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" Mais sit6t que j'ai eu acquis quelques notions géné
rales touchant la physique, et que, commençant à les éprou

ver en diverses difficultés particulières, j'ai remarqué

jusques où elles peuvent conduire, et combien elles diffè
rent des principes dont on s'est servi jusqu'à présent,
j'ai cru que je ne pouvais les tenir cachées sans pécher
grandement contre la ,loi qui nous oblige à procurer autant

qu'il est en nous le bien général de tous les hommes : car
elles m'ont fait voir qu'il est possible de parvenir à des
connaissances qui soient fort utiles à la vie ; et qu'au

lieu de cette philosophie spéculative qu'on enseigne dans

les écoles, on en peut trouver une pratique, par laquelle,
connaissant la force et les actions du feu, de l'eau, et

l'air, des astres, des cieux et de tous les autres corps
qui nous environnent, aussi distinctement que nous connais
sons les divers métiers de nos artisans, nous les pourrions
employer en même façon à tous les usages auxquels ils sont

propres, et nous rendre ainsi comme ma1tres et possesseurs
de la nature-"

DESCARTES, Discours de la Méthode
pour bien conduire sa raison et chercher
la vérité dans les sciences.
(sixième partie) - 1637.
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AVANT-PROPOS

A notre connaissance, cette étude est la première en lan
gue française qui aborde les problèmes posés par la recherche scien

tifique. Nous ne disposions d'aucune référence, d'aucun modèle de
travail. S'agissant de l'assistance scientifique, la difficulté
était accrue du fait que ses contours sont assez flous, qu'elle
s'est développée empiriquement au fur et à mesure des besoins sans

que l'on se préoccupe, semble-t-il, de la signification et de la
portée de ce nouveau mode de relations internationales.

Nous ne pouvions donc prétendre qu'inventorier et classer

les matériaux recueillis et tenter une analyse quasi-descriptive
de rouages originaux. Les problèmes sont trop récents d'ailleurs,
les solutions trop fragmentaires pour que la chose dans sa nouveau
té, puisse prétendre à la cohérence. Par probité intellectuelle

nous avons préféré très souvent - trop souvent - l'exposé prudent
de quelques vérités approximatives à la tentation de constructions
doctrinales aussi sommaires que hâtives) aussi brillantes que super
ficielles.

Nous étions d'autant plus engagés à retenir cette option

que les éléments documentaires étaient insignifiants et que de sur
croit certains services ministériels se sont refusés à nous appor

ter le moindre appui. Pour mener à bien cette entreprise et nous
faire un jugement dont nous portons la seule responsabilité, nous
avons multiplié les contacts (une centaine) avec les personnalités
les plus diverses en rapport avec la recherche tropicale.

Nous tenons ici à leur exprimer notre plus vive gratitude

pour avoir bien voulu nous recevoir et nous consacrer leur atten
tion. Nous y avons été d'autant plus senSible-que la générosité de
leur accueil fut toujours à la mesure de leur patience. Nous leur
savons gré surtout de la franchise et de la parfaite simplicité
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de ces entretiens. Ils nous ont encouragé à poursuivre un travail
difficile et nous ont procuré une richesse d'expérience personnel

le qui le déborde largement.

Nous y avons acquis une certitude: que, par delà ses

aspects techniques, la recherche dans le tiers-monde commande la

construction de la société dans laquelle notre génération vivra •.

Autant dire que l'évocscio!l de ce problème dont elle conna1tra

quotidiennement devrait ~tre passionnante. Si ce rapport d'explora
tion en pays à peine identifié n'y peut prétendre, assurément en

revanche, il révèlera au lecteur les élans de la jeunesse et ses

défauts de toujours: la témérité du projet et une grande liberté
de jugement au regard des limi~au et de l'imperfection du résultat.

C'est pourquoi, le dossier doit rester ouvert. Et à tous

ceux qui voudront bien l'enrichir, le préciser ou le rectifier

nous tenons à redire que nous cultivons la modestie et la disponi
bilité qu'exige l'attitude scientifique.

-=-=-=-=-=-
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Nous tenons à remercier tout particulièrement Messieurs :

DAUGY, Secrétaire du Comité de liaison des organismes de re
cherche appliquée spécialisés outre-mer (CLORASOM) ;

DEVOY, Secrétaire général du Centre technique forestier tro
pical (CTFT) ;

hLEIZES, Secrétaire général adjoint de l'Office de la Recher
l che scientifique et technique outre-mer (ORSTüM) ;

HENRY, Chef des services administratif et financier de l'Ins-
titut d'Elevage et de Médecine vétérinaire tropicale (IEMVT)

(
JUGLA,S, Professeur au Conservatoire national des Arts et Mé

tiers, ancien Président de l'ORSTOM, ancien Ministre;

MAILLE, Délégué général de l'Institut de Recherche sur les
Huiles et les oléagineux (IRHO) ;

MASSELOT, Inspecteur général des affaires d'outre-mer, contrÔ
leur financier des Instituts de Recherche;

MONOD Th., Professeur au Museum, ancien Directeur de l'Institut
français d'Afrique noire (IFAN) et du Conseil scien
tifique africain (CSA) ;

Chef des services administratif et financier de.l'ORSTOM ;

Chef du service administratif de l'Institut de Recher
che d'Agronomie tropicale (IRAT) ;

WAEZ-OLIVERA, ContrÔleur d'Etat.

-=-=-=-=-=-
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INTRODUCTION GENERALE

Le développement de la science pour et par l'économique
telle est l'équation du développement de l'humanité.

Quatre vingt dix pour cent des savants que le monde a

produit sont actuellement vivants estimait, il y a quelques années,
un Professeur de Harvard. Nous vivons avec dix fois plus de scien

tifiques qu'il y en eüt jamais et la recherche scientifique pro
gresse en doublant tous les dix ans. Au x. dir':'~ de certains, seule
la révolution néolithique lui est comparable, à laquelle sont dues
"l'invention" de l 'agriculture et de ses corelli î.res - travail et

sédentarisation (1). "Comment le destin de notre espèce, concluait
un chroniqueur, ne serait-il pas vigoureusement orienté par cette
avalanche de connaissances, plus lourd de conséquences que les
grands évènements politiques et sociaux dont l'évidence fausse no
tre appréciation de l'avenir". Faut-il en conclure que nous sommes
en présence d'un phénomène accidentel et aberrant de l'histoïre de
l'humanité comparable à un cancer qui nous emportera à brève échéan
ce ? Si effectivement cette accélération possède la vitesse de
croissance d'un fait biologique - le développement démographique
mondial par exemple - cependant elle n'en a pas le caractère patho

logique. Elle n'est qu'un point dans une courbe exponentielle dont
le développement s'est fait sur toute l'histoire humaine, "elle

n'est que l'effet actuel d'une loi aux dimensions de l'histoire n ,

(2), mais à une échelle géographique limitée.

Depuis le XVo siècle, l'Europe s'est projetée avec passion

dans la science. Mais deux siècles encore après le Discours de la

Méthode, la recherche scientifique conservait le caractère d'une
création artistique. L'Occident maintenait cette attitude grecque

(1))L.AR~A~O Rrospe~~~ye nO 5
(2 ~ThYbR, Encyclopédie française T XX, 24.3
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qui donnait à la science un caractère gratuit, un développement au
tonome. Jusqu'au XIXo siècle "science et histoire ont évolué en som
me sur deux plans séparés ••• Cette interaction de la civilisation
et de la science s'est exercée à peu près à sens unique" (3), la
première influant sur la seconde, mais rarement le progrès scien··

tifique agissant sur la société. "L'économie savait qu'elle trou
vait dans la science des éléments qui étaient facteurs de progrès
mais ces éléments, elle les lui empruntait comme nous puisons dans
l'atmosphère l'air que nous respirons. Elle y voyait des données

extérieures gratuites dont elle ne se préoccupait pas de connaître
les conditions de formation" (4). Le XIXO siècle a su valider la
réciproque en brisant la dualité socio-culturelle de la science et
de l'économie. La science en s'absorbant dans la vie quotidienne

perdit son contenu esthétique voir éthique pour acquérir un but
. pratique, une fin prosaïque: "Il n'est plus question de faire de
la science par curiosité naturelle mais pour nous adapter à la na
ture et surtout l'adapter à nous" (5). La science adopta tour à

tour les deux attitudes qui s'offrent à l'homme, connaissance et
action, ou plutÔt compléta l'une par l'autre, "la science ne vise
plus simplement à la connaissance pure mais à la connaissance qui
confère une pUissance". (6)

Aussi bien, la grande découverte de l'époque contemporai
ne est d'avoir réalisé l'interaction de la science et de l'économie
par la technique, d'avoir compris que le progrès technique était

l'utilisation des connaissances et méthodes acquises par la ré
flexion scientifique et non le résultat d'une lente création em
pirique.

ROUSSEAU,Histoire de la science.
RUSSO, Encyclopédie française, t. XX, 9-12-12.
FOURASTIE, La Grande Métamor hose du XXo siècle.
BEGUIN, In Unesco, Originalité des cultures 1953).
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Les perspectives en sont totalement modifiées. Auparavant
la notion de progrès technique occupait une place restreinte dans

la théorie économique classique, a fortiori la recherche scienti
fique en était absente; au total, la pensée économique lui demeu
rai t "paisiblement indifférente Il, mettant ce facteur e'xogène du

développement au chapître des dépenses de service et de consomma·

tion (intellectuelle).

En quelques décennies, la recherche scientifique est in
tégrée aux facteurs de croissance au même titre que le capital et

le travail, elle est promue au rang d'investissement dont on étudie
le profit: "la théorie économique se voit contrainte si elle veut
expliquer les phénomènes de croissance et le développement des
unités et espaces économiques, de se placer sur les trajets que

l'information scientifique et technique suit de l'organisme de re
cherche à l'innovation et sur les trajets qui vont des pouvoirs qui
orientent les chercheurs et financent les équipements de leurs la
boratoires, aux prototypes et installations pilotes qui conduisent

au seuil de la production en grand. Les programmes économiques des
entreprises, des grandes unités internationnles et des nations doi
vent se définir à partir des horizons scientifiques et techniques
actuels et potentiels". (7). Cette dimension économique est telle

que l'on crée paradoxalement une fonction de production de l'inven

tion, justifiée à un niveau global, comme l'explique Fritz A MACHLUP
(8) : IIToute fonction de production implique une distribution de

probabilité quelconque ••• Le hasard, la chance, les accidents jouent

un r61e particulièrement important dans l'l'industrie des inventions ll

(sic), mais cela n'exclut pas l'existence de régularités de la pro
duction d'invention, suffisantes pour que l'on puisse exprimer les

ratios d'in put et d'out put sous une forme de fonction·de produc
tion".

Une telle perspective se conçoit si l'on considère ce
qu'est devenue l'invention. Elle n'est plus le fruit d'une illumi-

-------------------
(7) RUSSO, Economie appliquée nOs 2 et 3 1961.
(8) Offre d'inventeurs et d'inventions en Economie Appliquée 1961

N°s 2 et 3
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nation subite, "le temps du savant travaillant seul dans sa man

sarde ou son grenier misérable à la lumière vacillante d'une lam
pe à pétrole appartient presque au passé'; (8). La recherche devient

industrie dans la mesure où elle exige des investissements de plus

en plus puissants (trois milliards de dollars, soit un quart du

budget de recherche pour les Etats-Unis en 1960 (9), et doit se

développer dans un mouvement d'ensemble qui appelle une stricte

organisation. Car de plus en plus l'invention repose sur une appli
cation judicieuse de techniques selon un processus expérimental

systématique. La créativité d'aléatoire, devient "provoquée" ; elle

est stimulée, orientée, programmée ; toute idée nDuvelle est bien

vite canalisée, encadrée, domestiquée, exploitée méthodiquement
sous tous ses aspects. WlTfillHEAD pouvait dire à juste titre que

"la grande invention du XIXo siècle est l'invention de la méthode

d'inventer" tant il est vrai que les inventions se font de plus

en plus à la commande.

Instrument et fruit du développement économique, la recher

che ne peut plus être laissée à la fantaisie du chercheur, elle de

vient problème de gouvernement. Les réalisations scientifiques et
techniques donnent la mesure du progrès et du prestige d'un Etat,

non plus l'accession aux sources de matières premières ou la conqu@

te de territoires. Il n'est plus de pays au potentiel scienfitique

important oui désireux d'accélérer son évolution économique n'élabore
~ 1 J

de politique scientifique, sinon des résultats, du moins de l'orien-

tation et des moyens de la recherche.

*
* *

-------------------
(9) Problèmes économiques 6-6-·1961 nO 701. La recherche scientifi

que américaine à l'~ge nucléaire.
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IiL'avenir, écrivait G. :BERGER, n'est pas seulement ce qui

peut arriver, ou ce qui a le plus de chances de se produire, il est
dans une proportion qui ne cesse de croître ce que nous 8vons voulu

qu'il soit li (10).

Le seul facteur scientifique et technique assura le dé

veloppement industriel explosif de l'Occident en lui permettant

d'échapper à la stagnation économique et sociale inhérente à toute
société. Le vldécollage ll de toute économie passe de même par la voie

scientifique et technique,' elle est le moteur du développement. Le

progrès technique a fermé le monde en accélérant le mouvement uni

versel d'information et d'idées, entraînant la suprématie de la
civilisation occidentale en même temps qu'il créait un effrayant

déséquilibre biologique planétaire. L'écart entre pays pauvres et

riches n'en est que plus intolérable moralement et dangereux politi

quement. Le succès de la société scientifique ne se conçoit que dans
un dynamisme de l'humanité entière vers la civilisation technique.

L'Occident disposant d'une immense accumulation technolo

gique possède les moyens de réaliser par transfert cet indispensable
développement accél~ré du tiers-monde. !iLe stock d'idées et de pro
cédés techniques dans leqt1el peuvent puiser les économies attardées ••
était totalement absent dans le cadre de la révolution industrielle

occidentale!i (11). Les r6sultats de la recherche lorsqu'elle est
parvenue au st2de de l'3pplication la plus directe sont très faci
lement exportables, ilIa science par sa n3.ture, écrivait VALERY, est

essentiellement transmissible, elle se résoud nécessairement en mé

thodes et en recettes universelles II (12). Une diffusion massive des
connaissances devrait donc être aisœqui demande un simple effort
d'adaptation technique complété au besoin de quelques inventions

addi tionnelles : vIle savoir qui était une valeur de consommation

devient une valeur d'échange ••• Cette denrée se préparera sous des

1
10) Réali tés 6. 1957
11) J. NOULY, Economie appliquée 1959 nO 3.
12) Regards sur 10 montiè aètuel ••• Introduction
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formes de plus en plus maniables ou comestibles ; elle se distribue

ra à une clientèle de plus en plus nombreuse, elle deviendra chose
du commerce ••• Résultat: l'inégalité qui existait entre les régions
du monde ••• tend à disparaître graduellement (13).

Le Point IV TRUMAN par~~ge une telle conception née au

lendemain de grandes catastrophes où l'homme a besoin de se redonner

confiance: "Pour la première fois dans l'histoire du monde) l'huma

nité possède le savoir et la compétence techniques capables de sou

lager la souffrance de la moitié des peuples du monde qui vivent

dans des condi tions proches de la misère". Le plan décennal de déve
loppement des territoires d'Outre-Mer institué par la loi du 30 Avril

1946 n'est pas moins significatif de cette idéologie technocratique

"Art. 1 - Dans un délai de six mois) le ministre de la FOM
liétablira pour les territoires relevant de son autorité à la
l'date de la présente loi, des plans de développement économique
Ilet social portant sur une période de 10 années. Ces plans
"comporteront la transformation des territoires en pays moder
"nes pour tout ce qui concerne leur équipement public et privé
tiet engloberont la production, la transformation, la circula
I1tion et l'utilisation des richesses de toute nature desdits
l'terri toires.

l'Tous auront pour objet d'une part et par priori té de
II satisfaire aux exigences des populations autochtones et de, ;gé
"néraliser les condi tians les plus favorables à leur progrès
Il social" •

En fait, on constate que les remèdes apportés en applica
tion de ces principes posent plus de problèmes qu'ils n'en résolvent,

que la disparité entre le~ deux mondes s'accuse. L'Occident aurait

il été insuffisamment préparé techniquement et psychologiquement à
cette prise en charge du sous-développement? Le Grand Espoir du XXO
siècle ne serait-il qu'illusion? IINous voilà donc à une confusion

d'espoirs illimités justifiés par des réussites inouïes et de décep

tions immenses ou de pressentiments funestes, effets inévitables

d'échecs et de catastrophes inouïes" (14). Un examen de conscience
s'impose.

(13) VALERY) Variétés 11919.
(14) VALERY) Essais quasi-philosophiques.
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Un monde fini ni est pas un monde uni : Ilnous étions passés

d'un stade de civilisation juxtaposé., l'Occident et le reste du mon
de, à des civilisations superposées. Mais ces civilisations superpo
sées restaient indifférentes, étrangères l'une à l'autre" (15). Nos

théories économiques et nos techniques ont toutes été élaborées jus

qu'à la deuxième guerre mondiale ~~r les pays évolués, qu'il s'agis

se des théories classiques sur les marchés ou de la théorie keynésien
ne. Le reste du monde était abandonné aux sociologues et aux ethnolo

gues. Ces vues synthétiques et globales) le romantisme unificateur du
sous-développelllent qui caractérisent ce phénomène d'ethnocentrisme,

ressortissent bien plus de la lipensée sauvage Il (Lévi-Strauss) que de
la pensée scientifique. Car l'accès à la maturité scientifique ne
peut @tre que graduel: lIil faut bien se rendre compte, écrit P. AUGER,

"que la recherche de l'unité - de la simplicité - par l'esprit humain

est comme la recherche d'un équilibre vital, une nécessité permanente,
toute si tua tion :'ouverte" étant désagréable et exigeant une fermeture,
m@me illusoire - je veux dire consciemment illusoire. C'est par des

mythes que se faisait cette fermeture pendant bien des millénaires.
Puis ce furent des hypothèses et des principes, des analogies, des
co1ncidences verbales : car tout est bon pour satisfaire ce besoin.
En somme on peut dire que la science a toujours trouvé son unité, à

condition de se satisfaire de ces palliatifs plus ou moins rationnels,
et aussi à condition de laisser de côté systématiquement - ou du moins
d'englober en vrac dans les mystères - tout domaine de l'observation

et de la connaissance qui se montrait trop rebelle ou qui paraissait

trop formidable pour une analyse plus raffinée" (17).

Mais n'était-ce pas la condition m@me du développement de

la connaissance? En face d'uh univers qu'il conçoit à sa mesure, le

savant trouve l'audace nécessaire pour prétendre l'expliquer. Du fait
que Ille physicien, le biologiste, l'astronome m@me n'ont pris con-s-

(15) .PlJi..rI~R "~'occiQ.ent devant les payS sous-développés" Politique
. etrangere 1958 nO 2.

(17) Revue de Paris 7. 1964
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cience des dimensions du monde qu'au fur et à mesure du développement

de leur science!:, du fait que HIes problèmes se sont en quelque sorte
présentés selon une chronologie qui correspondait au progrès de la
connaissance, à chaque étape l'acquit même erroné a servi de tremplin
à l'esprit pour un nouveau bond en avant. Si bien que l'homme a été

moins accablé par l'énigme de l'univers qu'il ne l'a investi par une

curiosité stimulée par les succés antérieurs. Que ceux-ci aient été
provisoires, que l'avancement de la connaissance n'ait été possible
que par leur mise en cause, il n'importe. Ce qui, au contraire, fut

essentiel, c'est que l'univers et l'esprit ne se sont pas affrontés
d'emblée. Opacité du mystère d'un côté, débilité des ressources de
l'autre, l'épreuve eût été dérisoire. Elle fut épargnée à la science
le monde auquel elle s'est mesurée a grandi avec elle. Accoutumés à

nous interroger sur l'avenir de la science nous sommes trop enclins
à oublier l'appui qu'elle a trouvé dans les 'privilèges et immunités
de ses enfances ii (18).

Ce privilège, la science ne le possède plus envers le

tiers-monde car le défi qu'il lui oppose est immédiat et démesuré.

Un immense effort scientifique doit précéder toute interven
tion, être intégré à la planification économique pour ne pas compro

mettre irrémédiab1ement l'avelur en créant et un consolidant dès
l'origine des distorsions irréversibles. Puisque les concepts sont

inadéquats, les instruments de mesure indaptés, les méthodes inapli

cables, il faut avant d'agir observer, étudier inventorier, évaluer
le milieu. Il n'est pas d'autre procédé pour surmonter ou tout au
moins limiter les exigences qU'imposent la voracité du progrès tech-

nique. ":Procédant par destructiçms massives, dissociant des milliards

de structures originales et irremplaçables, producteur donc d'entropie,
(il est) perpétuellement à la recherche de nouveaux déséquilibres

(18) BURDEAU, l.\Iéthode de la science politique nO 59.



- 13 -

dont il puisse extraire de l'énergie mais nu prix de nouvelles des-
tructions il (19). .J

C'est pourquoi l'on peut affirmer sans exagérer que parmi
les goulots d'étranglement, les noeuds qui bloquent le développement

des pays tropicaux, l'absence de bases scientifiques est aussi impor

tante que l'absence de capitaux ou de spécialistes ou de sources
d'énergie (20) et avec E. BONl'ill'FOUS, regretter que IInotre action
culturelle reste trop littéraire, trop axée sur les belles-lettres.
Nous ne sommes plus à l'époque où l'on s'adressait exclusivement à

un public cultivé et amateur de nos gloires littéraires. Les paYS

sous-iéveloppés ont besoin aujourd'hui de nos techniques et de nos
ouvrages scientifiques l! (21).

Cet effort scientifique complémentaire de l'apport techno

logique, cet effort qui représente l'essence même de la pensée occi
dentale:qui est lié à son expression matérielle est rendu plus déli
cat par le contexte d'indépendance dans lequel il se place. La science
économique se complète de science politique. Si ,la connaissance scien
tifique et technique permet seule la croissance économique, récipro
quement, seules des économies riches peuvent nourrir un développement
scientifique. Il se concentrera donc dans ces zones privilégiées selon
un processus cumulatif naturel: la recherche sera d'autant plus fruc

tueuse qu'elle prendra appui sur une masse accrue de moyens matériels
et humains.

Il est caractéristique que quinze à trente pays sur cent

vingt (qui comptent moins d'un tiare de la population mondia18 ou
totalisant 95 %des dépenses de recherche de développement) ont pra
tiquement le monopole de la science. La corrélation est totale entre

pourcentage de Revenu national et de recherche de développement par

homme. Cette masse critique des moyens nécessaires à des recherches

( 19 )
(20)

(21)

LEVY-STRAUSS, Réalités 1.65 (entretien avec •.• )
FAULIAN : ilIa science au service de l'homme dans les régions

tropicales!', Impact 1960 nO 4.
Les milliards qui s'envolent p. 132
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avancées tend à s'élever sans cesse sous l'effet des exigences du

progrès. Aussi est-il de plus en plus difficile pour les pays en
voie de développement d'atteindre par eux-mêmes le niveau de l'ef
ficience. Un processus irréversible de concentration industrielle
se développe manifestement,regroupant les grandes activités produc

trices, les industries de pointe, les centres de recherche et
d'étude ,lIil se tisse à travers le monde une organisation indus-

trielle de plus en plus complexe avec ses centres nerv~ux, ses cel
lules nobles, ses zones de haut potentiel productif" (22). En con

traste le tiers-monde constitue une zone inerte; et une injection
de capitaux ne saurait susciter des activités créatrices car l'obs
tacle matériel se double d'un obstacle culturel relatif aux moyens
humains.

L1 esprit scientifique se confond avec l'Occident. Il doit

murir lentement sur lui-même dans un mouvement endogène trouvant
en lui-même sa permanence d'impulsion; il est difficilement expor
table. C'est pourquoi le système moderne de culture du tiers-monde,
outre qu'il ne concerne qu'une infime minorité de la population,

a encore un contenu essentiellement littéraire. IlLa sci ence est demeu
rée dans le domaine de la pensée, de l'hypothèse sans en venir à

une confrontation pourtant nécessaire avec le réel ••• Elle est orien

tée vers une exégèse religieuse ou littéraire (23). La carrière

scientifique n'a aucun prestige dans ces pay's où la population com
me les élites sont peu aptes à saisir l'importance de la science

pour n' en posséder pas la notion. Dans ces soci étés 'iprénewtonnier~esIl

(24) le scientifique est diminué, son recrutement est faible ; la
carrière dévalorisée n'attirera pas les plus doués. Les quelques
scientifiques formés à l'étranger sont trop isolés pour constituer

un groupe de cohésion qui représente et fasse prendre en considéra-

(22) PRE IIExiste-t-il une voi e africaine de l'industrialisation? li

L'Information 6-6-1963 et Unesco conférence de Genève 2-1963
com. 1.31 !'Les incidences du progrès scientifique et technique
sur la mise en valeur des ressources minérales et énergétiques '!.
PAULIAN IILa science au service de l'homme dans les régions tro
picales Impact 1960 nO 4.
ROSTOW Les cinq étapes de la croissance.
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tion ses intér~ts auprès des pouvoirs publics. Au chercheur lais-
sé à lui-m~me fera défaut cette atmosphère d'excitation, d'émulation,

de harcèlement qu'exige la création intellectuelle, que réalise une
communauté scientifique nationale assez assise pour faire valoir ses

droits, consciente de sa vocation et de son rÔle dans la société,

assez unifiée pour posséder une culture propre avec ses organes son

vocabulaire, ses modèles de conduite grâce à quoi se réalise l'unité

et la continuité du développement scientifique d'une nation. Isolés

et dévalorisés chez eux, les scientifiques le seront sur le plan in

ternational. A défaut d'ap~ui matériel et culturel, leurs travaux ne

peuvent être que de faibles valeur et portée. Aussi une compétence
scientifique, à moins de renier sa vocation en se reconvertissant

dans un emploi à la mesure de sa qualification, s'expatriera pour

s'intégrer dans les centres avancés de recherche.

A l'inverse de ce que pourrait laisser supposer la prise de
conscience par le monde du phénomène du sous-développement et la pro
motion politique sur la scène internationale des pays en voie de

développement qu'accompagna le progrès scientifique et technique,
\

ses effets semblent converger au contraire pour accentuer la situa-
tion défavorable des pays qui n'ont su accumuler un certain potentiel
matériel et humain.

Cette menace de déséquilibre est autrement plus grave que

l'ancienne dépendance coloniale aux yeux de certains. A l'heure actuel
le l'indépendance politique n'a de si~nification qu'économique. Or

la connaissance scientifique et technique en est le déterminant.

L'autonomie scientifique sera donc jugée comme le préliminaire indis
pensable d'une véritable indépendance nationale (25). Effectivement,
s'il appartient à l'homme politique de déterminer les objectifs du

développement et au technicien de résoudre les problèmes posés par

son application, c'est-à-dire de surmonter les résistances du milieu,
il n'en demeure pas moins que seul le scientifique (moins un individu

(25) UNESCO Conférence de Genève, 2. 1963 Corn. l 27 Ille r61e de la
science dans la mise en valeur des ressources".
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qu'un organisme en raison de l'étendue das lJ-TOblè::18S, ~':'et dopo
nécessairement étranger) pourra décider de la validité des objectifs
en fonction du degré d'avancement des connaissances scientifiques et
du degré de connaissance du milieu. En définitive il opèrera des
choix préliminaires à l'arbitrage du politique. Or l'expert en s'ef

forçant de donner un avis objectif est inévitablement conduit à por

ter un jugement, non seulement scientifique, mais politique devait
écrire KILLIAN le conseiller scientifique du Président KENNEDY. Le
conseiller scientifique occupera ainsi un terrain intermédiaire entre

"le domaine de la science c'est-à-dire de ce qui est et le domaine
de la politique, c'est-à-dire de ce qui doit ~tre" (26).

La réaction d'un MA~1ADOU DIA est donc naturelle

"On prétend s'affranchir de l'Occident. A la vérité •••

jamais son emprise n'a été aussi décisivement effective qu'en cette
période post-coloniale. Reconn~issons, à la décharge des gouvernants
des pays décolonisés, que le problème de la protection des originali
tés nationales se pose aujourd'hui en termes autrement plus complexes

qu'aux siècles antérieurs. A l'ère des fusées, il n'est pas commode
de mettre au point des techniques d'endiguement efficaces contre

tant d'assauts extérieurs si savamment dirigés ll (27).

L'UNESCO tente de susciter des moyens de recherche locaux

et l'élaboration de politiques scientifiques nationales qui S'intè
grent dans des plans de développement. A cet effet elle a organisé
une conférence africaine sur le développement de la recherche scien

tifique à LAGOS en Aoo.t 1964 dont est sorti un "ambitieux"plan de
Lagos. Elle prépare un travail du m@me ordre pour l'Amérique latine.
En fait, une telle perspective ne peut se concevoir qu'à long terme.

Pour avoir une signification, la recherche scientifique et technique

dans le tiers-monde doit se développer dans des ensembles économique
et écologique élargis dépasfant l'échelle étatique. En attendant

(26)

(27)

UNESCO, Conférence de Genève 2.1963, Corn. l 44 "Science et
pouvoirs publics".
Nations africaines et solidarité mondiale.
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qu'une éventuelle unité politique régionale des pays en voie de dé

veloppement soit suffisamment élaborée pour réaliser cette intégra
tion scientifique qui postule une int8gration économique préalable ;
en attendant que fonctionne un réseau opérationnel de recherche auto
nome:qui postule d'ailleurs un financement occidental imposant (à

défaut de moyens locaux suffisants), la recherche tropicale continue
ra de relever des relations internationales, ajoutant une nouvelle
dimension à la diplomatie.

En effet, note PIGANIOL, "le progrès scientifique a modifié
en peu d'années le jeu, le contenu même, de la diplomatie. Il lui
fixe de nouvelles tâches, lui impose de nouvelles méthodes. Bref,
les incidences de la science ajoutent aux discussions et aux tâches
des diplomates. Toutefois on peut parler aujourd'hui de la naissance

d'une Ildiplomatie scientifique" en raison surtout de l'importance
croissante de la science comme éléments d'échange et de coopération".
(28). La diplomatie classique perd ainsi certaines de ses prérogati
ves, de ses "exclusivités ii traditionnelles non sans s'insurger par
fois contre ce nouveau langage dont elle ne peut aisément percevoir
le sens. Et cherchant à le retraduire, elle pourra le dénaturer en
modifier les implications.

L'aide scientifique est conçue comme un moyen de rayonnement,

comme un élément de présence ; lienjeu de négociations diplomatiques,
monnaie d'échange", elle s'exerce dans un contexte concurrentiel" (29)
lILes sujets d'investigation, le résultat des recherches se donnent,

s'échangent et se vendent comme une monnaie forte dotée d'une valeur
internationale ii (30).

Les offreurs, jaloux de leur potentiel intellectuel, hési

tent à l'hypothéquer m@me partiellement. Ils refuseront de s'unir

pour valoriser leur apport respectif, craigTh~nt que des liens trop

(28) Pour une politique scientifique p. 114.
(29) VILLECOURT ET DillTESNIL, nVers la di pl OlI1."l. ti e scientifique, UNESCO

Conférence de Genève sur les applications de la sCience et de la
technique dans l'intérêt des régions peu développées, 1963 ;
Com. J 51.

(30) Prospective nO 12, 1.1965 p. 183.
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solidement noués ne provoquent des mouvements irréversibles. Les

efforts de coopération intergouvernementele ne s'en~~geront qu'après
de multiples hésitations et leur développement demeurera soumis à

toutes les fluctuations poli tiques, IlIa moindre crise économique,
la moindre bouderie entre Etats pourra provoquer le blocage des pro

grammes, serait-il même purement humE.mi taire, opportun ou important"

(31 ). ilLe transfert d'innovation, qu'il soi t bilatéral ou multilatéral
se fera donc le plus souvent par une entente concertée tendant à mor
celer les accords internationaux et S'appliquer à des domaines stric

tement définis, laissant libres toutes les relations scientifiques
au niveau de la recherche fondamentale Il (32).

En sera-t-il de même pour le tiers-monde ? A défaut de ren
dement objectif, le transfert unilatéral de connaissance est commandé

par des raisons d'opportunité politique (33). Il doit être des plus

souples pour s'adapter parfaitement aux fluctuations politiques.
Il se réalisera donc ~~r un flux d'éléments individualisés et dis
continus qui évite un engagement définitif et permet de doser ses
interventions en fonction de la conjoncture politique. Cette modali

té souple est aussi vieille que Ilhistoire. Sa généralisation actuelle
sous forme d'émission - par prêt d'experts - ou de réception (bour

siers autochtones), n'en a pas accru l'efficacité. Les succès rela

tifs de l'aide occidentale prouvent assez qu'elle est trop superfi

cielle pour répondre totalement aux besoins. Unanimes, les délégués
africains de la deuxième session du Comité scientifique et technique

de l'Organisation africaine et malgache de coopération économique

(OAMCE) réunis à Paris en Décembre 1963 ont reproché vigoureusement
aux experts internatiorlc'1.UX de ne pas "coller li à l'Afrique selon l' ex
pression du délégué du Niger. : malgré lenr qualification, de leur

manque dtexpérience ou de connaissance du milieu résulteraient des

(31) Prospective nO 12.
(32) ~mYNAUD et SCHRODER Les savants dans la vie internationale.
(33) MEYNAUD et SCHRODER op. cit.
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rapports aux conclusions inexploitables eu égard aux réalités
locales.

La maîtrise du milieu que vise l'intervention scientifique
exige de s'en imprégner pour en pénétrer les mécanismes. A cet effet
une présence continue s'impose. La France a réalisé cette condition

élémentaire d'efficacité en créant un réseau scientifique permanent
dans ses anciens Territoires d' Outre-t'Jer. Leur accession à l'indépen
dance ne l'a pas remis en cause tant il semblait répondre aux voeux
des autorités locales. "Dans cette phase pré-indépendante, ceux qui

réussirent le mieux furent les chercheurs" a-t-on pu écrire (34).
Les délégués de la Conférence de Paris en ont encore souligné l'effi
cacité : le réalisme des interventions scientifiques et techniques
est assuré par cette totale adéquation au milieu ; leur valeur par

l'appui logistique d'une économie développée. Par cette distribution
sont réunies toutes les conditions qu'imposent les exigences scienti
fiques et techniques actuelles.

L'étude de cet appareil spécialisé, cohérent, efficace et

de vocation universelle II sans doute unique au monde ll (35) qui asso
cie étroitement des Etats souverains dans une commune action, tel
est le but ~ue nous nous proposons.

*
* *

Nous plaçant dans le cadre de relations ~cientifiques'

organiquement institutionnalisées, nous avons de ce fait strictement
délimité notre étude.

Nous n'avons retenu que ceux des organismes qui possèdent
une infrastructure permanente géographiquement distribuée entre zones

(34) R. DUMONT l'Afrique noire est mal partie.
(35) Journal Officiel, Avis et rapports du Conseil économique et

social, 1962 nO 14, Juillet 62.
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tempérées et tropicales. Sont ainsi exclues les recherches qui s'ef

fectuent sous forme de mission à partir d'une base commune ultra

marine : recherches géologiques et minières ; recherches unive:Esi
taires dont l'élimination relève d'ailleurs d'un deuxième point. Ce
travail ne concerne que la recherche orientée vers le développement

économique. Ln recherche libre n'y trouve donc pas sa place, non plus

que les travaux des sociétés d'étude chargées de diffuser les résultatE
scientifiques et techniques. Ces organismes qui font véritablement de
l'assistance technique mériteraient une étude approfondie à eux seuls.

Nous rangeons dans cette catégorie les Instituts Pasteur Outre-Mer.

Quoique institutionnellement identiques au système retenu,malgré leur
prestige et leur autorité, ils ont du écarter toute recherche de leur
activité, faute de moyens.

Cette simplification par élimin~tion raisonnée donne une

unité caractéristique à la recherche retenue. A cet égard et liminai
rement, il est indispensable de souligner le ~~rticularisme de la vi
sion scientifique de l'occidental. Dans des ~~ys qui participent de

puis toujours à l'évolution des sciences, l'attention se porte natu
rellement sur leurs points d'application les plus significatifs. L'hom
me de l'Occident ne conçoit les problèmes de la recherche qu'à travers
son aspect le plus avancé : la recherche atomique et spatiale qui met

tent en oeuvre des moyens colossaux et ~vancent des résultats presti
gieux.

Dans le tiers-monde, lq recherche évolue au ras du sol, elle

est si modeste qu'elle passe inaperçue. Trop discrète pour offrir des
effets de "flash", elle évolue dans une zone d'ombre. Son importance
à cet humble niveau n'est ~~s ressentie de l'occidental.E~ général
d'ailleurs, il est peu familier des questions agricoles qui par néces

sité sollicitent presque exclusivement la science dans le tiers-monde.

Il aura quelque peine à imaginer l'importance que revêt la recherche
sur l'arachide ou sur les fumures minérales par exemple, alors m@me
qu'elles intéressent des centaines de milliers de kilomètres carrés,

qu'elles conditionnent la vie de millions d'êtres. L'objet de la re-
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cherche paraîtra ainsi d'un prosaïsme presque rebutant, ses moyens

quoique dépassant le budget de certains Etats, si dérisoires qu'ils
ne méritent pas de s'y arrêter.

A la limite on concevrait de retenir dans une étude de la
recherche ce qui n'en relève pas, tout ce qui en elle est prolongement

de données extérieures. La chose est inconcevable ici.

D'une façon générale, la recherche occupe une position

stratégique du fait de sa position initiale dans le flux de création
économique. On peut légitimement considérer que la recherche orientée

vers le développement est une activité d'ordre économique (surtout en
matière agricole ou il est aisé de mesurer le "rendement" de la re

cherche). Dans ces conditions nous sommes conduits à considérer le
support organique de cette activité et, tout comme un économiste, à

parler de son organisation, de la distribution des sociétés, de leur

liaison, de leur position économique, de la répartition des marchés

entre elles. La connaissance de ces points d'application privilégiés,

de leurs relations, de leur diversité permet de relever le poids du

passé; elle permettra de définir l'évolution des économies nationales
et de déterminer leur orientation à long terme. De même qu'une cellule

concentre ses facteurs d'hérédité en son noyau, et non son protoplasme,
de même il faut pénétrer au coeur du complexe scientifique pour en dé

celer les virtualités. Sans prétendre emprunter à l'économie ses
méthodes et son raisonnement, nous en retiendrons dans une certaine

mesure l'approche, tant il est vrai que les données économiques influ
encent le style du rapport politique, que science politique et écono

mie politique sc"t dans un rapport de "consanguinité" (BURDEAU).

Il faudra en outre évoquer ce qui, dans cette activité éco
nomique, constitue son objet le plus immédiat: dispenser la recherche.

Un économiste traitant de travaux publics ne parlera pas beaucoup de

béton armé : les composantes de la matière sont identiques, elle l'é

pond à une même notion en Terre de Feu comme à Zanzibar. Il en va
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différemment pour l~ recherche de développement économique car elle

est conditionnÉe dans une certaine mesure pnr le milieu. Il lui trace

son objet, lui impose ses méthodes d'approche, définit en quelque sor
te son orientation. A l'idée choquante au premier abord d'une trans-

. formation historique des critères et des méthodes du savoir, doit
s'ajouter la constatation non moins surprenante de la relativité de

la pensée scientifique dans l'espace. Aussi nous ne négligerons ~~s

cet aspect fonctionnel de la recherche qui la rattache au fait écono

mique. Les données scientifiques doivent ~tre le soubassement de l'a
nalyse juridique et politique. Il faut situer au préalable la recher

che en fonction des idées et phénomènes qui ont déterminé son déve
loppement et son orientation.

Nous étudierons donc la recherche sous les deux aspects,

dans les deux ordres de relations qui la définissent : économique
puis politique. Les données juridiques seront colorées ~~r ces réfé

rences. Dans le premier cas c'est la manifestation institutionnelle
de l'interventionnisme de la puissance publique et sa tutelle qui

sera essentiellement en cause; dans le deuxième, le droit de la coo
pération scientifique qui prendra un aspect plus nettement interna

tional ou transnational et qui fer~ aborder sur le plan institution
nel les problèmes classiques de répartition des pouvoirs entre souve

rainetés étatiques dans l'exercice conjoint de leurs compétences.
D'une façon générale, nous retiendrons dans une première partie les

éléments d'action, dans la deuxième leur encadrement. Nous élevant ici
d'un degré, nous envisagerons moins l'activité de l'organisation

scientifique que les rapports qu'elle institue entre participants.

Ces deux volets à prédominqrce l'un économique, l'autre po
litique s'ordonneront autour du concept de fragmentation. Cette no

tion nous est apparue être le schéma explicatif, l'hypothèse coordina
trice qui permet de réduire la diversité contingente de la recherche

dans le tiers-monde. A l'aspect fonctionnel de la recherche corres
pond sa fragmentation dans le temps: à l'aspect relationnel sa frag

mentation dans l'espace. Puisque notre systématisation rt~8se sur des
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termes aussi ambigüs que ceux de recherche et de fragmentation
nous les expliciterons dans un Préliminaire.

PRELIMINAIRE
PREMIEBE PARTIE

DEUXIEME PARTIE

*

Eléments de la recherche.
La fragmentation de la recherohe
dans le temps.
La fragmentation de la recherche
dans 11 espace.

* *
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ELEMENTS DE LA RECHERCHE

DANS

LE TIERS - MONDE
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La recherche est destinée à favori ser le "décollage il du

tiers-monde en y transférant ce qui n constitué le levain du dévelop

pement éconoG~~ue de l'Occident. C'est pourquoi il faut Approcher ce

transfert d'innovation de cette forme générale de transfert qu'est

l'assistance technique. En comp-<.';.rant ces deux modes d'intervention

nous verrons ce qui les différencie dans leur modalité et leur por

tée. La recherche est orientée, elle ne se conçoit que ~~r rapport

au développement économique ; il nous faudra donc préciser la signi

fication et les limites de cette fonction d'innovation. Mais du fait
que la recherche est associée au développement économique, fonction

éta~ique de première importance, elle ne peut s'abstenir du contexte
politique, du milieu dans lequel elle intervient. Elle obéit à un

processus de fragmentation. Cette caractéristique est si générale,
si spécifique du développement de la recherche qu'elle peut ~tre

élevée au niveau d'une théorie explicative.

Nous définirons donc successivement
la fonction et la théorie de l'innov~tion.

*
*. *

le transfert,
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CHAPITRE l

LE TRANSFERT D'INNOVATION

RECHERCHE ET ASSISTANCE TECHNIQUE

Selon A. de LATTRE (1), li l'assist.qnce technique recouvre

toute les formes d'qide qui se traduisent p3r la communication du sa
voir" ; pour LENGYEL (2), l'assistance techniqu&Sktransfert d'innova

tion, adaptation des techniques d'un milieu donné aux conditions d'un
autre milieu", comme telle ajoute-t-il, elle est aussi vieille que

l'histoire écrite, mais "l'assistance technique proprement di te a com
mencé lorsque la différence de niveaux de bien-être dus à l'inégale

diffusion du progrès technique n'a plus paru tolérable dans un monde
de plus en plus conscient des disparités ll

• Ne peut-on également ana

lyser la recherche comme un transfert de connaissances adaptées et
d'instruments d'action (chercheur et matériel) issu des pays dévelop

pés ? Elle serait alors un aspect de l'assistance technique. Cependant

replacées dans leur contexte historique l'une et l'autre diffèrent

selon que l'on considère leur esprit ou leur modalité.

- Avant l'indépendance des nouveaux Etats.

a) A l'origine et dans une première phase, ces transferts
se réalisèrent au hasard, furent lents et hésitants sans que l'on efit

une claire conscience de leur import3nce. "Ils résultaient de l'apport
accidentel du boucanier, de l'aventurier, du missionnaire ou du banni"

(3). De cet épiphénomène il est difficile de distinguer recherche èt As
sist:1nce tochnic~uu.de dégager ce qui dans l'assistance technique relè-

1

ve de la recherche. La recherche fut l'oeuvre de médecins, de pharma-
ciens, de missionnaires, d' administrll. teurs ,d'officiers de marine. Aussi,

a-t-elle toujours accom~~gné ou suivi de très près l'installation de

Perspectives 2.4.1960.
ilLe rÔle de l'assistance technique dans le
que" Tiers-l\'Ionde t. 1, nO 4, 10.12.1960.
A. de LATTRE art. cit.

développement économi-
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l'admil'listration. l'-lais, menée nu hasard des bonnes volontés, se sur
ajoutant à une autre activité, elle était sporadique, fragmentaire,

partielle dans ses résultats et d'une portée des plus limitées. Les
méthodes en effet portaient la marque de l'origine et de la formation

de ces chercheurs improvisés. Les premiers contacts avec l'Outre-Mer

ont été dominés ~qr l'esprit d'aventure. Ceux qui se risquaient à la

conquète et entreprenaient l'exploitation d'une nature inviolée dont
l'exubérance faisait illusion estim~üent souvent n'avoir besoin que

d'un savoir rudimentaire. Au début du XXo siècle encore, ils mettaient

en oeuvre bien plus de qualités de courage et d'endurance que de véri

table compétence technique. Un historien pouvait écrire à juste titre
"Sans doute écrira-t-on un jour une histoire de la recherche scienti

fique dans les pays qui se sont ouverts à la colonisation de l'Euro

pe, et ce sera la plus pqssionnante des histoire. Tout comme celle

des explorations ou des installations politiques, elle est traversée
d'un souffle constant d'héroïsme et, elle révèle un apport sans cesse

renouvelé de dévouement et d'intelligence '! (4). Cette forme attachan

te de la recherche individuelle et isolée ne cessera jamais. En 1937

au Congrès de la recherche scientifique dans les T.O.N. une communi
cation est faite sur III 'utilisation des amateurs comme auxiliaires

dans la recherche". Elle semble ~tre une expression de l'esprit fran
çais dont on relève habituellement l'individualisme, la curiosité et
le désintéresseQent.

A défaut d'un point d'appui, d'une structure scientifique
d'accueil, l'oeuvre de ces pionnièrs de la recherche passera souvent
inaperçue, ne laissant que des traces ép3rses. Mais elle diffère de
l'assistance technique quant à sa portée: lorsqu'elle n'est pas géo

graphique, elle n'a pas ou prou d'incidence pratique. Elle ne modifie
pas le milieu comme l'assistance technique. Elle l'observe mais ne

le transforme pas. Son mouvement relève de la connaissance mais non

(4) HARDY, Marchés coloniaux nO 316, 1.12.1951.
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de l'action. Son apport est différé. Passive au premier abord elle

accumule des échantillons, des indications sur le milieu, elle l'ap

préhende en lui même et pour lui même, elle le considère comme une

donnée.

Aussi, la recherche n'était-elle pas prise au sérieux. Elle

était considérée comme un aimable divertissement destiné à satisfaire

une soif gratui te de connc.qissance ou de collection de singularités.

Les autorités administratives ne jugeaient ~qS utile de soutenir maté

riellement ni même moralement la recherche tant elle avait peine à se

représenter l'intér@t de cet effort et la nécessité de la concevoir
comme une tâche de souveraineté. Disons m@me que l'administr~tion la

considérai t II pl ut6t avec une condescendance amusée quand ce n'est pas

avec une hostilité déclarée (5), autant dire qu'elle ét3it synonyme

d 'excentrici té. (6).

Th. MONOD,Congrès des Universit8s 1963 (Adanson sans table).
Les remarques que CROZIER fait à propos du système colonial comme
expression du phénomène bureaucratique français, prennent ici toute
leur valeur : ilLe caractère bureaucratique rigoureux, contr[ügnant
et centralisé d'une action collective et la vitalité de l'aventure
individuelle d'exploration, de contact avec les sociétés indigènes
sont restés jusqu'à ce jour les deux traits marquants du système
colonial français, il note-t-il (Le phénomène bureaucratique p.336
et suiv.) Cette opposition entre ces "explorateurs individualis
tes et les bureaucrrltes conformistes l

? explique la traditionnelle
suspicion que les milieux scientifiques outre-mer portent à toute
intervention admirustrative fut-elle édulcorée. En 1937, lorsque
.l'aventure scientifique est close à laquelle tend à se substituer
l'action institutionnelle, A. LACROIX, ouvrant le Congrès de la
recherche outre-mer, déclare, après Avoir mis en valeur l'activité
de l'Ecole française d'BAtr@me Orient et de l'Institut Pasteur:
liEn quoi consistent donc la force et l'importance du rendement de
ces institutions? C'est qu 1elles ne sont pas sous la tutelle de
services purement administratifs, CQr ceux-ci ont toujours par
essence une tendance à considérer comme leur devoir de régler mi
nutieusement de toute organisation scientifique ou technique pour
quoi ils ne sont ~qS faits. Or le fonctionnement de ces institu
tions ••• doit à leur indépendance relative la souplesse désirable
et les hommes de science qui y travaillent ••• peuvent se consacrer
avec allégresse à leur tâche librement assumée. La preuve est donc
faite qu'une des conditions de la réussite dans nos colonies d'un

.1 ·
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b) L'esprit de la recherche ne se modifia pas lorsque la

multiplication des rel~tions entre la métropole et l'outre-mer aidant,
les milieux scientifiques en découvrirent l'originalité et l'intér~t,

lorsqu'ils lui fournirent le support des grandes institutions métropo~

litaines de recherche. Cette liaison établie, 18 recherche coloniale

pouvait prendre son essor (6b). Elle trouvait dans cet appui les
moyens et la continuité nécessaires pour adhérer au milieu sur lequel

elle portait. Elle en retirera une efficacité accrue mais d'ordre uni
quement intellectuel sans portée pratique. Elle évolue dans un univers

clos sans ouverture concrète. Dans ses modalités, l~ soutien scienti
fique d'une métropole lointaine implique que cette recherche s'effec

tue sous forme de mission. L'expédition aux activités polyvalentes

groupant une équipe de savants brise ce climat néfaste de l'isolement,

de la solitude intellectuelle et d'incompréhension qui jusqu'à présent
avait été le lot du chercheur bénévole. Si par ce nouveau mode d'in

tervention, la recherche préfigure l'assistance technique telle que

(6) ./. organisme scientifique quelqu'il soit, est qu'il soit dirigé
et soutenu pe.r des spécialistes compétents libérés d'un forma

lisme administratif excessif". Il faut toutefois relever que nom
breux sont les amateurs "administratifsH-d'~bordmilitaires puis
en outre civils - qui jouèrent un rÔle scientifique. h~ plus belle
collection de papillons d'Extrême-Orient a été faite au Laos par
un postier, VITALIS. C'étRit dans son métier un "bureaucrate con
formiste" et il collectionnai t les papillons comme d'autres les
timbres. Beaucoup d'inventaires floristiques ont été fait dans les
mêmes conditions. L'Administration tolérait ces activités margina
les, les encourageait parfois même. A ses yeux c'était utile et au
regard des administratifs purs, c'était de la Science. Mais elle
ne tolérait pas le métier de chercheur, activité qui ne permet pas
de contrÔler la production jourTh~lière, le rendement sous une forme
matérielle. La science descriptive était accessible à la puissan
ce colonisatrice mais la science expérimentale et spéculative la
dép..'1ssai t •

(6b) Une initiative capitale mérite d'être relevée. En 1898 le gouver
nement charge A. CHEVALIER assistant au Museum de suivre les co
lonnes militaires pénétrant à partir du Haut-Sénégal vers le Sou
dan et le Niger. Douze ans durant, il parcourut l'Afrique en tous
sens, constituant un herbier de plusieurs dizaines de milliers de
numéros. Cette mission correspondait à la conception descriptive
de la recherche telle que l'administration la concevait alors.
En ce sens elle ne marque pas un tournant.
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nous la connaissons actuellement, à l'époque elle S'y oppose: cette
dernière largement entendue s'effectue par implantation coloniale ad

ministrative et militaire.
En fait ces deux techniques d'insertion ont un m@me fonde

ment l'assimilation. L'Empire est p8.rtie intégrante de la France.
Sur le plan scientifique la spécificité et l'importance de la recher

che outre-mer, ne paraissent pas telles qu'elles exigent son autono
mie. La recherche coloniale est donc un prolongement de la recherche

métropolitaine dont les structures, les moyens humains, les discipli
nes sont communes (7). Une meilleure connaissance du milieu révéla

rapidement le caractère superficiel de cette approche, la nécessité
de ln dépasser.

si la mission de spécialistes était une modalité satisfaisan

te pour explorer un monde inconnu, en décrire et inventorier les ri
chesses, à la· longue cependant, "malgré le dévouement et parfois l'hé

roïsme des pionniers de l'exploration scientifique, la formule exten
sive de l'itinéraire filiforme était insuffisante ••• Venir, circuler,

engranger une riche moisson mise en caisse à destin3tion de Londres,
Berlin ou Paris, la méthode, si fructueuse soit-elle, ne pouvait sa
tisfaire que temporairement aux exigences de la recherche ••• Une poi
gnée de savants venus d'Europe de loin en loin pour y retourner bien

tôt ne parviendront qu'à déblayer, dégrossir, ouvrir des pistes nou
velles Vi (8) et surtout révéler la nécessité d'intensifier l'effort de

recherche en l'approfondissant.

En effe+, lorsqu'apparut le besoin de modifier le milieu pour

S'y installer et l'adapter, lorsqu'il fallut passer de la recherche

d'inventaire à la recherche d'expérimentation, une implantation loca
le devint nécessaire qui la stabilisât. Pour compléter sa fonction

exploratrice, discontinue, p<."'.r sa f,)nction expérimentale, la recherche

(7) Ce qui explique le lourd retard des sciences hu~~ines qui ne
stexpriment alors que dans l'ethnologie et l'archéologie.

(8) Th. MONOD art. cit.
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devait s'enraciner, s'effectuer sur p13ce sans discontinuité ~~r des

chercheurs à résidence permQnente. C'était m@me une nécessité pressan

te pour la recherche nédicale - qui seule pouv~it assurer ln vie des

colons -.

Dès lors, la recherche s'identifie dans ses modalités voire

dans son esprit à l'assistance technique. Elle doit en outre mettre

en valeur le milieu, procéder à sa modification raisonnée par appli

cation des techniques occiden"t.:1.les. Cette tflche est réalisée p:tr les

services techniques de la puissance coloniale, par un corps d'ingé

nieurs spécialisés. Ces nouveaux fondements de la recherche - recher

che orientée, infrastructure locale - Qui répondent à ses exigences

internes sont demeurés constants et QU2nt au deuxième point, ont sur

vécu à l'indépendance des territoires, à l'inverse de l'assistance
technique.

2 - Depuis l'indépendance.

Hormis leur cadre d'intervention analogue, recherche et

assistance technique s'opposent.

Comme l'3ssistance technique, la recherche est devenue une
véritable institution mise en oeuvre par des org~nismes publics ou

para-publics. Toutes deux sont institutionnqlisées, assurées ~~r des
spécialistes et professionnels d8ns des buts prÉcis : développement

économique et social à l'exclusion de tout élément artistique et re
ligieux. Du fait de l'indépendQnce de la collectivité destinqtaire,

l'une et l'autre se veulent "neutre", exclusives de toute considéra
tion politique ou commerciale imm~diate. Si leur objectif à long terme

ne sont ~~s totalement désintéressés, leur contribution au développe

ment économique du bénéficiaire se fer~ avec son accord et sous son

contr61e. Il lui appartiendr~ de choisir les projets, d'en fixer la
hiérarchie, le domaine et la locQlisation. Enfin, comme la recherche,

l'assistance technique se veut d'abord un stimulant au développement
autonome du pays en cause et non une simple marchandise d'importation.

Elle n'a pas de signification en soi, elle est provisoire car elle
relève d'une phase transitoire.
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Mais l'assistance technique se place à un niveau immédiate

ment saisissable. Elle consiste essentiellement en prestations de ser
vices en vue de former d'aider ou de perfectionner des hommes et per

mettre ainsi à ces pays de constituer le personnel et infrastructure
nécessaires à leur développement. Dans ce dernier cas, elle procède

aux études et diagnostics de base ~qr prêt d'experts. Ces travaux sont
des études en ce qu'ils ne visent pas à mettre en évidence un" fait

inconnu ; ils se proposent de résoudre un problème quelconque dont

toutes les données sont connues, évaluées. Ils sont donc caractérisés

par l'absence d'élement de nouve~uté ou d'innovation interne et sont

réalisables dans des délais li~ités ou du moins estimables, à l'in

verse des travaux de recherche.

Dans la pratique des deux activités peuvent se confondre.
Si une société d'étude ou un expert ne peuvent entreprendre de recher

che cqr elle exige la mise en oeuvre, pour une durée indéterminée,
de moyens importants et variés nécessairement groupés ; inversement

un organisme de recherche pourra faire et fera aisément des études
qui apparaissent comme le prolongement en quelque sorte de son action.

Il en résulte des différences entre assistance tecllnique et recherche
quant aux modes d'intervention locale. De fAçon tranchée l'on pour

rait dire que l'expert sera là une personne physique et ici une per
sonne morale; le moyen d'action sera là l'individu, ici l'institution.

Un expert d'assistance technique peut réaliser son enquète, son tra
vail sans autre moyen complémentairE) qu'une documentation qu'il trou

vera dans sons pays d'origine; il porte essentiellement en lui-même
son apport. Un chercheur isolé, sans support ~qtériel - laboratoire

ou champ d'expérimentation - n'est rien. Il devr3 trouver sur place
une structure dans laquelle mener ses expériences. Il sera donc étroi

tement dépendant de son organisme de rattachement et ses rapports
avec l'Etat d'accueil se feront d'abord et surtout ~qr l'intermédiai

re de l'institution scientifique.

De cette présence permanente des institutions de recherche

dans des pays étrangers ~qr l'intermédiaire d'une infrastructure 10-
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cale, peut-on inférer leur plus grande sensibilité à la conjoncture
politique dont elles suivrnient les vicissitudes? Il semble qu'il

faille inverser la conclusion Cflr à 1,'1 souplesse de l'assistance tech-
nique répond ln rigidité de la recherche. L'assistance technique est

composée d'éléments pratiquement indévendants et juxtaposés, dissocia
bles en tous cas; l'offre d'assist)nce technique, soumise au régime

de ln concurrence sur le marché inteTnational, est des plus variées.

L'Etat bénéficiaire pourra donc aisément régler ses choix à l'exacte

mesure de ses godts, de ses moyens, de ses relations politiques avec
les Etats-tiers. Une opération ne conduira qu'à un engagement limité

et sa réalisation.du fait de son caractère purement technique et ap
parent/pourra ~tre menée à bien p~r des personnes successives.

A l'inverse, la recherche apparait souvent comme un tout

dont les éléments sont si étroitement imbriqués qu'il est impossible
de les dissocier. Elle fait appel à un complexe scientifique et orga

nique, elle est une création continue qui lie ses participants pour
une durée souvent indéterminée, sans possibilité de fragmentation. Si

le chercheur affecté à un centre doit faire l'objet d'un agrément de
la part de l'Etat de siège, il est pratiquement impossible à ce der

nier de le refuser sans remettre en C3use le programme accepté, en
raison de la limitation des spécialistes. L'action de recherche ne

peut ~tre contrôlée pendant S2 durée. Si la valeur des résultats peut
~tre appréciée, leur portée pratique dépend d'une mise en oeuvre qui

exige un relai et un délai. D'un contrôle externe impossible, d'un
contrôle interne trop difficile, il résultera la totale autonomie de

l'organisation envers les autorit8s locales. Sa position est d'autant
plus ferme qu'elle possède un monol:ole internationEl1 qui contraste

fortement avec la variété de l'assistance technique. Du faït de cette

rigidi té structurelle, la recherche obéira à la loi du tout ou rien.

Seuls des différends majeurs d'Etat à Etat peuvent remettre en cause
cette présence. La dernière, la recherche française quitta la Guinée

en 1960 sans qu'il lui fût trouvé de substitut. Le Mali après l'échec
de pénétration tchécoslovaque dut se résoudre à faire appel à la Fran-
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ce. Ces exclusives locales ne sauraient d'ailleurs qu'accessoirement

affecter ln recherche qui àu fait de son implantation ~~r zone écolo
gique pourra se poursuivre dans les Etats voisins et à leur bénéfice.,

Dès lors, la valeur inter~~tiorrllement reconnue, l'efficacité

des r5sultats, la fonction exploratrice (9) le rele prestigieux pres

que mystérieux (10) de cette action scientifique qui ramasse l'écono

mie et l'avenir d'un pays sur quelques mètres carrés de laboratoire
ou terrain confère à ces organisme un poids spécifique sans commune

mesure avec l'assistance technique. Disposant d'une certaine liberté
d'action, suffisamment dégagée de l'emprise politique de son Etat

d'origine et dotée d'une connaissance du milieu irremplaçable, l'ins-
titution de recherche sera naturellement invitée à conseiller, orien

ter voire prendre en charge des interventions qui l'intègreront davan
tage aux rouages locaux (11). Elle S'y prêtera d'autant plus aisément

qu'ainsi elle justifiera mieux sa présence en accroissant l'efficaci
té de ses résultats et qu'elle en retirera de plus grandes facilités

administratives et financières.

*
* *

(9) cf MEYNAUD, la Technocratie p. 231 : 91souvent l'homme poli tique
est vis à vis du technicien dans la situation d'un amateur. Et dès
lors, plACé devant des programmes d'avenir à contenu technique dont
le sens manque de c13rté pour lui, il n'aura comme option que de
les négliger ou de la faire arti fici ellement si ens. (Ainsi, 1<'1 T'ré-:
occupation de l'avenir sans oublier la part de nouveauté que com
porte de nos jours les problèmes soumis aux gouvernements ou dont
il se saisissent constituerait une source d'influence au profit
du technicien••• Ce souci d'influencer et jusqu'à un certain point
d'inve~~ft~. l'avenir représente un clivage supplémentaire entre
les ~'ciens et les hommes de la poli tique •.. ~

(10) ilLe mot de science évoque aujourd'hui l'idée d'un pouvoir ••• La
puissance de la science s'auréole presque toujours d'un caractère
mystérieux et quasi-magique. .
Ce reflet de la science dans la conscience collective s'explique
assez bien si l'on admet que lq connaissance scientifique se rat
tache à deux activités constamment présentes dans les sociétés

.1.
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On peut donc se demnnder si, dép~ssant un rôle technique
l'organisation de recherche n'en viendr3it p3r3doxalement à constituer

un nQ1uu technocratique, d'ori~ine d'abord étrangère (par dédouble

ment fonctionnel), m3is progressivement nationql dans une société po

li tiquement indéI_endelnte et c.1.ractériE ée p.:u une politisation généra

lisée.

D'un technocrate, l'organisation scientifique a les moyens

d'action et la position. Elle est responsable de l'Qrchestration de
1

moyens "techniques pour la mise en oeuvre desquels, elle dispose d'un

certain degré de liberté et ce,à une place telle dans la hiérarchie
des actions1qu'il lui est loisible de peser sur les affaires humaines

à l'échelon supr@me, en économie comme en politique. Mais il convient

de p~éciser la portée de cette autorité, de déterminer d'abord si et

comment elle utilise son pouvoir pour orienter les choix d'une socié
té, pousser certaines valeurs à la vie par son action "techniquement

instituée révél~trice d'un avenir humain': (12). S'il en est ainsi
dans quelle mesure élude-t-elle la catégorie du politique, se bubsti

tue-t-elle à lui? En fait, il ap~~rnit que le problème se pose en
termes totalement diff8l.'ents de ceux que connaissent les pays déve

loppés.

Le but de la technocratie selon une formule célèbre est
IIde substituer l'administration des choses au gouvernement des hommes"

la technocrate se veut d'abord technicien de 1'3. chose politique. Il
recherche l'intér@t en soi du progrès technique dans ln société et

l'aménagement collectif qui le favorise. Faisant corps,avec la tech-

(10)./. les plus anciennes = la magie et la technique.
De la magie considérée comme un 8nsemble de pratiques desti

nées à tirer parti des puissances surnaturelles, elle a conservé
l'apparence de mystère et la gravité virtuelle. Les"miracles" de
la science et les forces naturelles qu'elle domestique semblent
réaliser les plus vieux r@ves des magiciens" in S. DAVAL et B.
GUILLEMAIN Philosophie des sciences p. 51.

(11) non sans risques et sans susciter des rivalités avec les socié
tés à'étude de m@me nationalité.

(12) DUCASSE Les techniques et le Philosophe.
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nique qu'il transmet, il s'interdit tout jugement de valeur sur son

actio:n, il est pur instrument volontaire d 'une finalité qui le dépas
se ; indi fférent sur le sens et la portée de son interventi on il ne

la signifie pas. rhis s IiI considère la technique en elle m@me et .
pour elle m@me, s'il ignore ce qu'elle ne vise ~qS présentement,

c'est qU'il limite son rôle à l'aménqgement de l'ordre social, qu'
implicitement p~r conséquent il adhère à ses valeurs, s'en satisfait.

Il ne s'interroge ~~s sur leur signification car il les vit intime
ment. Il joue ainsi inconsciemment un rÔle de stabilisation et abou

tit à un certain conformisme social.

Dans le tiers-monde, le technicien appliquant des techniques

telles quelles, fera référence const~nte au milieu d'où ellessont

issues le considèrera comme un modèle tant il est vrai que les tech

niques sont la cristallisation d'un mode de pensée, que leur puissan

ce n'est pas seulement "d 'application matérielle mais aussi cl 'implica

tion intellectuelle" et morale l
! (13). L'utilisation d'un outil, la mi

se en jeu d'une technique est solidaire d'une structure mentRle en
même temps que d'un contexte social. Or le tiers-monde n'est ViS un

pays neuf en ce qu'il est dominé par le poids d'une puissante société
traditionnelle. Il est impossible de transférer des techniques sans

songer à leur portée sociale. Stimuler le désir de posséder toutes

sortes de mRchines proposer des instruments d'action perfectionnés

pour encourager un changement technologique n'a aucun sens, n'aura
aucune portée si la population n'accepte les contr~intes ment31es
nécessqires à leur us~ge rationnel et cohérent. Les innovations accep
tées comme purs symboles de statut ne seront pas possédées intellec

tuellement et vécues soci81ement.

Par conséquent, à l'inverse du comportement technocr~tiquel

l'organisation doit apprécier le sens de ses opérations, ajouter à

(13) DUCASSE, op. ci t.
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la ~~rfaite connaissance des techniques une réflexion sur leur signi

fication et leur portée. En ce sens elle est moins un technicien qu'un
expert. Selon une excellente définition ilLe r61e d'un expert est, à
partir d'infor~ltions recueillies puis élRborées sous forme de données
opérationnelles de définir des politiques et les composer en mesurant

les conséquences de ch~cune,de telle sorte que lq décision finale,

puisse être prise en confr~issance de cause et compte tenu des risques

encourus ll (14). Sur l'expert pèsera plus que sur tout autre, IOl es
deux types les plus écrasants de responsabilité sociale qu'on ~uisse

imaginer, l'interprétation de la science à travers ses techniques d'ap
plication et l'insertion des évidences scientifiques dans l'engreTh~ge

administratif économique et l)oli tique légué par l 'histoire" (15). La

technici té de If expert doit être conçue dans ses dimensions d' exer

cice, r8férée et intégrée RU milieu concret. Son impartialité doit se

compléter d'une conn~issance du milieu aussi parfaite que celle des

techniques qui le modifier~nt. Avant d'agir, il lui faudra penser
deux structures mentales et soci81es opposées, les mettre en rapport,

en harmoniser et modifier les données en fonctior. du cas concret. Le

choc de civilisRtion se produit au niveau individuel avant qu'inter

prêté et amorti il soit concrétisé et généralisé. C'est pourquoi on
peut dire à juste titre que "la véritable technicité est nécessaire

ment une culture ouverte", C8r l:c'est le sens juste de l'entrecroise
ment des techniques d2ns leur commerce h8rmonieux ou contradictoire

avec lil'environnement ll naturel et humain qui ouvre le technicien à ce
qui dépElsse la pure technici té. La perception des valeurs morales et

juridiques s'insère alors naturellement dans une culture ouverte à la
plénitude complète et concrète des actes humains n (16).

Par ce transfert adapté de techniques, l'aménagement raisonné

du milieu, par le r61e médiateur qu'il lui est demandé, l'expert p-~rti

cipe à l'élaboration, la définition des valeurs, bien plus qu'il ne

~
14) V. Prospective nO 12
15) DUCASSE Op. Ci t.
16) DUCASSE in principes et cadres de l'expertise judiciaire.Œollec

tif.
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les consolident. C'est pourquoi il convient moins de se demander si

l'institution scientifique déborde le domaine des faits pour ~n8trer

dans celui des choix qui relève du seul politique, que de savoir com

ment elle participe à la définition des valeurs auxquelles les objec
tifs et choix sont rapportés.

Un choix est constitué de trois éléments: connaissdnce des

diverses solutions offertes au respons3ble, infor~qtion sur les consé
quences possibles directes ou indirectes de chacune d'entre elles,

existence d'une hiér~rchie des valeurs ou préférences morales. C'est
en rapDortant à ces valeurs les conséquences prévues ou envis3gées

des différentes solutions concevables que le responsable fi~11 se
trouvera en mesure d'effectuer un choix (17). Cette dernière option

relève du politique, le rÔle de l'expert devant se borner aux deux
premières opérations. Il n'a pas à d6finir des normes. Il doit établir

des vérités de fait et en préciser le sens au regard des normes adop
tées qui définissent l'intér@t public. En fait, la portée de ses

fonctions déborde largement leur objet initial et lui permet d'@tre
co-auteur de la norme.

A défaut d'un procédé entièrement objectif pour donner un

contenu aux notions d'intér@t général ou public, leur signification
est largement indéterminée, fluente, fuyante. Elle le sera d'autant

plus dans des sociétGS fragmentées et en transform::l.tion accélérée.
Or l'expert devra les transposer, leur donner une signification appli

cable à des situations nouvelles, voire à venir, en dé·~ger les vir
tualités, le contenu et la signification implicites. Aussi, en agis
sant sur la définition des faits il réagi t non seulement sur l'appli
cation des normes mais sur leur apparition même par l'effort de luci

dité et de pr6cision qu'il poursuit au devant d'elles (18). Or, il
est impossible pour le sav3nt de quelque branche que ce soit de faire

(17) ~~YNAUD, la technocratie, Fayot.
(18) DUCASSE op. cit.
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abstraction de ses propres vRleurs, de ses propres idéaux moraux (19).

Il ne pourra se détacher de son milieu d'origine, d'une civilisation

qui comprend et interprète de façon différente les impératifs suscep
tibles de régir la vie de 18 communquté et constituer l'échelle de

p:référf:mce qui permet de jauger les actions envisEtgées ou entreprises
(19b). D'8utnnt que le chercheur est constamment associé et tributai

re de ce qui en est 13 caractéristique fond~ment~le de c~~to~~v~~jsa

tion l 'l' e$pri t scientifique.

Bien plus, l'expert dispose d'un pouvoir et d'un rôle, par

la position qu'il détient d3ns l~ détermination des moyens suscepti
bles de réaliser les ùbjectifs définis ~~r le politique. A cet égard,

la situation est totalement différente de celle què. l'occidental tend
à considérer comme naturelle. Le progrès technique et la rationalisa

tion de la découverte permettent à l'homme de disposer d'u~e nouvelle

latitude stratégique dans l'orient~tion de la société, en définissant

des fins qui soient indépendantes de leurs moyens de réalisation.
fiL 'homme n'est plus spectateur inefficace et impuissant des phénomè

nes naturels, sa put ssance est à l'échelle du cosmos il, les moyens abon

dent à présent, et liil est prouvé que les techniques modernes se plient

dans la majorité des cas aux exigences d'un besoin quelque soit la
complexité apparente des moyens, elles les commandent et si nécessai

re les suscitent il
, "il reste à l'homme à d~cider o~ il veut aller R (2ü)

Manifestement il est encore impossible de trqnsposer au
développement du tiers-monde l'affirmation prométhéenne de BLO~~EL

"11 s'agit non d'un problème 9. résoudre si l'on peut, mais d'un pro
jet à réaliser si l'on veut". La limitation et les contingences aux
quelles sont soumis les moyens font du pro j et une fonction d érivée,
une variable indépendante pas encore. Si bien que celui qui détient

les "moyens".. intellectuellement et matériellement, celui qui sai t éva
luer leur poids spécifique, qui dispose de la latitude du chotx et

(19) ~ffiYNAUD, RFSP 1957, nO 5.
(19b) DffiYNAUD, la technocratie.
(20) G. BERGER, Prospective nO 6.
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qui peut évaluer de l'intensité à leur donner, maitrise le projet.

C'est dire que les moyens ont un contenu politico-social, que la con
ception sim~liste de la sépar~tion des moyens et des fins destinée à

justifier l'indépendance du politique a moins qu'ailleurs le moindre
sens. Plus qu'ailleurs, l'affirmation est profonde selon 1l1.quelle "en

su.ç;p-;érant aux autorités responsnbles les instruments à utiliser, le
spécinliste contribue È.1. donner Èl. la vie éconor:J.ique une certaine orien

tation qui dnns le futur ne pourrEl lll8.nquer de peser sur le choix des

obj ectifs nouve'lux 11 (21).

Le détenteur privilégié des moyens d'action favorisera

inconsciemment le développement lié de leur utilisateur : il fera

n1turellement référence aux moyens qui relèvent de son organisàtion
en

et de son environnement, car il disposer~ facilement et rapidement,
Les connaissant mieux ou pouvant aisément les conna1tre, il les ma

nipulera avec plus d'aisance, d'efficacité, il en accroitra par con

séquent la productivité. Cette action de l'institution dans l'orien

tation' et la définition de la société est d'ailleurs d'autant plus

puissante qu'elle ne concerne pas seulement le choix des moyens,

l'appréciation des possibilités d'emploi, mais également leur rBissan
ce. Celle-ci est fonction de l'orientation des recherches sur la défi

nition desquelles l'organisation dispose d'une certaine latitude
(surtout pour les recherches d'un niveau supérieur).

Il ne faut pas négliger cependant que l~ résistance du mi

lieu crée une accumulation d'innov~tions qui laisse une certRine lati

tude ~u ~o}±tique, dans les points d'qpplication sociaux de la re

cherche lorsque une plus grande perméabilité sociale en permet l'uti
lisation. La position de l'expert est elle aussi relativement liée

car il ne dispose pas de la totalité des moyens : les moyens humains
nécessaires à la transformation du milieu ne peuvent relever que du

poli tique. Ce dernier pondèrera les proposi tions d'un "coefficient

(21) ~ffiYNAUD, Techniciens et pouvoir RFSP 1957,no 5.
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humain!', évaluera les obstacles qu'il suscitera, l'adhésion qu'il ap

portera. Dans les nouveaux Et.:l ts, seule une impulsion centrale, .nm·
tionele et continue c'est-à-dire l'autorité politique et administra
tive, la puissance publique, peut faire accepter pe.r la population

les contraintes mentales et ril8.térielles nécessaires à l'adoption et
l'usage des nouveaux instruments ~~r lesquels elle adhèrera ~u déve

loppement, passera à de nouvelles fOI'mes d'organisation et de ration

balité sociale.

Le politique serR, ainsi le relai de l'intervention scienti

fique dont il connaitra et adoptera progressivement les caractères
ment~ux. Ces liens constants de cert~ins secteurs publics avec le mi

lieu scientifique les familiarise avec les données scientifiques,leur

fo.it acquérir une forme de pensee nécessaire à l'action politique dans

le monde actuel (22). La recherche joue alors un rÔle second, immaté
riel surtout ~~is direct et à un niveau supérieur qui contraste avec

la relative difficultG de S~ diffusion dans la société (23).

Dins ces s.")ciétés donc, la science agit sur deux plans .: en

profondeur et en surface ; selon deux processus : direct et indirect ;

par des modalités objectives et subjectives, dans deux directions inté

rieure et extérieure: d'une part dans sa technique extériorisée qui

dégage les énergies latentes du milieu; en second lieu par l'atti

tude mentale qu'elle transfère. Ce dernier processus est concommitant

mais à deux degrès il touche d'abord le politique qui devient le
relai, le support, le moyen du transfert de la pensée technique dans

la société. Aussi 12 science et la technique ne peuvent éluder la

catégorie du politique. Leurs rapports ne peuvent être de supexposi-

(22) cf OPPENHEINER : H C 'est un art d'apprendre dans quels domaines
les savants travaillent. Il est capital pour un homme politique
de conna1tre la ~lture des certitudes et des incertitudes de la
science H

- Réalités 6.63.
(23) Dans un développement intégré; cette difficulté est écartée

dans les secteurs d'économie parallèle qui éliminent le f2cteur
humain en l'ignorant; cf pour l'agriculture, la culture ,indus
trielle.
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tian - il faudrait alors que l' org2nise,tion scientifique définisse

les valeurs dont le püliti~ue serQit~nstrumentde concrétisation, ou
inversement; ils sont d'étroite ~sEüciation. Cette symbiose est peut

@tre l'éleQent de différenciation de la recherche dans le tiers-monde

par rapport à la recherche dans les pays développés.

Certes l'assist~nce scientifique pourre ~~r ses prolonge

ments infléchir à court terme le comportement économique voire poli
tique d'un pays dans un sens favorable à l'intér@t de la puissance dis

tributrice, mais, surtout elle influera à long terme sur l' espri t

d'une nation en lui tr8nfmettnnt une forme de pensée, une attitude

mentale qui la rapprochera inconsciemment par delà une origine étati

que pr€cise d'un groupe de civilisation.

*
* *



- 43 -

CHAPITRE II

LA FONCTION D'I~n~OVATION

1 - Rôle

2 - C3rnctères

1 - RÔle

On ne peut plus s'en remettre au libre jeu des forces écono
miques pour réaliser le développement d'une économie. Il est indispen

sable de la discipliner pour obtenir d'une société sa croisS::1nce équi
librée, a fortiori accélérée. Une politique de développement apparaî

tra d'aut3nt plus urgente quand, à des besoins infinis correspondent
d es ressources étroitement limitées. lJécossairû la i. planifi ca tion dé

finit les buts à atteindre, en détermine les modalités de réalisa
tion après avoir recensé les moyens d'action. Elle devra réaliser au

moindre coüt les objectifs par combinaison optim31e des moyens dispo-
/

nibles. Mais lB d~finition de ces objectifs n'est ~~s une variable

indépendante : elle n'~ de signific3tion que si elle est proportion

née aux possibilités et réalisable à des coüt8 et dans des délais rai

sonnables. Aussi la déterminûtion des objectifs repose en dernière

analyse sur IR science et la technique. La première fournira au plani

ficAteur les éléments nécesf'aires au choix des obj ectifs du plan : en
mesurant les caractéristiques des milieux à transformer elle désigne

les possibilit6s et limites à l'int~rieur desquelles le politique
peut faire des choix réalistes. Les objectifs fixés, la recherche

technique tente de trouver les solutions pr8.tiques aux problèmes que
leur ~éalisation posent. Donc le développement vise à une mise en va

leur générale des ressources et leur répartition raisonnée. Lq scien
ce et la technique au pré81able les auront évaluées et auront déterminé

lours conditions optimales d'exploitation.
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a) Inveptaire des ressources.

L3. :puissance des interventiJn3 humaines d8.ns les mécanismes

naturels des pays développés est, dans certains d::>maines " si specta

culaire qu'on a tendance à oublier r~ quel point les civilisatiqns dé
pendent des conditions physiques, biologiques du milieu. Il en résul

te à tort que leur étude est considÉrée comme d'un intérêt essentiel
leme:r:t ac.~démique. Nais si l'éconolllie de ces pays peut s'abstr'lire

~~rtiellement des conditions Th3turelles pour se tourner vers des sec
teurs de recherche plus "moàernes il ou spectaculaires, c'est que les

recherches sur les éléments du milieu se poursuivent depuis deux siè
cles déjà.

Les espèces ani~ales et végétales ont chacune leur fiche

anatomique, biologique, physiologique. L'agronomie n'est devenue une
science que depuis peu, la pédologie commence d'être enseign8e dans

les universités, et cepend2nt un inventaire même approxim8.tif des

sols est réalisé empiriquement depuis longtemps; la géologie n'est

pas une science récente mais les richesses minières étaient en partie

connues avant qu'elle agît systématiqu80ent ; le milieu humain lui

même s'est développé graduellement sans avoir à fournir d'eiiort d'a

daptation brutal qui oblige à le reconsidérer dans son ensemble. Or

ces investigations, loin d'être achevées en Occj_dent commencent àpéine
sous les tropiques. Nous sommes difficilement conscients de notre

ignorance, quasi encycloP8dique de ce monde dont le climat, la faune

et la flore ont leur caractère propre. Un sim.ple inventaire des don

nées africaines n'est peut-être achevé que pour les grands mannifères
et oiseaux mais de nombreuses catégories d'invertébrés attendent enco

re leurs spécialistes. "L'espèce n'est connue que par la description

brève faite par quelque taxinomiste européen sur un ~~tériel mort,
souvent insuffisant, dont on ne connait ni l'exacte distribution,

ni la variation••• Aucun manuel, aucun trav2il ne décrit l'anatomie
de la plante sur laquelle on veut étudier l'effet d'un engrais •••

le matériel tropical sans histoire ne peut être utilisé en pratique

avant une étude très J?oussée", tel est le constat de carence d'un
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chercheur outre-mer (1) auquel répond la réflexion ironique d'un an
glai s : "in this country, we can do botanny wi thout botannical narP.es
l would almost say without plants ll

• Cette déficience est généralisée
on prétendait réaliser un pl~n de développement du Nigéria qui augmen

terait son revenu national de trois pour cent ~~r an sans connaître
sa population qu'à quinze ou vingt pour cent près (2).

Un inventaire n'est jamais exhaustif, il doit @tre continu
car si les éléments du milieu dans lequel l'homme vit sont permanents,
leur signification est contingente, indépendante de caractères fixés
ne varietur. ·La notion de ressource naturelle - "tend à se diluer au
jourd'hui dans une analyse qui fait apparaître des éléments d'apprécia
tion de plus en plus extérieurs à la seule nature et où l'invention de
l'homme, grâce au progrès scientifique et technique, prend de plus en

plus d'importance (3). La technologie de son utilisation définit une
richesse. La science, en domestiquant la nature, en valorise les don

nées, découvre des potientialités qui échappaient à son contrÔle
(énergie solaire par exemple). D'autre part, le progrès technique a

pu permettre l'exploitation, assurer la rentabilité de ressources sté
rilisées jusqu'alors (4). A la limite, la technique permet une évasion

totale des contingences du milieu en éliminant les facteurs naturels
dont un produit dépend. Le progrès technique remet en cause à chaque

instant les conditions d'exploitation de la nature par l'homme. De la
réduction progressive des déterminismes n~turels et de la diversifica

tion corrélative de la notion de ressource, il résulte qu'aucun pays
n'en est vraiment dépourvu. La science donne à chacun sa chance à con

dition toutefois qu'il respecte dans son exploitation ceux des impéra
tifs de la nature qu'elle ne maîtrise pas encore.

PAULIAN "La science au service de l'homme dans les régions tropi-
cales Impact 1960 nO 4.

Doc. N. Afric. 31.7.f961. .
R. PRE. UNESCO, conférence de Genève .•• 2.1963, com. I. 31.
Ainsi l'exploitation normale des ressources forestières tropica
les a été longtemps génée ~qr le mode d'usinage des bois conçu et
mis au point dans les pays tempérés.
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b) Mise en valeur des ressources.

Dans le processus de contr61e de la nature, la fonction ex

ploratrice de la recherche se prolonge en une fonction expérimentale
qui détermine les relations et proportions qui caractérisent chacun

des éléments de l'ensemble inventorié. Le maintien et le développe
ment des espèces exige le respect des équilibres Th~turels (5).

Or l'étude des communautés est à peine comJ.encée qui permet

de pénétrer les mécanismes et automatismes régulateurs qu'utilisent
végétaux animaux et hommes pour s'adapter réciproquement sans l'équi
libre. La méconnaissance de cette équation tropicale interdit ~qr

conséquent de mesurer les conséquences résultant de l'introduction

d'éléments tiers ou de la modification d'un constituant du milieu par
sa suppression ou son exploitation accrue. Dans ces conditions il est

difficile d'isoler un élément de ce contexte pour lui faire subir des
effets spécifiques au retentissement limité par une pondération de

chacun des autres termes de l'équation qui en rééquilibre l'ensemble.
Un déséquilibre partiel provoquera une réaction en chaine dont on ne

saura limiter la portée. "Il est significatif à cet égard que les amé

ricains nomment leurs déserts IImade-man deserts ll
• D'un autre continent

on a pu dire: "Si l'homme blanc a son arrivée a considéré souvent
comme des ruines les paysages humanisés qu'il a trouvés, que dire

alors des ruines agraires et rur~les que nous offre présentement l'

Afrique après cinquante années d'une activité insensée ••• La mise au

travail de la Th~ture sauvage par et pour l'homme blanc est la plus

(5) Certains aspects de l'érosion des sols et du cycle de l'eau ont
un caractère nettement biologique car les forêts vivent en équi
libre étroit avec la microflore et ln microfaune du sol. L'éli
mination de cette dernière considérée comme nuisible a certaines
expèces cultivées pourrait abaisser nettement la productivité du
sol en ralentissant la mise en circulation des matières nutriti
ves contenues dans les déchets du métabolisme issu de la destruc
tion de la cellulose des bois morts. La dég{nérescence consécu
tive du couvert végétal pourrait donner naissance à une érosion
des sols, sans pourtant qu'aucun déboisement n'ait été réalisé.
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grande Eecousse qu'ai t ressentie la zone intertropicale" (6). En ef

fet auparavant, les populations autochtones médiocrement outillées
"ont réussi à domestiquer un milieu particulièrement difficle, à

mettre au point des systèmes de production efficaces. Toute politi
que de développement exige une connaissRnce aussi intime que possi

ble des civilisations qui ont assuré depuis des siècles la perennité
des sociétés en s'adaptant avec infiniment de souplesse aux possibi

lités offertes par les conditions naturelles pour réaliser un équi
libre délicat et durable entre les hommes et le milieu" (7).

S'il faut dépasser une expérience millénaire acquise ~qr

des moyens dérisoires, il faut du moins en respecter les enseigne
ments. Loin de la rejeter a priori pour y substituer les méthodes et

enseignements occidentaux, il faut détecter ce qu'à de valable chaque
système de production, en pénétrer le fonctionnement et analyser les

conséquences. L'échec est certain faute de telle analyse. Une simple
transposition de technique accompagnée d'une injection puissante de

capitaux ne suppléent pas à la connaissance. D'assez nombreuses ten
tatives l'ont amplement prouvé comme ce fameux plan de développement

accéléré du Tanganika, le "peatnut-scheme" dont le seul résultat est
d'avoir stérilisé à de grands frais des milliers d'hectares plus ra

tionnellement, plus méthodiquement et rapidement que les indigènes

n'auraient pu le faire. En Casamance (Sénégal) le tracteur permit de

produire de l'arachide plus cher que l'archaïque daba mue à bras (8).

Seules sont valables, sous réserve de quelques mises au
point, nos techniques de travail qu'il s'agisse de colorer les coupes

histologiques, de doser la potasse, de jauger le débit d'un cours
d'eau ou d'interpréter des résultats stati stiques. Mais les méthodes,

protocoles expérimentaux, critères et conclusions doivent être adap
tés à tln milieu qu'il faut commencer par définir.

(6) PORTERES cité in MONOD com. au Congrès des Universités 1963.
(7) PELISSIER Colloque Abidjan - Dakar 1959.
(8) cf. Les conmentaires de R. DUMONT in l'Afrique noire est mal

partie.
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Il en résulte un certain nombre de conséquences qui donnent
à la recherche dans le tiers-monde sa physionomie caractéristique.

2 - Caractères de la recherche.

La recherche sera fonctionnellement orientée, formellement

intégrée et géographiquement distribuée: prenant appui dans ses moyens
sur les zones tenpérées, elle est ~~r nature orientée vers le déve

loppement économique et doit relever dans son objet de domaines les
plus variés.

a) Recherche fonctionnelement orientée.

Lq recherche tropic~le peut prendre trois aspects différents

la prospection et l'inventaire des ressources; l'étude des mécanis
mes internes enfin l'application des données précédentes à la pro
duction.

Les recherches de la première catégorie ont été entreprises
dès la venue des Occidentaux dans les ~qys tropicaux. Cette recherche

d'inventaire est un travail de base, qu'il importe de pousser quand
il n'est ~qS suffisamment avancé. Les recherches de la deuxième caté

gorie sont longues et coüteuses, souvent sans rendement économique
immédiat. Une économie pauvre tendra à les réduire, voire m@me à les

supprimer, ce qui n'est ~~s sans conséquences pour l'avenir. Les re

cherches de la troisième catégorie répondent aux exigences élémen

taires du développement. Elles doivent permettre de produire plus
facilement et mieux, à meilleur compte. Appliquée à des problèmes

concfè~ts et précis, cette recherche élaborera des "inventions d'adap
tation", c'est-à-dire la mise en oeuvre de moyens :1ctuellement di s

ponibles selon une combi~qison nouvelle adaptée au milieu sur lequel
agir. Elle est située au carrefour de la science et de la société,
elle est à mi-chemin de l'une et de l'autre. C'est cette dernière
forme de recherche - recherche appliquée - qui intéresse surtout les
nouveaux Etats cnr elle est à échéance limitée.

Mais il serait vain de prétendre se contenter de cette seu
le recherche pour résoudre tous les problèmes du développement.
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Dépasser 1.8 perspective à court terme pour se plac er à moyen terme

n'ost ~qS un luxe injustifiable, c'est une nécessité e~ égard au sous
développement du tiers-monde. Ce serait autrement supposer que la con

naissance du milieu est suffisante pour en tirer les conclusions
adaptées à son d8veloppement optimum.

La recherche appliquée laissée à elle-m@me serait vite privée

d'aliments, s'enliserait dans un immobilisme stérile après avoir
épuisé l'acquis des découvertes scienti fiques. IlS~ins l'approfondis

sement des ressources du savoir, sans explication plus parfaite du
milieu qui nous entoure, elle serait vite réduite à une amélioration

limitée, à un affinage restreint des techniques et n'aboutirait à
aucune décision d'envergure qui pourrait modifier la conception

d'ensemble d'un problème ou révolutionner un procédé (9).

Une recherche "fondamentale", dégagée des problèmes concrets,
indépendante des notions de rentabilité immédiate, indifférente à sa
durée de réalisation est indispensable qui produira des "inventions
d'ouverture", qui ouvre des horizons nouveaux et aboutisse à

"l'extension de la t@te de pont de la certitude sur le continent de
l'ignorance" (10). A chaque nouvelle découverte les possibilités de
combinaison se multiplient selon une progression géométrique (TARDE)
qui, accroissant le nombre Possible des inventions de réalisation
permet de les rendre plus efficientes. Elle peut valoriser d'un coup
nombre d'idées inutilisées en levant un obstacle immobilisateur (11).

D'ailleurs si, intellectuellement, de telles distinctions

sont possibles, pratiquement elles sont sans grande signification.
Recherche fondamentale et appliquée sont simplement les deux extrémi

tés d'une seule chaine continue d'activité. ElIas sont indissociables.
Une recherche bien souvent ne peut @tre qualifiée au moment où elle

(9) Rapport au deuxième plan 1957.
(10) MADDOX Choice aud the scientific community. Minerva v. II nO 2
(11) AUGER Tendances actuelles de la recherche scientifique.
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se fait, l'avenir seul décidera du classement de son apport. L'appli
cation ou l'adaptation peut nécessiter d'autres recherches sur un

point particulier, les entraîner dans l'inconnu et mener ainsi à
des découvertes. Mais qui prétendra alors cesser de ~~yer une

recherche et dans ce cas comment tracer une frontière ? "Quelque
soit le point de départ d'une activité scientifique, écrivait

BACHELARD, cette activité ne peut pleinement convaincre qu'en quit

tant le domaine de base : si elle expérimente il faut raisonner ;

si elle raisonne il faut expérimenter. Toute application est trans

cendal1c~ii (12). En biologie, Pc'1r exemple la lumière n'est jamais

apparue d'emblée, l'explication ne s'est dessinée que le jour où

l'expérimentation étant mise en route, un fait inattendu a surgi.

PASTEUR et ROUX pensaient certainement poursuivre des recherches

utilitaires quand ils luttaient contre le cholérG des poules, et

pourt~nt le jour où ils constatèrent que l'innoculation d'une culture

vieill ie avait rendu une poule résistante, ils avaient posé les

fondements de l'immunisation. C'est pourquoi, PASTEUR pouvait dire
"Il n'y a pa.s de science appliquée, il y a les applications de la

science liées à celle-ci comme le fruit à l'arbre qui l'a porté".
FARADAY exprima une telle opinion plus brutalement; à la suite d'une

conférence dans laquelle il avait démontré un fait nouveau, on lui
demanda "Mais à quoi celà sel ·il '? n. liA quoi sert un nouveau-né'?"

répondit-il. VALERY nous a mis en garde contre cette vision bornée en

des te·rm9s c3:tégoriquos ,. _.
~" . 111a rigueur des conditions de vie, ia

précision croissante du mécanisme social ne laissent reconnaî
tre à l'Intelligence que ses titres utilitaires immédiats. En
ce qu'elle a de plus élevé elle est en effet imperceptible par
nature à la Politique comme à l'Economie, car ces deux aspects
de la réalité sociale sont deux aspects purement statistiques
des choses, tandis que les hautes et profondes recherches ou
productions de l'esprit sont nécessairement des écarts, des
singularités qui se dérobent à toute évaluation en unités
sociales, en heures de travail, qui ne répondent à aucune
exigence générale, qui n'entrent Pc'1S dans la circulation, et

(12) Le Nouvel Esprit scientifique, introduction.
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qui peuvent quelquefois être considérées (pour un temps) comme
dangereuses - ~~rasites ou toxiques du corps Th~tional ou
social" (1 3) •

Une telle hiérarchie ne parait P!1S évidente au profane.

En effet, il est devenu impossible de prévoir les utilisations de la

recherche qui se feront dans les domaines les plus iTh~ttendus, dans

des délais sans cesse plus réduits. "Personne ne peut plus indiquer

immédiatement comment la découverte d' u.~e nouvelle particule élé

mentaire ou l'étude de la dur6e d'existence d'un radical chimique

libre pourront avoir une influence quelconque sur la productivi tél!

(14). Les exemples sur les cheminements inattendus du progrès

scientifique sont innombrables : la mise au point de nouveaux carbu

rants pour fusées a conduit sur la voie d'un produit qui serait

utilisable dans le traitement des maladies mentales, par exemple.
L'accélération du progrès scientifique réduit le degré de maturation

d'une découverte, mais ce rac~ourcissement est masqué, aux yeux des

utilisateurs, ~lr l'abstraction croissante de la recherche fondamen

tale qui l'éloigne d'autant de la vie quotidienne, faisant croire
qu'elle en est indépendante.

Ce n'est pas dire que ln recherche fondamentale outre-mer

puisse être totalement dégagée des impératifs de temps et de coût,
n'avoir de portée qu'à long terme. Les zones tropicales et arides ne

peuvent être considérées comme un musée, un terrain d'expérience
pour la science pure, que marginalement. "Personne ne trouve son

compte à une étude qui ne débouche ~~s ; ni l'Etat qui estime inutile
sinon dangereux d'engager des études dont les conclusions aboutissent

à des opérations d'investissement impossibles à réaliser fi~qncière

ment, ni les experts chargés de l'étude qui peuvent se permettre

(13) Le centre universitaire méditerranéen
(14) AUGER, Tendances actuelles.··
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de rester à bon coopte dans les thsories et les 'spéculations, ni la

puissance publique qui finance en pure perte un projet il'réalisable"
(15). Il faut trouver un moyen-terme. Si ln recherche est fondamenta
le, elle doit être orientée. Elle est de même nature que la recherche
libre, m9.is un critère de motivation peruet de les distinguér, L.l

recherche sera libre ou orientée selon que l'origine de l'iMpulsion
est interne ou externe. La recherche libre établira ses choix sur le

terrain scientifique même, elle d6finir~ elle même son activité. Ln
recherche orientée ou de base trouve son support dans la société

elle-même. On ne mènera pns tout d'abord des recherches dont l'uti
lisation se fera au hasard des possibilités d'application, d'adapta

tion ; au contraire, les problèmes bruts exprimés sous forme écono
mique et sociale seront démontés afin d'en isoler les éléments

purement techniques résolus par l'application à un cas particulier
de schémas et valeurs caractéristiques parfaitement connus; le

restant sera transmis aux chercheurs. Le chercheur de recherche
appliquée mettrn en oeuvre des moyens Bctuellement disponibles,

disposera des faits scientifiques selon une combinaison nouvelle
par un choix entre des variantes. La recherche fondamentale se sai

sira des inconnues.

Evoluant selon un axe de progression rectiligne, la recher
che orientée ne réserve à l'investig~tion qu'un couloir bien délimi
té au risque de laisser ignorés de ~~rt et d'autre des f~its très
importants mais jugés hors d'atteinte. Allant droit RU but, son
efficncité dépend sinon totalement du moins largement de l'objectif
fixé. L'hypothèse de travail prend donc une valeur déterminante. Les

zones inexplorées, cette terra incognita laissée de part et d'autre
des voies tracées, la recherche libre - universit3ire - l'abordera

patiemment mais subsidiairement. Le schéma d'innovation est, l'inverse
des économies assez développées qui ,ayant franchi le cap des besoins,

(15) Gr. 'f-P. ; IVJASSON, inédit.
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abordent celui des choix av. les aVé:mces de recherche pure prennent
une valeur déterminqnte dans la progrqoEution scientifique comme

l'explique PIGANIOL :

!VAux lir!J.i tes des interrogations fond3,nent:=l1es, aux frontières
de la conl'1::'1issance, les Ivattaques ll de la recherch.e pénètrent
sans règle ni contr61e dans l'inconnu, en av~ncées désordon
nées souvent imprGvisibles. Il s 'agit en conséquence de
prendre toute mesure pour que ces pénétr~tions extrêmes
soient soutenues p~lr une aVJ,nce progressive de l'ensemble
et une exploitation systématique àes acquis. Plus la fron
tière continue de cette connaissance int~é~~ est proche
des postes avancés occupés nouvellement, plus l'appareil de
recherche d'une l'1::'1tion représente un ensemble solide et
efficace Il (16).

b) Recherche formellement intéarée.

Toute intervention doit rechercher l'évolution d'un monde
pris dans son cadre naturel et amené progressivement mais globalement

à la prise de possession d'un nouvel outil façonné à s~ mesure. Un
développement homogène dans son processus implique des modifications

simultanées et coordonD0Gs de la technologie, comme du comportement
socinl et de l'environnement naturel. A l'impératif du développement

généralisé s'ajoute l'interpénétration des disciplines scientifiques
pour exiger la présence de la science entière dans le tiers-monde.

L'interdépendance des connaissances et techniques de disci

plines diverses considérées autrefois comme distinctes est une carac
téristique de la recherche actuelle, le signe de son degré d'évolu

tion. De la botanique ROUSSEAU pouvait écrire dans ses Rêveries d'un
Promeneur solitaire: "la botanique est l'étude d'un oisif et pares

seux solitaire: une pointe et une loupe sont tout l'appareil dont il
a besoin pour les observer. Il se promène, il erre librement d'un

objet ~ l'autre, il fait la revue de chaque fleur avec int6rêt et

curiosité et sit6t qu'il commence ~ saisir les lois de leur structure,

goûte ~ les observer un plaisir sans peine aussi vif que s'il lui en

(16) PIGANIOL et VILLECOURT, Pour une politique scientifique.
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coûtai t beaucoup. Il y a d,ms cette oiseuse oC'cuPt""ltion un charme qu'on

ne sent que dans le plein calme des passions mais qui suffit seul

alors pour rendre la vie heureuse et douce li (17).

Voici ce qu'elle est devenue: "elle est chimie avec toutes
les techniques d'analyse pour l'étude des facteurs de ln vie des plan

tes : le sol, les engr~is et leur assimil~tion, les éléments r~res

nécess"ires, les carences, les utilisntions possibles. Elle est phy

sique p.qr l'étude d '~1U tres facteurs : éclairement, tempér.':l.ture .

, humidité, r~sistnnce à la sécheresse et aux autres ngents
physiques. Elle est biologie, biologie cellulaire, microbiologie des

parasites. Elle est m~thématique non seulement pour la compréhension

des phénomènes physicochimiques dont la plante est le siège m3is aussi

pour l'étude statistique en génétique il (18). La botanique utilise le

microscope électrOnique, des ordi~~teurs électrOniques pour l'étude

des fumures, le c~lcul m~triciel pour l'étude des corrélRtions mul
tiples en génétique, les isotopes radio-8ctiÎs en radiobiologie etc ••

Il faut enfin ajouter la complexité et l'ignorance des problèmes qui
obligent à multiplier les approches les plus diverses.

c) Recherche géogr"1phiquement c~ordonn~e.

Les points d'applicatiJn de lq recherche dans le tiers-monde

seront multiples. Cette dispersion des cellules de recherche doit
être compensée p''.l.r l'uni té d'impulsion et la division rRtionnelle du

trav~il, c'est-à-dire l'interpénétr~tiondes moyens d'action humains
et matériels.

1°) Unité d'impulsion.

L' insti tutionn::.tlis:'1tion de la recherche complétée p.1r sa

spécialis~tion institutionnelle sont les deux procédés nécessaires à
l'unité d '8.ction dans l'es);.ace et le temps.

( 17 ) Septième promencd9.
( 18 ) Rapport au deuxième plan.
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a) Le r61e de l'institution est de repr~senter nun de

ces intérêts collectifs et permanents que lq personnalité individuel

le est impuissante à inClrner pqrce qu'ils les dép2ssent dans l'ex
p~ce ou dans le tempsli (19), Ilell e permet d'accumuler des buts de vie

et des moyens supÉrieurs en puissqnce et en durée à ceux des indivi
dus qui la composent!l (2ù). Certes en ill'l.tière scientifique, cette

permanence que réalise l'org'l.nisation permet d'assurer ln continuité

des recherches dont les délais de réalisation sont indéterminés.

Surtout, "soustrni te à la versatili té des comportements individuels i1

(BURDEAU) l'institution complète p~r le principe de cohérence celui

de sa permanence et lui donne toute sa signific'ltion. L'uni té d'im

puls~on permettra d'engager et de ma1triser des ~ctions multiples,

diverses et dispersées, de leur donner une portée qui déborde large
ment leur objet premier. Intégrées à un complexe et un continuum de

recherches, elles en sont le prolongement et le point d'appui. Ainsi

par l'institution se réalise une accumulation significative et inté

grée d'innovations d'où résulteront leur développement ordonné (21).

Ce principe de cohérence trouve son fondement dans la limi-
de

tation constance des moyens, EU égnrd aux virtunli tés Ill' idée IV qui

justifie l'institution, la sous-tend et à ln réalis~tion de laquelle
l'organisation ordonne Bes moyens. LR cré~tion scientifique étant

continue, la recherche s'apparente à l'ncte économique en ce que des
biens rares doivent satisfaire des besoins illimitéso Il en résulte

l'obligation de prendre des options, d'opérer des choix et arbitr'l.ges
pour hiérarchiser ces besoins et par conssquent la nécessité de

réaliser l'unité de décision. De même, la limitation des moyens

implique leur distribution r3isonnée, leur utilisntion coordonnée,

ce qui conduit à une discipline d'action nu nom de l'intérêt commun.

1
19) MICHOUX t. l p. 115, Théorie de la personnalité morale, 1906.
20) RENARD, Théorie de l'Institution p. 168.
21) Il est caractéristique que le Jardin du Roi, ancêtre du Museum

est, lors de sa création en 1626, l'un des premiers établisse-
ments publics français. Cf DRAGO La çrise de la notion d'éta
blissement public p. 33, Pedone 1950 •
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Cette restriction des moyens conduit en outre à leur "socia

lisation" ce qui confère ~u principe de cohérence un deuxième aspect,
psychologique non moins important. L'accumulation groupée des moyens

au sein de l'institution joue un rele de catalyseur, constitue un cen
tre de regroupement des individualités et favorise ainsi leur agréga

tion. Ils sont le noyau d'une cellule autour de laquelle glnviteront
en permanence les chercheurs. Par cette pluralité et proximité d'hom

mes, ~qr le réseau de relations et de rapports entretenus autour de
ce point de fixation se formera progressivement un groupe défini par

un même sentiment d'appartenance, D3r sa cohésion et sa communauté d'
attitude. Il s'en dégngera un certain nombre de caractères qui lui

donneront une physionomie ~~rticulière, préciseront l'intérêt commun
et qualifieront l'institution. Ses membres accepteront une discipli

ne collective, adhéreront aux valeurs de l'institution en même temps
qu'ils les préciseront et les défendront. Cette unité n'en favorisera

~~s moins la créativité dans une institution scientifique polyvalen
te. L'usage commun et indifférencié d'instruments par les chercheurs,

rompt leur isolement, favorise le dialogue, constitue un liéU de ren
contre, de comparaison, de confrontation d'expériences diverses, crée

ainsi l'émulation et l'ouverture nécessaires à la production intellec
tuelle.

b) Cette institutionn31isation doit-elle se compléter par

la spécialisation des structures de recherche sur les seuls problè
mes du tiers-monde ? On a pu en discuter. Lorsque des recherches du

même ordre sont menées par des organismes de zone tempérée, il paraît
logique de rattacher les disciplines correspondantes et moyens d'ac

tion nécessaires en organis~nt une section tropicale en chacun
d'eux (22). La recherche dans le tiers-monde deviendrait ainsi un

prolongement de ln recherche en ~~ys développé dont les grandes ins
titutions seraient le point de convergence. Cette liaison intime jus-

(22) Un groupe de travail de la commission JEANNErmy de 1963 a ainsi
proposé un regroupement progressif de tous les services ae re
cherche agronomique dans un même organisme = l'Institut ~~tional

de la recherche agronomique, cf. annexe 17.
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tifiable surtout pour la recherche fondamentale, faciliterait le trans

fert des acquisitions scientifiques, assurerait d'une assise scienti

fique solide et une indépendance envers des zones c~ractérisées par

l'emprise du court terme et l'insécurité de l'avenir.

Certes la recherche de base et la recherche libre ne connais

sent ~~s de différénce de nature. Leur méthode d'approche des phénomè

nes scientifiques sont les mêmes, la science est une. MAis de cette

unicité il est difficile d'en déduire l'identité des problèmes. Ce se
rai t méconnaître les exigences et les besoins du tiers-monde. Le con

texte géogr2~hique qui le caractérise avec ses incidences admilustra
tives, économiques poli tiques interfère en permanence sur toute ac

tivité même scientifique, l'éclaire différemment. L~ recherche est
sollicitée et définie par des problèmes économiques. Ces différences

mnjeures d'impulsion et d'orientntion,dont résulte une différence d'ap
plication aux problèmes (action concertée ~qr convergence de discipli

ne les plus diverses)~ explique la spécificité de la recherche, 12

rend irréductible aux sché~~s classiques. L'élément scientifique n'est

pas en cause, ~~is son enveloppe : toute organisation travaillant dans

le même climat se heurtera aux mêmes problèmes (23). La diffusion du

progrès scientifique doit se réaliser au niveau des moyens de trnvail
par une infrastructure distribuée.

2°) Localisation des ré~lisations.

L'infrastructure de recherche est c~rqctérisée par une dis

tribution étoilée. La répartition des centres outre-mer se complètera
toujours d'un point d'appui en zone tempérée destiné à constituer la

base arrière du réseau.

a) Dqns le tiers-monèe.

Il est encore impossible de disposer dqns ces Et8tS de cher
cheurs autochtones ou étrangers en nombre suffisant et suffis mment

(23 ) Les gOl:v,':lrnements locnux demqnderont a être consul tés sur les
missions du CNRS, à connqître de leurs programmes, de leur
composition et des résultats de leur action.
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spécialisés pour mener à bien dans divers domaines des travaux de

recherchee Le développement des connaissances dont résulte la comple

xité grandissante de la science exige une spécialisation accrue des
recherches qui r~duit d'aut~nt le nombre de chercheurs compétents

dans chaqne branche. Un organisme centralisé devra ~~r conséquent
répartir les chercheurs au mieux des nécessités et coordonner les

travaux spécialisés pour les intégrer dans un ensemble cohérent qui

leur donne une signification.

Il est non moins impossible pour l'heure de créer dans ce

cadre une infrastructure qui réponde à la totalité des besoins du
développement. Le niveau des recherches est fonction de leur exten

sion. Des établissements isolés poursuivnnt certaines recherches avec
les seuls moyens locaux et selon des préoccupations localement déter

minées ne peuvent que mener des recherches trop~ exclusivement immé
diates et concrètes dont l'apport ira s'amenuisant à défaut d'un re

nouvellement des conTh~issances de base. En conclusion, la somme des
recherches fragmentaires poursuivies à l'instigation de centre natio

naux par des cadres d'assistance technique isolés de tout support
organique serait incomp2rablement plus faible que les résultats obte

nus par des chercheurs travaillant sur programmes concertés au sein
d'un organisme capable d'orienter les travaux, d'en faire la synthèse

et d'en assurer l'explOitation commune. Le tr~nçonnement de la recher

che en centres ~~tionaux réduits à leurs propres moyens conduirait à

son étiolement rapide. La répartition de moyens limités doit se conce
voir au niveau des ensembles, et les recherches au besoin effectuées

indépendamment de leur point d'application.

b) en zone tempérée.

Ainsi des laboratoires centraux réunissent la documentation,

mettent au point et uniformisent les techniques, exécutent les tra

vaux en série qui exigent un personnel très spécialisé et un appareil
lage important dont le coût de revient est réduit par utilisation

intensive et permanente. Il serait impossible pour d'évidentes raisons
financières et de spécialisation du personnel de multiplier l 'équipe-
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ment de plus en plus coûteux de certains laboratoires : la spec

trométrie d'arc ou d'étincelle, l!: radiobiologie par exemple. La ten

dance à la centr~llisation est une tendance naturelle qui'correspond
à l'extension de 13 recherche et la rntic n 11isation de ses méthodes

de travail (24).

La nécessité d'un regrou~ement est évidente mais sa locali

sation a pu être contestée. Ces laboratoires situés en zone tempérée

doivent-ils être disposés à des milliers de kilomètres de leur moin
dre prolongement ? "Leur implnnta tion sur le sol africain, a-t-on pu

écrire, constitue la cRution d'une harmonisntion de leur fonction avec

les besoins divers des recherches qui s'effectuent dans leur environ

nement ll (25). Il en résult~rait en effet un gain dans le temps d' ache

minement des échantillons, un contact direct avec les chercheurs, une

mise au point des méthodes d'analyse parfaitement adaptées aux régions

tropicales. L2 spécificité de la recherche n'impose-t-elle pas une

étroite et totale symbiose avec le milieu?

Il semble difficile cependqnt d'isoler la recherche tropica

le d'un appui logistique d8ns les zones tempérées qui concentrent la

connaissance scientifique et constituent la pointe de son avance. En

recherche appliquée la présence des industries utilisatrices est non

moins indispensable pour en orienter les programmes. Ce point d'appui
met la recherche orientée à proximité immédiate de la recherche li

bre; l'une et l'autre trouveront dans des rapports constants les élé
ments complémentaires indispensables à leur progression. Ce système

permet en outre la rotation des chercheurs. La recherche constante
dans un milieu scientifiquement pauvre conduit à l'isolement, partant

à la sclérose. La "retrempe" périodique du chercheur en zone tempérée
le met au fait des dernières acquisitions scientifiques, renouvelle

son acquis, entretient ainsi sa capacité créatrice. Cette symbiose
'avec les éléments scientifiques les plus avancés, humains et ~atériels,

(24) cf OR8TOJ.\J, l' Insti tut d'Enseignement et de Recherches tropicales
de BONTIY, 1960.

(25) souligné dans le texte, OAMCE nO 2 -3 - 1963.
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la faculté qui en résulte de puiser dans un complexe aussi élaboré
et dense assure de la qualité de la recherche, de son efficacité, fa

cilite les inventions d'adaptation.

Ainsi la recherche tropic3le dispose aisément d'un m~tériel

rare~encore peu répandu (matériel de recherche atomique en génétique

par exemple, microscopes électroniques, phytotrons etc ••• ) autant de
facteurs de rapidité dans l'approche et la solution des problèmes

scientifiques du tiers-monde. Il faut songer également que la détério
ration des instruments scientifiques est accélérée en pays tropicaux

surtout pour les appareillages délicats et précis qu'utilise la re
cherche avancée. L'utilisation par des techniciens hautement quali

fiés de ces moyens, leur entretien régulier et leur réparation rapide

imposent leur localisation dans lffimégalopolis qui seules disposent

des industries et spécialistes compétents. Au surplus la dispersion
géographique des centres oblige à disposer les bases scientifiques

arrières en un noeud de communications mondiales qui les mettent à

proximité dans le temps de chaque cellule.

Enfin il ne faut pas négliger l'aspect politique du problè

me. Il est impossible de concentrer des moyens importants et straté
giques en un seul point, de les faire relever d'une seule unité éta

tique du tiers-monde. Le sens de la communauté y est encore trop fai

ble pour qu'un Etat ne soit tenté de soumettre à son usage exclusif,

d'en devenir le bénéficinire privilégié ou de dénaturer le r6le des
investissements collectifs. Il n'est d'autre moyen de préserver l'au

tonomie scientifique que d'en soustraire les éléments clé aux compéti
tions partisanes ou appropriations exclusives.

Pour unifier scientifiquement son action dispersée.l'insti

tution est conçue selon un double schéma horizontal et vertical. La
coordination géograPhique en constitue le premier élément: un repré

sent~nt local de l'institution est placé à la tête d'une zone d'acti
vité. Il coordone les recherches qui sont menées en te~~nt la direc

tion centrale au courant des problèmes et de la conjoncture locaux.
Il joue ainsi un double rele : au niveau de la détermination des
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recherches il est conseiller scientifique des autorités locales dont

il aide à définir les orientntions ; au niveau de l'exécution des ~~

ches il est responsable de la convergence des diverses disciplines

sur les objectifs déter~inés ; à ce titre il est un administrateur de
la recherche.

Sur le pl3.n vertical, un chef de division dirige un groupe

commun de disciplines ou recherches indépendamment de leur lieu d'exer

cice. E~qulé par des comités scientifiques centraux, il est le cer

veau scientifique de l'organisation par sa double mission de traduc
tion :

- sur le plan scientifique des besoins d'ordre économique quelqu'en

soit l'origine de définition ou de destilli~tion ;

- sur le plan pratique en déterminant les modalités et lieu de réa

lisation du programme : mission, centre de zone tropicale ou tempé

rée. Il distrib~ern les tâches entre unités de recherche et leur
affectera les moyens nécessaires. Le chef de division doit donc être

en relations suivies avec les chercheurs et les chefs de centre

pour connaître parfaitement les conditions et possibilités matériel

les, administratives, budgétaires locales.

*
.* *

Au total, il appqrait qu'une organisation cohérente de la

recherche devrR tenir compte des nécessités suivantes:

- implantation dans le milieu à modifier et point d'appui en zone
tempérée ;

- spécialisation impliquant des organes d'action spécialisés;
- couverture de toutes les disciplines scientifiques définies selon

trois fonctions :

• recherche descriptive des conditions humaines et matérielles indis

pensables pour les études de mise en valeur sous forme de cartes

et monographies ;
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• recherche novatrice des voies nouvelles par exploitation dans le
tiers-monde des découvertes scientifiques ;

recherche à moyen et court terme des problèmes posés par la mise

en oeuvre des plans de développement.

Dans quelle mesure les contingences préserveront ou modi

fieront-elles ces impératifs ?

*
* *
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CHAPITRE III

THEORIE DE L'I1~OVATION

LA LOI DE FRAG~ŒNTATION

A considérer la recherche située il ressort qu'elle obéit

à un principe, que son évolution et son organisation s'orqonnent au
tour d'un phénomène qui remet en cause l'exi"gence de constance et de

généralité: sa ~ragmentation. Cette réduction sellible même lui être
inh8rente, et applicable dans le temps comme dans l'espace.

A) définition.

Sur le plan géographique, le phénomène ne signifie pas le

ress~ment des surfaces d'intervention de la recherche. Il explique

que dans le tiers-monde et plus précisément sous les Tropiques, le

point d'appui des recherches, leur point d'application, ne sera pas

constitué d'entités géographiques globales comme le seraient des

zones écologiques) mais de réductions: les unités de référence se

limiteront aux espaces étatiques. La recherche s'ordonnera nécessai

rement en fonction de ces bases, elle devra se constituer à partir

de chacune d'elles, reconstituer, répéter en chacune certaines struc

tures d'organisation et de fonctionnement.

Dans le temps, cette fragmentation doit se concevoir par
référence à une "périod e délai" subj ective et non une "période

cadre" objective (1). On peut décomposer une durée, l 'analyse·r selon

deux procédés, interne et externe, subjectif et objectif. Dans ce

(1)A1'1ARCHAL, Systèmes et structures Thémis.
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dernier cas, l'unité de temps est homogène constante (l'année, la

décennie, le siècle par exemple) ; elle est une période cRdre car
elle est destinée à mesurer la durée d'écoulement du temps. Dans le

temps subjectif, la période-délai, c'est l'attitude du sujet devant
le temps qui est en cause, sa conception du temps. L'unité est psycho

logique, par conséquent, vari8ble d'une personne à l'autre; elle
est mesurée par rapport au projet qui détermine les limites de la

projection d'une action dans la durée. On p~rlera alors de court,

moyen ou long terme.

Le sujet (Etat, organisation, groupe ••• ) ne retient-il que

ceux des projets qui exigent des délais de réalisation réduits? S~

vision du temps se contractera, les préoccupations se ressereront

dans le temps. Le temps objectif sera alors fragmenté selon un

processus interne et qui, mesuré extérieurement à travers les actions,

sera réduit. Des réalisations à long terme pourront être engagées,
mais elles seront rares et de ce fait ne constitueront pas le temps

de référence, la mesure étalon. Le temps ici est donc défini par son

contenu prédominant et non une enveloppe qui sert subsidiairement à

en mesurer la valeur. En matière de recherche la fonction d'innova
tion est le critère de la période-délai. La prépondérance des recher

ches à court terme sur la recherche à long terme est la marque de la

fragmentation du temps.

b) Caractères.

La fragmentation ainsi définie d~ns l'espace et le temps,

il importe d'en préciser les caractères en la rapportant à d'autres
notions proches.

Fragmenter signifie rompre un tout en des parts non néces

sairement égales. Le verbe insiste moins sur la destinqtion des élé
ments que sur la nature de l'opération: elle s'a~qlyse en une cas

sure, une brisure (frangere = briser). Cette fragmentation de la re
cherche ne s'est pas réalisée en deux temps, le premier d'entre eux

ayant vu la recherche exercée dans sa totalité. Elle lui est inhérente
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car dès son application à l'outre-mer, la recherche a été limitée.

Cette brisure se réfère ~~r conséquent à la notion abstraite de re

cherche, un modèle en quelque sorte qui constitue le tout originaire
par rapport auquel elle se définit. Cette fragmentation ne s'est pas

réalisée sous l'effet d'un choc extérieur, violent et déterminantj
provoquant une rupture (l'accession à l'indépend~nce des territoires

d'outre-mer par exemple). Il est donc impossible de la qualifier d'é
d'éclatement~UdislocRtionqui emportent l'idée de bris violent.

Si les évènements politiques ont pu accentuer une tendance

preexistante, ils n'ont cependant p~s conduit à un morcellement,

voire un démembrement de la recherche. Comme le terme de partage,

ces deux notions considèrent la prolongement de la rupture, les consé
quences de la sépnratio~,ajout~t l'idée d'attribution, de desti~qtion

~~rticulière, prolongée jusqu'à l'indépendance des ~qrties. Chacune
emporte les attributs du tout pour vivre par elle-même. En ce sens

on peut ~qrler de démembrement de l'empire colonial : chacune des
nouvelles unités s'est constituée en personne distincte dotée de

toutes les prérogatives attribuées à l'entité originaire. Ce n'est
pas le cas de la recherche outre-mer car elle a maintenu une certaine

cohésion, une certaine interpénétration des nouveaux éléments; n'en
a pas fait des réductions.

Mais il serait excessif de qualifier d'une façon générale

cette fragmentation de fractionnement. Dans cette forme de séparation

les ~~rties conservent un certain rapport avec le tout, en sont une

fraction. Ces termes sont entendus quasi mathématiquement, quasi
restrictivement. La partie exprimera une ou plusieurs unités du tout,

l'unité sera le commun dénomi~qteur de chaque ~~rtie et constituera

le rapport de la partie au tout (2). La notion de division fait appel

à une opération intellectuelle et prend un aspect abstrait,rigoureux
qui la rend difficilement utilisable à notre propos. Appliquée au

temps elle définit des périodes-cadre et ne servira qu'accessoirement

(2) on divise l'année en 365 unités, 7 unités constituant la semaine.
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à mRrquer la pr gression d'un phénomène qui trouve son impulsion en

lui-m~me. Pour utiliser pleinement la notice il faudrait découvrir

dans la recherche ou des données analogues une cohérence interne,

une structure (dans son senG discursif et non organiciste), il fau

drai t constituer en quelque sorte un modèle qui décèle "le système
relationnel latent de l'objet" (3).

Pas davantage que pour la notion mathé~qtique de division

il nI est possible de qualifier cette fragmentation d 'ensem~le Ik9.r
le concept chimique de dissociation. Dans ce cas, référence est faite

à un objet concret et non abstrait (ou du moins sa projection intel
lectuelle) défini dans sa sbustance, sa matière et non sa mesure. La

dissociation s'analyse comme la désagrégation d'un corps en unités
substantielles distinctes qui perdent tout rapport avec le tout dont

elles sont issues et possèdent des caractères spécifiques (4).
Appliquée à la recherche, une telle dissociation n'est Ik~S intellec

tuellement inconcevable. La recherche aurait très bien pu et pourra
prendre cette voie: chacun de ses constituants ( recherche fondamen

tale, recherche appliquée ; recherche générale, recherche particulière
et~ ••• ) se regrouperait et se localiserait dans un cadre différent

strictement défini : la recherche appliquée serait uniquement privée,
la recherche fondamentale publique, par exemple ; la première exercée

par les Etats du tiers-monde, la deuxième par les Etats développés,
etc •.•

Ainsi la.recherche ne relève pas de la dissociation, ses

unités géographiquement fr~ctionnées conserveront chacune en propor

tions variables mais toujours présentes une part de ses substances

constitutives. Il ne peut être question de fractionnement car on ne
constate pas de rapport de proportionnalité entre les parties que

subsidiairement. La frag~entation n'est pas assez cohérente, pas

assez nette; quelqu'en soit l'approchelPour permettre de la qualifier

(3) L~VY-BRuHL, Antropolof':;.e structurale.
(4) H 0 se regroupe en H~ o.
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plus précisément. Retenons que l'attraction du court terme et la
~balkanisationil de la recherche sont les deux aspects du m~me phé

nomène.

Il n'est nullement pmradoxal à propos de la recherche de
dire en paraphrasant BERGSJN que la durée p'exprime en étendue ~~r

projection du temps dans l'espace (5). Une recherche en effet aura

d'autant plus de portée qu'elle se dét3chera davantage d'un espace

dont les contingences cloisonnent le réel. D'autre part, elle exigera
des délais de réalisation, une perspective à long terme lorsque,

abordant les problèmes généraux et théoriques;elle intègrora~ un

nombre accru de variables à l'équation qu'elle tente de résoudre.

La recherche est un "espace-temps", ces deux dimensions varient dans
le même rapport. C'est là qu'est le noeud de la recherche scientifi

que dans le tiers-monde. Le nation21isme à base territoriale tend à

enserrer la recherche dans un cadre géographique limité et à réduire

ainsi sa portée. Ce mouvement d'origine politique va· à lq rencontre
d'une tendance d'origine économique qui fait prédominer la recherche

dont le caractère est plus directement utilitaire, dont les résul
tats sont plus immédiatement utilisables. La recherche fondamentale

est donc très vulnérable car elle est à la conjonction de puissants
phénomènes qui chacun suffisent à l'écnrter. Le problème sera de

conserver sa dimension à la recherche.

*
* *

(5) Essais sur les données immédiates de la conscience.
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l N T R 0 DUC T ION

Méthodologie.

Si un phénomène se définit ~~r l'approche que l'on en fait,
la méthode retenue pour le cerner prend toute son importance quand il

s'agit de qualifier une notion aussi peu saisissable que la fragmen
tation de la recherche dans le temps.

Il vient tout d'abord à l'esprit de comp~rer les éléments

const:i.tu~ifs du phénomène "recherche" - recherches fondamentale et
appliquée - pour montrer comment la recherche appliquée prédomine.

Cette comparaison ~~r grandes masses doit faire appel àdes éléments
communs de mesure, ils ne peuvent être que d'ordre quantitatif. Mais

appliqués à une notion abstraite on peut craindre que ces éléments
de mesure ne soient trop superficiels, externes pour être valables

et qu'en définitive ils n'en faussent la perspective. Il ne sert à

rien de mettre en regard des chiffres aussi indiscutables (au premier

abord) que les budgets, les effectifs quand on n'a pas défini les
besoins réels de chacun des termes de comparaison. Il faut donc com

mencer par pondérer les éléments aux~uels seront appliqués ces mesu
res. Il en résulte déjà un premier risque d'arbitraire. D'autre part,

il ne faut pas croire que les catégories en cause sont nettement
définies, objectivement cer~qbles, qu'elles ont des caractères qui,

les opposant nettement, les distinguent aisément. Il n'en est rien
parce que le passage de la recherche fondamentale à la recherche ap

pliquée est insensible : la recherche forme un continuum, un élément
de cette continuité se définit par rapport à des extrêmes vers quoi
il tend sans y ~'1rvenir.

Pour qualifier la prédominance du court terme on ne peut
donc se contenter d'analyser les éléments extérieurement envisagés

par comparaison de leurs ~'1sses, leur poids étant défini en valeur
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absolue. Une démonstration pour être sincère doit aborder l'aspect
interne des masses dont les caractères, derrière une même appellation

formelle, peuvent différer, se modifier. Ces mRsses doivent donc être
qualifiées eU égard à un modèle, un état idéal dont elles ne sont
que ~~rtiellement pour n'être jamnis·complètement représentatives. Les
éléments de comparaison ne sont plus alors dans une seule relation

concrète, leur caractère situé n'est pas retenu comme donnée de réfé
rence. Ch~cun d'entre eux est au préalable intellectuellement rapproché
de sa définition totale, du concept dont il est issu. La référence
objective, matérielle se complète d'une référence abstraite.

Mais, puisque à défaut de stabilité les m3sses sont consti

tuées d'éléments fluents, on peut et on doit considérer si leurscarac
tères ne se modifient pas, ne s'altèrent pas dans la durée. Il faut

donc compléter l'analyse de statique comparative par une dyhamique
évolutive en introduisant un élément-tiers : le temps.

Cette nouvelle dimension doit permettre de déceler au cours

de périodes, l'évolution du processus de fragmentation. Se définit
elle comme une attraction qui se développe progressivement? Ou au

contraire, loin d'être une progression linéaire, cette évolution ne
prend-elle pas une forme sinusoïdale par ralentissement ou stabilisa

tion à certains moments ? Il se pose alors un nouveau problème de défi
nition du moment de référence qui doit être commun.

Le choix du temps d'~rrêt peut se faire selon deux procédés.
La référence peut être spécifique du phénomène étudié (la recherche).
C'est le critère le plus rigoureux mais le moins significatif: il
ri sque de n'être pas li parlant Il, de ~~raître arbitraire à qui n'est p..9.S

spécialiste. D'autre ~~rt, il peut ~~raître contestable de l'isoler
d'u~ contexte qui influe voir détermine son sens et la vitesse de son
évolution. La référence externe n'est donc pas moins légitime, elle
est plus intéressante. Il se pose alors un problème de concordance.
Un ensemble (le contexte) et ses éléments - dont 13 recherche - peuvent
évoluer à des vitesses différentes· selon leur plus ou moins grande
rigidité ou sensibilité. Le terme du processus d'évolution, le moment

caractéristique, pourra donc être différent.



- 71 -

En l'espèce, l'indépendance politique des territoires d'outre
mer est nettement définie (1960) ; mnis elle est l'aboutissement d'une

évolution amorcée dès 1944 ; 1956 et la Loi-Cadre, c'est-à-dire l'au
tonomie interne, n'en sont qu'une étape. En matière de recherche,

l'indépendance n'ajoute, ne modifie presque rien; la Loi-Cadre est
au contraire une dnte charnière. La structure IIrecherche" évolue plus

vite car elle est très sensible à la tendance qui détermine l'évolu
tion de l'ensemble, mais passé un certain seui+, elle s'alourdit en

quelque sorte, n'enregistre plus ou très mal les impulsions que le
système transmet à ses éléments constitutifs. Arrivée plus t6t à son

terme d'aboutissement, la recherche se stabilise. Elle assimile, épui
se les effets de l'impulsion originelle dans un mouvement endogène

qui ne doit rien aux faits nouveaux.

Aussi, loin de retenir dans la détermi~~tion d'une période

un phénomène particulier à la recherche, loin également de poser un

terme extérieur à priori, nous définirons un temps commun à l'ensemble

du phénomène dont relève la recherche, mais nous le caractériserons

moins par son terme que par l'esprit dont il est issu. Nous dirons

donc qu'à la période d'impulsion métropolitaine succèdera vers 1956
celle de l'initiative locale. Nous assisterons dans la première phase
à la mise en place d'un système dont nous suivrons le développement au

second tem~s. Cette 3lli11yse ne développera pas seulement la prédominan
ce de la recherche appliquée sur la recherche fondamentale au cours

de chaque période, elle constatera également une accélération du mou

vement d'attraction d'une période sur l'autre. Pour ce,nous devrons

qualifier les recherches en cause afin de savoir si elles répondent
à leur appellation.

C'est donc à une analyse interne qu'il faudra se livrer

(qui n'est pas loin de s'identifier à la qualification par le conten
tieux administratif des établissements publics selon la méthode des

faisceaux d'indiceS). Il est évidemment délicat et hasardeux de préci
ser des intentions à travers des signes, interpr@ter des faits, trans

poser un concept dans le concret et, pour ce, attacher autant d'impor-
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tance à ce qui est qu'à ce qui est implicitement exprimé.

Caractéristiques.

A une époque où l'ampleur du phénomène scientifique dans
l'évolution de la société n'avRit pas été décelée, la recherche n'ap

paraissait ~~S comme le levier majeur de son développement. Elle

s'orientait vers des extrêmes, étnnt soit libre~ à recherche académi

que - soit directement concrète, portant sur des points très limités
pour prendre un aspect immédiqtement utilitaire et mériter à peine la

qualification de recherche. Entr~9~eux concepts de la recherche il
existait un véritable hiatus et l'ûspect le plus concret des deux

l'emportait naturellement. La vocation spéculative concentrée dans la
recherche universitaire trouvait suffisamment à s'employer en Occi

dent pour qu'elle prft un aspect quasi-résiduel dans les colonies.

La naissance de l'Union Française est une véritable explo

sion de la recherche. On n'a pas encore saisi toute l'import~~nce de

la novation qui se produit. Un fait extraordinaire est passé inaper
çu, ce qui n'a pas permis d'apprécier à leur juste mesure les initia

tives du Plan de développemento Pour la première fois on associe sys

tématiquement la recherche au développement et on l'applique au tiers

monde à une vaste échelleo La recherche n'est plus ce luxe des pays

développés et riches, elle n'est plus ce facteur d'allongement des

délais justiciable d'un ralentissement d'évolution, et destiné à

maintenir, voire soutenir un taux d'accroissement constant. Loin

d'être une rente à verser pour éviter une crise, elle n'est pas non
plus l'expression d'un monde artificiel totalement détaché de ses ori

gines. La recherche devient l'instrument majeur du développement

immédiat, accéléré, général et harmonisé de ~~ys sous développés. Elle

concerne autant le terme d'une évolution que son démarrage. Elle
relève d'un optimisme, d'une confiance en l'avenir, raisonnés, et

non plus instinctifs comme au temps de la première colonisation.

Devenue valeur str~tégique, la recherche reçoit des moyens

énormes, une attention soutenue, d'autant plus importqnts env~leur
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relative que le pays a besoin de se reconstruire. S'il accepte en

particulier de distraire des ingénieurs qui lui font si cruellement
défaut, c'est qu'elle sent que son relèvement passe par celui de

l'outre-mer. IJ lui fournira à bon prix les m~tières premières, les
ressources dont elle a un besoin pressant et important. Le principe

libéral est pleinement vérifié au niveau macroscopique selon lequel
l'intér~t ~qrticulier (lR métropole) correspond à l'intér~t général

(l'Union française à laquelle s'offre un marché privilégié).

Période unique qui voit concorder des intér@ts fondamenta

lement opposés. Il se produit alors une inversion dans l'utilisation

des recherches. Dans la perspective du Plan, la recherche appliquée,
qui sert à développer les productions dont a besoin la métropole, se

si.gnifie par rapport à celle-ci et non plus par rapport aux territoi
res en eux-m@mes. Elle reçoit de ce fait une impulsion majeure. Inver

sement, la recherche fondamentale, qui avait été jusqu'alors conçue
comme un prolongement de la métropole et plus généralement comme un

complément de la science occidentale, est destinée d'abord aux terri

toires dont elle permettra le développement harmonisé à long terme.

Accessoirement elle doit servir d'appui à la recherche appliquée sur

les productions.

Si l'ensemble est quantit~tivement en faveur de la recherche

appliquée, qualitativement il est équilibré: la recherche fondamen

tale est vraiment présente. Nais l'équilibre est plus complexe: il

s'établit à un degré supérieur car les deux notions de recherche se
sont rapprochées dans un mouvement convergent; il ne s'agit plus de

recherche libre mais orientée; de m~me, une véritable recherche appli
quée et non une simple recherche d'adaptation.

La marche des territoires vers l'autonomie puis vers l'indé

pendance va modifier la situation. La volonté de symbiose économique
de l'Union Française perd de son poids, voire de son intér@t ; pro

gressivement elle s'estompe. Les territoires tendent à former une
unité économique, leur développement doit @tre considéré en lui-m@me.

Total, il ne portera plus sur quelques points privilégiés, définis
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par référence à une entité géographique externe. Toutes les ressour
ces doivent être développées pour atteindre une plus grande indépen

dance et satisfaire par elles-mêmes le développement démographique.
La perspective à court terme l'emporte du j our Ot~ les moyens sont

comptés; tout ce qui n'est pas directement utilitaire est superflu.

La recherche fondamentale nIa plus de raison d'être, elle doit se

mettre au dinpason de la recherche appliquée. Il se produit alors un
double déséquilibre au profit de la recherche appliquée: d'ordre

externe et qualitatif par élimination de ln catégorie 11recherche
fondam.entale Il, interne et quantitatif par épanouissement de la re

cherche appliquée qui couvre des points écartés ou subsidiairement
abordés dans la perspective liée du développement.

Ain~,dans tous les cas, le c~dre spatial informant le cadre

temporel, le temps "courtil l'emportera : dans le cadre él3.rgi de

l'empire ou de l'Union française, la recherche se conçoit ~~r référen

ce à la métropole surtout~ aux dépens de la recherche fondamentale
dans le premier cas, au bénéfice de la recherche appliquée dans le

deuxième. Dans la perspective autonomiste, la recherche se conçoit

par référence à un cadre géographique restreint qui uniformise les

étalons, élude une catégorie. Cette réduction progressive de la re

cherche fond:lmentale à l'échelle de la recherche appliquée est pos

sible à présent qu'elles forment une continuité et sont assez proches.

*
* *

TITRE l

L'IMPULSION METROPOLITAINE

C'est pendant lQ guerre que les fondements de l'organisation

de la recherche ont été posés. Le mérite des hommes de 1945 est de
l'avoir développée, en la repl~çant dans la perspective élargie du

plan de développement des Territoires d'Outre-Mer. De là résultent les
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caractères de la recherche: une intervention intégrée qui en définit
les buts (recherche orientée vers le développement ) ; une action

concertée qui en définit les modalités: la recherche sera le fruit
d'une conjugaison d'origine et de nnture diverses.

10 ) Le développement des territoires exige lq ~~rticipqtion

de tous les agents économiques à cette t1che immense ; par une action
concertée les efforts seront associés et coordonnés. Les territoires
et la métropole sont toute deux unis. Le préambule de la constitution
du 27 Octobre 1946 déclare queill!'Union Française est composée de

nations et de peuples qui mettent en commun leurs ressources et
leurs efforts pour développer leurs civilisations respectives, accroi
tre leur bien-être et assurer leur sécurité" •• "Le plan consacre la

tf
solidarité de la métropole et des territoires d'outre-mer,déclare le

rapport général sur le Plan; il "institue une communauté d'efforts
de tous les Territoires'; par ses obj ectifs, dans ses moyens surtout

cette contribution s'effectuera chaque fois que possible en argent.
"Si, d'autre part, la métropole entend supporter 2U début la plus

large part des équipements sociaux, il est juste que le territoire
assume l'essentiel des équipements éconOmiques". De toute façon, "le

territoire devra être en mesure au terme du plan d'assurer sur des
ressources accrues l'entretien des équipements et le fonctionnement

des grands services sociaux et de relever l'effort consenti initiale
ment par la métropole".

Le plan $e réalise par distribution des ~1ches entre puis

sance publique locale et métropolitaine, "c'e~t pour atteindre les
objectifs de production les plus élevés qu'il organise un effort
concerté de l'administration et des entreprises". La puissance publi
que interviendra puissamment mais pour second~~impulsionprivée dans

toute la mesure du possible; celle-ci sera encouragée, suscitée,
soutenue partout où elle est susceptible de s'exercer. A son égard,
l'administration jouera le même r61e que la métropole envers les
territoires: engager le mouvement, l'orienter pour s'effacer progres
sivement. Ainsi s'explique une certaine concordance des modalités
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d'intervention avec le régime corporatiste antérieur; S'inspirant

de certaines structures, les reprenant parfois, l'administration

maintient un cadre économique libéral sur lequel elle exercé·un

contr61e dont le fondement est technique s'il n'est plus idéologique,

mais dont les modalités pratiques ne varient guère. Cet appel à

l'initiative privée, qui est un des fondements du Plan, se conçoit

même pour la recherche.

20 ) La recherche précédera ou accompagnera l'action écono

mique !!la recherche scientifique permettr"t de compléter nos connqis

sances sur la structure des territoires et leur voc~tion hu~qine et

physique", commentait le premier rapport de la commission de moder-
nisation des Territoires d'outre-mer. C'est pourquoi, "dans certains

domaines, le plan fait d'abor~ porter l'effort sur la recherche et
la prospection afin de constituer une base solide pour le développe

ment de la production!!. Car il faut bien constater "qu'après plus

d'un demi siècle d'efforts de prospection, les possibilités demeu

rent imparfaitement connues ; c'~st que la pro3pection - inspirée
d'ailleurs beaucoup plus de préoccupations commerciales que par un

souci de mise en oeuvre systématique - s'est exercée presque toujours
avec des moyens notoirement insuffisants".

C'est en raison de cette absence d'inventaire systématique que le

premier plan de modernisation et d'équipement des territoires est,

dans certains do~~ines, un plan de recherches et d'études d'avantage

qu'un plan de développement immédiat. Aussi la recherche fondamentale

interviendra au même titre et avec des moyens non moins importants que

la recherche appliquée, dans le même esprit surtout : "dans tous les

cas, recherche générale et recherche technique seront poursuivies en

étroite liaison et avec la préoccupation constante de mieux utiliser
les ressources et améliorer les rendements". La recherche fondamentale

- de base - ne sera pas seulement un complément de la recherche appli
quée, elle en sera parfois même le support.

*
* *
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CHAPITRE l

LA RECHERCHE APPLIQUEE

Les recherches appliquées ne doivent pas être envisagées

comme un-. ~out lorsque l'on s'attache à leur objet. Elles concernent

les ressources les plus diverses; de leur point d'application il sera

possible de dégager une conception du court terme plus ou moins

contraignante.

Un investissement sur des productions d'èxportation en place

ou assurées de leur extension est d'un rendement, voire .. d'une renta
bilité plus immédiats, plus évidents et certains que des recherches

sur des productions traditionnelles, encore à u5age local. Or ces
dernières ne sont pas nécessairement moins intéressantes économique

ment. Elles pourront être commercialisées pour constituer de nouveaux
revenus, en diversifier l'origine lorsque la recherche aura levé les

obstacles qui peuvent s'opposer à leur développement. C'est son rôle
créateur précisément de dégager les potentialitGs du donné, d'en dé

celer les ressources latentes. Les productions d'exportation n'étaient
elles ~~s et ne continuent-elles p~s d'être vivrières bien souvent?

Ne porter son attention que sur des points déjà reconnus et consacrés,
c'est risquer en quelque sorte de figer les sources du développement

d'un paYS, dten limiter l'horizon.

Or il ressort de l'étude du fondement de la recherche appli

quée, qu'à l'origine et pour des raisons accidentelles, sa conception
était nintensive".
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SECTION J

FONDENENTS DU SYSTEr·TE

Les bases du système élaboré en 1945 ont été définies, pen
dant IR guerre et intégralement maintenues à la Libération. Il faut
donc s'expliquer comment le mouvement né d'une situation conjoncturelle
particulière n'est ~qS mort avec le régime qui l'avait provoqué et
orienté dans un sens corporatiste ; comment a été conservéedans le
cadre de l'Union-Française une fonction de recherche définie dans la

perspective impériale.

l - Fonction de la recherche.

Les premiers rapports économiques entre l'Occident et les
pays de colonisation se sont établis sur le plan commercial et ont

évolué vers la constitution d'un système d'échanges souvent désigné
par l'expression de pacte colonial. La capaci té productive, la puis

sance des métropoles est assise sur les réserves en matières premières
du domaine colonial, végétales et minérales. L'économie coloniale est

fondée sur un courant d'exportation en direction de la métropole. Les
besoins de la métropole en déterminent par conséquent l'orientation.
L'exploitation des ressources se fait plr des personnes privées ou du
moins à leur profit, dans le cadre de la loi de l'offre et de la deman

de selon la thèse libérale. Elle ne peut donc porter que sur des
secteurs limités.

La dis~~rition de la notion d'empire, à laquelle se substitue

celle d'Union-Française en 1946, n'a pas pour autant éliminé la liai
son privilégiée ni modifié les rapports de complémentarité économique
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entre la métropole et les possessions ultra-marines. Elle les accentue

m~me en les complétant, en les enserrant dans une armature juridique

nouvelle. Le développement intégré de l'Union Française postule des

relations bilatérales de réciprocité et non.. plus 3. sens unique. La

communç,uté de biens se réalisera dans une communauté de développement

qui conduira à une commum=.tuté de bénéfice. ilL 'Union économique françai

se (est) le gage m~me de l'Union politique française" (1).

Au stade actuel de leur évolution les territoires d'outre
mer doivent rechercher leur prospérité dans une économie d'échanges

que le Plan précisément est destiné à renouveler et accélérer : liA
l'origine le mouvement métropolitain fournira en majorité des biens

d'équipement et de consommation et les territoires exporteront en
majori té des matières premières l1

; leur apport se concentrera I;là

où le sol et le climat multiplient leur per sonn.qli té". Telles sont
les "missions li respectives des I;pays évolués et des pays jeunes ". Si

donc, par ses obj ectifs, le Plan lidoi t en premier li eu répondre pour

chaque territoire aux aspirations des populations autochtones, il

doit relever aussi d'une conception d'ensemble qui assure l'harmonie
des plans locaux entre eux et avec celui de la métropole. Une orienta

tion de la production locale vers des débouchés étrangers ne doit pas

faire perdre de vue que le marché intérieur de l'Union française

constitue to~jours, en cas d~ crise, un marché de repli".(1)

La situation économique à la Libération est la ~~rfaite

illustration de la valeur et de l'ampleur de ces liens, elle leur

donne une justification et un élan nouveaux. La guerre a rompu les

liens privilégiés entre la métropole et ses territoires d'outre-mer

du fait de leur isolement ou de leur rattachement économique aux
puissances alliées. La caoutchouc d'Indochine est passé aux mains

niPponnes, l'Afrique équatoriale française et le Cameroun, le sud

de l'Afrique du Nord ont vendu aux Anglais la totalité des oléagineux

(1) Premier rapport sur le Plan. 1948.
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et coton produits, une part importante de leur café et de leur bois.

L'Afrique occidentale française et le Togo seuls sont restés sous la

dépendance du gouvernement de Vichy mais leurs contacts difficiles
avec la France ont été des plus restreints, et leurs exportations se

sont réduites de trois quarts. L'arrêt des importations de riz d'Indo

chine au Sénégal conduisit les agriculteurs à développer les cultures

vivrières au détriment de cultures d'exportation dont les revenus
d'ailleurs sont inutilisables dans une économie de guerre. D'une fa

çon générale, les produits d'exportation ont été ramenés au début de

la guerre au niveau des cours mondiaux par arrêt d'une politique de

soutien née lors de la crise de 1930. Il en est résulté un choc brutal
dans les colonies et l'impossibilité de concurrencer les produits

étrangers cultivés dans de meilleures conditions.

La France souffre directement de cet handicap les produc

tions coloniales sont inférieures à l'avant-guerre alors que ses

besoins sont accrus. La pénurie de ~~tières premières l'oblige à se
procurer à l'étranger des ressources complémentaires, à les ~qyer

en devises fortes alors que ses réserves sont nulles. La clé du dé
veloppement de l'Union Française passe par l'accroissement des produc

tions des territoires. L'accroissement de leurs exportations en pro
duits de base leur procurera des ressources importantes dans des

conditions privilégiées, leur ~rantira d'un marché important, assu
rera le développement et l'indépendnnde de la France. Les moyens mis

en oeuvre doivent être importants, mais parfaitement adaptés pour
éviter tout faux pas. Ils passent par la recherche.

"••• quelque soit la doctrine économique dont on est partisan
- économie libre, économie dirigée, économie planifiée -,

quelque soit le régime que l'on adopte - autarcie ou liberté
de la production et des éch~nges -, une nécessité s'impose
à tous: produire mieux, de meilleure qualité, à moins
cher •.• La rationalisation seule ••• ne mène pas à ce but,
si l'on n'y a ~~s inclus une organisation convenable des
recherches scientifiques, notamment de celles qui concerne
la biologie ••• Cette organisation est tellement essentielle
qu'il fallait l'établir, qu'il faut la maintenir". (1b)

(1b) CAYLA, Congrès de la Recherche scientifique. PARIS 1937.
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2 - structures de la recherche.

La réduction de l'aire coloniale de production a conduit

Vichy à appuyer un mouvement qui port~üt certains groupements pro
fessionnels à rationnaliser les productions et intensifier l'exploi
tation des plantations. Ils se fondaient sur les résultats étonnants
et rapide.sque des planteurs groupés avaient obtenu dans l'entre deux

guerres en Insulinde et .en :fIlalaisie par l'introduction de méthodes
scientifiques et techniques dans la culture. Cette intervention dans

la cadre d'organismes~spécialiséschacun sur un groupe de culture
(en particulier pour le caoutchouc et l'huile de ~~lme), émanant de

la profession, avait été mise en valeur lors du Congrès de la recher
che scientifique dans les territoires d'outre-mer en 1937. N'était-ce
pas le meilleur moyen de lutter contre la crise ?

Un arrêté ministériel de 1942 (2) autorise la création d'or
ganismes de recherche dans le cadre des groupements professionnels
coloniaux (3). L'Institut de recherches pour les huiles de ~qlme et
oléagineux était déjà créé (4).

1
2) 3.9.1942. JORF, 8.9 p. 3071.
3) Créés par Loi du 6.12.1940 JORF p. 6214.
4) Son objet était ainsi défini:

"1- Entreprendre toutes études, recherches, experlences et o!péra
tions concernant tant les procédés de culture, d'extraction, de
préparation, de traitement et de transformation des huiles de
palme et oléagineux dans les colonies françaises, protectorats et
territoires sous mandat frnnçais que les moyens propres à facili
ter leur emploi et à en augmenter la vente •••
2- collaborer techniquement à l'ensemble des opérations intéressant
la production et la vente des huiles de palme et olùqineux.
3- Mener une action de propagande et de soutien par tous les
moyens appropriés, tant auprès des producteurs qu'auprès des
usagers". statuts art. 2.
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L'institut était Jrganisé en associstion de la loi de 1901,

mais étroitement contrôlé p3r la puissance publique. Parallèlement

se créaient sous la même forme des Instituts de caoutchouc, du coton,

des fruits et agrumes. A l'exemple des Instituts étrangers, ils de
vaient être alimentés par des taxes professionnelles perçues à la

production.

L'expérience fut trop brève pour avoir reçu même un commen
cement de réalisation. L'Institut sur les fruits ne déposa pas ses

statuts, seul ~institut sur les oléagineux mit au point des monogra
phies descriptives et systé~qtiques des diverses espèces végétales

productrices de matière grasse.

En 1945 quitus est donné à ces créations qui sont destinées
à prendre un rele stratégique dans le développement de l'outre-mer.

statutairement, le mode de groupement sous forme d'associa

tion est conservé, mais la tutelle administrative est allégée bien
que ces organismes prennent un aspect public manifeste, tant envers
la métropole que les territoires, par leur rôle et les moyens publics
auxquels il devront faire appel pour se développer. Le Ministère de

la France d'outre-mer, placé à la conjonction des deux ordres de
compétence territoriale, aurait pu songer à en prendre la gestion.
Il se refuse d'abord à en faire des services administratifs car il
n'est pas même question de leur accorder une personnalité publique.

Un large courant d'opinion se manifeste contre certaines formes de
gestion étatique jugées périmées car lentes, lourdes et inefficaces.

Il n'est pas moins puissqnt outre-mer qu'en métropole o~, lors des
nationalisations, le principe d'étatisation est rejetté (5).

(5) C'est une politique du Ministère que l'exercice personnalisé
d'actions dont il a ln charge: on le verra constamment et dans
toute la mesure du possible agir par personne interposée sur
lesquelles il conservera une simple tutelle. Aussi, dans un
mouvement si soutenu et accusé de démembrement administratif,
les points maintenus en gestion directe ne sont que plus signi
ficatifs.
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Pour donner toute sa vigueur et son ampleur à l'action de
recherche, pour l'assurer d'une orientation pragmatique, il est

nécessaire qu'elle trouve un appui avant tout privé, qu'elle relève

des groupements intéressés et prépondérants dans l'éconOmie locale,

qu'elle soit dans toute la mesure du possible indépendante d'une
gestion administrative dont les carences et insuffisances sont depuis

longtemps dénoncées et connues (6). C'est pourquoi, sauf exception

tardive, la puissance publique se refuse d'appliquer aux Instituts

de recherche le statut de société d'Etat, dont le régime juridique

est de droit privé, et qui, à se référer aux termes de la loi insti

tuant le Plan de développement, devait être de droit commun. Il écarte

même la forme de société d'économie mixte qui permettait d'associer

étroitement utilisateurs et b~néficiaires de la recherche, puissance
publique et privée dans un même cadre juridique. Le financement de la

recherche ne devait-il pas être uniquement privé?

Financièrement, il s'agit de développer les productions

existantes dont le niveau est inférieur à l'avant-guerre et les be

soins accrus. Puisqu'elles sont assurées d'une rapide et importante
expansion, il sera possible de dégager, des revenus supplémentaires

ainsi créés, un fonds de recherche. Le procédé est d'autant plus légi
time que les exploitants et commerçants en seront les premiers et

principaux bénéficiaires. Aussi les Instituts pourront-ils être alimen
tés comme prévu originairement: par des taxes à l'exportation, droits

de sortie qui ont un caractère de taxe professionnelle plus que de

taxe fiscale. Le système amorçé, sa mise en route assurée ~~r l'aide

publique, il pourra fonctionner en circuit fermé, se développer de
façon endogène.

Fonctionnellement, cette structure se définit donc par un

courant d'échange intense entre les territoires et leur métropole.

Elle forme un ensemble parfaitement cohérent dont les éléments

(6) cf le Congrès de la Recherche scientifique de 1937 qui en fait
un leit-motiv.
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solidaires sont complémentaires. Sa portée est limitée puisqu'elle

ne concerne que des cultures d'exportation déjà assez développées ou
en voie de développement rapide : elle est inapplicable à des produc

tions d'ordre interne.ou externes mais nouvelles ou insuffisantes
pour atteindre le seuil qui permet d'alimenter une action de recherche

grâce à quoi elles pourront se développer rapidement. Mais cette struc
ture correspond précisément aux nécessités de l'heure. Sa rigidité est

le prix de son efficacité. Par sa base professionnelle, l'ensemble
est cloisonné, il est constitué d'autant d'Instituts que de groupes

de production à développer. N'est-ce pas libérer d'autant l'adminis
tration et lui permettre de porter son attention sur des recherches

dont l'aspect est moins utilitaire - recherche fondamentale - ou la
portée moins commerciale - cultures vivrières?

SECTION II

RECHERCHES SUR CULTURES D'EXPORTATION

Même dans le cadre des cultures d'exportation, on constate

un déséqUilibre. En raison de la conjoncture économique et politique,

la notion de court terme est fondée sur des besoins pressants, immé
diats. Elle conduit à négliger des domaines dont la rentabilité est

assurée mais dont le délai de maturation déborde les perspectives
quadriennales du Plan. L'économie conserve ainsi son aspect tradition

nel d'échange, d'exploitation (optimale certes et non plus ~1ximale)

mais non pas de création à proprement parler.

a) Deux secteurs de production ét3ient à considérer avec la

plus grande attention : les oléagineux et les textiles.

1°) La France est directement touchée ~1r la disette mondiale

en corps gras. En 1948 les exportations mondiales d'huile de palme

sont tombées à quatre vingts pour cent du niveau d'avant-guerre. Or
l'Europe doit en importer près de 900.000 tonnes en 1950, soit près

d'un tiers de plus. En 1939 l'Afrique Occidentale Franç9ise produi
sait 935.000 tonnes d'arachide en coque et en exportait 650.000 tonnes;
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en 1950, sa production est évaluée à moins de 700.000 tonnes. Or le

potentiel coloni~l est immense. Les efforts portèrent sur deux points

les plus immédiatements accessibles.

On s'attache d'~bord aux palmeraies qui couvrent des millions

d'hectares en Afrique 0 La productivité incomparable du palmier à

huile, ses possibilités d'exploitation intensive et rapide ont été

assez démontrées ~~r l'essor prodigieux des palmeraies d'Extr@me
Orient, et les résultats spectaculaires du Congo belge. Si les palme

raies d'Afrique française donTh~ient lieu à quelque activité c'était
uniquement pour les besoins alimentaires des populations dont elles

étaient la propriété et parce que dans certaines régions la cueillet

te présentait la seule source de revenu des habitants~ Dans la majorité

des cas, les Elaeis étaient abandonnés à eux-mêmes, envahis par la

brousse ou brÜlés lors de la préparation des terrains destinés aux

cultures vivrières. Dès 1946, l'Institut de recherches sur les huiles

et les oléagineux (IRHO) s'attaquait à la rénovation de la palmeraie

naturelle. Il recevait pour son action trois stations des services

administratifs de l'agriculture outre-mer. Il ét2it chargé, en outre,

d'éqUiper huit huileries modernes d'extraction d'huile, financées par
le FIDES afin d'accroître leur qualité et quantité. Leur ca~~cité

initiale de 16.000 tonnes pouvait être portée à 24.000 tonnes.

L'arachide, 'iont le cycle d1évolution est court, doit per
mettre l'augmentation rapide de sa production. Son développement se

heurte à de graves problèmes au Sénégal, son princi~~l producteur.
Les cultures faites dans le seul but de fournir des matières premières

aux huileries métropolitaines ont épuisé successivement les régions du
Sénégal, créant un désert sur leur passage et entraîTh~nt la mise en

exploitation des terres intérieures, ce qui est un contresens écono
mique. Il faut donc rationnaliser les méthodes culturales et réaliser

le développement de la production~davantage par l'augmentation des

rendements que ~~r accroissement des surfaces. C'est pourquoi on pense

y parvenir par l'extension progressive de la culture mécanique sur
40.000 hectares à l'Qxemple de l'efftœ.t britannique au Tanganika. A cet
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effet, il est créé une société dont le capital est public à quatre
vingt dix pour cent • la Compagnie Générale des Oléagineux tropicaux
(C.G.T.O.). Les essais divers, particulièrement· en Casamance (Sénégal)
furent assez rapidement concluants pour que l'IRHO abordât ce secteur

en 1949.

2°) Le déficit des textiles n'ést pas moins grave. En 1947,
les territoires d'outre-mer fournissent huit pour cent des besoins de
la France alors que l'Afrique Equatoriale Française est une zone de
production naturelle. Les achats de coton à l'étranger représentent

un cinquième du déficit de la balance commerciale1 quelques deux cent
cinquante millions de dollars, monnaie de compte. Au surplus, le coton
est pour l'agriculture métropolitaine, le type même de culture non
concurrente et offre de nouveaux débouchés à l'industrie textile dans
les territoires d'outre-mer où les achats de cotonnade constituent un
élément essentiel des dépenses des populations. Son développement n'en
est pas moins intéressant pour les territoires: le coton n'est pas
une culture épuisante, il est un élément stabilisateur car l'extension
de ses surfaces de production permet le développement par assolement
des cultures vivrières. Enfin, culture familiale, il procure des reve
nus aux populations indigènes ainsi intégrées à l'économie de marché.

Un fonds d'encouragement à la production textile est créé.
L'Institut de recherche sur le coton et les textiles (IRCT) à son
tour prend le relai des services administratifs (7).

(7) Il est chargé :;'d'entreprendre dans tous les territoires d'outre
mer toutes études, recherches, prospections et expériences sur le
ooton et les autres plantes à fibre en vue d'améliorer leur cul
ture ou leur exploitation, ainsi que les procédés d'extraction,
de préparation et de transformation des fibres •••
étudier les débouchés de ces fibres et engager toutes recherches
pour accroftre leur consommation ainsi que celle des sous-produits
et dérivés et favoriser leur emploi ;
mener ~qr tous les moyens appropriés une action de propagande
aupr~s des utilisateurs:'
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Une société d'économie mixte le complète pour vulgariser les
résultats sur des productions qui se font en milieu indigène, la
Compagnie française pour le développement des fibres textiles
(C.F.D.T.).

3°) Les oléagineux et textiles constituaient les deux points
d'application majeurs de la recherche. Ils avaient l'avantage d'in
téresser tant la métropole que les territoires en raison de leur mode
de production direct ~~r les indigènes auxquels ils apportaient une

base alimentaire importante (oléagineux) et une source de revenu
appréciable. Enfin ils sont complémentaires: le coton intéresse

d'abord l'Afrique Equatoriale Française, tandis que les oléagineux
l'Afrique Occidentale Française (princi~~lement le Soudan et le Séné

gal) •

Le maintien de l'Institut des fruits et agrumes parait a
priori beaucoup moins justifié. La création de l'Institut avait été
préconisée au début de 1942 par la Fédération des Fruits et agrumes
coloniaux pour promouvoir des cultures assez négligées quoique d'un
puissant intérêt économique. Sa justification corporative ét~it évi
dente mais sa justification publique était-elle aussi manifeste? La
Commission de modernisation des territoires le plaça en deuxième ur
gence après les textiles et oléagineux. L'Institut devait s'intéresser
d'abord aux bananes, culture tardive, dont la métropole importait
178.000 tonnes en 1938 et dont la consommation s'élevait à 275.000

tonnes en 1954, soit près de la moitié de la valeur totale des corps
gras. Mais l'Union française alimentait presque complètement la France
dont les importations des Canaries ne constituaient que de faibles
dépenses. D'autre ~~rt, la culture industrielle et intensive du fruit
n'intéressait pas directement la population locale.

Si l'IFAC fut maintenu, il semble que c'est parce que ses
recherches intéressaient également les Départements d'outre-mer, que

le systè~e de financement à la production paraissait suffisant et
pouvait être aisément complété par un financement corporatif: cotisa

tion des planteurs puisque la culture était industrielle. L'apport
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public pouvait donc être des plus limités dès l'origine (8).

b) Toute la recherche appliquée se concentra sur ces trois

points, les seuls qui, en fait, pouvaient répondre aux exigences a
priori du système. Il n'est pas surprenant, et il est significatif,

que l'Institut de recherches sur le caoutchouc en Afrique (IRCA) n'ait
pas été maintenu. Les plantations récentes d'Afrique ne pouvaient en

aucune façon satisfaire aux besoins métropolitains (9) et l'Institut
aurait du faire appel à un fiThqncement public. Seules des considéra

tions de sécurité nationale auraient pu justifier la constitution
d'une réserve de caoutchouc en Afrique.

Non moins car~ctéristique des limites du système est le cas

des recherches forestières. Tandis que les besoins européens en bois
étaient importants, que la France se voyait reprocher à divers congrès

intern~tioTh~UX en 1946 et 1947 de négliger un domaine forestier de
cent millions d'hectares, il fallut attendre 1949 pour décider la puis

sance publique lorsque la Commission de modernisation des Territoires

d'outre-mer demanda la création immédiate d'un Institut de recherche

forestière sous forme de Société d'Etat.

C'est ainsi que la section technique forestière de la direc
tion de l'agriculture du Ministère de la ~OM devenait Centre Techni

que forestier tropical (CTFT).

Cet organisme ne pouvait fonctionner au moyen de taxes à la
production en raison de la faiblesse des exportations de bois. Mais

l'insuffisance de la demande était due à la difficulté d'utilisation
des bois, que seule la recherche technique pouvait surmonter. On se

trouvait ainsi dans un cercle qui faisait apparaitre l'insuffisance

(8) L'accroissement de ressources que ces recherchelE permettraient de
réaliser au profit des territoires producteurs ne pouvait être
qu'un argument subsidiaire car il était tout aussi applicable à
des productions com~~rables comme le café dont les exportations
~~r l'L!~ ne répondait pas entièrement aux besoins métropolitains
et constituaient une source de revenu très intéressante pour l!éco
nomie de presque tous les territoires.
Exports : 3.000 tonnes en 1938, dix fois moins dix ans plus tard~
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du système. Le Centre dut s'alimenter à la section générale du FIDES
dont le financement était uniquement assuré par la France. Cette

anomalie était toutefois de portée réduite. Les recherches s'effec
tuant sur échantillons ou sur un matériel en Diace, une infrastruc

ture métropolitaine suffit au départ.

Alors que les investissements pour le Centre s'élevent à
trois cents millions de 1947 à 1954 (utilisés dans le cadre de la

section technique) les trois Instituts spécialisés relèvent à eux
seuls pour deux mille trois cent trente millions. Les dépenses de

fonctionnement confirment cette prédominance (19).

SECTION III

LES RECHERCHE SUR PRODUCTIONS D'ORDRE INTERNE

Les ressources internes - animales et végétales - sont aussi
fondamentales pour les territoires que les cultures d'exportation car
elles assurent la subsistance de leurs habitants. A ce titre elles
couvrent d'importantes surfaces et intéressent directement les popu

lations. Cependant elles constituent un domaine annexe pour la recher
che en raison de la difficulté de diffusion des résultats. Elle ne les
touchera qu'accessoirement par des recherches d'ordre général qui
concernent tout un ordre de production. Ce dernier procédé, indirect.

est très important car il permet de déceler les points qui sont sus
ceptibles d'être économiquement développés. Sa ~~rt dans la recherche

est donc un signe qui permet de mesurer parfaitement la valeur du
court terme. Mais le:· mattachement admini stratif de ces recherches..

qu'implique leur caractère nécessairement désintéressé ,ajoute un
obstacle à leur conduite$

l - Les recherches directes spécialisées = l'obstacle humain.

En matière anim~le, si l'élevage représente une des grandes
richesses potentielles des territoires, son exploitation se heurte à
des barrières difficilement surmontacles à court terme. Aux limita-
tions d'ordre naturel (faiblesse des surfaces d'expansion, patho-

(19) cf infra tableau général.
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logie chargée, faiblesse du rapport bétail-surface, sous-alimentation)
il faut ajouter des éléments d'ordre humain et économique: ségréga

tion des populations pastoral~ i économie pastorales fruste et som
maire visant à multiplier les effectifs, à réaliser un cheptel de

croît et non de rente, commercialisation anarchique des produits en

traînant de sévères pertes, dév~lorisation des produits animaux par

absence de conditionnement 0 La recherche doit donc s'intégrer à une
chaine d'interventions qui considèrent, en fait, l'économie globale
ment.

De même en matière végétale, les cultures vivrières sont
familiales d'origine et de destination car leurs produits sont utili

sés pour une consommation familiale. Elles sont dispersées, individua
lisées, fragmentées et de faible étendue. Si les cultures d'exporta

tion sont rarement industrielles, et leur exploitation également
familiale, elles sont cependant groupées sur de grandes surfaces. Il

est par conséquent possible d'engager des actions coopératives, d'en
cadrer les populations pour en obtenir un comportement unifié et

appliquer des méthodes rationnelles. D'autre part et surtout, les
productions vivrières étant destinées à une consommation familiale ou

au plus à un commerce local, sont soustraites au circuit monétaire, ne
relèvent pas de l'économie d'échange. Les récoltes ne se traduisant

pas dans la plupart des cas ~~r une rentrée d'argent, l'agriculteur
est peu enclin à engager des dépenses nécessaires à leur amélioration.

D'ailleurs, il n'en voit p3S l'utilité car, accoutumé à des rendements
constamment faibles, il les considère comme normaux, apprend à s'en

contenter et à ne pas s'interroger sur leurs fluctuations.

La recherche dans ces domaines risque donc de conduire à une

accumulation d'innovations sans portée pratique (10). A défaut de
circuit intégré (production, recherche, production) la recherche ne

(10) L'amélioration génétique des productions est la plus concevable
pour répondre à ces problèmes humains et techniques. Mais longue
et coûteuse, elle ne se conçoit que pour des grandes masses et
dans une économie monétaire. (Ainsi du développement du <iiloton
en Afrique Equatoriale F~ançaise) pour dégager de l'amélioration
des productions le supplément de revenu nécessaire au financement
de la recherche.
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peut trouver ses moyens que dans une impulsion extérieure désintéres

sée, à fonds perdus à première vue, car ses effets ne sont pas iden
tifiables.

C'est pourquoi l'intervention métropolitaine en matière de

cultures vivrières fut nettement localisée en un domaine qui permet
tait d'échapper à ces contraintes. Elles porta sur le riz qui est le

féculent de base d'une part grandissante de la population.

L'Afrique connaissait un net déficit de la production rizi
cole surtout en Afrique Occident9le Française où le riz était devenu
une denrée vivrière essentielle dans les régions adonnées aux cultures
d'exportation/au point que l'importance de cesderm.ères pouvait être
directement fonction du ravitaillement en riz (au Sénégal par exemple).
Madagascar pouvait en faire une nouvelle matière d'exportation. Ce
point d'application quasi exclusif se justifiait d'autant plus que la
riziculture pouvait évoluer vers une forme agricole plus rationnelle,
plus intensive et stabilisée par extension de la riziculture irriguée
(ou de plaine) se substituant à la culture sèche (en pente), primitive,
extensive et dévastatrice. Dans ce do~~ine la recherche avait une part
réduite. Si l'utilisation de variétés sélectionnées et de fumure miné
rale avait un effet important, les perfectionnements de la technique
agronomique tenaient davantage d'un aménagement des terres pour norma
liser le régime hydraulique.

L'action sur les autres productions était difficilement
concevable dans le cadre politique d'alors. Elle aurait accentué

l'impression de dépendance par les contraintes humaines qu'elle aurait
exigé pour avoir une portée. Les méthodes techniques de culture ne

seront pas adoptées et observées spontanément par les particuliers.
Pour les faire accepter il est nécessaire de les compléter par une

planification stricte et des méthodes autoritaires, c'est-à-dire
d'utiliser un appareil d'Etat. Une telle contrainte ne peut être
acceptée ou du moins respectée que si elle à" même origine que
ceux sur lesquels elle s'exerce. Seule l'indépendance des Etats nou-
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veaux (11) permet d'appliquer "des techniques administratives et

policières extrèmement rigoureuses" et pourtant indispensables. Il
est si~aificatif qu'un Institut des cultures vivrières était créé

en 1960 seulement, en m@me temps que l'indépendance des Etats qui
complétèrent son action par un encadrement local des cultivateurs.

On ne pouvait songer atteindre les productions internes qu'en

confondant leurs recherches avec des recherches d'orqre général qui
recouvrent un ordre global de phénomènes et dont les résultats sont

susceptibles d'une extrapolation plus ou moins vaste et variée.
C1 était même le seul moyen pour les recherches animales.

Destinée à couvrir un intér@t général, la recherche ne peut

@tre que publique, administrative m@me. Il en résulte des caractères
spécifiques qui l'opposentmtalement aux recherches d'ordre externe.

2 - Les recherches indirectes générales: l'obstacle administratif.

1) Effectivement, la dépendance administra tive des recher

ches d'ordre interne et leur ancienneté du fait de leur caractère de
service public (assurer la subsistance des populations) est de pre
mier trait caractéristique qui les oppose aux recherches sur les
produits d'exportation.

a) A la fin du siècle dernier était créé près de Paris à

Nogent sur Marne un jardin coloni~l inspiré du Jardin des Plantes.
Il était destiné à l'amélioration des plantes utilisées dans les co

lonies. Il devenait Institut national d'agronomie coloniale en 1922.
L'Institut releva constamment des services administratifs du Ministè
re des colonies (12'. Jusqu'en 1955 l'Institut fut régi par un texte
de 1940 qui en avait fait une section technique d'agriculture tropi
cale (13). Elle devait être le centre d'information technique et

ELLUL Technique ou l'Enjeu du siècle p. 100.
Sauf de 1922 à 1939 où il fut établissement public administratif
associé 'à l'école d'agriculture tropicale.
Décret du 30.5.1940.
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agricole du département ministériel et des services techniques de
chaque territoire dont elle devait coordonner, guider, contrÔler et

diffuser les travaux.
, pot/:'

b) En 1928 était votee une proposition de loi ~nt

création à l'Ecole natioTh~le vétérinaire d'un Institut de médecine

vétérinaire exotique (14). L'Institut était réintégré au ministère des
colonies en 1939. En 1948, une loi créait l'Institut d'Elevage et de

Médecine vétérinaire des Pays Tropicaux (IEMVT) chargé "d' entreprendre
et coordonner toutes les études et recherches techniques nécessaires

au développement et à l'amélioration de l'élevage dans les territoi
res relevant du ministre de la FOM" (15). Mais les textes subséquents

portant organisation de l'Institut et fixant la situation du personnel
ignoraient de façon délibérée l'autonomie d'un Institut créé contre la

volonté du ministère des Finances.

21 Dès que l'on'va plus avant dans l'étude de ces deux
secteurs, on les découvre enveloppés de ~~radoxes. Les plus anciens,

ils n'ont ~~s été corrigés par le mouvement de 1940 - 1945. Or leur
organisation laisse amplement à désirer. De surcroît, alors que cette

organisation possède tous les éléments d'une structure efficace,
ne relève que de l'administration, elle ne reçoit pas les quelques
moyens nécessaires pour lui donner vie. Complément naturel des créa
tions de 1945 elle est abandonnée à elle-même pour ~~ jouer plus

qu'un rÔle résiduel. Pourquoi donc, la puissance publique n'a-t-elle
pas voulu donner une importance que l'ancienneté et rÔle des intérêts

en cause semblaient devoir leur accorder ?

Ces deux ordres de recherche auraient pu constituer par

leur organisation des structures-pilotes en préfigurant la distribu

tion étoilée du centre général métropolitain sur lequel prennent appui
les unités locales de recherche. La coordination, l'unité d'impulsion

(14) Loi du 20.2.1928 JORF 04.2.1928.
(15) Art. l Loi .48 951 du 8.6.1948.
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de la recherche, sa continuité pouvaient être d'autant plus aisément

et mieux assurés que ces organismes formaient également le personnel
destiné aux recherches dont ils avaient la charge.

En fait, ils sont bien davantage la préfiguration d'une

structure démembrée caractéristique de l'indépendance politique pro
longée jusque dans la recherche. Ces services publics relèvent locale

ment de territoires dont la vision ne dépasse pas les limites territo
riales et que caractérisent l'égocentrisme associé à un sens élémen

taire du rendement. Les pouvoirs locaux tiennent à conserver le
contrÔle de leurs subventions, ils ne veulent pas qu'elles puissent

bénéficier à des tiers fût-ce sous condition de réciprocité. Il nE

peut donc être question d'alimenter le centre métropolitain (16).

Les unités de recherche sont donc isolées, sans rapport entre elles,
totalement indépendantes de leur base arrière. Elles mènent des tra
vaux locaux, d'origine et de destination. Alors que les Instituts
spécialisés ont vocation pour poursuivre des recherches limitées à

leur objet propre dans l'ensemble des territoires, les centres sont
habilités à entreprendre les études les plus diverses mais dans les
seules zones géographiques relevant de l'autorité de leur territoire
d'implantation. Le large éventail de recherches qui leur est offert
conduit à l'arbitraire dans leur choix. Quand des subventions de re
cherche sont accordées en matière végétale elles sont destinées avant
tout à couvrir des productions d'exportation déterminées et non pas
des recherches générales (qu'interdit~', d'ailleurs un cadre géogra
phique si limité).

La métropole considère qu'il appartient aux seuls territoi
res de subvenir à des recherches dont ils ont la charge et le bénéfi
ce. Elle paye leur corps de fonctionnaires et les investissements.
Ces subventions centrales qui peuvent être importantes (17) ne libè

rent pas pour autant les centres de sujétions locales quant à la dé-

(16) Une contribution obligatoire aurait pu être instituée pour
l'IEMVT, un ministère S'y opposa.

(17) 1.500 millions en agriculture.
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termination, et l'orientation des travaux. Après guerre comme avant_
ces recherches sont maintenues dRns une ornière u~~nimement dénoncée

à l'époque et qu'un planteur décrivait ninsi :

" ••• Aussi la colonie a-t-elle tour à tour ou simultanément
les directives et les programmes les plus variés pour les
plantes à caoutchouc, le riz ... Tous ces programmes en eux
m@mes étaient justifiés et auraient pu aboutir s'ils avaient
été poursuivis avec méthode et esprit de suite et si l'on
avait donné aux agents des services de l'agriculture les
moyens et les dix ou vingt ans· (souligné dans le texte)
d'expérimentati~nnécessaires et indispensables pour résou
dre un problème •••
" ••• Mais tout ce que l'on proposera ne donnera satisfac
tion que si les organismes sont soustraits à une adminis
tration locale qui n'a pas su s'adapter aux conditions de
longue durée, de patience, de persévérance indispensables
à la recherche sci enti fi que" . •• (18).

Pour briser l'isolement, il fallait agir sur l'élément com
mun à ces unités dispersées, tronçonnées: la portion centrale,
"pour obtenir la continuité désirable, il faut donc que les racines

de ces organismes scientifiques soient implantées dans un sol stable,
c'est-à-dire dans une formation métropolitaine permanente, à l'abri

des réactions locales (19).

En matière animale cette unité se justifiait d'autant plus
que les recherches intéressent immédiatement tout le troupeau sub

saharien, la moindre acquisition en un point étant transposable aisé
ment ailleurs. En matière végétale, vivifiée, cette structure aurait

parachevé la construction de 1940 - 1945 ; les recherches agronomi
ques non spécialisées intéressaient par leur généralité toutes les
recherches particulières ; et les nouvelles créations devaient y

procéder par elles-mêmes chacune pour leur compte ; elles étaient
conduites à répéter des recherches lorsqu'elles étaient communes à
plusieurs ordres de production (culture par assolement par exemple).

--------------------
(1189) CHILLOU, La recherche en Guinée, Congrés R.S. 1937
( ) LACROIX, Discours inaugural Congrès R.S. 1937
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Or les sections centrales ne disposent pas de crédits d'inves
tissement, les budgets de fonctionnement sont dérisoires, en baisse
chaque année en agronomie tropicale ; elles sont les plus touchées
par les mesures d'austérité de 1952. Aussi bien la section agronomi
que et l'Institut d'Elevage prennent une forme caractéristique de
l'assistance technique telle que nous la connaissons: la métropole
forme des chercheurs, localement employés à des tâches localement
déterminées, qui n'ont souvent de recherches que le nom par leur
caractère nettement limité. Car le rÔle des organismes se limite à
former des chercheurs, c'est leur vocation initiale: jusqu'en 1955
l'IEMVT fonctionne dans le cadre de l'Ecole nationale vétérinaire dont
il spécialisa les élèves se destinant à l'outre-mer (20), actuelle
ment encore cette spécialisation constitue un aspect important de
sa fonction et intéresse de nombreux étrangers. De même de 1922 à

1940, la section technique fusionna avec l'Ecole d'agriculture colo
niale dont elle ne se sépara pas tout à fait ultérieurement.

Pour expliquer cette situation, il est permis de penser que les

Instituts spécialisés - relativement puissants - ne désiraient pas
que se dévelop~un organisme public qui par sa situation supérieure
aurait pu ~tre l'instrument d'une emprise administrative accrue.

En réduisant ainsi l'activité de ces centres, peut-~tre l'admi
nistration pensa-t-elle limiter les doubles emplois car un établisse
ment public, l'Office de la Recherche scientifique coloniale, possé
dait diverses sections générales (mais en principe de recherche fonda
mentale) comme l'entomologie agricole et vétérinaire, la phytopatho
logie, génétique, physiologie végétale, agrostologie. Il est caracté
ristique précisément qu'en 1952, le comité central d'enquête sur le
coftt et le rendement des services publics ait demandé et obtenu le
principe d'une intégration de la recherche agronomique à l'Office qui
~v~it pria déjà le relai dans la formation des chercheurs d'agricultu
re outre-mer.

---------------------
(20) Avant 1939 l'Institut était administré par le Directeur de l'Eco

le sous l'autorité du ministre de l'agriculture.
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Alors que la recherche sur les productions internes
dans l'Union Française est dans le même état qu'avant guerre, alors
que l'organisation de la recherche sur les produc~ions d'exporta
tion est la reconduction d'une initiative de Vichy, la structure
de la recherche fondamentale apparait bien comme une création
nouvelle en 1945.

A - A la fin du siècle dernier, la recherche fondamentale
s'est implantée outre-mer.(1) Mais si, progressivement, une infra
structure scientifique se développe dans les domaines les plus
variés, la situation cependant est loin d'être satisfaisante:
sarts s'arrêter sur des structures territoriales déconcentrées,
force est de constater que les domaines scientifiques et géogrc
phiques couverts sont incomplets. L'Afrique est largement dépossé
dée au profit de l'Indochine (2). Du fait des circonstances, le
développement de la recherche s'est réalisé de façon décousue, en
ordre dispersé, sans unité, sans plan d'ensemble pour répondre

(1) en 1890 A. Calmette créait à Saïgon le premier Institut Pasteur
colonial, le premier d'une chaine importante qui couvrit progressi
vement tous les territoires. En 1895 était organisé le premier
service géologique en Indochine, en 1901 s'ouvrait l'Ecole Française
d'Extrème-Orient, en 1919 l'Institut scientifique de Saïgon. Pren
nent racine en outre des recherches océanographi~ues (Sénégal, Indo
chine), météorologiques et de médecine du Globe (Indochine, r~rtini
que, Madagascar). En 1938~ le Gouvernement d'AOF fonde l'Institut
français dl Afrique Noire (IFAJ.'J) à Dakar qui prolonge le Muséum
d'Histoire naturelle et son annexe le Musée de l'Homme.

(2) en 1937 il n'existe pas encore de service géographique en AEF.
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à des besoins pressants, à des cas particuliers : lutne contre
les maladies tropicales, besoins de services techniques de connaî
tre les conditions dlexploitation d lU11e activité. Enfin, les
moyens étaient dérisoires: au total moins dlune centaine de spé
cialistes se partagent 8 millions de ICm2 soit près de seize fois
la France. Dans cette Indochine privilégiée on comptait vers 1930
un puis deux ingénieurs au Tonkin pour llamélioration dlune rizi
cu~ture dl un million dl Ha sur laquelle vivaient un million de
f8~illes note R. DUMONT qui y séjournait alors. (3) La recherche
sleffectue le plus souvent encore sous forme de mission.

Déjà la nécessité de développer cette recherche, de
combler ces lacunes, de regrouper ces efforts dispersés en les
organisant, de leur assurer une impulsion directrice en les coor
do:nnmt, avait été évoquée à llun des congrès de 11 exposition colo··
niale de 1931. La question était à nouveau posée et développée
avec force lors de la deuxième exposition de 1937 principalement
par Jean PERRIN sous-secrétaire dlEtat à la Recherche Scientifique
et Marius MOUTET, secrétaire dlEtat aux Colonies. Dans son discours
d~auguration du congrès pour la recherche scientifique dans les
territoires dl Outre-r.ie-r que présidait Alfred LACROIX, le ministre
des colonies déclarait : "LI Organisation Scientifique aux colonies
est une nécessité dlurgence, clest une condition de mise en valeur,
clest aussi un devoir de notre colonisation, fui exemple à donner,
une lunière à faire j~illir pour éclairer la route où nous sommes
engagés Il

Confirmant ceux de 1931, les voeux du Congrès peuvent
~tre ainsi résumés :

- instituer en métropole un organisme, un Conseil scientifique,
qui éclairer~it les pouvoirs publics sur les problèmes scientifiques

(3) LIAirique Noire est mal partie.
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intéressant particulièrement les Territoires d'Outre-Mer. Ce doit
~tre un organisme d'impulsion, de coordination et contrôle des
missions et actions ministérielles, car les interventions doivent
être-rattachées dans toute la mesure du possible au Museum;
- charger cet organisme de créer des centresde recherche dans les
territoires qui en manquent encore et établir auprès de chacun
d'eux un conseil scientifique qui, en liaison avec les différents
services locaux, dresserait Ull programme de travail;
- lui confier le soin de recruter de nouveaux chercheurs pour
l'Outre-Mer, leur assurer une formation adaptée et veiller à leurs
intér@ts de carrière.

Un Comité colonial de la Recherche Scientifique et un
fonds particulier destiné à l'alimenter étaient institués. Le nou
vel organisme et ses premiers crédits de fonctionnement étaient
confiés au Conseil supérieur de la recherche scientifique (devenu
le CNRS). Mais, accaparé par les tâches métropolitaines, le Conseil
supérieur ne donna pas vie au Comité Colonial, il n'utilisa pas les
fonds prévus, encore intacts en 1943. Au surplus, organisé pour
coordonner et promouvoir une recherche libre et non orientée, n'é
tant pas équipé pour créer des centres de recherche à des milliers
de Ifr~ de la métropole et encore moins pour discuter de programmes
de recherche avec l'administration et les services techniques des
territoires, le Comité était nécessairement condamné à llimmobi
lisme.

Le régime de Vichy, en lançant le mouvement, lui doru1a
une force qui, définie à la Libération, constitue encore la base
de l'organisation scientifique Outre-Mer. Un acte-dit-loi du 11

Octobre 1943 créait l'Office de la Recherche scientifique colo
niale -ORSC- chargé de llorientation de la coordination et du
contrôle de la recherche scientifique dans les territoires rele
vant du Secrétariat d'Etat à la lf~rine et aux colonies (art 2),
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sous l'autorité duquel il était placé. Présidé par le Directeur
du CNRS, il recevait double mission: moins regrouper les services
et institutions existants que coordonner leurs efforts et leur
procurer les ~oyens nécessaires en personnel et matériel; comblor
les lacunes pour que l'ensemble des disciplines scientifiques soit
représenté Outre-Mer.

A la libération malgré l'affirmation du caractère tran
sitoire de l'ORSC, il n'y fut pas touché. Il devait peu après @tre
un pion important dans les projets de développenent Outre-Mer,
aussi des moyens d'action importants lui furent accordés sans lési
ner. Un corps de chercheurs était créé, qui s'éleva en moins de
dix ans à 115 membres. A partir de 1946 il édifiait une puissante

. infrastructure au moyen du FIDES.

B - Quelle est la position de l'organisme, quelle doit
être son orientation? Dans quel domaine doit-il s'engager? De
quels moyens dispose-t-il comparativement à la recherche appliquée?

Une large indétermination pèse sur cette institution
que ne définit pas l'acte de création. Ce dernier se contente en
son art. 2-. de parler de "recherche scientifique" termes repris
dans l'appellation de l'Office. C'est qu'il ne semble pas qu'il
doive être un centre autonome de recherche. A considérer le contex
te de sa création, il semble que, s'il doit organiser des recherches,
elles doivent être du même ordre que celles du Cl~S, sur le modèle
duquel est créé d'ailleurs la hiérarchie du corps (4)

Dès l'origine, la àirection de l'Office sera assurée
par un lUliversitaire et les premiers directeurs de centres Outre
r·ler sont de même origine: Professeurs (de s Facultés ou du l\1useum).

(4) il est composé cependant de fonctionnaires,titularisés par
conséquent et non d'agents publics contractuels.
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"- c0~Giduror low ~iGciplines que l'Office s'attache, on constate
cette emprise (5). Curieusement la botanique systématique ne comprend
que deux chercheurs en 1955 , la zoologie aucun. C'est que le Museum
en a le monopole. Ainsi donc, l'Office ne refuse pas de se définir
par rapport à une Institution de recherches libre, de concevoir lU1e
distribution des recherches avec lui sur un plan vertical c'est-à
dire à un même niveau et non pas horizontal ce qui serait le cas pour
une recherche orientée en relation avec une même recherche libre.

De plus un arrêté de 1947 soumettait à l'avis obliga
toire de l'Office toutes les missions à caractère scientifique se
rendant Outre-Mer. Si son rôle de coordination slélève au niveau
le plus élevé (les missions étant la plupart du temps de recherche
libre), c'est qu'il a vocation pour le régir. Enfin, les moyens
d'action accordés à l'Office, s'ils peuvent à la limite satisfaire
les besoins d'une recherche libre en sciences naturelles, sont
sans commune mesure avec les besoins d'une recherche de base aussi
dispersée géographiquement et fonctionnellement.

En fait, cette conjugaison d'éléments engagera l'Office
dans un processus dialectique. Loin de l'attraire vers la recher
che désintéressée, elle le poussera vers la recherche appliquée.

Pour ne pas porter atteinte à la présence de puiss8ll~

tes institutions il s'engagera dans des secteurs non encore couverts
qui ne peuventtréter à contestation; pour mieux justifier locale
ment sa présence, pour obtenir des moyens complémentaires d'action

(5) Il est créé en 1944-45 des centres de formation de chercheuxs
en entomologie, océanographie, géophysique, ethnologie~
~ é.iI'l.~. .'. "~, protection sanitaire, sciences
à caractères universels qui toutes relèvent des domaines premiers
et traditionnels sur lesquels porta la science Outre-Mer.
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directement auprès des territoires, il G'engagera vers des recher
ches à caractère nettement orienté. Aussi des secteurs de recherche
particulièrement importants pour le c1éveloPPoElent et confiés aux
nains de personnes dont la formation ou les tendances étaient moins
nettement Ulùversitaires, connurent un essor renarquable : pédologie
ou hydrologie par exemple.

L'orientation do l'Office était assez nettement dessi
née en 1953 pour qu'il devienne Office de la recherche scientifique
et technique (ORSTOM) à la suite de l'intégration de principe de
la section technique d'agriculture tropicale du Ministère. Les re
cherches de l'Office devaient se diriger vers des problèmes d'appli
cation pratique pour permettre leur regroupement en faisceau et
l'orientation de disciplin,es sur un objet déterminé par les servi
ces techniques.

Comparativement à la Recherche appliquée, l'ORSTOM est
en nette infériorité. Certes ses crédits d'investissement sont du
même ordre que ceux des Instituts spécialisés, car il a fallu pro
céder à un quadrillage serré des territoires là où rien n'existait.
Dans le premier Plan sa part est de 5 ~ inférieure à celle des Ins
tituts (6), et en 1954-1955 les chiffres sont pratiquement iden
tiques (7). Il semble que ces investissements lui aient permis de
satisfaire ses besoins.

Mais le budget de fonctionnement est sans comnune
mesure. La participation au financement doit être paritaire entre
métropole et territoires (8). Il n'empèche que les trois dernières
~mlées du Plan, le budget de l'Office est environ à la moitié des
trois "grands" Instituts spécialisés (46 ro). Certes le redressement

~
6j 2200 et 2300 millions
7 Instituts: 1910 - Orstom : 1960
8 Art. 62 de la loi du 2.3.1947
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est rapide car le budget de 1954 est à lui seul égal à la moitié
des trois années précédentes (9). ~~,is il faut considérer l'ampleur

de l'infrastructure et l'importance du corps des chercheurs :
les instituts ont alors une soix~~taine de chercheurs, cadres
supérieurs et ingénieurs. L'Office en a plus du double. Il y a là

Ul1 germe de dégradation de la recherche qui risque de se dévelop
per rapidement.

(9) cf. tableau général infra.
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PREMIERES COIifCLUSIONS, PREMIERES INTERROGA'rIONS

Vu de loin, et globalement, l'effort de la France est
équilibré quant à sa destination. Il se distribue à parts égales
entre les territoires et la métropole. Elle considère son intér~-b

avec non moins d'attention que le leur. N'accorde-t-elle pas autant
aux recherches qui la concernent de loin~ dont le bénéfice n'est
pas toujours évident (recherches internes, générales) qu'aux trois
Instituts spécialisés destinés à accroitre au premier chef les
disponibilités de 11hexagone en matières premières?

En fait la construction est factice. Sa portée limitée
remet en cause son fondement. Les rapports d'intér~t se faussent
et conduisent à une substitution de préoccupations. Les territoires
ne conçoivent pas de participer totalenent (recherche agronomique)
ou partiellement (recherches générales) au fonctionne8ent de recher
che qui ne les concernent pas immédiatement, dont l'intér~t leur
échappant)ils ne peuvent apprécier la portée. En revanche, la
France paie pratiquement seule des recherches appliquées spécia
lisés qui, aVGC le retour à des conditions normalGs~ peuvent perdre
leur justification à ses yeux.

Car il ne faut pas se faire d'illusion. Les taxes à l~

production sont un leurre. Si les trois instituts spécialisés re
présentent plus de 90 %de l'ensemble des recherches spécialisées,
ce n'e~t pas en raison de leur mode de financement exceptionnel •

. Leur budget de fonctionnement est également à la charge de la
France. En 1952, année de bilan, le pourcentage des taxes est de
6,5 %du budget d'organismes dont les recettes propres s'élèvent
à 7 %. Pour 1952 et 1953 (les deux dernières années du système)
les chiffres se passent de commentaire :Les avances bancaires
consenties par le ministère de la France d'Outre-Mer sont respective
ment de 68,2 %et 76,2 % (1).

(1) cf. tableau allilexe.
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Ces avances sont trop constantes (elles n'ont cessé
depuis l'origine) et importantes pour tenir du provisoire. Il
convient donc de rééquilibrer l'effort français en fonction de ses
besoins actuels. Il n'y a pas de raison de porter à bouts de bras
un organisme de recherches sur des productions qui satisfont la
consormnation intérieure. C'est probablement pour cette raison que
le Comité central d'enquête sur le coüt et rendement des eervices
publics remet en cause dès 1952 l'existence de l'Institut des
Fruits et agrumes, au seul vu d'un déficit qui dépasse légèrement
celui des autres Instituts.

La consorMàation de bananes plafonne en France à cette

époque, les cours mondiaux sont relativement bas, la concurrence
sévère. L'IFAC perd sa raison d'~tre, il doit disparaître pour que
cesse un déficit dont les généreuses avances qu'il a obtenues n'ont
pu réduire la cause. L'ananas dont les exportations ont quadruplé
depuis 1938 (2) peuvent susciter un intérêt particulier, il ne
justifie pas son maintien. La demande croissante de baume acajou
pour la fabrication de nouvelles résines synthétiques peut expli
quer des études poussées sur l'anacardier certes .•• Mais, "peut-on
affirmer que, dans une organisation systématique et rationnelle de
la recherche agronomique, le problème du riz, celui du café et du
cacao, n'aurait pas primé celui des agrumes sans pour autant mé
connaître l'importance intrinsèque de ces derniers" (3)

Ces constatations concrètes qui somblent sous-jacentes
aux conclusions du conité conduisent à une alternative. Car il n'y
a pas de moyen terme: ou l'on respecte les critères d'origine et
alors la zone d'application de la recherche se réduit ou se modi
fie à la mesure des besoins successifs de la métropole, mais elle
ne saurait se consolider; ou l'on abandonne les considérations ori
ginaires et alors c'est ouvrir la porte à une généralisation des

(2) 5 500 T fruits frais et conserves
(3) rapport
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recherches spécialisées, à une multiplication des Instituts.

Ainsi, l'origine du critère se placerait dans les
territoires, relèverait des besoins du développement locaux et non
centraux. A cet égard les conclusions convergent, que l'on consi
dère le mode de financement ou sa portée. A quoi bon frapper
d'ostracisme un ensemble de production quand celle s qui sont pri·
vilégiées ne peuvent pas m@me subvenir aux besoins de la recher
che? Pourquoi, d'autre part, éliminer des organismes, refuser
de développer des recherches qui ont amplement prouvé leur justi
fication au delà m@me de toute attente~V ~

L'Institut se met à l'écoute des besoins locaux. Les
instances territoriales et interterritoriales sont les principales
intéressées à son maintien et son extension. Cet Institut n'est pas
tL~e exception; il est l'illustration d'un phénomène qui intéresse
également l'IRHO et l'IRCT quoique moins visiblement. Si ces deux
Instituts ont mené dès l'origine des recherches qui concernent di
rectement les populations locales, ils n'en sont pas moins progres
sivement amenés à élargir leur activité, à ~a faire porter sur des
intér@ts plus spécifiquement locaux.

Il convient, dans ces conditions, de modifier ~. Dode
de financement pour trouver une solution équilibrée, s~re et
continue qui, en outre, fasse réellement participer les territoi
res aux fonctiolUlement de recherche dont ils deviennent les prin
cipaux bénéficiaires.

(4) le Commissariat général au Plan a relevé que la valeur des
augmentations de production de fruits et agrumes représente de
1938 à 1952 dix fois les investissements del'IFAC, que cette
valeur est de 18 fois supérieure au budget de fonctionnement pour
1952.
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Un projet ~inistériel de Fonds Unique de financement
était adopté à ln fin de l'année 1953. (5) : le Fonds commun de la
recherche scientifique et technique outre-mer. L'Institution était
destinée à unifier le financement de tous les organismes de recher
che ~uelqu'en soit la nature en centralisant les pouvoirs de déci
sion à l'échelon ministériel. Les ressources du Fonds étaient
composées :

- des subventions à la production, la plus importante étant celle
du Fonds d'Encouragement à la production textile;

- d'une contribution des groupes de territoire et territoires égale
à celle de la métropole. Un arrêté interministériel en fixait libre
ment le montant annuel pour chaque territoire dans la limite de
10 %du produit des taxes indirectes de toutes natures perçues sur
les exportations. Il pouvait s'y ajouter une contribution complé
mentaire des territoires ou groupes de territoires.

La création du Fonds commun est un grand pas. Portant
sur tous les produits d'exportation, il assure de revenus substan
tiels, certains au surplus, par le caractère désormais obligatoire
de la subvention territoriale. Reprenant, pour le généraliser:le
procédé de l'AOF qui faisait masse du produit des taxes pour les
affecter indépendrullment de leur origine, il réalise une unifica
tion appréciable. Les fonds pourront être répartis rationnellement
au détriment d'assemblées locales et incompétentes en fonction des
impératifs de la recherche et non plus de considé~ations d'oppor
tunité. (6)

(5) L. de finances du 31.12.53 relative aux Fonds spéciaux du
Trésor -JORF 5.1.54 p. 239 art. 12 -

D d'application: RAP 30.6.55 - JORF 5.7.55 p. 6741.
(6) Il est significatif que les recettes de l'Institut d'Elevage
passent de 21 millions en 1954 à 26,3 en 1955, à 72 en 1956.
1955 est la première année où des crédits ont pu être délégués pour
conduire en France des recherches intéressant tous les territoires.
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Une parité totale est réalisée entre la France et ses
territoires. Un nouvel équilibre se crée mais qui bénéficie avant
tout à la recherche appliquée qui va pouvoir s'épanouir car la
situation de la recherche fondamentale n'est pas modifiée, elle
n'est pas même évoquée. Les problèmes vont se déplacer et concerner
cette dernière du jour où l'initiative va revenir aux pouvoirs
locaux.
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- PRErUER PLAN QUADRIENI\fAL -

Investissenents

( En millions de francs anciens "metro" non
réévalués)

( "~,, = métropole : "OM" = outre-mer)
1) - Instituts de recherche spécialisés.

IRHO IRCT IFAC CTFT Total 0.1\1.
..,"~- ----

cultures 113, - 61,7 141 ,2 ... p.... ".- 315,9

huileries 112,4 112,4
bâtiments et : In. 24,5 11 45,6 81 , 1

! 1

matériel div. OMo 470 572, 1 453,4
1

1495,5,
332

1
332

l\1atériel de ! OM. 9 178,7 60,7 248 ,4
labo et agri m. 9,3 8,9 9, 1 1 27,3

1
1

738 ,2 832,4 710 332 ,450 2150

2) O.R.S.C.

o.. l\1. m. Total

1947/48 396 300 695
49 255 50 305
50 364 80 444
51 269 45 314
52 324 43 367
53 65 10 75

673 528 2 201

3) Total des investissements organismes de recherche

Total OM m.
Instituts 2 600 2 150 450
O.R.S.C. 2 200 1 672 528

4 800 3 822 978
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Budget de fonctionne~ent des organisnes de recherche 1952-54
---~.._--"-

1952 1953 1954 Total (en millions
des de f.)

Dépenses

1.E.M.VoT. 10 16 21 47
C.T.F.T. 73,5 55,5 85,1 214,1

Total (A) 83,5 71 ,5 106,1 261 , 1

1.R.C.T. 348,6 387,5 414 11 50, 1
1.F.A.C. 262,3 288,7 334,5 885,5
1.R.H.0. 403,3 370,6 408 1181,9

Total (B) 1014,2 1046,8 11 56,5 3217,5

Total Général
(C) 1097,7 11 83,3 1162,6 3478,6

%de IIB"/"CII . 92 94 99 93.

..J.2.52 1953
Recettes Avances Recettes Avances

1.R.C.T. 586 320 487,7 322
1.R.H.0. 440 360 392,5 340
1.F.A.C. 266 160 294,5 235

-----
Total 292 880 1 165 897

~~ 68,2 76,2

- 0 .. R •S•0 •roI. -

Ressources
%L\

1950
234

1951
250

9

1952
275

10

_1953
490

56

1954
720

68
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TITRE II L'INITIATIVE LOCALE
-- --------~_--

INTRODUCTION -

Dans cette période, l'at~raction du court terne prend
un double aspect. De nouvelles productions sont individualisés par
multiplication des points d'application de la recherche. Cette ac
tion relève donc de l'objet de la recherche et se concrétise
pat un développement organiqueo Elle concerne la recherche appli
quée et,loin d'innover!prolonge un mouvement antérieur qui déploie
toutes ses virtualités.

Ce processus de croissro~ce se complète d'un phénomène
de réduction concernant la recherche fondamentale. Il n'aboutit pas
seulement à l'importance accrue de la recherche appliquée en valeur
relative. Ce serait comparer terme à terme des masses pour déterminer
celle dont le poids l'emporte. Or c'est la notion même de recherche
fondamentale qui est en causee Sa transformation interne conduit
au développement de recherches appliquées à partir de ce nouveau
point qui lui est originairement opposé. L'on constate en effet que,
graduellement, par insuffisance de ses moyens, l'organisme-support
de la recherche fondamentale modifie son orientation. L'attraction
du court terme prend donc un nouvel aspect original: il concerne
ici la nature de la recherche et sla~alyse à travers son handicap
financier.

Développement organique, déséquilibre financier; le
mouvement est positif et volontaire dans 1L~ cas, négatif et acci
dentel dans l'autre. Mais tous deUJ~ sont des éléments externes re
tenus comme indices caractéristiques d'un phénomène. Le procédé est
légitime s'agissant de la recherche appliquée; en est-il de
même pour qualifier un phénomène d'ordre interne -la dénaturation
de la recherche fondamentale- à travers ses manifestations ? De
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prime abord, la limitation des moyens ne devrait avoir de prolon
gement que quantitatif et non qualitatif, il devrait relever dlune
réduction et non dlune mutation de la reche~che.

Pour démontrer cet aboutissement ultime, il faudrait
appréhender la recherche en action et non pas seulement dans sa
condition, dans son terme et non dans son origine, dans l'objet et
non par les moyens du travail, dans ses m~~ifestations et non son
enveloppe. Ce serait, autrement, faire d'une condition au plus
nécessaire, une condition suffisante.

Pour ce faire il faudrait analyser l'activité de re
cherche de l'organisme et considérer quel qualificatif elle mérite.

Seul un professionnel peut y prétendreu Comment, pourquoi, l'aspect
ph1sico-chimique de la pédologie est-il plus"mormayable" que son
c8té micro-biologique ou biologique; comment, pourquoi, ce choix
manifeste-t-il une orientation plus concrète~ plus immédiate de
portée? Légitimement nous nous refusons à aborder ainsi le problè
me. D'ailleurs, à supposer même que llinterrogation constante et
une appréciation sur la qualification dlune activité scientifique
nous fut possible, cette approche si passionnante fÜt-elle, parai

trait rebutante et ferait appels pour être appréciée, à une compé
tence scientifique qu'on ne peut non plus. exiger d'un lecteur, même

1

averti. D'ailleurs cette méthode rencontrerait une limite dlordre

externe. T..~op intensive? elle empècherait? ou du moins obligerait
quand m~me, de faire référence au cadre d!exercice de la recherche,
au milieu économique et politique pour évalue~~.' l'incidence pratique

de cette orientation, en satsi!:' la dynamique.

Il faut donc nous contenter d!envisager le mode d'ac
tion de la recherche pour démontrer qu'il en contredit le fondemento
Aussi ferons-nous référence implicite à l'aspect le plus extérieur,
le plus accessible, du concep~ de recherche fondarùentale mais consi~~

déré comme une manifestation certaine de l'idéeo
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A cèt égard retenons que plus l'étude d'un problème
gagne en intensité, plus elle se dégage de son cadre spatio-temporel
pour étendre la portée de son acquis~ Toute recherche dont la durée
est définissable ou évaluable~ dont le cadre d!application se rédui~

se rapproche d'une recherche technique~ diapplication, dladaptation~

Elle retient alors des phénomènes l'aspect superficiel 9 le plus im
médiatement saisissable. Les variables à maitriser conservent une
certaine épaisseur concrète lors mêI!1c-J que la préoccupation scienti
fique est de les en dépouiller pour les affecter d'un signe. L'objet
de la science est d'élaborer des concepts (lois, théories, etc) dont
les' éléments seront bien empruntés à l'analyse du réel mais pour
en transcender le polymorphisme 9 exprimer l'unité d'essence et de
structure fondamentale de l'univers situé. S'attacher à la Baté
rialité des faits c'est renoncerà en découvrir le sens. "La réduc
tion est le premier geste libre, parcequ'il est libérateur de llil
lusion mondaine. Par lui je perds en apparence le monde que je
gagne véritablement" (1)

Comment une telle démarche peut-elle être éludée, une
discipline s'altérer? Pour le comprendre on peut appliquer aux
problèmes scientifiques du tiers-monde ces conclusions que suscite
une réflexion sur la science politique :

"Ces prob18mes se présentent cor.me des problèmes pra
tiques; si l'on veut être entendu de ceux qui s'en sou
cient, il faut se garder de les transposer sur un re
gistre trop haut. Il faut leur garder leur contingence.
Seulement~ et c'est là l:évidence, les contingences
cloisonnent le réel et 9 par hypothèse, interdisent de
chercher au delà des faits quotidiens, les phénomènes
généraux dont ils ne sont qu'une extériorisation par
tielle. Le mathématicien peut parfaitement utiliser sa
compétence, en matière de calcul des probabilités pour
jouer à la roulette, l'objet des mathématiques n'en est
pas pour autant de fournir des martingales à la clien
tèle des casinos.

(1) P. RICOEUR in DUCASSE Les techniciens et le philosophe p. 26
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"L'actualité délimite le champ de la réflexion; elle
n'y introduit ja8ais l'abstrait. Si la science (poli
tique) se laisse asservir par elle, elle sera enchalnée
au mouvement sans pouvoir sr occuper de l r ordre". (2)

(2) Burdeau Méthode de la Science politique nO 42
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CHAPITRE l

L'ATTRACTIŒ~ DU COURT TEIŒŒ DANS L'OBJET DES RECHERCHES"
LE DEVELOPPEME:i:TT ORGlûnquE DE LA RECHERCHE

La transformation du mode de financement de la recherche,
par sa portée déborde son fondement. Toute exclusive disparait. Lors
m~me que des recherches d'exportation méritent une attention soute
nue, la fin de la spécialisation du financement va leur permettre
de s'alimenter au Fonds commun au m~me titre que les autres recher
ches~ MaiS il fallut attendre la Loi-Cadre pour que l'effet s'en
fft rééllement sentir. L'extension des pouvoirs des assemblées lo
cales en 1956 et la création de Conseils de Gouvernement permet dé
sormais aux représentants élus do la population de se saisir direc
tement de tout ce qui concourt au développement des territoires.
Dès lors, il est tenu le plus grand compte des voeux des nouvelles
élites politiques.

L'autonomie interne conduit à extraire certaines produc
tions de la masse con~une dans laquelle elles étaient confondues
pour leur faire subir un effet spécifique. Un support autonome leur
est accordé)auquel sont affectés des moyens individualisés. Cette
institutionnalisation est caractéristique du passage à un nouveau
seuil d'intérêt. Le mouvement s'~plifiant avec la progression des
territ9ires vers l'indépendance, tous les secteurs de la recherche
appliquée seront progressivement pris en charge pour atteindre Qême
les recherches sur culture vivrière.

Section l - Les cultures d'exportation.

Deux nouveaux secteurs sont pris en considération : l'hévéacultLœe
et les plantes stiQulantes.

1 - Le caoutchouc fut le domaine privilégié de la re-
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cherche. Un institut du Caoutchouc en Indochine avait été créé
avant-guerre. Le système de financement retenu avait. ' ...

été tiré de celui dont bénéficiait l'Institut Français du jaout
chouc, alimenté uniquement par les cotisations des planteurs mem
bres de l'association. Culture industrielle par excellence, deman
dant peu de moyens humains d'exploitation, groupée en plantations
de type européen, elle donnait des revenus assez import2nts pour
dégager les sommes nécessaires à une action de recherche qutocigeait
la concurrence du synthétique.

En 1940, on s'en souvient, un Institut du Caoutchouc
en Afrique avait été créé. Mais les seules plantations du Cameroun
et de l'Oubangui ne constituaient pas un support suffisant. La situ
ation indochinoise avait conduit les planteurs à considérer avec
plus d'attention les possibilités africaines et à y créer de nou
velles plantations, surtout en Côte d'Ivoire. Des milliers d'Hec
tares avaient été plantés et devaient entrer en production vers
1960. La question de la recherche se posa donc à nouveau de façon
plus impérieuse, tant en raison de la spécificité du milieu afri
cain que de la concurrence accrue du synthétique. L'effort devait
se porter sur le plan agricole (amélioration du rendement et de la
qualité) et industriel (préparation du latex).

L'Institut français du Caoutchouc, complètement pr~ve

et financé par les seuls professio~~els, ne pouvait songer à prendre
en charge une telle oeuvre alors qu'il était confronté avec une
situation délicate en Ex"lïrème-Orient. S'agissant d'une production
d'exportation qui pouvait devenir une nouvelle et importante res
source pour certains territoires, le recours à la puissance publique
se justifiait, et son intervention sur le modèle des autres Insti
tuts spécialisés concevable •

Ainsi était créé en juillet 1956 une association iden
tique à celles que connaissait la recherche spécialisée outre-mer.
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Elle devait ~tre alimentée par le Fonds COBmun (1), Une station était
imL16diatement créée en Côte d'Ivoire.

2 - Au début de 1958 l'Institut Français du Café du
Cacao et autres plantes stimul~tes succédait dans ces recherches
à l'ORSTOM. Sur les instances des syndicats de production de café
de l'AOF et du ministère de l'agriculture de Côte d'Ivoire, le
Comité de Coordination et de contrôle des recherches d'AOF avait
demandé la création rapide d'un nouvel Institut spécialisé (2).
Alors que la Côte d'Ivoire restait seul territoire d'exercice des
recherches sur le caoutchouc~ l'IFCC~ l'indépendance acquise par
les territoires, développa son implantation.

Section II Les cultures vivrières

Jusqu'alors, l'institutionnalisation répond à un sché
ma unanimement accepté, dont le temps a démontré l'efficacité.
S'agissant de recherches agronomiques~ générales et vivrières, la
chose parait moins certaine, des conceptions opposées entretiennent
un débat théorique soutenu~ Ainsi s'explique que la querelle n'ait
été vidée qu'en 1960. L'originalité du résultat est qu'il recon
duit le système de droit COmInun en matière de recherche appliquée.

L'intégration effective de la recherche agronomique 8.
l'ORSTOM est de deux ans postérieure 2. la décision de principe tant,
dès l'origine, elle a été contestée (3). La structure interne de

(1) mais il était prévu en outre que les exploitants de plantation
seraient titulaires de l'association et qU'à ce titre leur cotisa
tion pourrait ~tre calculée sur la base de leur production.
(2) mais jusqu'en 1960 la recherche sur le café à ï1adagascar
continua de relever de l'ORSTOM à la demande des autorités locales.
(3) D. 1.12.55 et D. 17.11.53
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110ffice était établie sur les deux notions de service scienti
fique -la Discipline scientifique·· et de service de recherche teclmi·,
que groupant des spécialistes de Disciplines diverses sur un obje-(i
commun. Ce schéma per~ettait de répondre aux méthodes de la recher
che de développement : If action concer"1::ée, que seul un organisme
polyvalent peut réaliser : (4)

Lors de sa réorganisation en 1960, IfORSTOM préconisa
la consolidation de ce sché~a en créant une section autonome ag+o
nomique assortie d~un directeur et dlun comité technique spécial
auquel participeraient les Instituts spécialisés. Une certaine
autonomie dans l'unité devait en résulter. Un certain nombre de
considérations appuyaient cette option.

Il faut mettre fin -expliquait-on- à cette séparation
stérilisante entre la recherche fondamentale et appliquée, car
elle coupe.la recherche fondamentale de la réalité et tend à enfer
mer la recherche agronomique dans la seule technique. Elle est
d'ailleurs arbitraire: il n1existe pas de frontière entre recher
che fondamentale et appliquée ,en agronomie surtout qui concerne
toutes les spécialités en relation avec la plante et son milieu
celle-ci puise ses éléments de progrès en celle-lào Et le Directeur
de l'Office de déclarer: "Est-il possible d'isoler la pédologie
par exemple ce qui est recherche ap91iquée, cfest-à-dire méthodes
de conservation et d'enrichissement des sols de ce qui est recher
che fondamentale soit sous la for~e diinventaire des sols.

(4)"Les services scientifiques généraux -précisait le texte d'or
ganisation- sont chargés de l!exécution des recherches dans le
cadre des diverses disciplines ••• Les services de recherche teclmi
que ont pour tâche d'exécuter avec ceux des services scientifiques
généraux qualifiés, ou directeQent, les recherches scientifiques et
études techniques, dans le cadre de problèmes particuliers d'appli
cation, dont l'étude comporte le recours à plusieurs spécialités".
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d'une région donnée soit sous for~e d1études de base; études pour
an~lyser les variations de la perte de substance des sols en fonc
tion de la pente, de leur nature) du couvert végétal. Est-il donc
raisonnable d'opposer deux types de recherche qui sont complémen-

ul
taires et s'enchevStrent (5).

S'il existe des différences entre ces deux catégories
de recherche ce n'est pas sur le plro~ de la science où les fron
tières demeurent indéfinissables et conventionnelles. Une distribu
tion logique des compétences et activités!pour désirable qu'elle
soit;ne pourrait qu'être artificielleo Il est donc nécessaire de
suppriQer entre recherche de base et recherche d'agronomie générale
la barrière inutile que dresserait leur appartenance à deux organis
mes distincts. S'agissant d'activités que leur commune destination
rend étroitement connexe, cette articulation ne saurait être mieux
aosurée que par une commune direction à l'échelon le plus élevé.
Les conditions de travail en recherche Outre-Mer ne sont pas si
différentes ,ajoutait-on, qu'elles puissent être un obstacle à leur
exécution par un m@me personnel formé d'ailleurs de la m@me façon,
indépendamment d'une carrière qui se déroulera indifféremment à

l'ORSTOM et dans les Instituts spécialisés. Le chercheur de recherche
fondamentale Outre-Mer s'il est dégagé d'impératifs de temps et de
programmes stricts n'en est pas moins soumis par nécessité à des
directives et doit intégrer ses recherches voire sa personne à un
ensemble.

Enfin des arguments d' opportunj.té puissants complétaient
ce plaidoyer. L'ORSTOM dépossédé de la lIforce d'attaque" qu'est la
recherche agronomique, la seule que retienne l'attention des 3tats
nouveaux perdrait toute justification concrète alors même qu'il
devait en attendre un appui financier pour subvenir à des besoins

(5) JUGLAS Semaines Sociales d ' 1mgers 1959
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élémentaires qu'il ne pouvait trouver en France. L'opération ris
quait de provoquer le démentèlement de l'Office.

Cette solution fut rejettée par le Ministère de tutelle.
Les Institu-cs spécialisés tenaient trop à leur i:ndépendance pour
accepter de dépendre en agronomie généra2d 1un établissement
administratif auquel on reprochait déjà ses tendances centralisa
trices. L'on craignait égaleBent qu'un organisme polyvalent à
prépondérance scientifique en principe n'accordât toute l'atten
tion désirable aux cultures vivrières qu'on lui reprochait d'avoir
négligées (6). L'on pensa que seule une activité orga~isée de
façon indépendante, disposant donc de moyens individualisés cen
trés sur la seule réalisation d'un objet spécifique, recevrait
l'impulsion décisive qu'exigeait son importance pour le dévolop
pement.

Relevons que llunité de reglme juridique (nécessaire
nent de droit public) qui résultait de l'unité organique, serait
devenue génante pour une recherche en extension appelée à prendre
une grande ampleur et qui exige de se mouvoir dans un cadre parti
culièrement souple. Enfin et surtout, les recherches agronomiques

(6) il semble que ce dernier reproche ne soit pas totalement fondé.
Avant de réaliser des recherches agronomiques il fallait pouvoir
disposer de stations locales. Elles étaient propriété des terri
toires avec chacun desquels il fallut négocier des conventions dé
terminant les modalités techniques et financières de collaboration
et de gestion. Il apparait que cette opération fut i1~édiatement

l'objet de la plus grande act~vité par l'Office qui y était parti
culièrement favorable. Il faut donc s'étonner que la prise en charge
affective de la recherche agronomique n'ait été réalisée qu'au dé
but de 1958 à Madagascar, début 1959 en AOF et AEF. La cause sem
ble ~tre imputable au retard avec lequel parurent les arr~tés du
ministère de la France Outre-Mer portant réorganisation des servi
ces de l'ORSTOM dans les groupes de territoire.
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meqées dans l'ORSTOM alors qulelles sont étroitement soumises
aux exigences locales auraient .nécess~ireoent conduit tout l'or

ganisme à un engagement total au détriment certain de recherches
dont la nécessité n'est pas bien ressentie par les jeunes Etats.

En d'autres termes, c'était rendre définitif son engagement dans
le cercle vicieux .où, déjà, son handicap financier l'avait

entraîné.
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CHAPITRE II

L'ATTRACTION DU COURT TERJYIE Dl0.ifS LA lifATURE DES RECHERC:tŒS

(Le déséquilibre financier de la recherche fondamentale.)

La dénaturation de la recherche fondamentale, qui c~

ractérise cette période, s'[lnalyse à partir de données immédiate
ment concrètes: l'insuffisance d'un budget qui, en tout état de
cause, ne répond pas aux besoins certains de l'Office.

Les conséquences qui en résultent sont d'uile telle

ampleur qu'il conviendra de s'interroger sur les raisons profon
des qui ont conduit à cette situation. Il est sans objet de scin
der l'évolution de l'Office pour tenir compte de l'accession à
l'indépendance des territoires d'implantation de la recherche.

Certes, Sous l'empire du Fonds COmLlun, la parité de finonce

ment concerne toutes les recherches, quelle qu'en soit la nature.
Après 1960 le budget de recherche fond~)entale ne relève plus que
de la République française alors que la recherche appliquée conti

nue d'~tre financée à parité.

En fait, le processus de dégradation s'est engagé beQu
coup plus t8t, il ne fait que suivre son cours naturel après 1960.
Auparavant, la répartition des fonds entre parties prenantes se
faisait autoritairement par le Ministère de la France d'Outre-Mer.
Et la métropole continuait d'assurer l~ fraction la plus impor
tante des budgets des institutions de recherche (1)

(1) en 1959, dernière année de fonctionneBent du Fonds commun, sur
un montant de 3,3 milliards, la part des territoires s'élevait à
900 millions soit un peu plus d'un quart (c'est-à-dire d'un mont2.nt
de 23 %inférieur à leur participation de principe.
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Il convient~ par conséquent~ d'inputer à la seule métropole les
difficultés que va connaître la recherche~ la situation politique
outre-mer n'a pu que contribuer à en accentuer les effets. Tout
comme en 1952~ les difficultés budgétaires du pays et la politique
d'austérité qu'elles entrainèrent affectèrent directement la re
cherche~

Section l Les budgets de recherche

§ 1 - Investissements

Alors que les investissements s'équilibrent entre Ins
titus spécialisés et l'Office jusqu'en 1953 et frappent par leur
ampleur~ la situQtion s'inverse de 1954 à 1957. Elle est caracté
risée par une pause et un net déséquilibre dans la répartition des
fo~ds au profit de l'ORSTOM. Il relève à lui seul pour plus des
deux tiers de leur total (2). C'est que l'ORSTOM n'a pas encore
achevé l'édification de son infrastructure telle qu~lle avait été
conçue originairement.

Il convient de prolonger la comparaison sur une plus
longue période pour lui dOlLner une valeur et déceler une évolution.
On constate alors que de 1958 à 1962~ les investissements repren
nent pour les Instituts nais cessent pratiquement pour l'ORSTOM.

(2) Ce chiffre peut paraître d autant plus significatif que dans
les projets du deuxième plan d'investissement qui couvrait cette
période~ les investissements auraient du s'élever à 547 millions
pour les trois anciens Instituts. L'abattement est donc de 195
millions eU égard au montant des investissements effectivement
réalisés (325 millions).
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S'agissant des Instituts, la f~iblesse des investissements Outre
Mer en 1958-1959 contraste avec 10 d6veloppement de 1960-1962. De
nouveaux Instituts se créent. L'IROA et l'IFOO continuent de sri~

plc"Ulter (377 ]).1.), 10s autres se développent (610 M pour les "trois tl ).

Cette expansion n'entraine pas nGcessQirewent les m~mes Îrais
ql'..)auparavant car les investissements des st8.tions, étent à la
charge de leur propriétaire, relèvent le plus souvent des Etats,

1_ ° L .-le FAC ne faisant qu'y contribuer, souvent par achat de l::1:.1tériel_:
o

Le~ IUJIt>lI·s>e\\Aw.~ .0

euAÎ.C\.IA.tQ. vw..t lCen 1958-1959 mais concernent presque exclusivement l' IEMVT qui édi-
r~(~oct~ fiait ses l~boratoires centraux (310 M) (3).

En comparaison, l'ORSTOM est en position d'inf8riorité.
Ses investissements ne cessent de décroftre depuis le premier Pl211
et pour la pTenière fois la part de l~ section centr21e est infé
rieure aux Instituts. Ces investisseI!lentsod'~lénagement surtout:
semblent refléter l'incertitude qui pèse sur son avenir. La période
1960-1962 est caractéristique d'une disproportion des crédits avec
l'ampleur des installations à entretenir. E~ 1962 les dotations
étaient de 45 %inférieures aux besoins justifiés. Que le montant
réel des investisse~ents soit nettement minimisé, une part impor
tante ayant été acquise sur conventions, n'enlève rien à la signi
fication de ces chiffres: ils tendent à préciser le degré d'attention
que la puissance publique porte, sinon à l~ recherche fondmnentale,
du moins à son support l'ORSTOtI. Sur ce point, l'8~lalyse des bud
gets de fonctionnenent concorde avec les tendances notées présen
tenent.

(3) L'IFOC a hérité des installations ORSTOM COL~e l'IRAT qui ne
trouve à utiliser que 18 ~lillions; l'IRCA bénéficie de l'accueil de
l'Institut français du 0aoutchouc. En 1960-1962, Itartiénagement de
laboratoires concerne surtout l'IFAO pour 1/3.
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Budgets de fonctionnement. (En milliards de francs anciens non
réévalués) .

Instituts 3 I~stituts 5 I~~titutsORSTOM 8

1954-57 ?
1957 1, 1
1958-59 3,3
1960-62 8,6

(ORSTOM avant 1960
"5 Instituts ll

5,8 5,3 7,5 1955-59
1,4 5,1 1957-59
4,2 3,3 3,6

13,1 6,4 7,8
: Fonds commun do la recherche scientifi~ue

: c'est-à-dire à l'exception de l'IRAT, CTFT,
IEMVT) •

Investissements (En millions de francs anciens non réévalués).

1954-57

_!otal m. ON
8 instituts 464 67 397
ORSlrOM 1102 456 646

Total 1566 523 1043

(ORSTOM = crédits FIDES
llm" = métropole

1l0lYIll = outre-mer).

~28-62

Total m. mi
8 instituts

58-59 775 345,5 420,5
60-62 .Jl.l2 223,3 ,1088-.'.6

Total 2087 567,8 1519,1
ORSTOM

58-59 350 154 196
60-62 11 2 580 54..
Total 462 212 250

Ressources propres des Instituts (en %du. budget)

IRHO IRCT IFAC IFCC

1955 16 2, 1 16
1956 23 4,5 16
1957 22 3 17
1958 25,8 4,7 18
1959 29 4,8 19
1960 35 10 17
1961 30 5 21

IRCA.

1,5

1958
1.330.000
2.472.000

1957
1.088.071
2.223.803

ORSTOM
Totcl

Subventions du Fonds Conrrlun de la Recherche scientifique (en ~nciens
Francs)

.1.222
2.022.000
3.312.720
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§ 2 - Fonctionnenent

Les sou~ces publiques de finance~ent étant insuffisan
tes, les institutions durent tro~ver en elles-m@mes les moyens d'ac
tion complénentaires. Les Instituts spécialisés vendirent les pro
duits de leurs plantations pour poursuivre leurs programmes (4)~

Cette nouvelle source crut régulièrement jusqu'à constituer plus du
tiers du budget de l'Institut des Oléagineux (5).

L'ORSTOM aurait du ~tre dans .une position plus favora
ble car il fut la partie prenante priviligiée du Fonds OO~lffiun. En
1957 il en reçoit près de la moitié (49 %), en 1958 il en absorbe
53 %et en 1959, 61 %. Alors que de 1957 à 1959, le Fonds a cru de
33 %, le budget de l'ORSTOM, qui en relève, a augmenté de plus de
50 %. Les deux années suivantes, les deux premières années d'indé
pendance sous le régime du FAC, ses ressources (hors convention)
3ugnentent de 61 %alors que celle des huit Instituts s'élève à

63 ~. La progression est du m@me ordre, légèrement affectée par les
évènements politiques. lYIais il n'empèche que les ressources hors
budget des Instituts' sont de 14 -- 1'5" ~ nlors ~:lGme'

qu'ils sont beaucoup moins touchée et beaucoup moins sensibilisée
par la conjoncture.

( L~) ou de s vaccins à l' IEJ.'tIVT car on peut légitimeDent supposer
qu'une activité aussi importante et essentielle, réalisée sur res
sources affectées, peut @tre l'occasion de recherches annexes.
(5) O'est une forme de finacenent qui répond à sa définition d'ori
gine. ~his soUmise aux aléas climatiques, économiques (cours mon
diaux des produits) voire politiques (Guinée), elle est trop aléatoire
pour répondre à l'exigence première de toute recherche: la continLlÎ
té. Elle exige donc d'avoir pour corollaire la garantie d'un ap}ort
public compléTIentaire quand elle viendrait à faire défaut.
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A fortiori en va-t-il de mêne pour l'ORSTOM, qui est
contraint d'assurer ses besoins par ses propres moyens. Ne pouvant
vendre des productions, il vendit des connaissances. Il s'engage
ainsi dans ~L~ processus de désagrégation qui ruine son autorité
!norEÙe sans pour aut811t lui perne-ctre de se sauver matériellement.
Fin 1960, il est pratiquement en état de cessation de paiements.

~~ion II - La dénaturation de la Recherche fondanentale

Un programne de recherche trouve son expression dans
vn budget. Or le handicap financier est tel qu'il paralyse l'Offi
ce, l'empèche de jouer un r81e de synthèse. Il en résulte un dupla
cement des responsabilités vers les centres Outre-Mer. Au total
l'ORSTOM nJa plus que "la politique" scientifique de ses moyens
budgétaires locaux: le mode d'élaboration du budget excluait tout
programme d'action général, l'insuffisance de son montant interdisait
la poursuite de recherches fond~nentales.

§ 1 - Le handicaR financier

- L'élaboration budgétaire.

En 1960, depuis plus de deux ans, l'Office vit sans
budget régulièrement établi; 10 dernier approuvé par son conseil
d'adninistration est de 1958. Depuis il est reconduit par des
douzièmes provisoires. La multiplicité et la lourdeur des procé
dures font alors que l'ORSTOM ignore de combien il peut disposer
pendant les trois premiers trimestres de l'année. Parfois même le
mont311t de son budget ne lui est notifié qu'à la fin du premier
trimestre suivant l'exercice budgétaire auquel il est destiné. On
ne sait donc qu'en fin d'année de combien on a disposé. (6)
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Au surplus, los dotations sont accordées par fractions
successives en raison de la diversité d'origine des fonds (7).

(6) Alors que les centres avaient établi leurs propositions bud
gétaires, pour 1959, le 15 Juin 1958, le Secrétariat d'Etat à la
Coopération faisait connaître à l'ORSTOM fin Avril 1959 le montant
des crédits dont il "disposerait" à la suite de la déci.sion du Coni
té Dire~teur du FAC réuni en mars 1959. V~is il était pr8cisé que
ce Doutant n'était pas définitiverlent arrêté en raison de la créa
tion de l'IRAT qui devait prendre en charge une partie des t&ches
de l'Office. Le contrôle financier modifia sensiblenent l'économie
du budget à la mi-juin ce qui obligea à lui cor.1.L"'l.uniquer un nouve['..u
projet en octobre. Finale~ent les rectifications budgétaires dues
à la création de l'IRAT étaient signifiées en février 1960. Il s'est
donc écoulé près de deux ans entre les demandes et ]a délegation de
crédits. '

(7) Le montant des crédits FIDOM pour 1959 était communiqué en
décembre de cette année. Pour 1960, le montant des divers crédits
dont l'OR3TOM pouvait bénéficier lui ont été notifié aux dates.
suivantes :

- 29 Mars 1960

- 8 Avril

- 29 Avril
- 19 Juillet

9 Aoüt

- 27 Aoüt

crénjts FAC pour l'ensemble des Centres de
la (ommurlauté

+ créd~ts pour les territoires d'Outre-Mer
(1er semestre)

: crédits pour le Togo et le Cameroun
crédits du CNRS
crédits des Territoires d'Outre-Mer (2ème
semestre)
crédits des DON
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2 -l'évaluation budgétaire.

CeS dotations budg6tnires étaient si faibles que l'Of
fice ne disposait que d'un budget de survie, de travail non pas.
Etablissement public ayant l' autonœn.ie fin211cière, l' ORSTOM est
privé de ressources cOBplénentaires autonatiques en cas d'augmenta~

tion autoritaire des trniteDents de la fonction publique~ Il doit
donc y faire face avec des Doyens propres, c'est-à-dire au détri
ment de ses activités normales.

Aussi les crédits dont il disposait étaient consacrés
en priorité à la couverture des frais généraux et aux dépenoes de
personnel qui ne cessaient de croître : de 25 %du budget général
en 1947, de 38 %dix ans plus tard, elles passaient à près de 65 %
de 1960 à 1962 et atteignaient 68,5 % en 1963. Le pourcentage
d~au~aentation des frais du personnel expatrié est de 21 %en 1961~

27 %en 1962.

Les me sures de conpression affecte .J.t d'abord le recru
tement du perso~Del

nombre
1960 111
1961 99
1962 90
1963 90

% 7~ t~

17,9
13,6 -11
12 -10
11 , 7

(8)

(8) Il est remarquable que l'Office n'ait pas, à cette époque
critique, arr@té le recYQtenent des techniciens mais, bien au
contraire l'a poursuivi, pour éviter aux chercheurs d'@tre
contraints d'exécuter des tâches de routine ce qui aurait défini
tivement supprimé toute action de recherche, tout en surpayant le
travail technique réalisé.
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. Le s moyens d'action se réduisent d'autant. En régre s~·
sion const~nte, il n'évoluent pas en fonction du budget.

Par rnpport au budget global, l'évolution du budget
de fonctiolLnenent est la suiv~te

% of.. \.. TI %'"'.., Bro :.:'>.l! o :.. ,

1960 30
1961 28,5 22 28
1962 25 2 18

(1963) (21 )

L'ORSTOM est l'organisme de recherche Outre-Mer dont le pourcen
tage Il personnel" "fonctionnerJent" est le plus important. Pour la
période 1960-62, il est de 62 %alors qu'ii osaille en permanehce
aU-Gour de 54-53 %pour les trois enciens Instituts spécialisés
depuis 1955

%piF pour 1960-62 :
CTFT 72
IRl~T 58 (moyenne de 60~64
IEr-rVT 59
5 Insti. 53

tuts ' (9)

On pourrait penser que le cas de l'ORSTOM est l'indice du car~ctère

évolué de la recherche fondar.1entaJe, qui exige avant tout de la
"matière grise". Il n'en est rien, car les :ôoyens d'action scien
tifiques sont forts réduits. Le budget de matériel de laboratoire
sera d'autant plus considérable que l'évolution des techniques in
pose son renouvellement accéléré. En l'espèce, le budget de matériel
est alors un peu plus d'un quart du budget de l'office quand il
faudrait l'établir au ooins au tiers (10).

(9) le cas du CTFT est sp8cial car le budget stations expérimenta
les est très réduit en raison du mode d'exercice de la recherche
forestière.
(10) Aussi voit-on depuis la moyenne du coüt de l'unité-chercheur
crottre pour compenser cel déséquilibre: de 150 000 F en 1963 elle
s'élève à 175 000 en 1964 et elle est destinée à atteindre 195 000
F à Qoyen terme.
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réduit dans toute la mesure du pos
pas moins obligé de trouver de quoi
même à l'état léthargique. La chose
interne pour prendre un aspect de

§ 2 - L'incidence de science politiQue

Le budget de l'Office ne pouvait par conséquent être
un cadre de prévision et l'expression ou l'instrwnent d'une poli
tique. Le siège central~ constamment incertain de ses Doyens finan
ciers, ne pouvait définir et faire prévaloir ses vues, coordonner
l'~ctivité des centres; avec un cadre aussi fluide, l'établisseBent
de progranmes généraux de recherche est impossible. Chaque centre
(ou même chaque chercheur) établissait son programme et le considé
rait comme tacitement approuvé après cODflunication au siège central.
Il ne peut conpter que sur lui pour travailler car la majeure par
tie du budget de fonctio~nement est attribué à la base centrale de ,
recherche.

Les chefs de centre~ laissés à eux-m~mes, ne pouvant
coopter sur Paris pour obtenir les moyens d'action, étaient conduits
à rechercher individuellenent les ressources nécessaires. directe-

1

~ent auprès des autorités locales sous forme de conventions. Cette
source de financeBent constitua plus des deux-tiers des moyens
d'action de l'ORSTOM.

La rubriqu.e "ressources affectées", c'est-à-dire conven...
tion, est en progression constante, mais se tient dans des limites
acceptables.

Il en va différemment si on la complète par la rubrique
"ressources propres" qui est évaluative, à l'inverse des ressources
affectées dont le montant inscrit est définitif. Mais pour les
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neuf dixiènes elle est constituée par des conventions et intéresse
les recherches appliquées dans sn quasi-totalité~

Conventions
%Budget %1)

Ressources propres + affectées
%Budget %~

1960
1961
1962

11 5
11 ' 23
18 103

12,5
15,5
24,5

390
203

Ces conventions concernent des travaux à caractère local et par
leur délai de réalisation réduit sont davQntage des études techni
ques que des recherches.

Le contr81e des moyens d'action échappe ainsi à l'Offi
ce. La corrélation, au niveau des centres, entre pourcentage des
moyens d'action et des conventions est caractéristique. Il ressort,
pour 1960, que les trois centres les mieux pourvus sont ceux dont
le budget convention est le plus ioportant; c'est dire la fragili~é

du systè~e, dont les deux tiers dépendent du bon vouloir d'autres
autorités. Si les bénéficiaires cessaient de fournir les moyens
conplémentaires, personnel et éq~ipe~ent ne trouveraient plus leur
emploi.

Les conséquences étaient éminemment dangereuses à double
titre. Scientifiquement d'abord, il en résulte de graves déséquili
bres, par attraction vers des racherches à caractère utilitaire, ce
qui conduit à développer celles d'entre elles qui s'y prètent le
plus. En 1959, le Directeur général de 110R8TOM déclarait: liA 11
heure actuelle, en effet, les chercheurs outre-mer se trouvent aux
prises avec des impératifs qui ne correspondent pas toujours à leur
vocation. Il est difficile pour eux d'échapper aux demandes pressan
tes que leur adressent les jeunes Etats en pleine cToissance. Lors
que les nouvelles Républiques élaborent un plan de développement,
elles font appel à des pédologues, à des hydrologues. Un immense
travail d'inventaire nous est réclamé d'Ulle manière pressante. Nous
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n'avons pas le droit de ne pas y répondre et c'est ainsi que d'au
thentiques chercheurs doivent se consacrer à la recherche appli
quée Il (11).

Effectivement 1 l'intér@t que les Etats de la COIITmU
nauté portent à certaines recherches leur donne une prépondérance
qui conduit à négliger les disciplines non ~oins importantes pOllr
le développeI'lent. bn 196° 1 77 r~ des recettes sur convention vont
à la pédologie et de l'hydrologie qui absorbent à elles seules
près de la moitié (46 %) des dépenses générales de l'Office. Alors
qu'en hydrologie les conventions participent pour 285 millions
Qe Francs, en 1962, sur un budget de 410 millions, les conven
tions de géophysique, océanographi.e et sciences humaines ne totE'-
lisent pas un million de F et interviennent pour moins de 30 %
dans les dépenses générE'-les de l'Office. Les recherches relatives
à la connaissance et à la protection des végétaux ne représentent
que 12 %de ce budget général.

En 1962, la pédologie et hydrologie participent de
62 %des moyens d'action de l'Office. La corrélation est nette
entre Doyens d'action et ressources affectées: il est aisé de dis
tribuer les huit groupes de disciplines de l'Office par moitié,
les trois plus pauvres qui relèvent pour moins de 10 %des moyens
d'action totalisant 7,3 %de ressources affectées.

(11) JUGLAS Colloque Abidjan-Dakar in l'ExEansion de la Recherc~e
Scientifique nO spécial Juin 1960
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--.....,;~------~----- -~-------~----,-----
%Conventions %màyens d'action

Bangui
Fort Lamy
Hann Do.kar
IRSM (Y~dagascar)
Pointe Noire
IRC...'ill'1 (Cameroun)
IRTO (Togo)
:3razzaville
IDERT (Côte d'Ivoire)

82
60
42
<. 1
36
34
23
21
15

• • t

57
70
53
22
31
8

20
8

31

Disciplines %Dépenses Matériel %chercheurs
générales (Equiper.'lent techniciens

fonctionne -
i!lent)

_.~

Sciences HUU1. 8 6 11
:LTutrition 10 6 12
Milieu naturel,biologie 3 2 5
connaissance des végétxo 6 3 8
géophysique 11 16 7
océanographie 10 10 8
milieu naturel
(pédologie Hydrologie) 46 54 39
Défense des végétaux 6 3 10

1:Jb Chrs Discipline "/0 Bg de fonc- %des ressources
tionnement aÎfectées dans le

budget de la disci-
pline

. ,

53 Pédologie hydrologie 62,4 60,4
14 Océanographie 9 13,5
9 Géophysique 8,4 21
~ Productions végétales 6,2 35
100 86 57

18 Sciences humaines 5,2 48,7
21 Protection desplnn- 5 18,7

tes
11 Botanique 1,9 0
20 Recherches médicales 1 99 5,3
~

70 14 72,7
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Quoiqu'il en soit, l'équipement des centres était
large~ent acquis sur convention et il semblait naturel aux Etats que,
finançant directeüent et quasi totalement à leurs yeux les centres,
dont la vocation se réduisait aux possibilités et besoins locaux,
ils en revendiquent un contrôle substantiel voire le monopole
d'utilisation, sinon la propriété.

Ils y étaient d'autmLt plus légitimement conduits que
la puissance publique française donnait l'exemple. En 1960, dans
le cadre des conventions générales de recherche, le ministère de
la Coopération calculait directement sur place, par missions du
FAC, la contribution des Etats sans consulter m~me l'Office. A ce
dernier il était notifié que ces dotations étaient exclusives de
compensation d'un centre à l'autre et de pr~lèvement au titre des
frais généraux du siège central.

Ainsi prévalait la conception d'une aide directe aux
Etats sans passer par le relai, par le "melting pot" d'un organe
de synthèse. L'assistance scientifique était confondue avec l'as
sistance technique; la situation était identique à celle des orga
nismes menant des recherches sur productions internes. Tôt ou
tard l'ORSTOM était condamné à un simple rôle de fournisseur de
personnel à des centres atomisés, contrôlés par des Etats indif
férents à la recherche fondamentale. La fragmentation dans le
temps se prolongeait par et s'alimentait d'une fragmentation dans
l'espace. L'Office semblait irrémédiablement engagé dans un cercle
vicieux dont l'aboutissement serait lléclatement de l'Organisa
tion.

Section III - Causes et remèdes

Toute l'évolution de la recherche outre-mer au cours
de cette période d'initiative locale,s'est réalisée aux dépens de
l'ORSTOM: organiquement, puisqu'il s'était attaché la recherche
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agronomique au dé~embrenent de laquelle on assiste; fonctionnelle
ment, car il perd sa vocation. LiORSTOM est l'accusé du mo~ent,

coupable de s'@tre.ent@té à vouloir conserver par devers lui la
recherche agronomique~ coupable de s'Stre laissé entrainerdans
cette dégradation. C'est un dGvoyé, qui s'est détourné de la vision
de son essence, l'a reniée m~me, pour vivre de l'existentialisme le
plus immédiat. De là à considérer qu'il est irrécupérable 9 que
mieux vaut le supprimer il n'y a qu'un pas vite franchi. Les accu
sateurs publics ne manquent pas qui en réclament la tête pour s'en
partager les dépouilles. (12) Les avocats se font rares.

On ne peut exiger du tiers-monde caractérisé par l'en
prise du court-terme et l'insécurité de l'avenir d'avoir une notion
TIê~e incertaine de la recherche fondamentale, de ses exigences et
de s'en faire le protagoniste. La recherche appliquée constitue
la limite de ses préoccupations.

Ces Etats peuvent se flatter d'avoir sur leur sol des
laboratoires qui suscitent .l'intérêt et l'admiration internationaux.
Mais ils les considèrent moins co~~e des instruoents de travail que
comme des symboles de statut; leur comportement à leur égard relève
dav8ntage de l'effet de démonotration. A la limite, les laboratoi
res de recherche fondamentale seraient de ces coquilles que l'on

(12) ces termes n'ont rien d'excessif quand on songe ce que furent
certaines assises scientifiques, ce "Colloque d'Abidjan-Dakar ou
les Etats Généraux de la recherche scientifique dans la C01:J.nunauté ll

(Crémieu-Brilhac in coopération technigue mars-avril 1960 9 N° 15),
Ce ne fut pas seulement du 14 au 20.12.59 "La plus vaste confron
tation qui ait jamais eu lieu sur l'organisation de la Recherche
Outre-Mer et la coopération scientifique"(Expansion de la rech~rche
scientifigue 6060), ce fut aussi la constante dénonciation de
l'ORSTOM devant plus de 200 personnalités africaines et européennes
à la plus grande surprise des africains.
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,
aurait vidées de leur substance pour en faire des parures ou de
ces pièces rares dont on lir:J.i"be l'usage pour les conserver dans
leurs caractères premiers. Les dépenses qu'exigent ces instruments
sont réduites d'autant, elles se limitent à des frais d'entretien.
La recherche fonda~entale ne se conçoit au plus que comme recherche
d'inventaire: reconna:J:tre des sols, localiser des re·osollrces. Les
coüts locaux et délais sont réduits, les problèmes politiques éli
minés, car une infrastructure sp6cialisée et permanente est inutile.
Les missions permanentes peuvent y suffire. C'est ainsi que procède
la recherche géologique et minière.

A l'inverse, les organisr:J.es de recherche appliquée son
assurés de trouver un écho favorable. auprès des puissances locales,
d'en retirer des moyens de travail. Ils disposent, par leur inter
médiaire, d'un moyen de pression détourné mais puissant sur leur
tuteur d'origine.

La recherche fondamentale ne peut trouver davantage un
appui direct auprès de son administration de tutelle. Les caractères
de l t administration classique sont trop connus pour y revenir (13) :

esprit routinier,irresponsabilité qui conduit au manque d'initia
tive, manque d'imagination, aménagement du court terme etc. Autant
de traits qui sont opposés aux besoins de la recherche fondamenta
le et qui pèsent davantage sur la recherche Outre-Mer: ne se conce-
vant pas en elle-nêQe, co~~e dans la recherche libre, elle est
orie~tée d'une façon particulière. La puissance publique est son
intermédiaire obligé dans l'action. Le phénomène est aggravé en ce
que, dans son ministère de rattacheBent, la tutelle est exercée,
non par une division culturelle, mais par la division économique,
celle là même dont relève la recherche appliquée~ La recherche

(13) cf CROZIER le Phénomène buraaucratique 1964.



- 139 -

fond~entale s'intègre diffibilement dans les perspectives du dé
veloppement à court terme et la recherche appliquée constituera
ici encore la limite de la transposition des problèmes économiques
en termes de recherche. Les résultats pratiques des Instituts spé
cialisés leur donnent légitimement un poids, une puissance de dis
cussion supérieure; ils seront assurés de trouver un soutien non
déguisé du ministère. D'ailleurs l'évaluation des besoins de la
recherche fondanlentale est délicate à opérer, on entre dans le
dOll&ine des impondérables~ Mieux vaut par conséquent renverser
l'approche du problème, considérer non plus l'avenir, mais le pas
sé, le prolonger automatiquement en prenant pour base de calcul
les moyens dont a disposé la recherche et les affecter d'un coef
ficient de majoration égale au pourcentage de dévaluation. Ce pro
cédé mécanique dispense d'un effort de réflexion d'autant plus ha
sardeux qu'il s'applique à une nasse do 4loyans 3'cèrùe avec· le temps.

En outre les résultats de la recherche ne sont pas
assez parlants. Or un ministère dont la situation est incertaine,
l'action contestée, les moyens co@ptés, a besoin de se justifier
par des résultats concrets, évidents. La recherche fondanentale
est du même coup éliminée, elle risque de n'être plus qu'un résidu.
Ce qui pourrait être une justification peut devenir un élénent d'ac
cusation. N'est-il pas surprenant, mais combien explicable. que le
Ministre délégué chargé de la Coopération, dans son rapport sur les
cinq premières années de coopération franco-africaine n'ait dit
mot, des organismes de recherche? Ce plaidoyer financier ne
contient aucune rubrique "recherche" lors même que cette dernière
parait ~tre une réponse de poids au "cartiérisme" ! Il est dont)
tout à fait explicable que la recherche fondaôentale soit la pre
mière atteinte en cas de difficulté.

Aussi bien, la recherche fondamentale ne peut-elle
trouver de soutien que dans le milieu scientifique. Or la situa
tion de la recherche outre-mer est ambigue, délicate. Sa position
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intermédiaire entre recherche libre et appliquée la rend vulnéra
ble. Son langage est différent, difficiement saisissable par les
milieux scientifiques qui peuvent en juger. Ils hésitent à la
considérer comme leur car ils conçoivent mal qu'elle puisse @tre
différente dans ses modalités et son objet de la recherche qu'ils
ont pu mener outre-mer. Ils ont l'i~pression que l'engagement rela
tif de la recherche orientée conduit à sa politisation certaine au
détriment de la Science.

Création récente, le dynanisme dont elle a fait preuve:
au moyen des largesses dont elle a bénéfioié! leur parait un peu
déplacé. Sans passé, d'expérience réduite, elle prétend prendre en
charge toute la recherche dans le tiers-monde en renouvelant ses
modes d'intervention. Si des moyens importants peuvent être attri
bués à la recherche outre-mer, ils doivent @tre mis à la disposi
tion d'anciennes et traditionnelles Institutions gardiennes de
l'orthodtxie scientifique, en vertu d'un certain droit d'ainesse
pourrait-on dire. Toujours elles ont lutté pour l'ouverture à la
science des territoires d'outre-mer, en pionniers elles sont tra
vaillé à son développement, silencieusement, âprement. Elles ont
ainsi fourni des résultats remarquables, elles ont accumulé des
données uniques au nonde (14), grâce à quoi la recherche a pu pren
dre un essor i~médiat. Ayant été depuis le 17° S (avec le Jardin
du Roi notamment), le principal centre d'irradiation des explora
tions et des investigations françaises à travers le monde, il leur
parait légitime de recueillir le fruit de ces patients efforts le
jour où, enfin, elles ont été entendues.

(14) cf herbier des plantes phanéroga~es du Museum.
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Bien plus, ces institutions remettent en cause l'auto
nomie institutiorillelle dont dispose cette nouvelle recherche fonda
mentale. N'est-ce pas favoriser l'isoleTIent et conduire à l'abus.
de particularisôe ? C'est alors rompre avec l'esprit scientifique 9

s'éloigner de ses valeurs et, s'en détournant, cesser de les vi
vre. C'est faire de la science au rabais. Il est donc inutile de
lui procurer des ôoyens qui seront détournés de leur vocation.
~~is cette attitude conduit à engager la recherche dans un cercle
vicieux, ou plus précisément dans une spirale. A combattre la
manifestation d'un phénomène et non sa cause 9 on l'obligera à se
procurer ailleurs des moyens liés qui accentueront son déphasage
et ne justifieront que mieux les critiques prenières. La tendance
s'aBpli~iant et s'accentuant progressivement,doit conduire finale
ment à la disparition de l'institution rebelle.

Loin de créer des organismes nouveaux ou de prétendre
les entretenir! disent les porte-paroles de ces Institutions, il
convient d'utiliser d'abord ceux qui existent et développer leur
intervention par des missions permanentes qui doivent en tout état
de cause constituer "un des rouages essentiels" de la recherche
fondamentale; leur composition et leur origine organique garantira
de la valeur des recherches. C'est ainsi qu'un éminent savant a
pu développer dans ce sens ses Ilsuggestions sur la réorganisation
de la recherche scientifique dans les territoire outre-mer de la
Comrnunauté française (15).

(15) HEIM Colloque Abidjan-Dakar; corn. A/039
!I1a tendance à créer des organismes nouveaux et souvent coûteux,
pas toujours justifiés - ignore trop la nécessité de faire fonction
ner ceux qui ont fait leurs preuves en leur apportant les moyens,
que nombreux sont d'autre par les établisseTIents accessoires qui
apparaissent inutiles ou périmés et qu'à la lumière des progrès
des sciences et des techniques une refonte de ceux-ci parait né-
ce ssaire" •...../
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Il peut paraitre surprenant que l'Office ne sombra pas
dans la tourmente. Il le doit à un corps de chercheurs trop impor
tant pour ~tre intégré dans une autre institution. S'il peut com
mencer de se rééquilibrer à partir de 1963 c'est à la suite de son
rattachement second au Ministère de l'Education nationale lors de
la réorganisation de 1960. Ce deuxiène tuteur est beaucoup plus
apte à comprendre les exigences scientifiques (le C~~S et le Museurn
en relèvent). Ce rattachement, obtenu par la Délégation générale
à la Recherche scientifique, est solide car dans la masse budgé
taire du ministère, en constante augôentation, les subventions à

la recherche Outre-mer n'en paraitront que plus réduites (16).
C'est ainsi que l'Office ~relever pour une part croissante de
ce ministère co~~e l'indiquent les chiffres. Corrélativement le
budget convention est en baisse relative à partir de 1963.

(15 suite)
"la permanence des grandes institutions scientifiques (Université,
Collège de France, MuseUQ, Ecole des Hautes Etudes) est significa
tive de leur rôle et de leur pouvoir d'adaptation aux conditions
sans cesses modifiées de l'évolution non seulement politique ou
administrative du'pays depuis plusieurs siècles, mais des connais
sances des méthodes et des esprits. Leur caractère national entiè
rement apolitique et leur rayonnenent universel justifient tout
souci d'assurer dans une réorganisation de la recherche et de
l'enseignement français en priorité leur survivance et leur influ
ence".

(16) en 1964 elles ne représentaient que 0,2 %de son budget.
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MOYENS DE L'OR8TOM

1960 1961 1962 1963 1964
li'AC

r-Iontant (1) 18 1 2 17,9 20
1 4 22,4 26,4

%Bg total 70 65 58 57 5 48
%h 19 13 6' 14

E.H.
:r-~ontant (1) 0,4 1,5 2,9 4,3 11
ro Bg total 4;5 4,5 7 9,5 20
% '~ 275 93 48 127,9

~1~ en millions de F.
2 FAC + Etats

Conventions ~0 Bg %b
1962 18 103
1963 16 -7

Ressources
propres + affectées

1962 24,5 203
1963 22 -5

Crédits du Ministère de l'Education Nationale
(en millions de francs; in R~vue Economique 1-1964 "La Recherche ")

1960 1961 1962 1963 1964--
BUDGET 182,8 236,3 302,3 397,8 485,5
C Ir R S 142 3 176,6 210,6 271 ,8 322,
ORSTOM 0,4 1,5 2,9 4,3 11



- 144 -

Ainsi, alors que la première phase d'impulsion métro
politaine s'est achevée sur la perspective d'une réduction du dé
séquilibre interne de la recherche appliquée, cette dernière phas
s'achève sur la nême perspective pour la recherche Ïondamentale.
lf~is dans l'un et l'autre cas ce rééquilibre n'aÏÏecte que l'élé
ment Ïonctionnel de l~ recherche. D'autre part, il ne peut se
concevoir abstraction Ïaite de la catégorie spatiale de la Ïrag
mentation qui peut rédui~e à néant l'acquit obtenu sur la perspec
tive à court terme de la recherche.
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TITRE III LA CONSOLIDATION STRUCTURELLE DE LA

FRAG~IENTATION

La perspective temporelle ne concerne pas seulement
l'élément fonctionnel de la recherche. Elle a un prolongement inoti
tutionnel dans la mesure où elle a suscité concomitaL~nent la créa
tion des instruments de sa réalisation. Elle donne lieu à une pro
jection beaucoup plus concrète, sur le plan des moyens, sous la
forme de structures juridiques et organiques. Ces structures per
mettent de consolider, de rendre durable ce qui, par nature~ est
fluide.

r1ais ces structures~ à leur tour, vont se détacher de
leur origine pour acquérir une vie autonome. "C'est que, dans la
dynamique sociale comme dans la dyn~~ique tout court, rien n'est
plus facile que de se laisser tromper par une logique rationaliste
qui extrapole tér::téraireillent, qui !:léconnait les effets secondaires
et composés ••• Beaucoup plus souvent que l'on ne croit, les insti
tutions sont neutres. Ce sont des cadres souples dont le rendenent
dépend surtout du niveau moral, du niveau économique ••• Tout dé
pend de la manière de l'atnosphère et du "niveau social" (1). Aussi!
loin d'être régies par le cOùrt ou moyen ter.c~, les institutions
pourront réagir sur lui diversewent; elles pourront acquérir des
caractères spécifiques qui retentiront sur la perspective d'où
elles sont issues, d'autant plus aisément qu'elles leurs sont in
timement liées. Considérant d'autre part le "polytélisme" des rè
gles de droit qui, construites pour une fin spéciale peuvent sou
vent être utilisées au cours de leur vie à d'autres fins, il faut
conclure que ces structures, loin d'être les garants d'une conser
vation, pourront aussi bien devenir les agents d'une tran~formation.

(1) RUYER l'Utopie' ct-les.Utopies pup 1950
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C'est pourquoi il est indispensable d'aborder ces
structures ~our compléter la vision et cerner l'am~leur de l'at
traction du c.ourt terme dans la recherche. Dans la mesure où elles
ont été maintenues, c'est que les princi~es dont elles sont inspi
rées sont considérés COillQe le fondement D~me de l'action dont elles
continuent d'~tre les instruments. Dens la mesure où elles ont subi
une transforDation, il faut considérer si elles sont destinées à
modifier le terme d action retenu.

La ~remière conséquence de la projection fragmentaire
d~ns le monde organique est son morcellement. Le mode de construc

tion. institutionnel~ son dévelo~~ement, ont été ins~irés, avant
tout, ~ar une vue pragmatique de ~ortée immédiate: la spécialisa
tion, inspirée d'une division rationnelle du travail. Loin de rat
tacher de nouvelles recherches à des organismes existants, on en a
créé de nouveaux pour les servir. Mais ce "verticalisme" porte
en lui des germes d'inefficience. Il peut favoriser l'isolemen~

des établissements et des chercheurs~ la dis~ersion des plans et
programmes d'action. L'efficacité et l'économie de recherche sont
subordonnées à une harmonisation d'ensemble. La spécialisation
porte donc en elle, à l'état latent, ses contradictions. C'est
pourquoi elle n'a de sens que si les unités de recherche complè

tent des schémas verticaux d'organisation par des liaisons hori
zontales ou ~yramidales qui réaliseront la convergence et la
congen~ration de moyens autonomes sur des données Q~iques. C'est

une technique instruL~entale qu'il faut créer,destinée à focaliser
des rayons parallèles, voire divergents, afin qu'additionnée leur
puissance en soit multipliée. La résultante apparaitra en quelque

sorte comme le terme d'un mouvenent dialectique qui intégrant et
dépassant la thèse et l'antithèse les porte à un niveau d'effi
cience supérieur: "Le dépassement suppose que le conflit n'est pas
tranché comme dans le choix, ou pallié comme dans le compromis,
mais résolu déms une synthèse supérieure". (2)
--------------~~----
(2) VEDEL Droit Constitutionnel p. 250. (Sirey 1949)
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Le problème ne diffère gUère, au fond, lorsqu'on abor
de les structures juridiques. Un lien étroit et constant associe
structure fonctionnelle et juridique, toutes deux sont étroitement
solidaires. La recherche fondamentale est soumise à un régime de
droit public; le développement organique de la recherche appliquée
s'est réalisé selon un même régime juridique et sous une même
forme. Or, s'agissant de cette dernière, la fonction des organismes
se modifiait en raison de l'élargissement de leurs buts.

Il convient donc de pondérer de l'intérieur les forces
attractives du court terme par un contre-poids g~i permettra une
constante réadaptation, réorientation de la recherche et ainsi
assurera de sa permanence. Tel est le sens de la fonction adminis
trative. Elle doit s'intégrer à la structure juridique pour que,
par son intermédiaire, elle oriente l'action. V~is cette associa
tion d élé~ents opposés par nature devra être d'autant plus sou
pleij que "les causes d'action et de lutte qui, normalement devraiffl':G
@tre éparses entre plusieurs instances de pouvoir et plusieurs cou
ples d'antagonisme, se rassemblent et se combattent dans un mêne
organisme". (3) C'est du mode d'harmonisation entre l'organe et la
fonction que se déduit la valeur des structures. Dès lors on peut
se demander si ces structures juridiques étaient susceptibles d'ab
sorber ces transformations, si elles possédaient assez de riches
se et de souplesse pour s'y adapter. Ne peut-on craindre un cer
tain déphasage par disparition de la "coextensivité de l'organe à
la fonction"? Problème capital au dire de CF...ARLIER qui entraine des
troubles de fonctionnement par "écart entre le r8gime, le champ
d'action, la mentalité, les habitudes des organismes privés et les
exigences de leur office et de leur autorité". Ce conflit de ten
dances entre un passé stratifié et un présent d'action risque de
provoquer un écartellement et d'aboutir à une certaine inaction
ou à une action faussée.

(3) CHARLIER "Contradictions internes des groupenents: l'équivoque
de l'association" Revue Française de science politique 1951 nO 3.
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CHAPITRE l LA FRAG~ffiNTATION ORGM~IQUE

Section l - La spécialisatio~

Le problème des structures de la recherche est assez
préoccupant pour qu'il ait fait l'objet d'un colloque européen en
1960. Le représentant de la France en soulignait toute l'impor
tance

" Les problèmes d'administration et d'organisation de la
recherche, contrairement à ce qui est trop souvent admis, sont une
interrogation de principe et non pas seulement de forme ou de mé
thode. La détermination des conditions à réunir pour entretenir ou
stimuler la vitalité des cellules qui commandent l'impulsion de la
création scientifique ne peut plus relever d'une analyse fragoentai
re ou de simples décisions partielles" (1).

Force est de constater que l'emprise du court terme
dans le développenent de la recherche n'a pas favorisé ces interro
gations de principe. Les crGations sont dictées par l'empirisme,
en fonction de besoins irnrlédiatement ressentis, au fur et à mesure
qu'ils se développent. Aucune conception d'ensemble n'a donc prési
dé à cette construction, aucune ration31i~é~ ne semble l'inspirer.

De l'historique d'un développement organique aussi
sinueux on peut cependant dégager quelques lignes de force.

La spécialisation géographique de la recherche est la
première acquise. Cette spécialisation n'a jamais été remise en
cause dans les faits, quoique souvent contestée par les insti-~

tions scientifiques françaises. Elle s'impose dans la ~esure où
les institutions ne peuvent matériellement intervenir outre-mer

(1) Piganiol in Administration et organisation de la Recherc~e,
(Colloque de Ménars 1960) aEëE 1961.
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que par des missions à portée nécessairel~ent réduite (2).

Un deuxième principe est venu com~léter cette spécia
lisation : la spécialisation forQelle des recherches: les recher
ches d'ordre général relèvent uniquenent de certains organis~es.

Le principe est total lorsque l'ORSTOM regroupe toutes les recner
ches agronomiquos. La sp8cialisation fonctionnelle dss Instituts
spéciûlisés (par production) en est un complé~ent (cf schéma N° 1

infra).

L'échec de la tentative d'intégration agronomiqu.e a
substitué un nouveau principe à la spécialisation formelle: la
spécialisation matérielle des recherches, c'est-à-dire selon levx
n~ture : à l'ORSTOM toutes et rien que les recherches fond~jGnta

les; aux Instituts spécialisés toutes les recherches appliquées.
La spécialisation formelle n'est pas éliminée, elle est limitée
aux recherches appliquées : l'IR1~T a d'abord vocation pour mener
toutes les recherches agrononiques; les recherches spécialisées
en sont le complément naturel (3).

(2) à défaut d'une infrastructure que seule la désintégration de
l'OR8TOM pourrait leur procurer car il ne saurait être question d'
en reconstituer une.
(3) En effet, lors de sa cruation, le représentilllt de la puissance
publique définissait ainsi son rôle :
"••• puisque l'IRAT est, en quelque sorte, l'émanation de chacun des
instituts de recherche spécialisée, du CTFT, de l'IEMVT, il Y a un
domaine commun que chacun des Instituts souhaite voir réaliser et
qu'aucun ne peut réaliser séparément. C'est là où se place la meil
leure définition de ce que devrait être le prograrmne en matière
d'agronomie générale de l'IRAT: la couverture des besoins en ma
tière d'agronomie générale de chacun des instituts spécialisés dans
un domaine donné qu'aucun d'eux ne peut être en mesure séparément
de régler d'une autre façon en étant lui-même associé à cette opé
ration••• Ce domaine doit être défini par les besoins réels de
chacun des Instituts intéressés à leur solution" (RDSS~ 1écl~~~
tion au 2° conseil d'administration)



- 150 -

Le schéma de répartition des compétences est alors
enrichi d'une sous-rubrique portant à quatre les degrés de spécia
lisation (cf schéma N° 2). En fait il, ne reçut pas même un commen
cenent de réalisation. La spécialisation formelle disparait aussi
t8t: lors de son organisation~ l'IRAT adopt~i une distribution verti
cale (par production) de ses départements et non horizontale (par
ordre de problème). Les Instituts ont tous maintenu une action de
recherche générale lorsque~ nécessitée par des besoins propres,
ils pouvaient la réaliser avec les moyens dont ils disposaient.
Sinon, ils s'associèrent avec d'autres organismes. LIIRAT ne conser
va donc pas son monopole et le schéma réalisé fut maintenu à trois
niveaux~ le principe de spécialisation matérielle se substituant
à la spécialisation formelle sans la compléter (cf schéma nO 3).

Schéma d'organisation de la recherche

principe de spécialisation
1 - Avant 1960

1er degré: recherche métropolitaine/OcM
2° degré: recherches générales/particulières

(R.F. + R.A. : ORSTOM
Instituts

3° degré huile/café/ •••

2 - En 1960

1er degré recherche française/O.Mc
2° degré·R. fondamentale/appliquée
3° degré recherche générale/particulière

Instituts
4° degré huile/café/ •••

3 - Après 1960

1er degré. recherche française/O.M.
2° degré· recherche fondamentale/appliquée

(ORSTOM) Instituts
3° degré hUile/café/ •••

géographique
formeJh...

fonctionnel"-

géographique
matérielle
formelle

fonctionnelle

géographique
matérielle

fonctionnelle
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Au termé de ce développement organique de ia recherche
nous so~imes en présence d'un organisme à vocation générale, mais
unique~ent en recherche fondamentale, tous les autres organismes
de recherche appliquée répondant au principe de spécialisation
fonctionnelle. L'affirl~ation constante, le développeBent progres
sif du principe de sp8cialisation sur une production en atteste la
vigueur depuis les tâtonnements empiriques et-dispersés des pr8~

miers planteurs, en passant par les organ~sations collectives de
syndicats, pour aboutir par · delà les services scientifiques des
fédéraiions de planteurs aux instituts spécialisés.

La concentration des recherches en Un seul organisne
serait trop lourde, moins efficace avance-t-on; tandis que la spé
cialisation étroite des recherches sur un groupe défini de cultu
res relevant d'tille même catégorie de matériel végétal de la produc
tion à la consommation permet; par la concentration des efforts
qui en résulte, d'aller plus vite et mieux au fond des problèmes.
La réunion d'une documentation précize sur toutes les recherches
du même ordre, qui sont susceptibles d'éclairer, sinon B~me d'al
léger les tâches, les contacts et liaisons entre spécialistes et
professionnels de la question à travers le monde,garantissent de
l'efficacité de la recherche, de sa "productivité" c'est-à-dire
de sa rentabilité.

La nécessité d'une spécialisation se déduit des cir
constances. Elle est fonction de l'i~portance que prend à un mo
Bent une culture. Du développement du café et du cacao en Oete
d'Ivoire est né l'Institut du café et cacao; l'importance des re
cherches exigées par ces productions a fait écarter leur rattache
à l'Institut des Fruits et Agrumes un instant envisagé. Les recher
ches sur le riz relevaient d'un Office du riz en Indochine, elles
sont de la compétence de l'IRAT à pré~ent.
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Mais un grave danger est la contrepartie de cet avan
tage: llisolement scientifique et son corollaire les doubles em
plois. La science constitue un front uni, ses progrès ici dépen
dant dlune avance là ; méconnaitre les travaux scientifiques voi
sins clest se condamner souvent à piétiner. L1accent avait été mis
sur ce danger lors du Colloque de la Recherche Outre-Mer dlAbidjan
Dakar. Des liaisons constantes et serrées, des liaisons compensa
trices, doivent donc compléter le réseau organique pour en dévelop
per l'intérêt.

Section II - Les liaisons compensatrices

Quelles structures adopter qui répondent aux exigences
de la spécialisation dans l'exécution des recherches? Il n'existe
aucune solution à priori : ~

"A défaut d'une planification proprement dite, la coordination,
la prograrrffi1ation sont urgentes en fonction de l'immensité des ob
jectifs ••• Les structures aptes à résoudre les problèmes se cher
chent encore: une perpétuelle évolution crée et défait des comités,
des conseils, tente de mettre 8n place auprès des administrations
et des gouvernements des instances consultatives qui puissent ana
lyser un problème infiniment complexe que la vie politique dlun
pays développé est obligée d'intégrer. On est là au centre dlune
création continue d'institutions qui s'efforcent, non de dépossé
der l'adninistration, mais de créer l'information et le conseil
scientifique à l'usage de l'échelon politique. Cette prolifération
est à noter; elle té~oigne, dans ce domaine, d'une vitalité qu'on
ne rencontre pas toujours dans les secteurs traditionnels de la
vie publique. Elle ébauche un difficile dialogue ••• L'animation
d'un tel dialogue est, à c6té des découvertes scientifiques, comme
un apport supplémentaire. Il nous montre comment créer des insti
tutions plus élaborées, capables de maintenir le libéralisme de la
~iscussion dans le domaine technique" \ 4)- .
----~---------------(4) Lelong Revue Economique 1.1964
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Deux types de procédés sont concevables selon le degré
d'intégration des éléments d'action en cause: la coordination et
la coopération. La coordination postule l'intégration, dans un
système d'ensemble autonome tandis que la coopération ne peut @tre
normalement envisagée qu'entre élé~ents relevant d'une haute direc
tion générale corraune. On peut dire que, dans le premier cas, la
liaison intervient à un échelon élevé et concerne le projet, tan
dis que d2ns l'autre elle joue au niveau exécutif. Dens la coordina
tion, chaque élément conserve son autonomie, son indépendance dans
le cadre qui lui est assigné. S'il perd la définition des voies,
il n'en conserve pas ~oins celle des moyens; les liaisons s'effec
tuent sans idée de hiérarchisation ou subordination. Dans la coopé
ration, au contraire, le travail en commun implique pour chacun
l'abandon d'une partie de sa liberté d'action dans la réalisation
d'une entreprise aux résultats de laquelle chacun est également
intéressé.

Dans le cadre intraorganique, les liaisons sont natu
rellement très denses; elles vont jusqu'à la coopérations sous le
double aspect :
- politique, de la conception des progranmles en relation avec les
Etats destinataires (cf infra IIe partie);
- scientifique et technique, de l'exécution des prograranes entre
cellules de recherche. Le rôle du centre administratif est d'orga
niser, de concevoir la convergence de moyens géographiquement dis
persés sur un m~me objet en distribuant les tâches, en définissant
les moments d'intervention des unités.

Dans le cadre interorgnnique, la coordination sera de
principe. Une action concertée entre organisations autonomes n'est
effectivement réalisable que si leurs préoccupations sont du m@~e

ordre, si leur niveau d'intervention est identique. C'est pourquoi
elle intéressera surtout la recherche appliquée, que caractérise
sa multiplicité organique.
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§ 1 - Liaisons d'action

·La coopération dans la recherche appliquée est Ulle
nécessité évidente. Les résultats d'une recherche spécialisée peu
vent @tre du plus grand intérêt dans d'autres domaines connexes.
Une production vivrière ici sera industrielle là; de m@me l'étude
de l'évolution des sols quoique relevant d'un organisme général ne

1

peut @tre dissociée du matériel végétal qui la détermine 1 or il est
difficile d'éliminer celui là m@me qui relève déjà d'organismes
spécialisés, quand il prédomine. En l'espèce, la distinction entre
moyen et objet de recherche n'a pas grande portée pratique. Surtout,
à nesure que l'utilisation des productions se diversifie, la spé
cialisation parait moins fondée. Le coton est autant une fibre tex
tile qu'une graine oléagineuse; il pourrait relever de l'Institut
des oléagineux comme de l'IRAT (culture alimentaire). Le café pour
rait @tre considéré comme une production fruitière et il était par
faitement justifié de proposer en 1952 de rattacher ces recherches
à l'Institut des fruits. Le bananier, par ses espèces "textiles"
pourrait @tre classé comme plante textile. C'est dire que la spé
cialisation retenue n'a plus de sens qu'au niveau des travaux
d'étude et non d'adaptation. C'est pourquoi, les Instituts sont
nécessairement conduits à se partager leurs moyens d'action et à
travailler dans des laboratoires communs.

Au niveau central, ils regroupent leurs laboratoires
en un même lieu. Sur le plan local, ils réalisent des travaux en
COmL~un sur des stations qui ne relèvent administrativement que
d'un seul. D'ailleurs l'article 3 des statuts de l'IRAT: conçu à

l'origine comme l'émanation des autres Instituts, précise :"l'as
societion a pour objet d'entreprendre et de développer des re
cherches ••• par ses moyens propres ou par l'intermédiaire de ceux
dont disposent les organismes adhérents". Des protocoles en règlent
les modalités, qui s'inspirent des principes suivants:
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- llilité de direction et autant que possible de gestion de l'éta
blissement considéré
- présentation cOID~une des prograLE1es, des conclusions des trava~lX

de recherche et expérimentation ;
- tutelle technique du programne et de son exécution par l'organis
me qui a normalement vocation pour l'action considérée; à cet effet
les cadres responsables peuvent être rattachés audit organisme; ils
ne recevront éventuellement qu'un mandat pour éviter des dépenses
inutiles s'ils peuvent accomplir une tâche polyvalente ;
- financement par chaque organisme de l'action de recherche ou expé
rimentation qu'il a en tutelle technique, son niveau pouvant être
défini forfaitairement d'accord parties~ Mais les crédits, indivi
dualisés pour leur évaluation, sont gérés en cDmmun ;
- dispositions convenues d'accord parties pour l'utilisation du ma
tériel, la main d'oeuvre et l'emploi du personnel subalterne sur
chaque établissement dont l'unité demeure conservée, quel que soit
le nombre des actions spécifiées qui s'y conduisent.

La réalisation de ces interventions est facilitée dans
la mesure où une coordination préalable est réalisée au niveau
central.

§ 2 - Liaisons de conception la coordination

A cet égard, les constructions peuvent s'élaborer se
lon deux orientations 7 inductive et déductive pourrait-on dire. La
preOlere part du donné et se construit uniquement à partir de ce
lui-ci; elle est horizontale. La deuxième, est pyramidale et exté
rieure aux données qu'elle doit régir; leur étant indépendante
elle est superposée et par conséquent plus autoritaire. Mais elle
est difficilenlent utilisable quand elle doit ordonner des éléments
multiples, divers d'inspiration et individualistes. Lourde, elle
risque en même temps d'être trop distante. Aussi, malgré de cons
tantes tentatives, elle n'a jamais pu s'imposer.



- 156 -

Alors que les liaisons d'action répondent à une spé

cialisation fonctionnelle uniquement, les liaisons de conception
s'appliquent à une spécialisation matérielle et géographique. De

là leur amplèur et leur enchevètrement.

A - Les liaisons pyramidales

En 1947, avait été créé un Conseil supérieur de la
recherche scientifique et technique outre-mer (5a). Trente sept
membres le composaient,issus tant des institutions métropolitaines
de recherche que des organismes spécialisés outre-mer. Ce conseil
correspondait à la conception que les milieux scientifiques d'avant

guerre se faisaient d'une organisation de la recherche outre-mer.
Il est, dans une certaine mesure l'application du texte de 1943

créant l'office de la Recherche scientifique coloniale. En effet,
l'Office en est le support organique: son Directeur en est le

vice-président (le ministre de la France d'Outre-Mer étant Prési
dent), le secrétaire et le rapporteur général du Conseil est le

secrétaire général de l'Office. fTais du jour où ce dernier élargi t
son rôle, cette conception fut d8passée. L'Office devenait trop

important pour que d'autre~organismes acceptent une liaison qui,
sous la forme de coopération qu'elle impliquait, risquait fort
d'en faire des satellites C'5b).

C'est pourquoi le Conseil ne se réunit jamais. On pro
jeta de lui donner vie en 1959 par une réorganisation qui l'aurait
adapté à l'évolution politique de l'outre-mer. Il devait y être
introduit des représentants des assemblées politiques locales et

françaises et des professionnels, utilisateur de la recherche.

(5a~ J.O. 2.10.1947 P. 9885
(5b) lorsque le Ministre de la Coopération déclara à l'Assemblée
Nationale le 21.1.1963 qu'à ses yeux le rôle de l'ORSTOM était
de coordonner les programmes de recherche appliquée, il suscita
une réaction immédiate des Instituts spécialisés.
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Au total 30 membres auraient représenté l'outre-mer (y compris
l'Assemblée de l'Union française) et 25 la France (dont 13 provenant
du Ministère de la France dtOutre-Mer) 0 Le projet resta dans les
limbes.

En 1962, enfin, est créé un Comité consultatif de la
recherche scientifique et technique tropicale (6) qui donne son
avis au ministre de la Coopération sur toutes questions qu'il lui
soumet, dans le cadre des prograLwes d'activité des organismes de
recherche scientifique et techrlique outre-mer. Ce comité fant8me
est ignoré de tous.

Les raisons de ces échecs sont très simples. De telles
constructions sont déjà fausses au d6part. Elles recèlent une am
bivalence qui les rend inpropres à reoplir une fonction. Le r81e
qu'elles peuvent jouer est, en effet, ou excessif ou élémentaire.
Ou on leur demande d'élaborer une politique scientifique, et alors
elles sont peu maniables, trop lourdes, et lointaines pour parvenir
à élaborer des projets toujours très conlplexes en matière scienti
fique; ou on leur demande de définir une orientation à la recher
che (projet de 1959) et alors le scientifique refusera, à bon droit,
de se lier à un niveau proche du politique. De cette façon du
moins, car s'il acceptera, à l'occasion, d'être consultru1t, c'est
à titre personnel, officieux si possible, consultatif toujours.

On comprend que cette indispensable coordination soit
secrétée par les structures scientifiques en pl~ce, chacune d'en
tre elles élaborant et multipliant les liaisons nécessaires, par
faitement adaptées chacune à leur objet. Composées uniquement de
scientifiques ou spécialistes, ces unités se tiennent à un niveau

(6) JORF 14.2.1962 p. 1590.
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purenent technique, dans le cadre d'une orientation autoritaire
ment définie ce qui les dispense d'une éventuelle "scientiocratie".
C'est alors, en pleine connaissance de cause, que chacune pourra,
COll1ffie se le proposer le projet de 1959 :
"établir le bilan critique des activités de recherche ll

, "proposer
les objectifs à atteindre et les programr~es à réaliser dans les
années à venir", "étudier les moyens à mettre en oeuvre pour y par
venir ll

•

Ces structures relationnelles seront fonctionnellement
verticales certes, mais organiquement elles seront horizontales.

B - Les liaisons horizontales

Les liaisons sont élargies quand les disciplines ou
l'objet d'étude d'un organisme de recherche ont une correspon
dance en zone tempérée; elles touchent alors des institutions qui
y sont implantées. Tel est 10 cas de l'Institut d'Elevage et de
l ' ORSTOIvr.

Le cas des Instituts spécialisés est particulier. Cha
cun possède un Conseil supérieur, composé de personnalités des mi
lieux administratif, . scientifique et professionnel de la produc
tion dont il a la charge. Ils apportent suggestions ~t observations
sur les activités et progra~nes des Instituœ. Là n'est pas le plus
important : la spécialisation de ces organismes travaillant côte à
cete est telle qu'ils sont obligés de se définir ensemble et en
permaI'.ence sur tous les pl2.ns.A cet effet ils possèdent un comité
de liaison composé de leurs préSidents, directeurs et éventuelle
ment chefs de service qui se réunit plusieurs fois par mois pour
traiter des questions d'intérêt général qui relèvent de leur acti
vité commune et déterminer une unité de vue et d'attitude sur l'ex
térieur. Un bureau technique de liaison.complète ce comité. Il est
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chargé de faire la synthèse des résultsts de travaux et définir
des méthodes d'action intéressant un do~aine commun.

L'Institut d'Elevage possède un Conseil supérieur
chargé de "formuler des avis sur les progrer~ùes généraux de recher
che et d'enseignement, sur les travaux réalisés et en cours, ainsi
que de présenter toutes suggestions pour faciliter l'exécution des
programmes généraux ou pour en exploiter les résultats"(7)

Les disciplines couvertes par l'ORSTOM sont infiniment
variées, car il n'existe aucun critère limitatif à leur prise en
charge (selon les statuts, l'Office est chargé des recher
ches fondamentales orientées vers les productions végétales et
animales ainsi que vers la détermination des données de base du
milieu naturel et humain"). L'organisation scientifique n'en est
que plus complexe et importante, elle constitue le système nerveux
de l'Office. Elle est composée de divisions scientifiques compo
sées chacune de comités techniques. Formés de personnalités scien
tifiques de premier plan, ces comités sont coiffés d'un Conseil
scientifique où pénétrent ès-qualité les grandes institutions de
recherche.

1 - Les Comités ont été institués au nombre de 16 (8).
Les 217 membres qui les composent actuellement (9) se répartissent
par groupe de 6 à 20, la moyenne étant de 14-15 membres par comité.
Leur origine est très diverse, plus de la moitié sont issus de la
recherche libre; un quart relèvent de l'ORSTOM et Instituts spé
cialisés.

(7) (art. 3 statuts) Des institutions françaises de recherche in
téressées ont accès: l'Institut Pasteur, l'Institut National de la
Recherche Agronomique (IIr.RA), l'Ecole vétérinaireo
(8) arr@té interministériel" du 6.7.1964.
(9) décision 31.7.1964



-160 -

Ces organes doivent définir les programmes de recher
che c'est-à-dire l'objet, les voies et moyens de recherche afférants
dens le cadre des objectifs définis par la direction générale (10).

Leur rôle est dè prendre une connaissance synthétique
des problèmes majeurs qui relèvent de la br~~che dont ils sont res
ponsables et qui leur sont posés sous une forme brute souvent; pour
dég2ger ce qui relève de l'Office et répartir le restant à des or
ganismes plus qualifiés de recherche fonda~entale ou appliquée. Le
programme se prolonge concrètement par un plan d'action qui en dé
termine les modalités (temps de réalisation approché) et moyens de
toute nature.

La réunion des programmes de chaque comité constitue
le programme général après arbitrage de la direction général quant
à l'affectation des moyens. De même le regroupement des rapports
d'ensemble .. définit l'Office au regard des organismes voisins
et le situe dans le dispositif général de la recherche scientifi
que national et international. On relèvera donc la spécialisation
des organes d'élaboration des programmes qui sont surtout consti
tués d'éléments issus de la recherche en zone tempérée. C'est l'in
dice certain d'une réorientation de l'Office.

(10) leur fonction est ainei décrite dans les statuts de l'Office:
"ceEl comités étudient, dans les disciplines relevant de leur COllpé'
tonce, 1 - les questions relatives au développement du travail de
recherche, 2 - les demandes de travaux de recherche présentés par
les Etats de la Communauté, les territoires et départements d'outre
mer; les Etats étrangers et les organismes internationaux. Ils pro
posent au Conseil technique et scientifique les mesures qui, dans
le cadre de leur compétence, paraissent propres à assurer une meil
leure organiaation et une coordination plus efficace des recherches
faites par l'Office. Ils présentent chaque année au Conseil scien
tifique et technique un rapport sur les activités de recherche re
levant de leur compétence" (art. 8)
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2 - Le Conseil scientifique et technique doit regrouper
et synthétiser l'action des conités, chacun d'eux y étant représen
té. De l'ORSTO~l seuls y participent en ~Grmanence et ont voix déli-

, C:''MI;)~Cs

berante les org2nes dirigeants. Les o..utres meI!lbr~.s sont ~ de./Z s;~
auf"u.tll~"> ~1?'0lI.~ ""-Dt~h'c\.t cMo. ~tckuC1<\e_

institutions françaises de recherche ~. ~, ~, ~,

~ ~. ~,~ ~ ~, ~). Ce Conseil désigne
au conseil d'administration trois membres des comités techniques.

Le r81e du Conseil scientifique est de déterminer la
politique scientifique de la maison (11). Définir les grandes options
de la recherche, en orienter et en concevoir le programme qu'il
proposera à l'adoption du Conseil d'administration (art. 5)

Par cette large ouverture, l'ORSTOM peut harmoniser
ses activités avec celles des établissements conjoints et y trou
ver l'appui scientifique nécessaire. Un comité pourra susciter des
recherches désintéressées là où elles apparaitraient nécessaires
pour effacer un retard qui g~nerait l'avance générale de la connais
sance scientifique. Il pourra pr~ter à cet effet l'infrastructure
de l'Office qui devient ainsi un support scientifique général. La
coordination, loin de s'effectuer d'une façon subordinative, se
traduit en actions jointes ou de soutien à bénéfice réciproque.

(11)Selon l'art. 9 des statuts: "Il coordonne les programmes et
l'activité des comités. Il donne son avis sur toutes les questions
se rapportant à l'orientation générale des travaux de recherche et
à l'organisation des services. Il donne son avis sur les problèmes
relatifs au recrutement, à la formation et au statut des chercheurs")
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CHAPITRE II LA DIVERSITE JURIDIQUE

Section l - Les termes du débet

Dans la gradation ~ue constituent les trois formules

d'établissement public, entreprise publi~ue et société privée d'in
térêt général, l~~uelle retenir? Un régime de droit public se
justifie lors~ue, à l'ampleur des moyens exigés pour agir, correspond
à court terme, une faible incidence prati~ue des résultats, part8nt,
leur faible rentabilité économi~ue•. 11 est donc naturel ~ue l'Etat
conserve toutes les prérogatives de la puissance publi~ue ~ue lui
assure les procédés traditionnels du droit administratif, tout en
accordant sous la fome d'établissement public l'autonomie néces
Saire à la réalisation d'actions spécialisées nettement individu8
lisées. Lors~ue l'Etat doit prendre en charge ou soutenir ~uasi

seul des activités économi~ues, ~u'il devient ainsi par nécessité
industriel ou cOLmerçant, il doit recourir aux procédés privés
adaptés aux exigences du service public. Il peut alors constituer
un établissement public,en utilisant la forme industrielle et

pr9~res

commerciale. Garantissant des ressources/a l'établissement, cette
fo~~e le libère des sujétions administratives trop strictes, de la
rigidité des moyens humains en particulier, sans pour autant les
soustraire au contrôle minimum ~u'exige la responsabilité d'une
politi~ue dont ces organismes sont les instruments.L'établisseoent
Plblic semble donc pourvoir être le mode de réalisation des servi
Cc~ publics, nécessaire parfois -dans la forme administrative
maÏs suffisant toujours dans sa forme industrielle et commerciale.

Or dans l'ensewble des huit institutions de recherche,
deux seulement possèdent le statut d'établissement public, sous sa
forme administrative: l'Institut d'Elevage et l'ORSTOM. Le régime
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de droit privé est appliqué, sous forme de société d'Etat, dans Q~

cas (CTFT) et plus génér8lement et paradoxalement d'associ3tion de

ln loi de 1901. Des raisons d'opportunité expliquent de tels choix
bien plus qu'une réflexion de fond. Il est reNarquable de constater
que, les circonstances ayant disparu, les choix ne demeurent pas
moins inchangés.

Le rele d'enseignenent dévolu à l'IE~1VT et à l'ORSTOM,
l'aspect purement scientifique de ce dernier, la création de l'Ins
titut d'élevage sans l'~ccord des pouvoirs publics, dont il fallait
obtenir l'appui au moins financier, justifiaient leur caractère d'é
tablissement administratif. Le statut de droit privé des autres or
ganismes, reconduit ou créé à la Libération, traduit la méfiance
d'alors pour certaines formes traditionnelles jugées périmées. Il
apparut que les buts fixés par les plans de développement ne pou
vait @tre atteints par des institutions so~~ises aux lenteurs et
au manque de continuité de l'action administrative. D'ailleurs, les
entreprises privées, avec lesquelles il fallait entretenir un
contact étroit et confiant, les Territoires et Etats associés, dont
il fallait ménager les susceptibilités, étaient tous des plus réti
cents envers illle organisation administrative. Autant de raisons
qui nécessit~ient la plus grande indépendance envers l'adminj.stra
tion et qui faisaient mêm.e rejeter la forme d'établissements pu
blics à caractère industriel et cOL~ercial.

La formule de société d'Etat, retenue pour la recherche
forestière, ne répond p~s seule~ent à un engouenent passager. Elle
permettait de tenir compte de la domanialité de la quasi-totalité
de la sylve coloniale et l'aspect de service public que représente
la conservation sous les tropiques d'un couvert végétal. Surtout,
la profession composées d'exploitants individualistes n'était pa,s
regroupée d~s ces puissantes unions ou fédérations de planteurs
qui constituaient originairement le support naturel des associa
tions.
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Ce statut d'association était retenu en 1942, à l'exemple
de l'Institut français du caoutchouc, remarquablement organisé et
efficace, financé par les seuls professionnels. Le régime corpora
tiste de Vichy a soutenu le mouvement, qui prit toute son ampleur
depuis. En 1946, la puissance publique était ignorante encore des
exigences de la Recherche (ne pensait-elle pas développer les TOM
en dix ans ?). Elle confirma et appuya le mouvement en le finançant,
pensant que, dépassée la phase toujours onéreuse des investissements
de démarrage, les professionnels,-planteurs, utilisateurs industr~

distribu-Geurs commerciaux- pourraient subvenir aisément à leurs
frais de fonctionnement. Ces illusions étaient levées lorsqu'elle
créa l'Institut du Caoutchouc en 1956 et l'Institut du café en 1958.
Elle n'en conserva pas moins la formule pour la raison qu'elle per
nettait d'associer étroitement peoducteurs et transformateurs dlune
même production sinon au financement, du moins à l'orientation des
recherches qui en relèvent, conditions indispensables pour en
conserver l'aspect réaliste et l'incidence directement économique.

Mais ne peut-on penser, en revanche, que cette struc
ture d'association simplement déclarée, si généreusement et systé
Datique~ent octroyée, est bien légère eu égard au mode de finance
ment et à la portée des activités en cause? Les répercussions
s~s cesse croissantes que ces recherches, généralement issues de
services administratifs, exercent sur la vie éconoQique de tout un

continent, et même simplement sa vie, par delà un support profes
sionnel dépassé, ne peut que confirmer leur caractère de service
public. On pourrait donc tout aussi bien considérer que s'agissant
de recherche tropicale appliquée, la formule d'association n'est
qu'une solution de facilité, la résultante d'un anachronisme et
d'un mimétisme auxquels l'habituelle induration administrative
nIa su échapper.

Déjà en 1952, le Comité central d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics relevait discrètement cette
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forille juridique liillogique~ en se fondant sur un aspect du problème:
"là disait-il, où les pouvoirs publics assurent par des deniers
publics l'exercice d'activités d'intérêt général que n'est pas en
état d'assurer l'initiative privée, celles-ci ne peuvent plus être
le fait que d'offices ou de sociétés d'Etat, s'il est jugé néces
saire de les confier à des personnes Dorales".

Mais surtout, ce démembrement si accentué de la puis
S211ce publique qui remet en cause les fondements du service public
en le confiant à des personnes privées, n'est-il pas dangereux par
le déplacement et la dispersion des responsabilités qu'il provoque?

La Cour des Comptes n'a pas hésité à dénoncer vigoureusement le
phénomène dont il relève dans un rapport dont tous les termes méri
teraient d'être cités. (1). Retenons-en les lignes directrices.

01

L'évolution récente de l'administration s'est mro1ifes-
tée notamment par la multiplication d'organismes intermédiaires
aux statuts les plus divers qui, se substituant aux autorités
et aux collectivités traditionnelles, accomplissent des t~ches

relevant normalement du service public, aussi bien par leur
nature que par l'origine des moyens financiers mis en oeuvre.

La Cour n'ignore p~s que l'extension constante des
interventions de la puissance publi~ue s'accomode mal de la ri
gidité de cert~ines règles financières et de certaines struc
tures administratives, et que la recherche de formules plus
souples répond parfois à un compréhensible souci d'efficacité.

Elle estime toutefois qu'avant de céder à un courant
qui entraine un déI1embreDent de l'administration et un sérieux
affaiblissement du contrôle financier il convient, dans chaque
cas, de slassurer qu'une meilleure organisation des procédures
administratives ne permettrait pas d'atteindre le but recher
ché. Il importe aussi de veiller à ce que des préoccupations
particulières, voire personnelles, n'inclinent pas à renoncer
trop &isément à des règles tut61aires qui conservent leur rai
son d'être •••

••• Beaucoup d'associations, de société~ privées, o~mL~
tès, dq CroUp011tS 3l"'.i gQ).loriG §~i'eL'~ :;'Jluc ou ::.lOlnc..O'Œ"'TOrlJ8 ..:.ont

(1) Re.pport 1963. Imprimerie NationQle.
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d'authentiques services publics; ainsi SI opèrent de vérite.
bles transferts de responsabilités mettant en échec les prin
cipes qui gouvernent les finances publiques. Même lorsqu'elle
ne s'acco~pagne pas d'irrégularités, la création, en ~arge

des ad~inistrations, d'aIlllexes discrètes ou de filiales décla
rées, disloque les services, fausse l'autorisation budgétaire
et la réduit à un acte formel, tandis que la variété même des
procédés utilisés défie toute recherche systématique •
•••• II •••••••••••••••••••••• II ••••• 0 ••••••••• e •••••••••••••••••

La façade juridique la plus couramment utilisée pour
dissimuler une intervention publique est l'association régie
par la loi du 1er Juillet 1901 •••

.•• Sans doute les subventions répondent-elles en
général au souci légitime de soutenir des initiatives privées
qui prolongent l'action de l'administration, voire la rempla
cent, quand il s'agit de tâches n'ayant qu'un caractère facul
tatif ou accessoire; cependant beaucoup d'associations ont
une structure factice et ne sont que des dédoublements de ser
vices publics, anir~és, dirigés et gérés par des fonctionnaires,
à l'abri de contrôles jugés trop étroits ou de prescriptions
estimées trop rigoureuses. Dans ces conditions l'association
n'apparait plus à la limite que comme un support juridique,
destiné à éviter la gestion de fait, ou permettant d'effec
tuer des opérations interdites par les règles administratives
normales •
•••••••••• 0 •••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••• 0 •••••••

En réalité, ce sont les fondements mêmes du service
qui se trouvent mis en cause.

Les démembrement~ s'opposent d'abord aux principes
budgétaires et aux règles de contrôle. L'autorité qualifiée
est empêchée d'exercer de manière complète et exacte sa préro
gative essentielle: l'autorisation de la dépense publique. Ce
désaississement est aggravé par le processus de dispersion
progressive qui permet aux services, rendus indépendants, de
constituer à leur tour des filiales et tout un réseau d'orga
nismes occultes où se perd la trûce des deniers de l'Etat.

Un ancien délégué général à la recherche scientifi
que, parlant du développewent du rôle des laboratoires privés
soutenus par l'Etat, déclarait récemment: "C'est une formule
assez subtile car on ne sait plus très bien d'où vient l'ar
gent et qui le dépense".

Même lorsque le contrôle reste théoriquement possible
son efficacité reste amoindrie en raison même des procédures
qui se déroulent hors du cadre budgétaire. Le morcellement
des dépenses administratives et des co~~andes, la multiplica
tion des frais généraux des organismes qui possèdent chacun
leurs locaux propres et leurs services d'administration et de
comptabilité, la constitution de trésoreries particulières
parfois pléthoriques, sont autant de causes qui rendent oné
reux les démembrements •••
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Dès qu'une difficlùté a~paraît, qu'un problène inha
bituel se pose, le m~me réflexe joue de la part des adminis
trations : faire naître une association , une société ou un
organisme IIsui generis". Le contrp.t d'association n'est sou
vent alors qu'une fiction et l~ loi de 1901 est détournée
dans son objet. De m@me lorsqu'a 8té constituée une société
de droit privé à lQquelle elle peut aisément recourir, l'ad
ministration n'est guère incitée à défendre ses prérogativ3s
elle dispose là d'un moyen commode pour réaliser ses projets
et procurer à certains de ses agents des emplois mieux rétri
bués sans que leur rôle soit nécessairenent transforoé ou
accru.

C'est alors le statut de la fonction publique qui
est nis en échec, tandis que se produisent des disparités des
plus fâcheuses dans les conditions de rémunération des diver
ses catégories de personnels ••• Parfois c'est à la réorgani
sation des services qu'il faudrait s'attacher. Une fois celle
ci opérée, l'autonomie de tel établissement public n'aurait
plus de raison d'être. Ou bien telle association, telle socié
té d'économie mixte pourrait @tre transformée en établisse
ment public afin de réduire le nonbre de ces organismes qui
jouissent, en fait, du statut privé sans en supporter les
risques et du financement sans en subir la discipline •••

En bref, il est à souhaiter que la réforQe adminis
trative s'e~erce dans le sens d'une évolution reconnue néces
saire déS structures et des réglementations. Devant les be
soins supposés légitimes, les services ne pourraient plus
alors prétendre ~tre contraints de choisir entre l'ineffica
cité et l'irrégularité •••

"...En toute hypothèse, il importerait de fixer sans
retard des limites à une émancipation désordonnée, de détermi
ner dans chaque cas les formes qui conviennent le mieux, de
régler enfin les modalités d'un contrôle efficace, capable de
garantir la régularité des opérations et la clarté des
comptes".

C'est pourquoi il convient de s'attacher à une analyse

serrée de la structure interne de ces organismes pour considérer
s'ils sont de purs démembrements administratifs. Mais il importe
ra de faire référence en tous cas aux exigences de la recherche.
De m~me et à l'inverse, il parait opportun d'élargir le débat en y
introduisant les organismes de droit public. Ainsi, le statut d'é
tablissement public administratif est-il adapté à un organisme de
recherche appliquée? Il n'est pas interdit de penser que toute
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la recherche est Qffectée d'un déséquilibre par application de for
mules trop légères ou trop lourdes. Peut-être pourrons-nous alors
"déterminer dans chaque cas les for:::J.es qui conviennent le mieux".

Sectipn II - Les statuts juridi[ues

Ss.Section l - Les organismes de droit Brivé

Les statuts de la société d'Etat et des Associations
sont soumis à un régime de droit privé qui n'implique pas moins
une intervention publique dans leur fonctionnement en raison de
l'origine publique de leurs ressources (2). L'approbation des sta~

tuts d'association par l'autorité de tutelle leur donne en outre
D~e unité juridique, qui justifie leur "analyse groupée.

Les différences d'utilisation des fonds distingue prin
cipalement les deux types d'organismes : "l'association s'interdit
toute recherche de bénéfice en vue de répartitions ultérieures"
rappellent tous les statuts, "les produits de ses opérations, s'il
en est un, devra ~tre employé à das fins désintéressées : recher
ches, subventions etc ••• " En revanche, le CTFT, société COI:unerciale
"peut avec l'accord de tutelle prendre des participations dans tous
les groupements, sociétés ou syndicats ayant pour objet lB réalisa
tion d'actions entrant dans le cadre de ses activités (art 4).
"Elle exerce ses activités à titre onéreux'l (art 5).

Mais l'intervention de l'administration dans le fonc
tionnement des organis~es ne se limite pas au contrôle financier

(2) par application du D. 7.8.34 sur le contrôle des subventions
aux sociétés privées.
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externe quoique pernanent. Elle se co~plète d'ml contrôle int~~~e

{'ordre administratif, mais épisodique, par l'intermédiaire des
organes délibérants. C'est là qu'apparait l'originalité et la
spécificité des statuts. Le contrale suit une évolution identique
dans la Société conne dans les associations : allègement du contre·
le externe, élargissement de la composition des élénents internes
de contrale.

§ 1 - Le contrele externe

Du fait de l'origine publique des ressources, se su
perpose à l'habituel contr81e comptable des sociétôs un contrele
plus large et plus ample, en fonction d'une politique d'utilisa
tion des fonds. A ce titre, les Instituts spécialisés ont long
te~ps été un domaine réservé au 3inistère de la France d'Outre-Mer
qui uti,lisait un reglme exorbitant à l'habituel contrale d'Etat du
~linistère des Finances. Ce dernier progressivenent cependant se
substitue ou se superpose au contrôle vertical antérieur.

L'allègement du contrôle est aussi évident dans les
deux types d'organismes. Ainsi, l'Institut des Oléagineux se
voyait attribuer, en 1942 outre un contr81eur financier, un con~is

saire du gouveTnement (3). Ce dernier pouvait opposer son veto à
toute délibération du conseil d'administration, dont les membres
devaient &tre préalablenent agréés par l'administration. Ce corrr1is
saire disparait en 1947, avec son droit de veto. Seul demeure un

contr81eur financier doté des pouvoirs d'information les plus éten
dus (4). La tutelle n'est que financière: approbation ministérielle
des budgets (et corollairement des virements de crédits entre cha
pitres budgétaires), des modifications de traiteuent et des cOBptes
d'exercice clos (5). Ce contr8le financier n'est donc pas moindre

f

3j Ar. du 3.9.1942
4 Ar. du 17.4.1947
5 1~. du 29.7.1947 JORF du 5.8.47 p. 7652.
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que le contrôle d'Etat (Décret du 26 Mai 1955) dont sont pourvus
l'IRAT et le CTFT.

En 1949 un chef de service du Ministère de la FOM fait
office de commissaire du gouvernement au CTFT, selon l'habituel
système de la tutelle technique des entreprises publiques. Ce com
missaire a les pouvoirs et un droit de veto sans limites, en raison
des termes généraux qui les dGfinissent (6).

Depuis 1962, un contrôleur d'Etat s'est ajouté au
commissaire, dont les pouvoirs ne sont plus que d'information.
Comme toute entreprise publique, le Centre relève en outre du con
trôle de la COPJmission de vérification des co~ptes des entreprises
publiques. Son intervention est très récente comme pour toutes les
sociétés relevant du ministère de la France d'Outre-Mer (7).

Le Centre, CODille toute entreprise publique, est seul
pourvu de quatre contrôles, deux à posteriori et non un seul compta
ble ; deux permanents.

Avec l'institution d'un contrôle d'Etat sur l'IRAT on
constate que le Ministère de tutelle perd de son emprise. Le fait
est beaucoup plus marqué sur le plan intérieur. Cette tendance ré
pond au nouveau rôle des Institutions de recherche dont l'action,
dépassant la France d'Outre-Mer, intéresse le Tiers-Monde.

(6) il est chargé de 'veiller à l'exécution par le Centre des dispo
sitions de l'arrêté institutif et de toutes conventions passées en
tre l'Etat ou les collectivités publiques d'outre-mer et le centre
ainsi que toutes dispositions d'ordre règlementaire général, de
contrôler l'exécution des prograI!lDes". Il a en outre "pouvoir de
suspendre l'exécution de toute décision du C.A. qui lui paraitrait
porter atteinte à l'intérêt public et aux droits particuliers de
l'Etat ll selon le schéma classique, une deuxième réunion du C.A. s'
ensuit alors dont les décisions deviennent exécutoires par approba
tion tacite de l'autorité de tutelle.
(7) dans son premier rapport de 1961, la Commission demandait la tu
telle conjointe du Ministère des Finances, elle regrettait dans son
dernier rapport la seule adjonction d'un contrôleur d'Etat.
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§ 2 - Le contr81e interne

LIAdministration est la principale intéressée par les
recherches outre-mer. Elle prend donc une place prépondérante. Son
intervention slexerce au niveau du Conseil d1administration, dont
le recrutement obéit à des règles particulières par le procédé
des membres ès-qualité. L1assemblée générale -évidemment inexis
tante dans une société dont llEtat est le seul participant- joue
plus qu1ailleurs un r81e formel. A llIRAT même, elle est consti
tuée par le Conseil d1administration agissant par dédoublement
fonctionnel. Dans les autres associations le nombre des membres
élus par llassemblée générale au conseil d'administration ne peut
dépasser celui des nembres-ès-qualité. Ces organismes seront tot~

lement "publiciBés" si l'intervention adr.ainistrative débordant le
cadre délibératif atteint le plan directeur.

Originairement, le ministère de la ~OM. seul participait
au Conseil des associations. En 1959, en m~me temps que<Le minis
tère de la Coopération succédait au ministère de la France Outre
mer, leur conseil slouvrait aux ministères intéressés: le minis
tère de tutelle possède deux membres, les autres ministères cinq
(8). Quelques organismes publics y ont en outre accès (9).

La présence des destinataires de la recherche est à

relever. Dans le cadre de llUnion française, les territoires inté
ressés étaient représentés, avec voix délibérante, par leurs Hauts
Commissaires (10). Lorsque ces territoires devinrent indépendants,
les associations, personnes privées, purent sans difficulté, mais

(8) Territoires et DOM,Recherche scientifique, Affaires Etrangères
Agriculture, Finances.

(9) ORSTOM, Caisse Centrale, Institut National de la Recherche A
gronomique, Délégation à la Recherche.

(10)Ils n'avaient que voix consultative au CTFT, Société dlEtat.
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non sans discussion~ leur ouvrir leurs conseils. Aussi fut-il pré
cisé que "les Etats de la COllJ.!':lunauté dans lesquels l'association
poursuit des activités (de longue durée ajoute l'IRHO) pourront

avoir chacun un représentant au conseil s'ils en fonnulent la de
rù211de ll

• "En outre, ajoutent l'IRCT et l'IRAT, lorsque des conven
tions auront été passées avec des Etats intéressés par l'action de
l'Institut, les dits Etats peuvent être représentés au conseil en
tant que menbres ès-qualité". Les statuts de la société d'Etat se
contentent d'indiquer que "le Président peut, avec l'agréI1ent du
conseil~ inviter aux séances toute personne dont la présence est
estimée utile et notanment un représentant de chacun des Etats~

Territoires, Départenents d'~ltre-Mer, ayant conclu avec la Socié

té Ul1e convention en matière de recherche". L'intérêt de la formu
le est ~vident: elle constitue une initiation aux problèmes gene
raux de recherche pour les nouveaux Etats. Dépassant le cadre é
troit d'un pays où ne sont abordés que les programmes locaux et
leur financement, ils participent à un débat d'orientation géné
rale. Ils peuvent prendre contact avec d'autres organismes de re

cherche et prendre conscience de l'unité de la recherche.

"Le conseil d'adI2inistration est investi des pouvoirs
les plus étendus" est-il uniformément indiqué (11). Le conseil
peut se pérenniser par un Conùté de direction qui, plus restreint,
pourra se réunir plus souvent et étudier les problèmes de plus
près. Alors qu'il est statutaire dans l'IRAT et au CTIFT, dont il
est chargé de "suivre l'activité" et de rugler les questions qui
lui sont confiées par le conseil, il est facultatif dans les

(11) à ce titre il peut notamraent "décider toutes opérations né
cessaires à l'administration de l'association et à la réalisa
tion des objectifs" (IRAT) , "agir au non de la société en
toutes circonstances et pour effectuer toutes opérations des
tinées à la réalisation de son objet" (CTFT), "assurer" la
direction et l'administration de la société" (autres asso
ciations).
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associations, et consultatif. Mais d~s les deux cas la composi
tion du comité obéit à des règles de recrutement qui assurent une
majorité "administrative". Aussi bien ce comité, qui est un prolon
ge~ent des C.A dans les deux premiers organismes, est conçu COTIuJe
le prolongenent du Président dans les associations. 'Cet organe en
est en effet le pivot.

: '

Au CTFT et à l'IllAT, le Conseil élit son président et
nomme un directeur général qui, tous deux, doivent recevoir l'agré
ment du ministre de tutelle. La nonination du Directeur par son
conseil dans cette association est destinée à obtenir l'àdhésion
des autres instituts à un organe avec lequel ils devront travail
ler en liaison constante. Dans toutes les autres associations, le
Président choisit librement ses seconds, aucun n'ayant à être agréé
expressément par l'autorité tutrice. Dans toutes les associations
le Conseil délègue la totalité de ses pouvoirs au Président qui en
conservera et distribuera ce que et comme bon lui semble. Seul le
CTFT a un exécutif bicéphale, responsable devant lui 7 et dont il
répartit les attributions.

L'unité et la totalité de délégation des pouvoirs du
Conseil à son Président, dans les associations, en fait la clef.
De son choix dépend leur succès. Il s'est porté jusqu'à présent
avec bonheur sur des personnalités du monde des affaires -après
une carrière dans la haute-administration parfois- qui, se sent2nt
responsables d'un service public ont ajouté à la haute conscience
de leur tâche des habitudes de pensée et d 1action tirées de la pra
tique des grandes entreprises. Il est à noter que les statuts de
toutes les associations -à l'exception de l'IRAT- précisent que
les fonctions de président sont gratuites. Une telle clause assure
de leur indépendance totale envers le pouvoir. Sinon il serait
toujours à redouter que la rémunération de tels postes n'en fasse
Itinstrument de "testaments" ou "placements" ministériels (surtout
lorsque ces nominations sont sOlli~ises à l'agrément du ministère de
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tutelle comme l'IRAT). Ln politisation des fonctions et le risque
corrélatif d'instabilité et de discontinuité dans l'action ne peut
que nuire à long terme à l'autorité d'organismes de recherche.

Au total, il apparait à 11 évidence que le contrple de

l'administration sur le CTFT est plus strict, quel que soit son
Bode de réalisation, et qu'il est un peu plus poussé sur l'IRAT
que sur les autres associations.

Ss-Section II - Les organismes de droit public

L'Institut d'Elevage et l'ORSTON possèdent des struc

tures étroitement comparables qui diffèrent peu du schéma classi
que des établissements publics administratifs.

Le trait caractéristique de l'évolution des organismes
de recherche est l'élargissement de la représentation administratj.
ve en leur sein. Ici la représentation ministérielle au Conseil
d'administration passe de deux à six à l'Institut, à huit à l'Of
fice. La position du successeur du ministre de la France d'0tltre
mer est réduite d'autant. Le ~inistre de la Coopération ne conser
ve de présidence que celle de l'Institut, le Président de l'Of
fice étant nommé par décret (12). Sont introduits: les ministères
utilisateurs de la recherche (Affaires Etrangères et D.T.O.M.) ou
intéressés (Recherche scientifique, Agriculture).

Les conseils ont les pouvoirs les plus étendus, leurs
décisions font l'objet d'une approbation tacite par l'autorité de
tutelle à l'Office, d'une approbation expresse à l'Institut (mais
uniquement pour les questions budgétaires et conventions). Les di-

(12) sur rapport des ministres de la Coopération de l'Education
N~tionale et de l'Agriculture.
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recteurs sont no~~és par décret.

Il apparait que l'Institut nettement spécialisé et
issu de services administratifs en porte la narque. L'ORSTOM est
plus autonome et ouvert à la représentation scientifique. Une voca
tion beaucoup plus large l'éloigne du tuteur originaire et le fait
s'ouvrir sur le monde scientifique. Outre la co-tutelle de l'Edu
cation nationale, la présence de représentants du miniSÈre de la
Recherche scientifique et de la Délégation générale, s'ajoutentaIDq
organismes ou personnalités scientifiques à son conseil.

Par comparaison avec les autres organismes, on peut
établir le schéma général suivant.

Les Conseils d'administration sont à majorité adminis
trative, la représentation ninistérielle pratiquement uniforme par
tout (13).

Les pouvoirs de ces conseils peuvent être classés en
trois catégories
- organismes publics et para-publics (IEMVT, ORSTOM, CTFT) : les
organes directeurs sont nommés par le ministre de tutelle. Le Di
recteur général et le comité de direction relèvent directement du
Conseil ;
- llIRAT est ambivalent. Ses organes directeurs, quoique élus ou
no~nés par le Conseil, doivent, en outre, recevoir l'agrément de
tutelle. Le Comité obligatoire est issu directement du Conseil;
- autres Instituts: le Conseil élit son président, qui nomme à
son tour un directeur, soumis dans ses attributions comme dans sa
responsabilité au président. Le Comité de direction, facultatif,
relève aussi du Président.

(13 Finances, Affaires étrangères, D.TOM, Agriculture; DGRS et Re
cherche scientifique -nais le premier seul à l'IEMVT, aucun au
CTFT, auquels se substitue le ministère du Commerce et de l'In
dustrie.
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Le régime juridique est déterninant pour la tutelle
sur les actes: totale elle s'exerce par approbation tacite, excep
tionnellement e.cpresse dans les établisseoents de droit public.
Elle est partielle ailleurs : ne portant que sur les budgets et
les comptes, elle sexerce soit directement (associations) soit
indirectement par le Conseil d'adoinistration (CTFT) là ou le
tuteur possède la majorité absolue.

Section III - Discussion

La Cour des Comptes ne s'est penchée que sur une forme
d'excés, considérés in abstracto en raison d'un mode d'approche
limité des phénomènes observés : elle considère le fonctionnement
des institutions en fonction de critères de légalité nécessairement
externes et objectifs. Mais, liflinairement, elle invite à se réfé~

rer aux situations concrètes pour les apprécier en connaissance de
cause. Nous devons situer ces données dans leur cadre fonctionnel,

com~léter
considérer les moyens en fonction de leur but, en l'espèce/~a pers-
pective juridique par la spécificité du domaine et la diversité
des situations.

Nous constatons que, si la recherche fondamentale re
lève d'un seul régime et statut juridiques, en revanche, la recher
che appliquée est soumise à deux régimes (droit public et droit
privé), à trois statuts juridiques (établissement administratif,
société d'Etat et association) selon deux modalités (IRAT et au
tres associations). Cette situation si diversifiée répond-elle à
des exigences fondamentalement diverses, est-elle justifiée ?

§ 1 - La recherche appliquée

Le statut de société d'Etat n'appelle pas de COIDLlen
taires. Il en va différemment pour les autres organismes.
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A - La situation juridique exorbitante de l'IRAT, est la
preuve de sa situation exceptionnelle. Il convient de se demander

si le contrôle accru qu'il subit par rapport aux autres Instituts
de même nature suffit à remplir la Darge fonctionnelle qui l'en

sépare. En d'autres terneo, le cadre juridique de réfGrenee rete

nu n'est-il totalement inadapté à la nature de ses activités?

Son statut d'association s'imposa de lui même en 1960.
Considéré comme l'émanation des associations, un peu comme leur

filiale, il paraisaait normal qu'il en suivit le régime. La

conjoncture politique y aidait puissamment. On citait alors volon

tiers l'exemple de l'IFAC, seul organisme français que son indé

pendance administrative, croyait-on, avait permis de demeurer en

Guinée. S'agissant d'un organisme de cultures vivrières et génora~

les, qui devait être en relations suivies avec les autorités poli

tiques locales, cet argument avait d'autant plus de poids. Le

contrôleur financier des Instituts spécialisés pouvait alors
éJrire à juste titre : IIIl semble que la formule qui a fait le

succès de ses devanciers doive lui être également et intégralement

appliquée ; s'en écarter serait prendre bien légèrement un risque

inutile" (14). A son tour l'IFAC quitta la Guinée. L'association

IRAT demeura sans autre justification que l'indifférence ou la

faiblesse administrative.

En effet, sa situation n'avait plus aucun point
COWlilUlL avec ses Instituts d'origine. Il n'est pas besoin de relever

que le support professionnel qui, dans la perspective tradition
nelle, aurait pu concourir à son fonctionnement, est inexistant.

Les cultures vivrières aux recherches desquelles il doit donner
la priorité relèvent sauf exception de petits cultivateurs inor

ganisés auxquels elles procurent une subsistance de base. Il n'est

(14) ~~sselot Chronique de la Comm~~uté 6.1960
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plus dans ses fonctions de réaliser des recherches générales des
tinées à couvrir les besoins en agronomie "générale de chacun des
Instituts spécialisés. Cet organisme est totalelilent détaché de
son support associatif, il a acquis une position doninante, menent
une action souvent isolée, et une politique d'envergure (15). Issu
par délà la transition de l'établissement public ORSTOM, des ser

vices de l'agriculture du ~inistère de la FOM, son personnel est
composé en najeure partie de fonctionnaires en service détaché.
Son statut juridique ~abivalent ne peut que confirmer la nécessi
té d'abandonner la formule d'association qui a perdu toute justi
fication, en particulier l'indépendance des organes directeurs.

0r,l'IRAT prolonge son action par une société d'étude,
la SATEC qui, comme toute société dtétude. créée par la puissance
publique, est société d'Etat. Il aurait donc été aisé de réaliser
une unité organique de droit, par la fusion des deux partenaires
d~LS une m@me société d'Etat. Notons à ce titre que la forme juri
dique du CTFT a été reconduite en 1962 pour lui permettre précisé

ment de s'adjoindre une section d'étude à côté de la section re
cherche. A priori donc, la forme de société d'Etat aurait été

plus satisfaisante, en permett~t un contrôle de tutelle plus
strict, sans nuire pour autant à la facilité de gestion qu'assure
un régime de droit privé.

Cette lac~Ule, et la liberté d'action que s'est acquis

l'Institut envers chacun, pourrait s'expliquer par l'étonnante in
différence de l'adQinistration à l'égard des statuts et régimes
juridiques en cause. S'ils n'ont pas d'incidence sur l'exercice

réel de la tutelle, stils en sont une variable indépendante, au
dire de certains hauts-fonctionnaires, n'est-ce pas parceque ces
dernières n'ont su exercer réellement leur autorité, partant

(15) Avec un budget de 400 000 F en 1960, il atteint presque les
20 millions en 1964 dont moins de 300 000 F de conventions.
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n'ont pu en mesurer la valeur et l'intérêt? Dans l'incapacité

d'exprimer les virtualités de dOllilées juridiques fond~nentales,

leur tutelle se limite uniformément au degré inférieur, l'exerci

ce n'en est pas ~odulé, sur le mode juridique, en fonction de né

cessités dont l'évaluation n'a p~s été tentée. En TIGsestimant ce

moyen d'intervention, en négligeant de prendre conscience de son

importance, l'administration de tutelle laisse se consolider ici
certaines distorsions inhibitrices, libère là des tend8nces et

des forces qui devraient être attentivement contrôlées. Elle pro

voque: une disharmonie entre les impératifs d'action scientifique
et des règles de droit statifiées. A négliger ce moyen d'action,

assez élaboré pour permettre une gradation nuancée dans d'infi

nies combinaisons, à se contenter d'utiliser la force des

faits, il résulte une tendance à se détourner de la règle de droit.

De telles pratiques susciteront nécessairement des critiques ex

térieures qui, fondées sur les seules données juridiques inadap
tées, car dépassées, porteront préjudice à la recherche toute en

tière en préconisant un renforcement et un alourdissement des

structures.

Or,les autres associations constituent un donmine ré

servé dans le courant désintégrateur que dénonce la Cour des

Comptes. La formule qui s'est dégagée empiriquement est l'expres

sion d'une nécessité. Les gestion privée est indispensable dans

une matière aussi fluide, aussi fluctuante, que les recherches
appliquées. Une société commerciale est injustifiée là où il n'est

question de corùmerce ou de bénéfice, non plus que de prise de par

ticipation.

Est-ce à dire que la puissance publique n'y trouve pas

son conpte ? En fait la composition des conseils d'administration



- 180 -

s'ajoutant à la tutelle financière font que les pouvoirs publics
sont assurés d'avoir le dernier mot s'ils le désirent. "Ce succès

éc~~t E. BOIITillFOUS (16) peut être attribué à une conjonction heu
reuse des actions respectives du secteur public et des intér6ts
professionnels privés. Le premier apportant ses ressources finan
cières et un contrÔle intelligent les seconds un esprit dynamique
et une définition appropriée des buts à atteindre", "condition
d'efficacité déterminante", poursuivait le Conseil économique et
social qui reco~TIandait à la puissance publique de développer
cette modalité de l'assistance technique en lui accordant des
moyens suèstantiels sans que pour autant "une dictature adminis
trative sévère les marque d'une dépendance gouvernementale trop
étroite" (1 7) •

Les associations connaissent une double limitation qui
réduit d'autant le démembrement administratif.

Elles font l'objet d'un agrément selon le procédé an
cien et habituel su statut-type (18). Par ce procédé de tutelle
indirecte son bénéficiaire cesse de se mouvoir sur le plan stric
tement privé, acquiert un caractère officiel plus ou moins marqué.

--------------------
(16)"Les Milliards qui s'envolent p. 210
(17) J.O.R.F. Avis et rapports du Conseil économique et social

N° 14 du 28.7.1962.
(18) Ce procédé n'est pas expressément indiqué. Les statuts-type

sont informels car ils n'ont je~ais fait l'objet d'un acte
règlementaire. Dans la mesure où cet agrément n'est pas la
simple nmnifestation d'un pouvoir de police et doit avoir
une base lé~ale, il est possible de trouver son fondement
dans l'article 2 de la loi du 30.4.1946 instituant le FIDES
selon lequel le ministre de là Ji'. 0 .M. "pourra, en ce qui
concerne les activités essentielles à l'exécution du P12~

ou à la vie économique et sociale des territoires en cause,
••• soumettre à autorisation préalable la création ou l'exten
sion d'entreprises dont l'activité intéresse directement ou
indirectement l'exécution du Plan".
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L'institution devient alors l'auxiliaire de la puissance publique

et cette habilitation lui donne l 'autor.ité , la sûreté indispensn
bles pour traiter avec les pouvoirs qu'elle rencontre dans la réa
lisation de sa mission. Cet agrément n'a pas de signification en soi,
il n'est pas octroyé, connne à l'ordinaire, pour laisser planer sur
l'organisme la sanction du retrait au cas où il ne répondrait
plus à son objet primitif ou n'observerait pas certaines conditions
statutaires et techniques (19). La dépendance financière comme la
composition des associations constituent des moyens de pression
suffisants. L'agrément est destiné précisétlent à permettre l'in
troduction de ces règles de contrôle et d'organisation spécifiques.

L'agrément ne va pas jusqu'à confier la personnalité
morale à ces associations. Cette limitation est surprenante car la
reconnaissance d'utilité publique s'est développée là où l'Etat,
tout en voulant intervenir, a eu conscience qu'il ne pouvait le
faire par voie d'autorité et qu'il lui fallait trouver des modes
de collaboration assez souples avec des particuliers nombreux et
jaloux (20). L'agriculture a été son terrain d'élection et, en ma
tière de recherche, l'Institut Pasteur en est un exemple. Si la re
cherche agricole outre-mer n'en bénéficie pas, peut être est-ce
pour la maintenir sous une dépendance plus étroite.

L'agrément ne comporte pas davantage attribution de
certaine privilèges. Il n'emporte donc pas désaisissement même
partiel de ses attributions par la puissance publique. Elle n'a
pas voulu que cette modalité d'action, qui permet à l'Etat de ga
gner en efficacité, en souplesse et en rapidité, qui lui évite de
s'enliser dans la bureaucratie, lui ôte aucune de ses prérogatives.
Elle ne transfère qu'un pouvoir d'action et de gestion sans
conférer un ~uGlc6nque pouvoir de décision ou de contrainte.

(19) TRICOT: "L'agrément administratif des institutions privées"
Dalloz 1948, Chronique p. 25

(20) TRICOT art. cité
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Même sous le reg~me de Vichy aucun texte n'attribua de prérogatives

exorbitantes à ces associations, comme l'affiliation obligetoire
ou le droit de percevoir des cotisations selon une procédure auto

ritaire s'appuyant sur des pouvoirs de sanction. Ce pouvoir régle
TI8ntaire était attribué aux groupements professionnels dans le ca

dre desquels les associations avaient été instituées. Elles étaient
donc légalement et totalement soustraites au contentieux public,

même si, indirectement, elles bénéficiaient des prérogatives accor
dées aux groupements professionnels. C'est pourquoi d'ailleurs un

contrôle identique s'exerçait sur les uns et les autres, qui n'eut
plus de raison d'être maintenu sur les associations lorsque les

groupements disparurent à la Libération.

La situation des associations n'est en rien comparable
aux associatioŒsyndicales de propriétaires ou aux groupements de

défense des cultures (21). Aussi bien, que ces associations répon
dent à un but d'intérêt collectif ou remplissent une mission d'in
térêt public, qu'elles se pl~cent au voisinage du service public
ou qu'elles en soient le prolongement, elles ne sont ni des socié
tés privées d'intérêt général ni des services publics administratifs.

Quant à préciser la nature des liens qui unissent puis

sance publique et personne privée, on peut dire que cette collabora
tion est passée par deux phases. Il semble que la transformation

d'idéologie à la Libération, qui s'exprime dans la réduction du

contrôle, n'entraina pas immédiatement une modification de la forme
de collaboration. La puissance publique pensait qu'au lieu de créer

de toutes pièces une organisation de la recherche appliquée, mieux
valait utiliser des entreprises déjà constituées, au besoin même

en susciter la formation. Elle réalise ainsi une économie, en évi

tant la multiplication de fonctionnaires. Elle espère ne pas sup-

(21) arrêt Magnier 13.1.1961.
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porter tout le poids financier de l'action. Dans la perspective
libérale, l'Etat, o@me lorsqu'il instit~e un Plan de développement,
n'a qu'un rÔle supplétif et d'harnonisation; un rôle d'impulsion
au besoin qui impliquera son retrait lorsque les besoins seront
couverts par un financement autonone. La souplesse de la structure
d'association permet de se délester progressivement de l'emprise
administrative. Par sa structure hiérarchisée et différenciée le
groupement privé est tout aussi apte à la gestion d'intérêts col
lectifs.

Dès lors le lien qui s'instaure prend la forme d'une
collaboration par voie d'activité parallèle selon la théorie de
GENY: (23)

" La possibilité est reconnue à tout particulier de rendre Q,U
public,concurre~~ent avec l'administration, certains services
collectifs par la libre organisation d'institutions privées.
Son fondement est la liberté individuelle. Les services collec
tifs ne sont pas d'essence administrative mais d'essence insti
tutionnelle et rien n'empèche les particuliers, groupés en ins
titutions, d'ajouter leurs efforts à ceux de l'Etat, de coor
donner leurs initiatives à celles des pouvoirs publics pour col
laborer à l'oeuvre conwune. Les besoins d'intérêt général aux
quels les particuliers sont admis à pourvoir concureWlent avec
l'administration sont d'essence collective et les organismes
propres à les satisfaire doivent être de même •••

Grâce à cette collaboration la gestion de certains servi-
ces d'intérêt collectif est partagée non pas systématiquement
mais empiriquement entre l'Etat et les particuliers; ce n'est
pas une répartition des tâches logique et préconçue mais un é
quilibre pragmatique et mouvant. Il s'établit une sorte d'asso
ciation tacite, de condominium sur un certain nombre de servi
ces sociaux ••• par juxtaposition coordonnée d'efforts et d'en
treprises. En fait, les particuliers on une compétence plus im
médiate que l'Etat qui n'exerce qu'une suppléance généralement
envahissante mais doctrinalement supplétive.

Tous les services publico n'ont pas le même caractère •••

(23) GENY, Essai d'une théorie générale de la collaboration des
administrés avec l'administration en dehors de leurs rap
ports contractuels, Sirey, 1930.
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Il est des services publics qui, par nature, sont oeuvre privée
mais ont du être organisés avec l'appui de l'Etat parceque l'ai
de de la souveraineté est nécessaire pour stimuler, coordOlmer
et suppléer les initiatives spontanées des particuliers ou des
groupements privés ••• CeS services nc sont nullement une attri
bution directe de l'Etat, C'Gst seulement sa fonction stinul8n
te, coordinatrice et supplétive qui lui fait un devoir f mais .
d'une manière simplement désirée et médiate, d'en entreprendre,
aussitôt qu'elle se révèle préférable sous son égide, l'organi
sation. Les particuliers sont in~édiatement appelés, en princi
pe, à assurer le fonctionnement des services COlnme l'enseigne
ment ou l'assistance parceque il rentre dans le cadre normal
de l'activité privée f parceque cela met essentiellement en jeu
des intérêts privés".

L'émergence progressive de la recherche scientifique

à la dimension publique aurait pu remettre en cause la collabora
tio~rivée. La maintenir c'est faire des associations des gestion
naires de l'intérêt public, c'est leur confier une mission de ser
vice public. Mais si la sphère de la vie publique, d'abord consi

dérée comme exceptionnelle, tend à se confondre avec la sphère de
la vie collective, il est impossible que__la puissance publique

puisse intervenir partout directement. Du jour où tous les aspects
de la vie sociale sollicitent l'action administrative, la techni
que autoritaire ne semble plus correspondre aux nécessités de cette

action. Ce serait aboutir à l'étatisation traditionnellement ab
sente de l'idéologie politique française. liTant que l'Etat se can
tonnait dans l'exercice de ses attributions de puissance publique

et dans la gestion des services qui sont l'apanage de la souverai
neté, il pouvait être aménagé sur le plan d'une centralisation to

tale. Mais du jour où il s'est fait le serviteur de la collectivi

té, il a dû associer cette collectivité à la gestion des services

qui l'intéressent tout particulièrement" (24).

Les techniques, note ELLUL (25) permettent aux parti-

(24) GErIT op. cit. p 55
(25) La Techni~e ou l'Enjeu du Siècle p 211
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culiers de transformer leur dOBaine d'activité de privé en public
parcequ'elles permettent d'atteindre les grands nombres. Au fur et
à mesure de leur croissance, elles vont à la rencontre de l'Etat
lui même, pour venir se heurter aux données fond&~entales du pou
voir politique. Dès lors, ce dernier ne peut ignorer ces puissan
ces privées dont la nature, les techniques et les fonctions l'en
rapprochent. "Aussi bien, l'iL1portance du phénomène association
niste, la prise en charge par les groupements privés d'intérêts
collectifs, partie intégrante de l'intérêt général, la puissance
que ces groupements acquéraient peu à peu, en même temps que l'ef
ficacité dont ils faisaient preuve, ont incité l'administration à

les reconnaitre et les contrôler lorsque des considérations d'op
portunité ne la conduisaient pas à prendre l'initiative de leur
création" (26).

Ce procédé décharge l'administration d'une partie de
son fardeau avec infiniment de souplesse, sans atténuer l'énergie
de son emprise, sans enlever une parcelle de son autorité. Mainte
nu donc, le principe de collaboration est renforcé~ Il prend l'as
pect d'une "collaboration par décentralisation" (GENY). Ces insti
tutions sont incorporées à l'administration, "elles deviennent en
quelque sorte, sinon juridiquement, du moins pratiquenent un roua
ge relié techniquement à l'organe adninistratif". Cette transfor
mation n'est pas inscrite dans les faits car la première forme de
collaboration n'a pu se développer seule; toujours dans son exer
cice s'est ajouté à l'a~pui moral de l'administration un appui fi
nancier qui justifiait d'une tutelle importante.

Mais l'activité des associations n'est pas sOUL1ise
pour autant à un assujettissement plus accentué. Déjà les limites
de l'intervention sont atteintes; accentuer la pression serait

(26) ROUSSET L'Idée de puissance publique en droit administratif
p 219 et suive
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transformer le pouvoir de tutelle en pouvoir hiérarchique, ce se
rait éontredire et détruire le fondement de la collaboration, ce
serait peut-être réduire l'efficacité de la coopération scienti-,
fique avec le tiers-~onde. Si cette forme de recherche n'est pas
à proprement parler une conpétence de souveraineté pour la France,
il en va différemment pour les Etats destinataires dont elle est
la condition même de leur développement. On peut affirmer que de
telles structures "souvent efficaces et TIoins suspectes d'utilisa
tion politique leur valent de pouvoir répondre de façon plus di
verse et plus souple et en bien des cas mieux adaptés aux besoins
des pays intéressés" (27). Cette structure répond donc aux inté
rêts respectifs des parties en présence.

L'Administration n'est pas moins justifiée à se réser
ver un pouvoir formel de décision, pour ne laisser à ces associa
tions qu'un pouvoir d'exécution. L'importance de cette forme de
coopération est une raison suffisante.

C - Un certain nombre d'arguments avancés pour justifier
la formule souple du régime de droit privé sont transposables à

l'Institut d'élevage. Ils conduisent à s'interroger sur la validi
té de son statut de droit public. Cet organisme évolue dans le
même contexte que les autres Instituts spécialisés; son niveau
d'intervention est identique, il est donc confronté aux mêmes pro
blèmes et soumis aux mêmes exigences économiques. En matière de
recherche appliquée il apparait nécessaire que les interventions
se fassent avec une liberté de style très affirmée et selon des
formules d'intervention suffisamment indépendantes pour que ceux
qui recherchent les moyens n'en remettent pas en cause l'origine.
Ses ressources propres, en constante augmentation (production de
vaccins), égalent sinon même dépassent les organismes simi18ires(~.

(27) CHAZELLE in DUROSELLE et autres: Politiques nationales envers
les jeunes Etats, C.F.N.S.P. N° 131)

(28) 26 7b en moyenne mais près du tiers en 1963 de son budget
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Le corps des vétérinaires outre-mer est constitué en cadre d'extinc

tion ce qui fait croître d'année en année la proportion de cher~

cheurs contractuels. Le statut è'établissement public industriel

et con~ercial paraitrait nieux adapté à sa mission. Dans cet allè
genent minimum, l'exercice de la tutelle administrative et du

contrÔle compt~ble n'en serait pas Doins préservés par le maintion

d'~Ul agent com~table et du statut de fonctionnaire au directeur
, , lgenera •

Ainsi, toute la recherche appliquée serait sOUflise à
~Ul même régime juridique, et relèverait d'une même forme de contrÔ

le -a posteriori- qui n'en parait pas moins indispensable et qu'il
conviendrait même de généraliser.

§ 2 - La recherche fondamentale

Quant à l'ORSTOM, s'il doit rester établissement ad

ministratif afin de conserver un corps de chercheurs indispensable

à la réalisation de sa fonction, il n'en paraitrait pas moins op
portun de lui appliquer la solution adoptée dans la loi de 1948

créant l'IEMVT: contrôle d'Etat donc a posteriori, qui doit être

de règle en matière de recherche de développement.

La SOULlission à lu strict& comptabilité publique, qui

oblige à l'approbation préalcble des d8penses par un organe indé

pendant, multiplie~t les procédures, ralentit et dur9it l'action.

A cet égard, les remarques du rapport sur la recherche du troisiè
me plan sont applicables à la vie quotidienne d'un organisme de

recherche : "il est indispensable que le financement de la recher
che tienne compte de la souplesse et de la rapidité d~intervention

nécessaires: les buts poursuivis sont mobiles et changeants en
fonction d'objectifs soudainement apparus et de nouvelles possibi-
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lités jusqu'alors insoupçonnées et à exploiter dsns tarder" (29).
Cette nécessité n'en est que plus évidente pour la recherche tro-

picale.

Sa décentralisation est déjà un facteur d'allongement
des délais. Or, étroite~ent dépendante du milieu, elle est tribu
taire des impératifs saisonniers, des aléas climatiques d'une façon
générale. Ce n'est pas une figure de style sous les tropiques,
l'exemple de la saison des pluies est bien connu; le cas limite
de conditionnement climatique est celui de géographes qui, pour
faire le relevé d'une zone vierge, durent attendre, jour après
jour, 4 ans durant, l'éclaircie qui permît de la survoler. Une
campagne scientifique devra ~tre souvent réalisée dans des limites
très strictes, l'arr~t des crédits ou un retard dans leur engage
ment peut la reporter l'année suivante ou la compromettre défini
tivement, et de toute façon retarder considérablement le complexe
de recherches auquel elle est intégrée.

Il faut considérer également la psychologie du cher
cheur, sur lequel repose en définitive l'apport scientifique et
qu'une organisation doit servir. La vie outre-mer en accentue les
traits caractéristiques. Il est accoutumé à certaine liberté d'ac
tion par sa vocation cornùe par sa situation qui, l'obligeant à vi
vre dans isolement relatif, lui impose de coopter avant tout sur
lui pour improviser des réponses à des problèmes inattendus. Poly

valent par nécessité, il n'hGsitera pas à reconvertir son action
pour saisir l'occasion favorable à de nouvelles recherches. Les
autorisations dont il devra s'entourer pour engager des actions
lui paraitront autant de tracasseries inopportunes, le rebuteront
et l'engageront à passer outre aux impératifs comptables. En régu
larisant ultérieurement une initiative locale mncontr81able, il
transformera finalement le contrôle préalable en contrôle a pos-

(29) Rapport Juin 1957 Imprimerie Nationale
1 1
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teriori. Le système des régies d'avance n'est-il pas un palliatif
plus dangereux qui, prenant acte de cette situation, tente de la
canaliser dans des limites préalablem.ent définies?

Ce contrple, d'autre part, est partiel. Comme l'IEMVT,
l'ORSTOM travaille largement sur convention de travail. Ces res-.
sources échappent aux rigueurs cOl:J.ptables : elles ne sont pas ven
~ilées. Personne ne contestera que la différenciation entre l'une

et l'autre forme d'activité, sur programme et sur convention, en
tre recherches générales ou locales et particulières est pour le
moins incertaine. Il est aisé.si besoin est de faire supporter au
budget convention le financement de moyens nécessaires à la réali
sation de recherches sur progrrumne et par là même de fausser les
attributions budgétaires, d'opérer en quelque sorte des virements
entre chapitres ou titres sans autorisation du contrôleur finan
cier ou du conseil dladministration. Sans aller ~usqulà dire que
c'est un moyen dl évasion privilégié, nous pouvons être assurés

qu'un cadre aussi flou que souple accorde une certaine aisance
condamnée par la rigoureuse orthodoxie de la comptabilité publi
que.

Ce contr~le est-il efficace ? Ce serait affirmer que
le contrôle a priori à l'ORSTOM en ait rendu, par le passé, la

gestion plus saine et plus claire que celle des instituts spécia

lisés de droit privé, dont le contr9le financier judicieux et
éclairé a toujours été un modèle d'efficacité dans la rectitude.
Il faut~ en quelque sorte, prendre acte des faits et, dans la

mesure où ils sont l'expression de nécessités, se garder de toute
hypocrisie juridique.
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COHCLUSIOH

Ce long détour à travers des chronps apparanIDent si
arides n'aura pas été totalenent vain. Il a permis de collecter
tous les éléments nécessaires à un jugenent d'ensemble de la si
tuation, de saisir leurs limites et possibilités. Il est mainte
nant possible de tenter de las harmoniser dans une construction
cohérente qui leur donne toute leur signification, et leur valeur.

De l'étude comparée des éléments organiques et statu
taires ou fonctionnels et juridiques il ressort que dans le pre
mier cas nous avons assisté à une "création" à proprement parler
qui concerne d'abord la recherche fondamentale; que;dans la deu
xième cas,nous sommes en présence d'un aménagement réduit de struc
tures. Ces deux mouvements ont un m@me sens et aboutissent à un
élargissement de la vision des organismes : multiplication des
relations fonctionnelles avec l'extérieur, introduction en leur
sein de nouveaux éléments intéressés à leur action. Cet élargisse
ment se constate au niveau du contr61e qui, progressivement, a
pour origine une administration horizontale, le ministère des Fi
nances et dans la composition des conseils d'administrations sur
tout. Le mouvement se réalise aux dépens du Binistère de tutelle
qui ne conserve plus de majorité absolue que dans la société
d'Etat; l'ORSTOM en est le plus d6taché.

Cette tendance à un fondement constant, qui grandira
d'importance avec le développenent de la recherche, car il corres
pond à l'élargissement de sa portée. C'est pourquoi il apparait
justifié et m@me nécessaire d'intensifier le mouvement pour' faire
subir aux transformations acquises toutes leurs conséquences im
plicitées, leur donner tout leur sens. Il importe en quelque sorte
de les signifier en fonction d'une politique scientifique élargie.
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A cet égard il faut poser au préalable qu'il est fort
difficile d'élaborer une politique ~3r la présence simultanée et

épisodique d'éléments politiques, adQinistratifs et scientifiques;

il faut donc d6finir un support privilégié qui fasse appel à des
élénents extérieurs. Il importe en outre de dissocier recherche ap

pliquée et fondamentale. La construction peut alors prendre la
figure suivante.

A - En recherche fondamentale, l'ORSTOM apparait comme un

centre sur lequel convergent des forces divergentes. Il est un
moyen terme entre recherche fondamentale et appliquée, entre la
recherche française et outre-mer. Il en reçoit les impulsions et,

c'est en se faisant l'instrument de leur réalisation qu'il justi

fiera de sa nécessité. C'est pourquoi il semble que l'élaboration
d'une politique scientifique à ce niveau ne peut se faire que sur
le plan fonctionnel, interne par les intéressés au moyen d'un tis
su élaboré de Laisons organiques. Au centre d'un réseau d'infor

mation, l'Office se tiend à l'écoute des besoins, ce qui lui per
met de les hiérarchiser, de les pondérer en connaissance de cause.

S'il doit réduire la puiss~~ce d'intervention brute des faits, ne
les recevoir que dépouillés de leur force contraignante, ce n'est

pas dire qu'il doive rompre pour autant tout rapport avec le milieu.

Ce dernier lui donne le sens des réalités, aide à définir son
orientation et sa position intermédiaire dans la recherche.

Mais, condition nécessaire à l'action, cette organisa
tion scientifique n'est pas suffisante. La définition d'une poli

tique scientifique résulte d'un arbitrage entre besoins, d'une

hiérarchisation d'options. Elle doit être extérieure à ceux qui

les expri~ent. La perspective orientée qui donne leur cohésion à

l'ensemble des éléments du plan relève du choix politique par le

niveau où elle se définit. Il importe donc d'ajouter à l'organe
chargé d'exprimer les besoins,un organe charg6 de décider des

choix.
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L'organe de décision doit être indépendant de l'orga

ne opérationnel, chargé de la mise en oeuvre des choix. Ce dernier
Ct.(u,.i.(À

est tourné vers l'intérieur; 1a est orienté vers l'extérieur, vers

la définition des objectifs. Ayrolt pour tâche de tracer une ligne
de conduite, il peut ~tre totalement ignorant des données scien

tifiques, du "climat" et de l'organisation du travail de recher

che COlJline des besoins des chercheurs. Au "politique" s'oppose le

"scientifique"? nécessRirement un ancien chercheur afin qu'il
puisse saisir les problèmes de recherche et cor.lprendre la psycho

logie très particulière du chercheur. Il est indispensable de

scinder des fonctions si fondamentalement opposées qu'elles ne
peuvent être cumulées.

A cet égard, on n'a pas assez dit l'innovation majeure

pour l'ORSTOM, que réalisent les nouveaux statuts de 1960 (30).
Ils c'réent un organe indépendant, uniquement chargé des relations

extérieures de l'organisme, le Président. Auparavant, de graves
déséquilibres dans l'orientation de l'Office avaient résulté de

cette lacune. Un aspect seulement de son activité avait été abordé
chaque fois, selon que le choix de l'organe directeur s'était por
té sur un scientifique ou un politique.

Il était en outre institué une extension organique à

cet exùcutif bicéphale dont on n'a pas encore saisi toute l'impor
tance et tiré toutes les conséquences. Le Directeur général est

président du Conseil scientifique et technique dont relèvent les
cOrlités techniques chargés de proposer audit conseil "toutes les

Besures qui, dans le cadre de leur compétence paraissent propres

à assurer une meilleure organisation et une coordination plus ef

ficac3 des recherches,faites par l'Office fl • Ces comités organlses
en 1964, sont autant de prolongements du Directeur dans des sec

teurs si spécialisés et divers qu'il ne peut en avoir une connais-

(30) JUGLAS, "La Recherche scientifique et technique outre-mer",
Revue politique et parlementaire, septembre 1960



sance suffisante. D'autre part, il était créé un Conseil superleur.
Pouvant être saisi de toutes questions par le Premier Ministre, il

est tenu informé des activités de l'Office et de ses conditions
générales de fonctionnement; il donne son avis sur les projets de
programme. Ce Conseil réunit les principaUx ministères et institu
tions scientifiques français intéressés et aussi les Etats-Membres
de la Communauté qui désireraient y participer.

Dans la pensée de leurs auteurs, ce Conseil devait
être une doublure du Conseil d'administration dont il reproduit
la conposition. Il était destiné à faire pénétrer dans l'Office les
Etats africains qui, pensait-on, ne pouvaient participer au Conseil
d'administration d'un établissement public administratif. Cette
fonction du Conseil supérieur ne répond plus à l'option qu'a prise
l'Office. Mais il pourrait être pour le Président de l'Office, ce
qu'est le Conseil scientifique et les Comités techniques pour son
Directeur. Par sa nature, il est un instrument parfait d'élabora
tion d'une politique scientifique. Organe de confrontation géné
rale, il permettrait à ses participants d'élargir leur vision spé
cialisée • Il éclairerait le Président sur les divers contextes
dont il doit tenir compte pour définir une politique; politique
dont la formulation et la conduite doit relever en tout état de
cause de la République française dans la situation actuelle. Il
suffirait pour cela de l'alléger et d'élargir la participation
étrangère à tous les Etats d'accueil de l'Office, et surtout se
décider à le réunir, ce qui n'a encore été jamais fait.

Si l'option scientifique n'est pas équilibrée et défi
nie par une orientation politique dans une confrontation de tous

les intéressés, l'action de l'Office sera tronquée.

B - En recherche appliquée, il n'est pas davantage possi
ble de charger les intéressés de définir leur politique. Non pas
qu'ils soient trop spécialisés, mais, déjà proches d'un milieu
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étranger, ils n'ont pns assez de recul pour en juger. Leur pers
pective serait faussée car limitée ; ils ne pourraient qu'@tre
conduits à une symbiose avec les destinataires de la recherche. Il
serait difficile de dire qui, en dernière analyse, possède le pou
voir de décision. Il est donc nécessaire qu'intervienne également
un élément extérieur de nature non fonction~elle et assez distant
pour apprécier les problèmes dans leur ensemble.

Ce rôle appartient à l'administration verticale dont
relèvent ces organisQes. L'accès des intéressés y est direct. Des

contacts incessants des services administratifs avec les organis
mes sur lesquels ils agissent doit résulter une symbiose, une
cOl~~unauté de vue, et par suite une tendance à s'identifier aux
intér@ts dont ils ont charge. ~~is de cette connaissance intime
par le tuteur de la vie et des problèmes des Instituts, récipro
quement de leur faculté de se faire entendre aisément et de l'assu
rance qu'ils en retirent de trouver la compréhension et la bonne
volonté nécessaires auprès des pouvoirs publics, devrait résulter
une large aisance. En fait, il n'y faut pas voir de danger car les
conséquences en sont réduites. Certes la férule du ministère de
tutelle est bien légère, moins cependant en raison de son exercice
compréhensif que de sa faiblesse intrinsèque.

Le ministère de la coopération est nouveau. AucUlle
tradition ne le sous-tend qui le définisse, marque de son empr~in

te les instrunents de son action, leur donne une physionomie carac
téristique par delà les diversités de forme. Structure d'accueil
à l'avenir incertain, ce départewent est timoré; il est composé
d'éléments disparates, dont la formation antérieure ne pernet pas
toujours la reconversion sur les problèmes nouveaux et complexes
de la coopération; éléments qui d'une façon générale, leur carriè
re faite se sentent assez indépendants envers le 'pouvoir hiérar
chique. Ce manque d'unité, ce défaut de cohésion, sont autant de
brèches à l'exercice continu et unifié d'une conduite, portent at
teinte à l'autorité administrative.
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A cette faiblesse s'ajoute l'exercice partagé des at
tributions avec d;autres miniSères. Dans leur financement comme
pour les décisions les concernant, les organis~es de recherche en
gagent 9 en outre, le dialogue avec le ministère des Affaires étran~.

gères, des DéÏJE;.rteDents ct terri toir0s d' Outre--î'Jer t do l'AgI'iculture

voire de la Recherche Scientifique.

Aussi, le tuteur, loin de tenter nême d'unifier sa
conduite et de définir un style d'action, en est-il conduit à bor
ner ses ambitions à l'aménagement discret du court terme, à gérer
plus qu'à imaginer, malgré une relative stabilisation de la conjonc
ture scientifique outre-mer. En période de mutation 9 on peut dire
avec justesse comme ce personnage d' At"'WUILH : "Nous avons une très

. grande force ••• C' est de ne pas savoir exactement ce que nous vou
lons. De l'incertitude profonde des desseins nait une étonnante
liberté de manoeuvre" (31). ~his9 en période de consolidation, et
pour l'heure, cette liberté semble surtout bénéficier à ceux dont
le tuteur devrait être le guide 9 non sans les déconcerter (pour
la plupart). Ils ne désirent réellement de liberté que technique
mais par référence à une position, une orientation qu'il appartient
à leur ministère de préciser.

C'est ainsi que quelques points mériteraient une ré
ponse raisonnée,qui trâcent à ces organismes l'enveloppe de leur
développement après en avoir désigné l'orientation.Quelle part at
tribuer à la recherche scientifique et technique dans l'aide et la
coopération ? Quelle place accorder à la recherche fondamentale et
à la vulgarisation par rapport à la recherche appliquée afin d'évi
ter ~me inutile et coüteuse accumulation d'innovations? Quel finan
cement adopter qui débarrasse la recherche de modalités disloquées
dans l'espace et le temps. Et l'incertitude qui résulte' d'un tel
défaut de perspective est tout aussi pesante dans l'action qu'un
excès de tutelle.

(31) Le Cardinal, in Becket 1959



- 196 -

Il en résulte que les structures juridiques de la re
cherche appliquée sont~ en fait, beaucoup moins équilibrées que
leur analyse statique et théorique ne le laisserait penser.; ~e

llex~rcice d'une telle tutelle favorise une vision à court terne,
en l'empéchant de s'insérer dans Ul1. cadre élargi. L'action risque
de Banquer de portée p~r ~anque de recul et de perspective. Certes,
il faut que les Instituts disposent ~'un répondant administratif
priviligié, et il est naturel qu'il soit celui qui se trouve @tre
l'interlocuteur habituel des nouveaux Etats. ~~is il faut aller
plus loin. Et peut @tre convient-il de porter son attention sur
un organe d'élaboration de la politique scientifique non plus verti
cal et faible, mais horizontal.

Le Comité Directeur du Fonds d'Aide et de Coopération
répondrait-il à cette condition? Eais quoiqu' il soit possible de
faire participer à ses réunions les ministères intéressés avec
voix délibérative, il ne semble pas suffisant car il ne se réunit
qu'épisodiquement pour "prendre les décisions relatives à l'utili
sation des crédits du Fonds d'Aide et de Coopération" (32). Ces
décisions sont prises sur proposition du ministère de la coopéra
tion dont le titulaire assure la présidence et son administration
le secrétariat.

Or, le Ministère des Finances, dont relève le contrôle
d'Etat, participe au Comité par trois représentants. Il serait
aisé de prendre pour point d'appui complémentaire ce contrôle. Si
lion considère que la forme du contrôle financier des Instituts
spécialisés n'a de signification qu'au regard d'un ministère disparu
qu'elle est par conséquent appelée tôt ou tard à être remplacée par
le contrôle d'Etat, l'on saisit tous les avantages qui résulte
raient d'une unification des modalités du contrôle (33). Contrô-

(32) art. 3 du D. 59.464 du 27.3.1959
(33) sous conditions des transformations suggérées au chapitre

précédent.
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lent déjà les sociétés d'étude qui sont le prolongement des orga
nismes de recherche appliquée, il connaitrait de tout le processus
de recherche de sa naissance à ses ultimes points d'application.
Il serait l'élément administratif de liaison entre recherce fonda
mentale et appliquée et ses points d'application seraient assez sub
stantiels pour qu'il puisse contribuer de façon décisive à l'éla
boration d'une politique scientifique. Faut-il s'étonner de ce
choix? Avec G. ARDANT, "on doit affirmer que l'institution d'un
contr81e approfondi constitue une condition fondamentale du bon
fonctionnement, c'est-à-dire de la productivité du service public.
Le contr81eur tient la place que tient l'acheteur dans le secteur
privé ••• Le contr81e doit constituer un des principaux facteurs
de coordination. L'inspecteur doit se préoccuper constamment de
la cohérence de l'action administrative" (34). Permanent et glo
bal, ce contr81e économique pourrait dégager des synthèses dans
de parfaites conditions de généralité et de précision pour le plus
grand bénéfice du comité directeur du FAC dont le ministère des
Affaires économiques fixe l'enveloppe. Le ministère de tutelle se
bornerait à une tutelle technique qui, par nature, est l'instru
ment de la tutelle économique et financière.

Ce serait en quelque sorte faire subir aux Instituts
de recherche le même régime que celui des entreprises publiques.
Si formellement cette assimilation est interdite, elle est cepen
dant parfaitement justifiée matériellement. On se rapellera à ce
propos que la Commission de Vérification des entreprises publiques
demanda la co-tutelle du ministère des Finances sur le CTFT.

Ces réformes n'auraient d'incidence qu'interne, sans
remettre en cause les structures de coopération avec les Etats sur
le territoire desquels la France intervient.

(34) G. ARDANT, Technique de l'Etat, Titre l, chapitre 8
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cmWLUSION DE LA PRElVIIERE PARTIE

A - .Au terme de cette 6tude "fonctionnelle" de la recher
che, un fait est frappant: son faible coût. Quoiqu'il soit diffi

cile d'avancer des chiffres certains, il semble qu'effectivement,
les recherches agricoles, forestières et minières ont constitué

sept pour cent des dépenses du premier Plan quadriennal et que
près de la moitié relève des recherches géologiques et minières.
La recherche qui nous intéresse aurait constitué quatre pour cent
de l'ensemble alors que le développement de la production agricole

de l'élevage et de l'hydraulique en représente douze pour cent.
Dans le deuxième Plan, développement et recherche prennent une
importance exceptionnelle. Le budget de chacune des deux rubriques
est presque doublé. Mais la Commission PRE insiste sur les recher

ches et les productions géologiques et minières. Il semblerait que
le budget de notre recherche ait augmenté d'un tiers pour s'élever
à six pour cent du total.

Depuis 1958, les recherches g801ogiques et minières
représentent en moyenne et environ, la moitié des crédits affectés
à la recherche. Mais le budget du Bureau de recherches pétrolières
(relevant d'origines diverses et très peu du FAC) s'est élevé en

quatre ans, de 1958 à 1961, à 600 millions de Francs, tandis que
les crédits alloués à la Recherche agricole et fondronentale ou au
Bureau de recherches géologiques et minières sont de moins de
140 . millions dans la même période. On peut donc considérer qu'

aVec les moyens dont elle a disposé~ la recherche sur les produc
tions a été une forme de coopération particulièrement efficace et
rentable. Elle mériterait une étude approfondie de science écono
mique.
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B - Si l'on considère la fragmentation de la recherche
dans le temps, il apparait que l'indépendance n'a rien ajouté ni
rien modifié aux problènes de recherche. Auparavant la recherche a
connu la territorialisation qui en.faisait un succédané d'assis
tance technique, comme la dégradation de la recherche fondamentale
qui en tout état de cause ne pouvait @tre prise en charge par les
territoires.

Il ressort que la valeur de la recherche fondamentale
outre-mer est directement fonction des moyens qu'on lui accorde.
Un fait est à retenir; en période de difficultés budgétaires ou
d'austérité, la recherche fondamentale outre-mer est directement
touchée car elle ne peut se "vendre" sous peine de se dénaturer.
Un pays m~me développé ne peut seul garantir de sa continuité.
De toute façon, les moyens dont dispose cette recherche sont déri
soires eu égard à sa vocation, à son r81e, à sa portée géographi
que. La recherche fondamentale est des plus mouvantes, des plus
instables. Présente dans les territoires d'outre-mer depuis les
orlglnes de la colonisation -à l'inverse de la recherche appli
quée- on la voit revêtir toutes les formes de la recherche. De
l'Empire à l'indépendance outre-mer elle passe par une forme tota
lement désintéressée à une forme directement utilitaire. Mais tou
jours, l'aspect descriptif, sous forme d'inventaire, prédomine au
détriment de la recherche expérimentale car c'est le type de re
cherche le plus accessible et écononriquement le plus nécessaire.
La recherche appliquée est plus récente, elle a rééquilibré la
fragmentation dans le temps en s'adjoignant la recherche sur. pro
ductions internes qui, marginales dans le cadre de l'Union Fran
çaise, ont pris largement le pas dans le budget général de recher
che. C'est le grand apport de l'indépendance.

.
On peut conclure que, depuis 1945, la recherche est

passée par les trois périodes qui définissent l'évolution politi-
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que des territoires outre-~er.

1 - L'Union française se caractérise par un équilibre entre recher

che fondamentale et appliquée; elles sont tournées vers l'exté
rieur et conçues dans lm cadre fédéral. La recherche placée au

niveau des ensembles (Fédérations de territoires et Union françai
se) néglige les productions loc21es non seulenent internes mais
aussi d'exportation quand elles n'intéressent qu'un ou quelques
territoires (caoutchouc~ café). La recherche fondamentale, de li
bre sous l'Empire, et conçue à partir de la TIétropole~ devient
orientée et de ce fait rend appui sur les territoires. Un vérita
ble fédéralisme, un équilibre dans la répartition géographique

de la recherche~ rompt avec la pratique antérieure de la base
métropole et de l'isolement local.

2 - L'indépendance en 1958 renverse l'optique. L'intérêt local
l'emporte tant pour les productions d'exportation qU'internes. Du
fait des difficultés budgétaires~ la recherche iondanentale elle
même doit s'appuyer uniquement sur le tiers-monde. L'accent est
mis sur les centres outre-mer co~~e source de financenent et d 1 ac

tivité (par conventions).

3 - La coopération depuis 1963, se caractérise par un partage des

Qttributions eu égard aux conceptions et aux capacités des parte

naires. La lutte contre la fragr.lentation se réalise par une disso
ciation : à l'initiative locale en recherche appliquée~ corres

pondra l'initiative exclusive de la République française en recher
che fondamentale.E~ sons opppsé, dans ce dexTIier ças, les liens se

relâchent avec la zone tropicale, l'accent est mis sur la zone
tempéréeo Ainsi les comités de recherches institués auprès des
centres se regroupent au niveau central et prennent un sens dif
férent.
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On peut être surpris que les rapports juridiques des
partenaires dans le cadre organique demeurent inchangés depuis
llUnion française. Les Territoires devenus indépendants n'ont pas
accès au centre de décision quand il est statutairement défini par
la puissance publique (société d'Etat, ou&ablissement public),
ce, même pour la recherche appliquée. ~~is la pratique révèle que
cet accès n'a pas de portée pratique. Il est une satisfaction sym
bolique accordée aux Etats intéressés qui ne savent utiliser leur
capacité de représentation (35). Le Das de l'ORSTOM est paradoxe~.

Son statut inchangé sur le plan des rapports intératiques a pu
servir deux politiques opposées. Lorsque la recherche est locali
sée, 'que les centres outre-mer en deviennent le support, le centre
de décision ne joue plus en fait qu'un r8le limité d'administra
tion du personnel (et des biens en principe). La représentation
centrale devient inutile. Mais lorsque la recherche fondamentale
devient le prolongement de la France, qu1elle est prise totalement
en charge par celle-ci, l'accès, la représentation des nouveaux
Etats, n'a pas plus d'objet, au regard de la France.

Les problèmes sont-ils résolus pour autant ? Il ne
semble pas; leur aspect politique n'est pas abordé, il est simple
ment escamoté. C'est dire qu'il risque de surgir à tout instant
du fait de l'entrée en jeu de nouvelles forces qui modifient la
constellation des rapports scientifiques entre le tiers-monde et
les pays développés.

(35) Quand un représentant est présent, c'est un membre de l'am
bassade de l'Etat à Paris, il se borne à faire de la "repré

sentation" •



DEUXIEME PARTIE

LA FRAGMENTATION DE LA RECHERCHE DANS L'ESPACE
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INTRODUCTION

L'orgnnisation scientifique outre-mer ne se développa
qu'à partir de 1946. Aussi ses zones d'intervention se concentrè
rent naturellement sur les Territoires d'outre-mer et les Etats
sous tutelle dans le cadre de leurs plans de développement finan
cès par le FIDES.

L'accession de ces territoires à l'indépendance poli
tique s'est réalisés sauf exception en deux étapes, de la loi ca
dre de 1956 et de la COE~lunauté de 1958. En matière scientifique,
une seule est décisive : la loi-cadre qui a posé les bases de la
coopération scientifique ~énagées et consolidées en 1960 sans
être remises en cause dans les faits.

La recherche scientifique entra dans le champ des
relations internationales du jour où les territoires devinrent
autonomes. La loi-cadre en effet scindait la recherche scientifi
que : les établissements publics demeurèrent services d'Etat et
continuèrent à ce titre de relever de la France (1). Or, d'une
part les centres et stations de recherche agronomique et vétéri-

(1) en application de l'art. 1 du D. 56 1227 du 3 Décembre 1956
modifié. Mais en droit pur, le cadre des chercheurs scientifiques
de l'ORSTOM, n'étant pas classé parmi les cadres de l'Etat mention
nés à l'art. 5 dudit décret, figure incontestablement parmi les
cadres soumis à la territorialisation progressive. La création dl
un nouveau cadre qui rétablit les faits n'était cependant réali
sée qu'en 1959. Cette incompatibilité entre le caractère d'organe
d'Etat et la nature de son cadre n'était cependant :.écirtée qu'en
1959. Cette incoDp~tibilité entre le caractère d'Etat et la nature
de son cadre au regard de la nouvelle législation n'eut pas de ,
portée pratique.
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nnire deviennent propriété des groupes de territoires qui sont

ma1tres de leur nffectation, d'autre part la recherche scienti
fique et les finances deviennent compétence territoriale. Le
GréJ-nd-Conseil ne recevait de pouvoir règlementaire que dans les,l'"
dOBaines exigeant une uniformisation de législation : lutte contre
les grandesend§mies, contre les épizooties, lutte phytosanitaire.

Jusqu'à présent, seul le plan fédéral avait retenu
Itattention des autorités de la France d'Outre-mer en matière de
recherche. Des structures existaient qu'elles aLlénagèrent en m@me

temps qu'elles réglaient par convention avec les groupes de terri
toires l'affectation des stations agronomiques à l'ORSTOM et au

nouvel Institut du Café et du Cacao (2).

En fait le pôle d'attraction de la recherche se dépla
çait naturelle~ent vers les territoires qui atfiraient à eux la
vie politique et économique. Leur nouvelle compétence fit de cette
base le point naturel de développenent des relations scientifiques

dont résulta la création de structure de rencontre avec l'e'x-
métropole qui se développèrent sans discontinuité de l'autonomie

à l'indépendance. Cette TIultiplication des structures accrut la
fragmentation de la recherche. Les structures fédérales devenues

sans objet disparurent.

C'est que la recherche scientifique est dès l'~bord

une compétence de souveraineté au m@me titre que la défense, la

monnaie ou l'enseignement. Il est impossible de la dissocier de
ce complexe de prérogatives, en raison de son poids spécifique
dans le développement national. Un Etat se considèrera COIme seul
qualifié pour définir ses propres objectifs de recherche, en déter-

(2) par suite de l'intégration de la recherche agronomique à ItOf
fice, cf supra p. 118
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miner les priorités et fixer les modalités d'exécution. Il sera d'

Qutant plus tenté de se prévaloir de cette prérogative qu'il fi

nance partiellement une partie de la recherche dont l'esprit

avancé, moderne, quelque peu mystérieux valorise à ses yeux une

souveraineté. E~ faute de pouvoir faire encore de la recherche

nucléaire ou spatiale, il sera flatté de posséder "sa" recherche

agrono~ique (3). De là une tendance naturelle à vouloir s'appro

prier les résultats de la recherche d'autant plus aisée que l'on

a rarement conscience des exigences de la science, en particulier

de son unité.

Ce nationalisme anbiant affectera donc non seulement

les relations interafricains mais égalenent les relations avec l'ex

~étropole. La recherche scientifique n'échappe pas en effet à ce

phénomène qui a fait l'objet d'analyses très fines

" LI acquisition de le. souveraineté va entrainer le transfert
profit du territoire devenu indépendant des compétences qui é
taientùétenus ou exercées par la métropole ou l'Etat protec
teur. Les effets de cette rupture de continuité dans l'ordre
juridique sont en théorie consid~rables : droit de mener à sa
guise la politique étrangère, de conclure des alliances qui
leur senblent conformes à leurs intérêts, d'aménager COThile ils
l'entendent la structure de leur administration et le mode de
gestion de leurs services publ~cs. Les conditions ne sont pas
en apparence favorables au maintien de rapports privilégiés en
tre ces Etats et l'ancienne puissance exerçant la souveraineté
sur leur territoire. Mais face aux argur.:1ents de droit et aux
facteurs psychologiques, plusieurs réalités sont de nature a
orienter différe~nent les relations des ex-Etats dominant
dominé. Les deux partenaires sont prisonniers d'habitudes·
contractées au cours de la période de vie co~nurle. Le courant
d'échanges intellectuels, économique, politique entre eux a
créé par la force des choses une solidarité de fait qui lie
l'int@r~t des deux parties. Les fonctionnaires d'origine métro
politaine qui ont fourni l'encadrenent !du territoire dépendant
ont acquis la connaissance et l'habitude du pays, ils peuvont

(3) MASSELOT, note inédite
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demeurer COl~le experts ou techniciens des conseillers plus uti
les que d'autres. La force des habitudes acquises et l'intér§t
imoédiat doivent normalement conduire à utiliser en première
ligne l'assistance de l'ancienne puissance dominante et pour
ce lui accorder dans tous les domaines une situation privilé
giée par rapport aux autres Etats étrangers.

Les recherches ont nontré que l'accession à l'indépendance
avait presque toujours été suivie ou accompagné d'une tentative
pour établir sur une base privilégiée les rapports du nouvel
Etat avec son ancienne métropole. Il semble que les partenaires
en présence n'aient pu rompre brusquement la cOli~unauté de des
tin qu'ils avaient momentanément réunie et qu'ils se soient ef
forcés en dépit de la rupture des liens de dépendance de pro
longer les avantages réciproques de la coopération" (4).

Cette situation s ' imposait pour la Recherche : "Etant
donné l'étendue des installations laissées par leur ex-métropole,
le volume des travaux déjà accomplis, le bénéfice que les deux
parties retiraient respectivement d'une vériteble coopération
-écrit la Directrice du Département de la recherche de l'OAMCE
c'est tout d'abord avec la France qu'il importait pour les Etats
africains et malgache de trouver au plus vite les termes du modus
vivendi qui allaient désormais inspirer la coopération menée de
part et d'autre", "qui permit à la recherche de retrouver un nou
vel élan avec la perspective de champs de travail encore plus
vastes à la dimension des nations et du continent africain" (5).

Effectivement, les traités de Coopération passés entre
la Républiq'ue Française et les Etats de la Conmunauté, "dans l' é
galité complète et le respect de leur indépendance" (considérants)
portent la plupart un Titre III "De la coopération en matière de
Recherche scientifique et technique" (cf. p. 206)

(4) :fIlliRLE in DUROSELLE et autres Les nouveaux Etats dans les rela
tions internationales, 1962

(5) OAMeE nO 2 Mars 1963
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Extrait des traités de cooEération entre la France et les Etats

de la .. COl:1JTI.unauté

"Art. 15 - Le gouvernenent de la République Française et le gou
vernement de la République de ••• organiseront leur coopération nu
tuelle dans le dooQine de.la Recherche scientifique et technique
dans les conditions suivantes:

a) Le gouverneme~t de la République Française s'engage dans
toute la mesure de ses possibilités à apporter son aide à la Répu
brique de ••• pour la réalis3tion de ses progr~~es nationaux de
Recherche sciBntifique et technique, fondru~entale et appliquée,
notamnent par l'intervention d'établissements ou d'organismes
spécialisés.

Des accords particuliers fixent, en tant que de besoin, les
modalités de cette aide, notaL1ffient dans le cas où la République
de ••• déciderait la création d'un Centre National de la Recherche
scientifique ;

b) le gouvernement de la République Française assurera et prendra
à sa charge dans toute la mesure de ses possibilités et sur la de
nande de la République de ••• la formation et le perfectiolLnenent
de personnels scientifique et technique, particulièrement en ce
qui concerne les cadres supérieurs de la Recherche.

Art. 16 - Les deux parties convienD~nt de la nécessité d'organiser
en commun des recherches de caractère général et de déterminer, en
cas de besoin, dans le cadre d'accords à conclure, les modalités
de mise en oeuvre de leur coopération pour l'élaboration et l'exé
cution de programmes d'intérêt coomun, dont la réalisation prati
que doit se poursuivre sur le territoire de l'un et de l'autre.
Art. 17 - Le présent accord entrera en vigueur en nême temps que le
tro..ité de coopération signé en date de ce jour".
(D. nO 62 136 du 23.1.62 portant publication des traités et accords
de coopération, J.O.R.F. 6.2.62 p. 1261).

La convention culturelle avec le CaDeroun est du même ordre
(D. 61 877 du 31.7.61, J.O.R.F. 9.8.61 p. 7429 suiv.) :
"Art. 4 - Toutes facilités seront accordées en natière de recher
ches scientifiques et techniques pour l'établissement d'instituts
et l'accomplissement de missions sur le territoire de l'un ou
l'autre Etat.
Art. 5 - Le Gouvernement de la République Française mettra dans
la mesure du possible à la disposition du Gouvernement de la Répu
brique du Cameroun, les techniciens et chercheurs dont celui-ci
peut avoir besoin pour le fonctionnement d'irlstitutions camerounai
ses d'études et de recherches.
En ce qui concerne notalN1ent la recherche scientifique, l'aide de
la République Française actuellement accordée au Cameroun pour le
fonctionnement de son Institut de Recherche continuera à lui être
consentie, en attendant qu'une convention spéciale règle cette
coopération".
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Dans les autres conventions de coopération, il était
décidé par lettre (6) que jusqu'à l'intervention des conventions
les concernant, les établissenents de recherche continueraient
d'exercer leur activité selon les modalités alors en vigueur. Ces
conventions étaient passées à la fin de 1960 avec la plupart des
Etats (7).

Il faut cependant relever une différence najeure. Il
ne s'agit plus à présent de simples accords techniques entre un

organisme scientifique et un Etat: les relations s'établissent à
un niveau supérieur. Si les conventions ne sont pas soumises à
l'exaoen et au vote des assemblées politiques, elles n'en sont pas
moins négociées et signées au nom des gouvernements. ~ci apparait
le rôle capital du traité dans la pratique française. Le procédé
est conforme à l'importance accordée aux principes de souveraineté

et d'égalité 9 par sa rigidité et sa soJennité, il devient la ga
rantie des liens spéciaux, il est en quelque sorte la concrétisa

tion "de cette sorte d'harmonie des intérêts postulée par la doc
trine de l'interdépendance (8).

Cette technique a pu être contestée : "les instruments

juridiques longs et détaillés signés par la France n'étaient peut
être pas les moyens les meilleurs pour assurer à l' époque où nous
vivons les relations avec les Etats nouveaux" e.-t-on pu dire (9).
Effectivement, il peut paraitre contestable d'enserrer dans des
actes solennels une matière si neuve et par conséquent aussi évo
lutive que la recherche. A défaut d'expérience, de cOl~aissance des
exigences et des besoins respectifs des partenaires, la définition
des relations n'a pu encore se faire ; on a tout lieu de penser

(8)

(9)

J.0.R.F.24.11.60
Républiques Centre-Africaine, de Côte d'Ivoire, du Dahomey,
du Gabon, de Haute Volta, de Mauritanie, du Niger, du Sénégal,
du Tchad.
FISCHER "La décolonisation et le rôle des traités et constitu
tions" A.F.D.I. 1962 p. 806
FISCHER art.cit.
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qu'elle sera unilatérale et s'apparentera dans la forme à un
contrat d'adhésion. Le 8anque de recul interdisant de concevoir
des structures adaptées, implique la reconduction de solutions
antérieures; du moins il conduit à envisager le futur à partir
du passé colonial. Le traité, loin dG confirmer l'indépendance
des nouveaux Etats, serait l'instrurJent de leur négation. On
constate en effet que ces nouvelles conventions de recherche
confirment les principes acquis en 1957 quant à la participation
des partenaires de la recherche dans son élaboration et son finen
cerJ.ent.

Dans ces conditions, loin de consolider les rapports,

le procGdé oonduira±t tôt ou tard à les remettre en cause aussi
unilatéralement qu'ils ont été affirmés. L'expérience a dGDontrG
que dans l'ensemble, les rapports privilGgiés noués dans l'iQTtiG
diate indépendance tendent à se relâcher plus ou moins rapidement
pour aboutir à un régime dans lequel les relations sont du même
ordre qu'avec tout autre Etat (10).

Il en sera a fortiori de nême pour les relations de re
cherche nstérialisées dans un réseau opérationnel qui, prenant
appui sur l'ex-métropole, converge de toutes parts sur elle. D'au
tre part, c'est un constat d'évidence que "sont très réfractaires
à l'intégration juridique les intérêts que les gouvernements tien
nent pour intimement liés à la conservation ou au développement
de la puissance de l'Etat", "les actes internationaux qui en relè
vent naissent de convergences r:lOnentanées de la politique" et par
conséquent, il ne sont que de "la politique à peine refroidie que
le droit réussit rarement à fixer (11).

(10) MERLE, op. cit.

(11) C. de VISSCHER, Théories et Réalités en droit international,
3° édition p. 97 et suiVe
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Effectivement les Etats ont tenté de se libérer de
cette (inter) dépendance. ~bis il est remarquable que la tentati
ve fut sans lendeüain. C'est ~u'il ne semble pas que la recherche
ait accédé alors au "politique". Le Directeur scientifique de l' .

O.A.MCE relevait que "les nouve2.UX gouvernel:18nts tout de suite ab
sorbés par les obligations les plus urgentes de la souveraineté
nationale n'eurent pas le loisir de lui consacrer inoédiatement
leur attention" (12); elle convient en outre que "les gouverne
ments et les financiers n'ont pas toujours eu pleine conscience
dé la priorité indispensable de la recherche pour la mise en route
du développement". (13) Quoiqu'il en soit, ces Etats retirent de l'
intervention assez d'avantages, le prix de leur participation et
de cette présence étrangère n'est pas tel qu'il se présente "sous
l'aspect extérieur d'un prolongement de la do~ination de leur
2ncien r.:J.a1tre".

Ce secteur de la coopération a probablement été le
seul à ne pas ~tre remis en cause, à n'être pas touché par le mou
vement de désagrégation des rapports parceque, souvent, il a été
marginal dans les préoccupations de ses destinataires, purceque son
emprise concrète sur la vie économique est lim~tée, parcequ'il fQl
lait choisir entre l'interdépendance et l'indépendance, c'est-à
dire entre l'efficience et son apparence. Cette valeur stratégique
s'est irnraobilisée, elle semble assez consolidée pour n'~tre pas
remise en cause dans un avenir iTh~édiat.

(12) Mlle RAHARIJOAl~A, OM~CE N° 6, JUln 1964.
(13) Cette affirmation ne contredit qu'en apparence notre propos

selon lequel un Etat est tenté de se prévaloir de sa souverai
neté scientifique. L'intér~t pour la recherche n'existe à
l'époque que dans la mesure où il sert le prestige; il s'at
tache aux "signes" plus qu'à la réalité. C'est pourquoi ce
nationalisoe se portera d'abord sur les biens i~eubles af
fectés à la recherche qu'il croit pouvoir dissocier du
complexe scientifique.
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A cette unicité des conventions de recherche dans le
temps, répond leur gén8rnlité dans l'espace. Sur ce point la situG
tion de la recherche est identique aux autres secteurs de la coo
pération. Leo nuances seules distinguent d'un pays à l'autre les
textes. Il se rapprochent d'un cccord-type que des raisons poli
tiques ont interdit de rendre multilatéral. Sur ce point égalenent,
on a pu constater cette "sorte d'identification abstraite de situa
tions qui ne sont peut être que superficiellement ou formellenent
ser,lblables". (14)

Cette généralisation s'inposait pour la recherche. Il
était indispensable de ne retenir des indépendances que leur ca
ractère formel, le seul procédé qui assurât d'une égalité réelle
des partenaires. La distribution des moyens matériels conçue se
lon des inpératifs fonctionnels sur une base écologique devenait!
avec l'indépendance géopolitiquenent inégalitaire. L'affirmation

1

de l'égalité écartait cette consolidation, avec les tentations et
les frustations qu'elle n'aurait uanqué de susciter. L'affirmationde
l'interiépendance du r8seau qui donnait à la France un poids ac-
Cl~ (dans ses droits, et dans ses devoirs aussi) trouvait un appui
auprès des Etats démunis. Elle était réalisable et acceptable dans
la mesure où la conscience politique en la matière n'était pas

encore nette ; elle évitait du même coup une prise de conscience
ultérieure inuvitable devant la disproportion concrète des moyens.

Les conventions étai.ont assez génarales de termes et
assez libérales d'esprit pour que de nouveaux Etats en aient si@î~

de semblables en 1964. Ces textes dont le contenu ne différait
que sur quelques points acquéraient en même temps une certaine
souplesse en peroettant la passassion d'accords particuliers d'ap-

(14) FISCHER art. cita
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plication avec chaque org2~isne intéressé? selon une convention
type fixée en 81Ulexe. La reconduction des principes de la coopé
r~tion nontre assez qu'ils répondent à des exigences fondament~

les indépendantes de considérations d'opportunité.

Certes, toutes ces règles "ne valent que par l'inten
tion qu'elles annoncent de rechercher en permanence un politique
concertée. Leur efficacité peut ~tre aussi bien considérable que
nu ":..le selon l' élér,lent p.ychO\_ogique dont elles dépendent" et,

"pas plus n'apparaissent déterminants par eux-m~mes les mécanis
mes perfectionnés ou er:lpiriques qui en assurent l'application" (15).

~~.is il faut considérer que le modus-vivendi proposé ordonne et
concilie assez largement les nécessités premières de la coexis
tence et de la réciprocité pour éviter les prises de position po
litiques excessives. De ce fait les solutions consacrées par leur
généralisation spatio-temporelle tendent à para1tre de droit
c04rrnun. Elles se consolident par elles-m~mes et pourront consti
tuer une base de référence pour la création d'un service public
international de la recherche scientifique de développement éco
norùique.

Le droit de la recherche Qinsi fixé aura eu un effet
heureux en ce qu'il

"clarifie et rationalise les rapports sociaux dans ces zones
d'intérêt encore vastes où à défaut deprise de conscience suf
fisante des solidarités, le droit international général n'a pas
encore pénétré. Nette.nt en présence êtes "parties"? c' est-à
dire des Etats déjà rendus sensibles à leurs dépendances mu
tuelles? il leur fournit l'occasion de les préciser, de les or
donner? de les développer. Il contribue ainsi à dégager les
éléments sociaux rationnellement utilisables et assimilables
au droit. Ainsi s'éclairent et se modèlent progressivement des
situations, des rapports et dfs oppositions restés jusqu'alors
noyés dans la nasse amorphe des faits bruts ou des tensions
politiques non formulés.

(15) LACRARIERE, "Communauté et Coopération", Penant 1961
p. 481
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Enfin, le traité s'affirme vrai~ent novateur là où sans
quitter le terrain ferme des solidarités effective~ent ressen
ties, il réussit à faire pénétrer dans le domaine de la régle
~entation conventionnelle certaines matières ou questions que
le droit international général, en retard sur les exigences
sociales, assigne encore de façon positive à la compétence ex
clusive et par conséquent à la décision discrétionnaire des
Etats. Cette fonction novatrice est particulièrenent inport~lte

et actuelle. Le mouvement assurément sûr, nais trop lent du
droit coutumier ne suffit plus aux besoins d'un monde qui se
transforme avec une rapidité sans précédent ll

• (16)

Nous considérerons longuenent dnns un premier titre
conment s'exprime cette solidarité des rapports qui n'échappe pas
à lQ loi de fragmentation. Nous verrons dans un deuxième titre
pourquoi elle siest imnobilisée c~r diverses tentatives ont été
f~ites, qui ont échoué, pour reconsidérer les bases de cette coope

ration. Elles sont intéressantes en ce qulelles manifestent les
conceptions des partenaires. Ces efforts tant africains que fran
çais ne sont-il pas la manifestation d'un malaise? Il nous fau
dra, dans un troisième titre faire le bilan en profondeur de cette
coopération pour tenter de la reposer sur des bases plus saines.

(16) Ch. de VISCHER, Théories ••• p. 340
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TITRE l - LA FRAGH~l'TTATION DES RAPPORTS DE COOPERATION

Au dire du Professeur GONIDEC, si théoriquement la

technique des accords bilatéraux n'est pas incompatible avec
l'existence d'institutions cOLllilunes, elle n'y a cependant pas
conduit : "on peut poser COL1J:le règle générale que la coopération
n'est pas assurée dans le cadre d'institutions cOl~lunes.•• Il
n r y a pas de politique COElI.mne décidée pour 11 ense.oble "France
Etats indépendants" par des organes Corilll1uns mêne consultatifs",
sinon exceptionnellenent dans le donaine financier avec le Comité
monétaire et l'Office des changes, organes consultatifs où la
France décide seule. Ce serait là un des traits caractéristiques
q~i opposerait le système français de coopération au Commonwealth
où existe tout un réseau d'organisations techniques et perQanentes
(1). De même, G. FEUER dans son étude sur les accords culturels
passés par la France avec les nouveaux Etats d'Afrique et Madagas
car (2) confirne le fait: en J1l2.tière scientifique comme en matiè-
re culturelle proprement dite, les conventions générales font dis
paraître toute association organique ou institutionnelle des rap
ports. L'idée d'association n'en est pas moins présente mais
uniquement "sous une forme P2,Pgmatique et fonctionnelle".

Nous le savons, ce n'est pas le cas de la recherche.
Cette erreur recouvre l'originalité de la coopération scientifi
que. Cette coopération est institutionnelle et à tous les niveaux,
local et central, dans la conception COLTIne dans l'élaboration des
progr~iwes d'action. Institutionnalisée, la coopération exige,

(1) GONIDEC, Droit d'Outre-Mer T. II, N° 7
(2) A.F.D.I. 1963 p. 890
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i~plique l'harmonisation des conpGtences Gtatiques dans l'exercice
de leurs attributions cOLnU11~ut~ires. La fragnentation des compé
tences est donc une nécessité : elle est inhérente au principe
d'indépendance et d'égalité qui doit définir la coopération entre
parties.souveraines. "Mais 1 alors qu'à l'ordinaire -note G. FEUER
à propos des accords culturels- la coopération consiste en un "do
ut des"1ici l'idée d'association couvre à la fois la nise en
oeuvre des coopétences juridiques et celle des efforts matériels.
Elle facilité dans les pays d'outre-~er l'acceptation d'une inégo..
lité de fait entre parties chaque fois que la coopération conporte
fourniture d lune assistance" (3).

C'est pourquoi la répartition des compétences -que
leur exercice soit exclusif 1 concurrent ou conjoint- est pondérée
et prend l'aspect d'un double fractionnement. Les parties prenan
tes sont dans le même rapport entre elles dlune part 1 et avec l'u
nité d'autre part dont elles ne forment qu'une fraction. A considé
rer le réseau opératio~~el, l'infrastructure de recherche, cette
fragmentation apparait avec le même caractère et sous ce double'
aspect. Elle était politiquement nécessaire dans la Desure où elle
devait rél)Ondre c.ux besoins de cho..que Btat-Membre. Le s tentative s
de réduction n'ont pas abouti. La recherche a maintenu sa cohésion
instruoentale et l'accroisseQent des moyens s'est distribué dans
le même rapport entre l'outre-Der et la France.

Mais 1 cOLune nous le verrons, la cOLIDunauté instrw~en

tale et la coopération institutionnelle ont tendu à diverger dans
leur évolution. Alors que le réseau opérationnel était soumis à
une force centrifuge qui conduisait à son éclateoent, la réparti
tion des compétences s'achenine vers une dissociation, c'est-à
dire vers une division en domaines non plus seulement matériels
nais fonctionnels où les parties attributaires exercent des compé
tences exclusives.

(3) art. cit.
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SOUS-TITRE l - LA COMMUNAUTE INSTRUMENTALE '
LE FRACTIONNEÎ'ŒNT DU RESEAU OPERATIONNEL

Le réseau opérGtionnel de recherche possède les carac
tères d'une collectivité: il forme une unité géographique et~

sous l'autorité de la France, constitue une commune possession
pour ses membres. Géographiquenent unifié, il est fonctionnelle
ùent intégré. Nous verrons que ratione loci le développement de
l'implantation Outre-Mer s'est réalisé dans les mêmes espaces;
que, ratione materiae, les bases centrales ont toujours assuré
la cohésion de l'ensemble et pour ce, se sont développées dans
la même mesure.

L'expansion de l'infrastructure est étroitement liée
à l'évolution politique des territoires auprès desquels chaque
organisôe intéressé va devoir ou vouloir être présent. Cette
fragmentation du réseau ne porte pas atteinte à l'unité de la col
lectivité. Bien au contraire elle la favorise car elle accroit
la participation de chacun en créant un lien direct avec les or
ganes représentatifs. Il en va différe~~ent pour le mouvement qui
par8~lèlement s 'ébau,~he. Ayant oêne origine -l' indépendance-, il
vise à une secession par retrait de la collectivité.

CHAPITRE l De la fragmentation au fractionnement

La fragBentation est due à la nultiplication des
points d'application de la recherche Outre-Mer. Le f~actionnement

est dÜ à l'étoffement des laboratoires centraux. Le développement
de la recherche s'opérera donc par dispersion ou concentration
selon qu'il concerne l'outre-mer ou la France.
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L'infrastructure outre-ner des organisoes de recher
che est récente. Liée aux plans de développenent des territoires
outre-mer, elle date de 1945. Le quadrillage de l'Indochine était
alors assez inportant pour que l'on s'attachât en priorité aux
Territoires Outre-Mer· l'évolution des Etats associés interdit

1

toute nouvelle inplantation (1).

Aussi bien l'implantation en d'autres pays que les
ex-territoires Outre-Mer est-elle quasi résiduelle et récente
souvent, indépendante du cadre géographique de l'ancienne Unïon
Française. Les 85 centres, stations et laboratoires de recherche
en Afrique francophone et à Madagascar constituent un tissu unique
par sa densité. Cette implantation s'est faite en deux phases
la preBière, de mise en place, sur l'initiative de la France, au
moyen du FIDES, la deuxième après 1958 sur l'initiative des nou
veaux Etats, elle se caractérise par une spécialisation du
réseau.

A - la mise en ~lace du réseau

1~La ~ise en place des centres outre-mer des organisoes exis
tants en 1946 était achevée en 1954. Elle était établie ration
nellement selon des critères d'ordre économique en ce qui concer
ne les Instituts spécialisés. Leurs centres étaient répartis en

(1) Toutefois, en 1947 encore, une contribution du Vietnan au
fonctionneoent de l'ORSTOM avait été prévue et en 1950 le décret
portant organisation de l'Institut d'élevage instituait quatre
régions d'action parmi lesquelles l'Indochine (D du 31.10.1950,
JORF 8.11.1950 p. 1419).
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fonction de conditions écologiques propres aux productions en
cause et non pour assurer à chaque territoire un ensenble complet
de recherche. Le réseau OR8TOM était établi sur des critères
scientifiques. Chaque groupe de territoire ou territoire sous tu
telle fut pourvu d1un centre polyvalent. (2)

Seul parBi les Instituts spécialisé, l'Institut des
Fruits concentra de gros Qoyens dans une station centrale en
Guinée où étaient réunies toutes ses cultures fruitières et grou
pésun grand nombre de chercheurs de toutes spécialités travaillant
au profit des stations placées au niveau des principales zones de
production. Cette formule ne fut pas retenue, les Instituts préfé
rèrent maintenir des stations d'importance limitée et consacrées
à l'étude de quelques problèmes précis.

2°_ De 1954 à 1958, le développement du résèau se stabilisa hor~s

la création par le nouvel Institut de Caout~houc d'une station en
c8te d'Ivoire. A cette date trois Instituts entrent en lice:
l'Institut d'Elevage et ·le Centre forestier quoique créés en 1948
et 1949 ; l'Institut du Café et du Cacao. Ce dernier prend en
charge la station de C8te d'Ivoire auparavant confiée à l'OR8TOM ;
il ne s'agit donc que d'un transfert d'attributions qui ne modifie
pas la physionoBie de l'inplantation. Les laboratoires de recher
che vétérinaire financés par les instances fédérales ont été lents
à édifier; ils étaient cependant achevés et confiés à l'Institut
d'Elevage avant qu'il ne dispose de laboratoires centraux. Le re
tard du Centre forestier n'est pas du à la minimisation de ses
recherches corùme pour l'I.E.N.V.T.; il correspond à un processus

(2) Institut d'Enseignement et de Recherches Tropicales d'Adiopo
dOUBé -IDERT- près d'Abidjan en C8te d'Ivoire pour l'AOF; Insti
tut d'Etudes Centre-~~ricaines à Brazzaville pour ItAEF; Institut
de recherches du Caneroun IRCAM; Institut de recherches scienti-.
fiques de Madagascar - IR8M.; Institut de Recherches du Togo - IRTO.
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de développer,1ent naturel. (3) Avec sa prel:lière station du Gabon

en 1958, il n'est plus de pays d'Afrique francophone qui ne soit

pourvu d'un organisme de recherche.

Au total, de 1954 à 1958, le développement organique
outre-mer ne concerna que trois Instituts. L'indépendance ;loin de
ralentir le mouvement l'entraina dans une expansion générale~

! .

B - La spécialisation du réseau

L'expansion du réseau est destinée à répondre parf~i

teBent aux besoins locaux. L'ORSTOM dont l'implantation était déjà

dense constitue la seule exception. Mais progressivenent et paral
lèlement à l'autonomie croissante des te~ritoires, les centres,
ORSTOM s'acheminent vers une forme polyvalente qui répond à une
politique de présence. Le rapport au troisième Plan du délégué
général à la Recherche scientifique en 1957, faisait sienne cette
tendance. Il énonçait la nécessité de prévoir une organisation q~ù

"colle" de plus en plus aux structures territoriales. Il proposait
à cet effet la présence dans chaque territoire d'une équipe de
chercheurs spécialisés dans les disciplines les plus demandées ou
les plus polyvalentes afin, qu'établie en permanence auprès des
gouvernements locaux et apte à répondre à tous leurs besoins,
elle les conseille et les oriente.

Il semble que depuis 1963, l'ORSTOM s'oriente à nou
veau vers une spécialisation des cellules de recherche, les obli-

(3) Il se consacra en premier lieu à l'identification des espèces
et à la détermination de leurs conditions d'emploi pour répondre
aux besoins des utilisateurs industriels 0 , A cet effet il lui suf
fisait d'être implenté sur les lieux de consonrnation des bois tro
picaux. Le C.T.F.T. développa une infrastructure outre-mer lorsque
l'utilisation accrue qui en résulta nécessita la prise en charge
de la sylviculture tropicale, l'entretien et le développement des
espèces.
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geant ainsi à prendre un appui accru sur la puissante infrastruc
ture centrale. Accroiss8lltl~in~dépendancedu réseau, la spéciali

sation réduit d'autant le localisme scientifiQue. L'option isolée
de l'ORSTOM dans la prenière période, cette polyvalence 'lue des
raisons scientifiQues pouvaient justifier, servit des considéra
tions d'ordre politiQue. Si 2. présent toute la recherche obéit 8,
un même principe, c'est 'lue la spécialisation peut répondre à des
buts totalement opposés selon les recherches Qu'elle affecte.

On y reconnait un aspect de ln dissociation vers
laQuelle s'achemine la recherche outre-Der. Elle relève d'une vo

lonté de retrait, mais non pas tout à fait d'une politiQue de
désengagement car c'est pour mieux servir la recherche 'lue cette
voie est prise. Cette spécialisation n'a pas entrainé un dévelop
pement du réseau ORSTOM, à l'inverse de la recherche appliQuée.
Le fait est aisément explicable. Les Etats d'accueil doivent en
principe financer 1I1es dépenses d'éQuipe~ent 'lui s'avèreraient
nécessaires pour la réalisation des progr~es de recherche d'in~

tér@t local une contribution éventuelle du Fonds d'Aide et de
Ooopération (FAC) pouvant être accordée à cet effet ll

• Les Etats
n'ont cure de subventionner l'éQuipement de la recherche fondamen
tale. La France qui doit seule y subvenir préfèrera dans toute la

meSl~e du possible concentrer ses investissements dans les zones
"sûres". (création par exemple d'un Centre en Polynésie).

Le développement de l'infrastructure en recherches ap~

pliQuées peut être un indice de l'attention 'lue les nouveaux Etats
leur portent. Les cultures vivrières connaissent un essort renmr
Quable. L'Institut de cultures vivrières (l'IRAT) prend en charge
trois stations en 1960. Depuis, il s'est implanté dans cinq nou
veaux pays; en 1965 il en voie d'établissement dans les Républiques

de Côte d'Ivoire, du Tchad et du Cameroun. Les situations des au
tres Instituts est la suivante:
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Centre forestier •............................. + 4 centres
Institut du Café et du Cacao; Institut d'Elevage + 3" chaco
Institut du Coton; des Fruits; des Huiles .•... + 2" "

(4) .

Selon un processus cunulatif naturel, la croissance
se réalise en ~frique et à ~~dagascar. Elle y est de 1/3 (34 %),
l~ représentation des organismes dans ces quatorze pays passant

~

de 20 à 59. Cette progression s'élève nême à 42 %si l'on ne
considère que les Instituts spécialisés (le nonbre de leurs centres
s'accroit de 20 à 48) ainsi distribuée :

rrladagasc ar . 0 •••• 0 •••• CI • Il CI 0 • 0 • CI • a 0 li • 0 ••• CI • go

I-I2.ute Volta ; Dahomey •..•....•••.••...••••
Mali ; Niger ... III 0 • • • a ••• 0 •• 0 •• 0 • • • CI 1» 0 • 0 •• "

lYIauri tanie ; Sénégal ••.•••••••.•••• " •••.••
République Centre Africaine •....•.•...•...
République de Cete d'Ivoire ...•...•.•.....

de 5 à 8 centres
3 à 5
2 à 3
1 à 2
2 à 6
2 à 8

La densité noyenne d'implantation des organismes passe
de 2,6 à 4, leur nonbre variant de trois à cinq pour huit des qua
torze pays :

MP,dagascar; Cete d'Ivoire ••.....••• 8
République Centre Africaine ......•.• 6
Congo, Dahomey, H~ute Volta ..•....•• 5
Cameroun, Sénégal .•...•.•••.••.•.•.• 4
Tchacl, Mali, Niger •...••..•.•••••.•• 3
l\'Iaul i .::anie, Togo ... Il •• CI • CI li • CI • CI a ... CI •• 2
Gabon • CI 0 ••••• CI • \1 •••• CI • CI •••••••••• CI •• 1

Hors d'Afrique et de Madagascar, l'Equateur et l'Ethio
pie sont les deux seuls pays concernés par l'extension des orga
nismes de recherche. Hors des pays d'implantation, l~ recherche
s'exercera donc sous fo~e de missions qui pourront prendre un ca
ractère permanent et éventuellement se stabiliser dans un centre.
Cette forme complémentaire d'action élargit le rayon des organis
mes et complète par sa souplesse adaptée à la conjoncture politi
que ce qu'une infrastructure peut avoir de rigide. En cinq ans
les organismes de recherche sont intervenus en 22 pays, la moitié
d'entre eux étant encore constitués par l'Afrique francophone.
--------------------
(4)Nous considérons les organismes et non les stations:certaines
sont co~aunes à 2 Instituts (IRAT +••. ),voire dans 1 cas à 2 pays.
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Cette intervention prend un caractère quasi-permanent en Guinée
espagnole, en Colonbie et au Brésil; au Maroc et en Tunisie; au
Gabon au Mali et en Mam:il.ianie. L' ORSTOM est le principal signa
taire de conventions, la plupart d'entre elles étant d'hydrologie
et de pédologie, disciplines dans lesquelles il a acquis une re
nommée mondiale et qui s'exercent principalement sous forme d'in
ventaire. D'une façon générale tputes les institutions de recher
che sont extrêmeI:lent sollicitées et ne répondent pas aux der:landes
en raison de leur pénurie d'effectifs. C'est dire que les liens
scientifiques avec l'Afrique francophone sont privilégiés.

A cet égard, on ne peut manquer d'appliquer à la re
cherche les observations que P. RONDOT faisait sur la localisa
tion de l'aide française au tiers-monde.

"La concentration risque et risquera davantage dans l'avenir
encore, de revêtir à tort ou à raison les apparences d'une vo
lonté de monopole ou du noins d'en comporter le danger ••• un
déploiement plus accentué de l'aide française permettra ici
d'atténuer des objections, là de saisir des occasions. Si
d'ailleurs dans certains pays nous ne pouvons de toute façon
offrir une aide importante, mais seulement présenter des
échantillons f il ne faut pas minimiser l'importance de la "vi
trine d'expOSition" que constitue une belle réalisation tech
nique, même isolée, ou l'activité exemplaire d'une équipe de
techniciens. Certaines comparaisons peuvent intervenir à notre
avantage. Par exemple dans tel pays de l'Asjo méridionale, le
travail personnel sur le terrain de géologues français conparé
avec d'autres méthodes plus distantes et moins soigneuses a
été une révélation .•
"Matériellement "saupoudrer" peut para1tre un gaspillage. Psy
chologiquenent, si l'échantillonnage est disposé avec discer
nement cela peut être très avantageux. Il semble donc qu'un
déploiement assez accentué de l'aide française vers des ré
gions non encore touchées par elle ou très peu touchées soitœs
plus désirables" (5)

(5) Rapport JEANliliNEY
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Effectivement l'on peut penser qu'lme implantation
en quelques points d'A~érique latine et du Moyen Orient pourra
matérialiser aux yeux des Africains le fait que d'autres pays
indépendcnts tout aussi sous-développés font quand mê~e appel au
concours français. Si politiquenent donc, la recherche pourrait

être lavée d'un certùin soupçon de néocoloni~lisne, scientifique
ment elle serait valorisée par l'exploration de zones écologique
ment comparables. Il en résulterait un approfondissement de sa
vocation et non sa modification. Enfin sur le plan financier d2ns
la mesure où existent déjà des structurès locales d'accueil, lcs
lourdes charges d'établissenent supportées par la France seraient
allégées d'autant.

§ 2 - Le fractionnement les bases arrières

Con~e le révèle le pourcentage des dépenses des labo

ratoires centraux, leur dévello~pement est parallèle et propor
tionnel à celui des centres outre-mer.

En 1955, cinq Instituts existaient rJais l'Institut
d'Elevage ne faisait pas de recherche, et le Centre forestier ne
possédait pas de section outre-sere Trois Instituts restent donc
sur lesquels des calculs d'ensenble peuvent être faits: Insti
tuts sur les fruits, huiles et coto~. Les rapports sont les sui
V2J:lt entre :
- dépenses de fonctioIllle2ent au siège (Fm) /fonctionneoent

total (ln
- dépenses du personnel au siège (Pm) / fonctionnement au siège

(Fm)
FI;1/F = 19 ~~
Pm/Fm = 75' %

(Ce dernier résultat est de 58 %pour le CTFT, il est en régres
sion constante depuis 1950 où il atteignait 75 %en raison de la
faiblesse de ses moyens d'action).
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Dans les pariodes 1955-59 (1) et 1960-62 (II), ces
pourcentages calculés sur les cinq Instituts, soit les trois
originaires auxquels s'ajoutent les Instituts du Caoutchouc et
du Café, est le suiv~nt

Fm/F
Pm/F
Pm/Fm
Pom/P

l

22
15
67
70

II
21
16
73
72

On constate donc une singulière stabilisation des
structures et surtout un même mae de fonctionnement qui donne à
des Instituts une physionomie caractéristique par délà des dif
férences d'importance. La seule variable est "Pm/Fm" qui en II
rejoint presque 1955 et qui s'explique par l'étoffement des la
boratoires du siège. Pour cette deuxième période 1960-62, ln
situation générale est la suivante

A B C

Fm/F Pm/F Pom/F Pm/P

CTFT 48 29 43 40
lRAT 24 (1) 18 (2) 40 30
IElYIVT 21 12 47 24
5 Inst. 21 16 37 28

Pom/P

60
70
76
72

~'IRAT étant créé en 1960, la période est trop courte pour ~tre

valable; les résultats corrigés sont les suivants :
(1) = 21 %pour 1960-64
(2) = 17 %pour 1962-64. 1960 et 61 sont sans signif~ca

tion ; le chiffre est de 18 %en 1962)

Ces chiffres corroborent ce que les investissements
avaient démontrés : "Fm/F" et Pom/P" sont pratiquer.1ent constants
et identiques. La faiblesse du pourcentage de "Fm" est remarqua
ble. Elle ne pourrait justifier les craintes de certains afri
cains quant au retrait de la recherche en zone tempérée si elle



- 224 -

n'était largenent due à la situation particulière du personnel
de recherche. (6) L'étoffement des laboratoires centraux ne peut
't . d l 'inter ~ , d . t d lque s accen uer en ralson e 18pen Qnce crOlssan e e ~ re-

cherche scientifique. Les labor~toires co~~~un6 à tous les orga
nisnes s'édifieront n2.turelleDent en un point 01:1. ces derniers
sont tous inplantGs et où sont menées des recherches uniformérJ.ent
importantes intéressant toutes les portions du réseau outre-mer.
La France répond à toutes ces conditions. Il en sera ainsi par
exemple des laboratoires des sciences de la terre associant l'en
semble des institutions de recherche ~ leur gestion et fonction
nenent.

L'intér&t pratique de l'option n'exclut pas des conside
rations d'ordre politique. Il est significatif à cet ogard que
l'Institut des Fruits et agrumes installa un centre en Corse, ou
plut8t y replia son centre du ~~roc lorsque sa position dans ce
dernier pays devint délicate. Si des investissements inportants
doivent être financés par la France, ils se localiseront dans
son aire géographique. La concentration de puissants moyens d'action
dnns un Etat du tiers-monde est trop aléatoire, elle est trop
risquée pour que la puissance publique puisse, en tout état de
cause, l'envisager.

(6) Le personnel expatrié bénéficie des avantages pécunlulres de
l'assistance technique, il s'y ajoute les frais très élevés de
transports aériens et un régiQe de retraite privilégié chez les
ionctiOlmaires. Ainsi s'explique que "Pon" puisse aisément cons
tituer les 3/4 de "Fil.
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.ORSS/.IRAT.IEMVT.CTFT.IRHO.IRCT.IFAC.IFCC.IRCA. Total
TOM

Cl.JVlEROUN + + + + +64 4
RCA + -+60 +58 + + +61 6
CONGO + +58 + + + 5
DAHOMEY M.P. +61 + +60 +61 5
GABON +58 1
Rte VOLTA + +61 +62 + +61 5
MADAGASCAR + -+60 +60 +61 +64 + +61 +60 8
MALI +62 + +62 3
MAUR I·rA1~IE +62 + 2
NIGER + +61 +62 3
SENEGAL + -+61 +60 + 4
TCHAD + +58 + 3
TOGO + 2
COTE D'IVOIRill +63 +61 + + + +58 +56 8

Total 11 8 5 6 8 10 6 4 59

ALGImIE +
EQUATEUR +58
ETHIOPIE +62
GUYANE + +61
MAROC + +
NIe CALEDO

-NIE + +
Nlles
HEBRIDES +
POLYNESIE +64
REUNION +61

TotnJ.. 14 10 6 6 9 12 9 4

~ un nonbre placé
,

côté d'une croix indique l'année de créationa
"60" = 1960

- un trait avec une croix (-+) indique la prise en charge d'un centre
de recherche agronomique relevant antérieurement de l'ORSTOM).
" 1\- MP : "",ssio'll \e.(IMo.\\t""te.
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MISSION DES ORGAlHSlImS DE RECHERCHE DE 59
, 62a

GUINEE espagnole IRHO 59-62
LIBERIA " 60-62
COLOMBIE 11 59-62
BRESIL " 59-62 ORSTOM 61
MEXIQUE 11 62
r1AROC IRCT 60 11 59-62
TUNISIE 11 59-62
LIBAJ1" Il 62
CAMBODGE IRCT 62 " 62
VIETNAM 11 62
oAr;IEROUN IFCC 62-63
COTEDf!VOIRE lRAT 62
DAHOMEY IRCT 60
GABON IRHO 62 11 60-62
GUINEE " 62
MADAGASCAR IRHOjIFAC 60
HALl " 60-62
MAURIJ:ANIE lRAT 61 " 59-62
SENEGAL IFAC 63
TOGO IRHO 61-62 IFCC 61 lRAT 62
TCHAD " 60
Nlle s HEBRIDES Il 62 ORSTOM 60-61
REUNION IFCC 62 11 59-62
GUYANE 11 62
ANTILLES IRCT 60

IFCC 61-62
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CHAPITRE II - VERS LE DEl\lEl\1BRElflENT DE LA RECHERCHE
LES TENTATIVES D'ELARGISSE~'ŒNT DES COMPETENCES LOCALES

L'accession à l'indépendance des territoires avait

eu pour effet imnédiat de disloquer certains secteurs de recher
che, qu'elle soit appliqu6e ou fondanentale.

L'Institut français d'Afrique noire (I.F.A.N.) créé
en 1938 était un serVice de ln Fédération d'A.O.F. A Dakar était
installé un établissenent central qui se prolongeait par des an
nexes en de nombreux territoires 9 certains prirent un développe
ment considérable. L'Institut cessa d'exister en ~S~e temps que
disparaissait le Haut CO~TIissariat d'AOF. Un décret du 21 TIars
1959 transfornait l'établissement central en Institut universitaire
de l'Université de Dakar. Ses annexes étaient prises en charge par
chacune des Républiques d'inplantation. Malgré la rupture de tout
lien administratif entre elles, l'Institut de Dakar continue d'ex
ercer une tutelle scientifique efficace.

L'évolution est identique pour les recherches géologi
ques et minières dont les centres 2TItérieureoent liés à des éta
blissements fédéraux devinrent services géologiques de chacune
des Républiques. Les laboratoires centraux de Dakar et de Brazza
ville continuent de procéder à des analyses pour les territoires
sur lesquels ils exercaient leur activité après 1ue l'on eut fait
comprendre à plusieurs pays de l'ouest et du centre de l'Afrique
que leur intérêt nécessitait le maintien d'une certaine liaison
inter-Etats.

La situation nouvelle a conduit à regrouper progressi
venent en France les instruments et chercheurs qui interviennent
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sous forme de nissionsSCientifiques et plus précisément, 'QRns le
cas du Bureau de Recherches géologiques et Vtinières (BRGM) cor.rr.le
assistants techniques en fonction de besoins localenent exprinés
ou suscités.

Si finaleIlent les orgnnismes qui nous préoccupent ont
évité cette dislocation, c'est en raison d'une solide implanta
tion en métropole. Ce mouvement s'il concerna tant la recherche
fondamentale, ou plutôt l'ORSTOM, que la recherche appliquée prit
une forne différente. La nationalisation du centre IFAC de Guinée
est une initiative isolée qui concerne un Etat non membre de la

•
Communauté et qui par conséquent ne peut être totalement sous-
traite d'un contexte politique particulier. A l'inverse, pour
l'ORSTOM, le mouvement perd en intensité ce qu'il gagne en exten
sion: il n'about pas mais affecte tout son réseau.

Section - la recherche appliquée

L'accession à l'indGpendance de la Guinée dès 1959 et
le climat dans lequel elle s'effec~ua bouleversa l'équilibre scien
tifique général.

Une station polyvalente de l'Institut des Fruits et
agrumes était installée à Foulaya, près de Kindia. Ses huit cents
hectares, ses collections complètes d'arbres fruitiers uniques au
monde, ses laboratoires couvrant la majeure partie des discipli
nes, un personnel de 400 employés dont 16 chercheurs, des inves
tissements de l'ordre de 440 millions (non réévalués) en faisaient
un ensemble unique pour l'IFAC, son pivot scientifique pour l'Ou
tre-Mer.

Des négociations furent i~édiatement entanées et la
borieusement conduites pour en déterminer la situation. L'accord
franco-guinéen du 7 Janvier 1959 signé par le ministère des Af-
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faires étrangères précisait que "dans le cadre de l'accord gé
néral de coopération technique, les relations entre l'IFAC et
les services techniques guinéens seront déterminés par une
convention entre cet Institut et le gouvernement guinéen".
L'accord particulier signé le 18 ~hrs 1959 par l'Institut réa
lisait le partage classique d'Qttributions :
- la Guinée fait appel à l'IFAC pour lui confier les études en
vue d'an1éliorer et défendre les cultures fruitières ainsi que
les produits de leur transforr18.tion ; en revanche, l'IFAC met
à la disposition de la Guinée son organisation et les moyens
réunis sur sa station de Fo~l1aya.

- les modalités de réalisation de cette coopération étaient
les suivantes :.les programmes financiers et de recherche sont
arrêtés d'un CO~illun accord,

.toutefois l'IFAC,d'une part se réserve de pour
suivre des recherches plus générales au profit de son action
d'ense~ble, d'autre part conserve l'autorité et administration
sur ses agents utilisés en Guinée.

Il était décidé de ~aintenir seulement à la charge
du Fonds d'aide et de coopération les dépenses de recherche
proprement dites, intéressant l'enseBble de l'IFAC et de faire,
supporter les charges d'exploitation du Centre par la Guinée.
Mais dès avril le gouvernement guinéen décidait de réduire sa
contribution de 27,5 à 18 millions. Il demandait que la sta
tion pr.tt le nom d'Institut de recherches fruitières de Guinée"o
Satisfaction lui fut donnée par un avenant à la précédente
convention, lequel toutefois confirmait le droit de propriété
de l'IFAC sur le centre.

La convention ne donna satisfaction à la Guinée
que pour un temps. Des difficultés s'élevèrent de part et
d'autre :
- français: par le blocage des transferts financiers vers
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la Guinée ce qui gênait le financement de la contribution frQu
çaise aux actions générales de recherches menées depuis
Foulaya ;

- guin8en: Une intervention accrue de l' Institut était deiJ.['n
dée en matière de vulgarisation dont il avait du accepter l~

charge. En outre à la deD8nde des autorités locales, Ul1e nou
velle convention était passée le 4 Novembre 1960 qui prévoycit:

• la création d'un conseil de direction composé d'autorités
guinéennes, présidé par le ministre de l'Education Nationale qui
fixerait les progrruiilles et budget du Centre,

• nomination auprès du Directeur d'un adjoint nommé par le
ministre de l'Education Nationale,

• participation du Centre au plan de développement guinéen
par détachenent de conseillers techniques, consultation, four
niture de matériel végétal; par diffusion de renseignements
techniques, et participation à la formation de techniciens.

Le centre tendait ainsi à se transformer en orga
nisme de développement local, dont l'aboutissement normal était
la nationalisation. Un décret du 4 Septembre 1961 créait un
Institut de recherches fruitières placé sous la tutelle du mi
nistre de l'Economie rurale dont le siège était à Foulaya et
qui succédait au Centre guinéen de recherches fruitières. L'ar
ticle 10 dudit décret déclarait: "l'IRF prend en charge tous
les biens, meubles et immeubles ainsi que l'actif et le passif

du Centre guinéen de recherches fruitières". Devant l'impossi
bilité d'obtenir couverture du déficit de 1960 et une subven

tion pour 1961, comme le transfert en France d'une proportion
convenable des salaires, le centre était abandonné à lui-~ê;le.

Section 2 - L'ORSTOM

Le problème des biens ORSTOM relève de l'orienta
tion qu'il a prise du fait des circonstances. C'est la trop
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grande intégration de la recherche au milieu qui l'a rendu
étroitenent dépendante du contexte nationaliste de "balkanisa
tion". On ne peut penser que les Africains voulurent nationa
liser les centres-outre-ner pour redresser une orientation
qui ne répondait pas à leurs voeux.

A cet égard, nous croyons devoir rejetter l'inter
prétation de l'évolution de la recherche qu'en a donné le Di-

1

recteur du Département scientifique de l'O.A.M.CoE. Au dire
de mIe RAHARIJOAL'\fL, ilIa réalité concrère" de la Reoherche se
caractérise par le fait qu'elle est "téléguidée de l'extérieur"
ce qui entraine la transplantation des traits propres à ls re
cherche en pays développés ,tl en particulier la division tran
chée de la recherche fondanentale et de la recherche appliquée
ainsi que l'accentuation de la solution de continuité entre
hommes et travaux (responsables gouvernementaux, spéciale~ent

ceux devant s'occuper du Plan de développement) et les exécu
teurs (en particulier la masse paysanne y' (1).

Une telle assertion est diffici13ment soutenable.
Les organismes de recherche appliquée n'ont cessé d'obtenir
des résultats qui font l'unanimité sur leur valeur éconoDique.
La politique de l'Office fut consteœll~ent et en tous domaines
de chercher "le contact". Indépendar!lDent de l'orientation de
ses recherches, il faut relever l'ampleur de son infrastructure
le rôle qui lui fut dévolu, l'initiative qu'il prit d'instituer
des conités de recherche auprès de chaque centre.

Si l'isoleôent de l'Office a pu être dénoncé au Col
loque d'Abidjan-Dakar de 1959 c'est par les milieux scientifi-

(1) Recherche scientifique et technique au service du dévelop
peôent des Etats africains et oalgaches, OAMCE nO 6 Juin 1964.
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ques français et eu égard à leurs seules préoccupations. Les atta
ques massives dont il fut l'objet surprirent, voire choquèrent,
au plus haut point les Africains et lf~lgaches qui ne trouvaient
qu'à se louer de l'action de l'Office, et pour cause! On rel'ève
le même comportement des intéressés lors du deuxièBe congrès in
ternational des Instituts d'Etudes africaines. Il suffira à cet
égard de relever ces paroles d'un Ministre qui ne semblent PQS

avoir été prononcées à la fin d'un banquet :

HL' apprécie viveLlent les recherche s scientifiques des sa
vants de cet Office et je COL1P-te beaucoup sur les conclusions
pratiques de leurs recherches; j'admire tout particulièrement
ces hommes qui se donnent entièrement à l'Afrique, s'expatrient
dans des conditions bien souvent pénibles ••. L'Afrique sO~Ùlaite

entière réussite à l'oeuvre ingrate bien souvent ignorée du
COl~un des mortels, des savents de l'ORSTOM. Grâce à eux la
terre d'Afrique sera mise en valeur ll (2).

La vocation territoriale nettement affirmée des centres~

localement un certain nombre de naladresses ont conduit au dévelop
pement de cette tendance à nationaliser à deux niveaux, interéta
tique et surtout étatique.

A - Au niveau interétatigue

En février 1961 une réunion à Dakar d'experts de l'OMvillE

préparait un teocte portant création d'un Comité de la Recherche
scientifique et technique. Le projet retenu dans ses principes en
mars 1961 à la Conférence de Yaoundé chargeait entre autres le

(2) R. DEROUX Ministre de la Santé Publique du Dahomey, Conu~unau
té et Continents 4.6.1960 nO spécial. Indépend~ùent du problème
en cause, nous devons mettre à l'actif de l'Office la formation
de ses chercheurs. Il nous est apparu que son corps est unanime
ment respecté. Il a toujours suscité des éloges par la jeunesse
et le dyne~isme, par le dévouement et la qualité de ses hOŒtles.
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Comité de "1a coordination des programraes africano-Dalgache de re
cherches scientifiques et géologiques pouvant aller jusqu'à ln
création d'Instituts plurinationaux et la coopération avec les
Instituts étrangers et internationaux~

Corlffie il ne pouvait être questions pour les nouve~ux

Etats d'abandonner à l'Organisation ce qu'ils possédaient déjà~

on était logiquement conduit à penser que ces Instituts piurina-"
tionaux' seraient créés à partir des centres ORSTOM de loin les

t

plus importants dans l'ensemble du réseau scientifique et tecl~i-

que outre-mer. Seule une organisation cornrnune pouvait subvenir
au fonctionnement de centres dont les frais de gestion dépassaient
la capacité de leurs territoires d'io~tation. Leur nationalisa
tion constituait le préalable de leur affectation à l' organiso.
tion corunune.

B - au niveau étatique

Des indices révélateurs se manifestaient dans plu
sieurs nouveaux Etats nais plus particulièrement au Togo et au
Cameroun où les imbrications budgétaires étaient les plus étroi
tes et où leS droi i:s de propriété des organismes de recherche
étaient assez incertains pour que des conventions générales de
recherche n'aient pu être signées.

L'Institut de Recherche du Cameroun (IRC~1) av~it été
créé à Yaoundé en 1949 et l' Institut Scientifique du Togo (IR~ro)

en 1952 (3). Tous deux, dépendants de l'Office 8taient placus sous
l'autorité du Haut-Co~~issaire de leur territoire. ~~

~~:

(3) Arr~tés du TIinistre de la France d'Outre-Mer du 20.12.1949
(JORF 30.12.49) et du 26.7.1952 (JORF 1952 p. 7606).



234 -

La vocation territoriale de ces deux Instituts
assistés chacun d'un comité de direction local était nssez
nett~4). Elle paraissait d'autant plus évidente que, COŒ~e la
plupart des Instituts ORSTOM, ils portaient le nom de leur
territoire d'inplantation. La tendance à leur appropriation
se précisa en 1960 :
- un décret du 7 septenbre 1960 fixant les attributions des
menbres du gouvernement de la République du Cameroun plaçait
l'IRCA}1 sous l'autorité du PreDier Ministre. Peu après y l'Assem
blée nationale camerounaise désignait ses représentants aux
"comités d'administration du Fonds commun de la Recherche
scientifique (disparu au 31 décembre 1959) et de l' ORSTQl\l"
(sic). Par delà les désignations erronées y imputables à l'igno
rance des questions de recherche, on pouvait saisir le désir
d'@tre représenté dans l'organisme symbolisant la recherche
scientifique: l'ORSTOM.

Le Cameroun cherchait en outre à créer un Office
canerounais de la recherche scientifique. Un projet d'Institut
national des Arts et de la Culture de 1960 prévoyait d'enlever
à l'IRCAM certainès de ses attributions.
- le ministre de l'agriculture du Togo en novembre 1960 affec-

~r4·rAr-t-.--2--:--{1-s-avaientpour obj et :
1° de susciter et coordonner les recherches scien

tifiques intéressant le territoire (du Cameroun y du Togo) et
destinés à accro1tre son développenent économique et sociQl;

2° d'en poursuivre le cas échéant l'exécution dans
ses laboratoires y de réunir des collections et de constituer
une documentation scientifique y de procéder à la publication
des travaux de recherche;

3° d'assurer la liaison avec les organismes scien
tifiques des pays africains et par l'intermédiaire de l'ORSC
avec les organismes scientifiques métropolitains étrangers et
internationaux" •
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tait de sa propre autorité à llIRTO un élève ingénieur des tra
vaux publics qui peu après était désigné corrrJe directeur-Gdjoint. ;

dudit Institut d~ns diverses correspondances du ministre de IJagri-
culture. Le procGdé détourné de lladjoint avait été égalenent e8
ployé en Guinée.

Ces faits nlétaielt pas isolés: en novembre 1960 9 le
Président Houphouet Boigny sign~it le livre dlor d i AdiopodoUI1U 9 le
plus grnnd centre outre-mer de llüRSTOM, "en hommage à llInstitut
national de recherche". Le Sénégal revendiquait en novenbre 1960
llentière propriété de tous les biens immobiliers acquis au titre
du FIDES. Par arrêté N° 1396 du 26 Juillet 1961 était créé p~r

llUniversité malgache llEcole pratique des hautes études qui 9

llart 1 ••• a pour mission de promouvoir et de coordonner la re
cherche fondamentale et appliquée et la formation des chercheurs
au sein de la Fondation nationale de IJEnseigneoent supérieur,
dlétablir en liaison avec les organisnes intéressés, ch[~que ennée,
un ou plusieurs rapports en vue de llélaboration du plan de duve
loppenent de la recherche scientifique". On avait tout lieu de
penser que l'IRSM serait transformé en Institut dluniversité par
absorption dans llEcole pratique dont l'objet était simileire.
Le rapport sur le projet est significatif à cet égard :

"l'Ecole pratique des hautes études. estconçue COD:une un orga
nisme de travail destiné à promouvoir et à coordonner la Re
cherche scientifique au sein de la Fondation Nationale de ll~n

seignement Supérieur de Madagascar et entre celle-ci et les
établissements de recherches désireux de s'~ssocier à cet
effort.
Objectif Organisme scientifique, l'Ecole Pratique des Hautes
Etudes a pour but de fournir tout moyen de rencontre (ainsi
qu'à tous les chercheurs) désireux de coordo~~er ou d'intégrer
une partie de leurs travaux en vue de faire avancer sur le pltm
de llétude fondamentale et de llétude appliquée les solutions
des problèmes que rencontre ~hdagascar dans le cadre de son
développement et, à travers l'expérience nalgache, d'apporter
une contribution aux sciences et aux techniques qui intéres
sent le développement en général.
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Cette collaboration devr[i~ permettre non seulenent d'2illi
mer la recherche scientifique à Madagascar, nais aussi de cris
talliser un esprit dont le rayorillement serait susceptible d'ac
droitre les vocations en matière de recherche scientifique.

Enfin, en vue de donner aux chercheurs qui ont le sens
des responsabilités qui leur incombent du fait que la recherche
scientifique et technique constitue la base m~me de l'équipe
ment qui permet à tout pays de progresser, le moyen d'exprimer
le résultat de leurs expériences dans ce domaine et afin de
susciter leurs initiatives, le texte de l'arrêté portant statut
de l'Ecole pratique des hautes Etudes,texte ratifié par le
Conseil de la Fondation Nationale de l'Enseignement Supérieur
de Madagascar prévoit que : "l'Ecole Pratique des Hautes Etu
des a pour mission d'établir, en liaison avec les organismes
intéressés, chaque année, un ou plusieurs rapports en vue de
l'élaboration du plan de développement de la recherche scien
tifique"Â plan qui selon l'ordonnance du 27 juin 1960, doit
être arreté par le Conseil de la Fondation Nationale de l'En
seignement Supérieur de ~qdagascar.

Esprit de l'Institution. L'Ecole pratique des hautes Etudes
est un organisme de travail qui prouvera sa raison d'être et son
efficacité par ses résultats. Mais il répond à un besoin incon
testable et à un désir souvent exprimé :
1° d'accroitre l'efficience des recherches en supprimant les
barrières qui se sont naturellement établies entre différents
établissenents travaillant sur les mêmes disciplines, en réa
lisant des programnes de recherches établis en COl~un dans le
but de faire avancer la solution des plus importants problèmes
2° de cristalliser et d'animer un esprit dynanique de recher
ches au sein d'un organisme purement scientifique dont l'éti
quette universitaire est une garantie de liberté et d'indépen
dance;
3° de promouvoir au sein de ces équipes le sens de leurs res
ponsabilités dans l'accélération du progrès économique et so
cial en les faisant participer à l'élaboration du prograLme de
développement de la recherche scientifique et technique de
~hdagascar •••

L'Ecole pratique des Hautes Etudes est créée par l'Univer
sité de MB.dagascar dans le dessein:
- ~e resserrer les liens entre les établissements et services
de recherches l'IRSM et la Fondation nationale de l'Enseigne
me~t Supérieur,
- de donner aux personnalités non universitaires de la recher
che les moyens de diriger des seolnaires et d'assurer un meil
leur rayonnement de leurs tr~vaux...........
Fonctionnement •••
3° Locaux : Oe bâtiment devrait être un bâtiment consacré à la
recherche scientifique et regrouror le plus grand nombre pos
sible de départements de recherches de façon que les seCtions
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au cours de leurs réunions aient sous la main les instruments
et la documentation de base. Il semble que, à ~~dagascar, ce
soient les bâtiments de l'IRSM, à Tananarive qui répondent le
mieux à ces différentes exigences. D'une façon générale, ne
serait-il pas souhaitable, et c'est là l'avis de l'Enseigne8ent
supérieur de Madagascar, que ce soit l'organisme qui a le plus
longtemps et le plus largeDent reprûsentû ln recherche scienti
fique à ~~dagascar qui abrite les activités d'un Institut destiné
à promouvoir et à coordonner la recherche scientifique?"

Un problème général était donc posé. D'une initiQtive
isolée résulterait nécessairement une réaction en ch~îne, aUCUl1
nouvel Etat ne pouvant paraitre en reste en natière de décolonis~

tion. Pour l~ Frro1ce la note de frais s'élevait dans l'illsodiat è
225 Millions de Francs. Ainsi fut-elle conduite à proposer ULne for
mule d'association plus étroite à la recherche. Ce projet COL~le

celui de nationalisation deneura tel. La coopération se poursuivit
dans les mSoes conditions dans le n@me climat CODille si de rien
n'était. C'est pourquoi une approche superficielle de la recherche
aurait pu laisser croire qu'olle avait été un secteur privilégié

1
exceptionnellement soustroit au mouvement de désagrégation des rap-
ports de coopération.
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SOUS-TITRE II - LA COOPERATION INSTITUTIONNELLE :

LA DISSOCIATION DE LA RECHERCHE

Une organisation associe en elle des participunts à
des titres divers dont les intér~ts et préoccupations diffèreront
nécessairement. Il se pose un problème d'organisation des rapports
pour résoudre ces divergences en respectant dans toute la mesure
du possible les intérÔts en présence. COl~lent distribuer les COQpé
tences, quelle procédure de collaboration instituer et selon quel
les modalités? Toute l'efficacité et la continuité de la recher
che sont subordonnées à la réponse qui ~era faite à ces interroga
tions.

Les décisions qui engageront l'action doivent ~tre

con~unes. Il existe deux procédés de répartition des conpétences
elles seront exclusives ou concurrentes. La coopération dans le
premier cas est alors définie par une répartition des pouvoirs en
secteurs équilibrés. La répartition des compétences est sectoriel
le, chaque partie possédant un domaine réservé insuffisant à lui
seul à engager une action, car il ne possède qu'une parcelle du
"flux décisionnel". La règle de l'un8Xlimité est donc préservée au
ter~e du processus d'élaboration de la décision. Le système des
compétences mixtes est inverse. Il réalise l'accord des p3rties à

chacun des niveaux constitutifs de l~ décision. Il i~plique une
participation étroite et constante de ch~cun.

Ces deux nodes de réalisation de l'action peuvent Stre
associés. La somme des conp~tences exclusives ne couvrira pas l'en
semble du processus décisionnel, un secteur sera commun. En deu
xiène lieu, dans ce secteur mixte un des participants peut se ro
server un pouvoir de décision final éludant ainsi la règle de
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llunanimité. Sans relever que certE'.ins po..rticipaJ;l.ts à l' élaborl.'.tion
d'une décision peuvent ne posséder qu'un r81e consultatif, on d.oit
signaler que les matières communes sont on g~nural sounises à trois
régimes. L'instance suprême se réservera un contr81e d'opportl~~ité9

ou un pouvoir de direction ne laissant aux tiers qu'un pouvoir
complémentaire pour procéder aux mesures d'~pplication; ou enfin
elle disposera d'une compétence facultative qui, Dise en oeuvre,
deviendra exclusive (1).

Cette typologie est pleinement applicable à la recher
che. M2.is la répartition des pouvoirs y prond finalel~ent l'aspect
de compétences concurrentes, soit hiérarchisées, soit p~rallèl~

1 - Les Etats bénéficiaires de la recherche possèdent
le droit exclusif de déterL1iner les principes, les buts à attein
dre, la libre détermination du sens à donner à la recherche. Aux
pouvoirs politiques, 1Ila recherche laisse l'entière responsc..bilité
des décisions pour les besoins, les orientations, les échécnces
(2). La Fra.nce à travers organismes de recherche est chargée de
mettre concrètenent en oeuvre les moyens de recherche pour effec
tuer les interventions dans le sens défini. Tout en conservant lUle
liberté de décision appréciable dans le choix des moyens, l'insti
tution est astreinte à poursuivre un but qu'il ne lui appart~ent

pas de fixer (3). A son tour llorganisntion dispose d'une compé

tence exclusive à propos de laquelle le Directeur d'une Institu
tion de recherche écrivait :

"••• C'est aux autorités planificatrices de fixer les objectifs
à atteindre, mais une fois ces objectifs fixés, la recherche

Ch. DURAlJD Confédération d'Etats et Etat fédéral 1955
OAMCE 6.64
èette répartition se r2.yp~oche de celle qui fut réalisée d~LS
les Corxnun..'2utés européennes par le procédé des recOI:1l.13.rl.d2..tions
ou directives, la Haute Autorité ou la Cocrmission posant des
principes que lés Etats mettront librement en oeuvre.
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exige un certain recul lui assurant en particulier Q~e complète
liberté de choix, des noyens et des D6thodes. L'établissement
des programmes est donc de sn responsabilité et la recherche
doit avoir toute latitude pour border les différentes étapes
intermédiaires qu'il peut être nécessaire de prévoir avant de
déboucher directement sur le problème posé". (4)

L'activité d'un organisme de recherche s'exercern indé
pendamment de tout système politique, indifférente qu'elle est la

finalité, au régine économique et social qu'elle sert. L'institu
tion travaillera au ~.li comme en Côte d'Ivoire, au Sénégal COTEle
à Madagascar; ses travaux seront destinés à un régine collectivisé,
coopératif ou capitaliste, peu importe. Les problèmes scientifiques
et techniques sont isolés de leur contexte pour être considérés en
eux-mêmes. C'est là qu'est l'apolitisme de ln recherche. Cette in
diforence de l'organisme le soustrait à un monopole d'utilisation
quelqonque. Il est l'instrument d'une action qui répondra à

toute demande du me.rché. L' institution "vendra" sa lIproduction"
indépendarnI!lent de la qualité de "l'acheteur ll

, entrepreneur public
ou privé mais solvable ou cautionné. Peu lui importe la destine.tion
de son travail.

Mais si l'organisation doit disposer de la liberté des
noyens, parmi ceux-ci le personnel suit un régime particulier. S'il
est le support de l'action, il peut l'être aussi d'une idéologie.
Il est sow~is toujours au statut de l'assistance technique qui spé
cifie la non-intervention des assistants (5). Il fer~ l'objet d'un
agrément de l'Etat d'accueil pour des périodes renouvelables de
deux ans.

Le personnel local employé par l'organisation lui est
hiérarchiquement soumis dans son trav~il. Elle prononce leur Inuta-

(5) Quelques conventions générales de recherche n'en précisent pas
moins que les personnels de recherche "doivent s'abstenir de tout
acte susceptible de mettre en cause la République de •.• ou la Ré
publique franço.ise 11.

l4) G· CPrfv\u5 : T""\A.\~·~rI1""h·o" t.l- «.ç. - l'.:~JO(WI~+iOl-1 ~.,. G3
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tion d'une ste.-Gion 3, l'autre pour besoin du service sC'..uf objection
de l'Etat. Mais.d8taché ~uprès d'elle1il continue d'être noté p~r

le gouvernement de son pays 1est-il parfois précisé. De nême, J_eur
gouvernenent peuvent procéder à leur cutation mais sur deuende ou
avis conforme de l r organisation (le Sl&négal fait exception 8. ce-Gte
dernière règle dans les conventions générales).

Si l' institution de recherche sert si!::lUltnnértient des
idéologies diverses, c'est qu'elle leur est Gtrangère. Si elle
peut respecter l'indupendance politique, c'est qu'elle conserve une
entière indépendance technique. C'est pourquoi ces deux compütences
exclusives, d'orientation et d'action ne peuvent être dissociées,
le respect de l'une ne peut aller sans celui de l'~utre.

2 - Ces domaines de conp8tence constituent l'origine
et l'aboutissement d'une décision. Ils encadrent les compétences
parallèles. Ces dernières seules nous retiendront car leur eX8Tci
ce conjoint, leur position dans un chO,np de tension en rend l'har
monisation dulicate. Elles s'appliquent aux deux élé~ents succes
sifs qui forment une action: les Doyens et l'objet ; en l'espèce
le financenent des interventions et leur élaboration. L'unani~ité

est de principe mnis ln France, poss0dGnt les supports institution

nels, a en quelque sorte voix prépondér~nte. Ses pouvoirs s'ap~a

rentent à un contr81e d'opportunité pour le financement; et les
Etats bunéficiaires ne disposent en Înit que d'un pouvoir de direc
tion en I1atière de progrG..lTIJ.:1ation, les org2.-'I'lislJ.es de rechercha cl. 'un
pouvoir cOïD.plémentaire de précision des "données-cadre". De fait
ces pouvoirs exorbitants ne sont pas nécessairement utilisés. L'ac-
cord préalable est de règle. Il faut ajouter que ces compétences
par~llèles ne concernent que les recherches appliquées. La recher
che fondruilentale étant plac~e sous la seule autorité de la Fr~lce

d3ns son fin~ncement conrrle dans son élaboration, les Etats-tiers
ne disposent pratiquement d2ns ce donaine que d'un pouvoir conslù
tatif.
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Le développement de l'infrastructure de l~ recherche
par extension de son réseau outre-ner est le première manifesta
tion de l'nccession à l'indépendance des Etats nouveaux. Surtout
pour la recherche appliquée, chacun veut disposer d'un complexe
scientifique qui réponde à toutes ses préoccupRtions. Cette multi
plication est au premier abord le gnge de ln parfaite adapt~bilité

de la recherche. Elle ne devrait nullement limiter son effic~cité,

d'autant qu'elle intéresse les n@mes régions. Cette cODLlunaut6 ias
trumentale est un appel à la solidarité, elle facilite l'hnrnonisa
tion des intérêts et la convergence des efforts.

En fait on est loin du conpte. Chaque entité géopoli
tique veut-être considérée en elle-nême si bien que l'infrastruc
ture devient le support d'une fragmentation généralisée. Le finrol
cement de la recherche en est l'expression. S'il est CO[TI~Ullautaire

entre l'Afrique - Madagascar et la France, il ne l'est pas entre
intéressés. La solidarité locale est inexistante (6). SuppriD~t la
conpensation interterritoriale du Fonds COi~~un, l'indépendance n
réalisé une réduction najeure. En un sens on pourrait inverser la
relation infrastructure-financer:ent et dire que devant les exigen
ces et les limites d'un financement partiel les organismes ont dé
veloppé leur infrQstructure.

Le fin~nceDent est solidaire de la progrrul~ation, il
en est l'aspect comptable. C'est pourquoi sa fragmentation implique
celle de la progr~L~ntion. Mais on peut se deD~llder si la fragnen
tQtion ainsi prolongée. des moyens à l'objet des recherches n'abou
tit pas à l'effet inverse en don~~nt une plus grande latitude aux

(6) Il serait intéressant à cet égard de considérer avec ~ttention
l'organisation et le financement du se'~l centre inter-Etats de
recherche appliquée, la station Niger- 8aute Volta du Centre Fores
tier. Il ne semble pas au regard de certains indices qu'elle soit
un nodèle d'entente.
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organismes centraux. Il faut se persuader que l'élabor2tion et l~

Qise en oeuvre d'une action ne sont pns deux opJrations successives;
àles sont dans Q~e étroite connexité. Une opiration n'a de sens

qu'au regQrd des noyens d'action qu'on lui affecte. Les org~nisBes

ayant seuls conpétence pour l'utiJ.isation de ces Doyens dtaction
(coQpétence technique), SOht ch~rg6s de leur affectation, ctest-à
dire de leur répartition. Par l'har;~onisQtiondes interventions,

ils sont finalenent Daîtres de la hiürnrchisntion des progra8Lles.
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- CHAPITRE l LE FINAHCEH8lifT DE LA REC:llil:lCHE -

Il est inutile de relever que les Etnts bonéficiQireo
de la recherche attachent la plus grande inportnnce à cette opé

ration. A la considérer globalement ,il senblereit pourtant que
1

sous le régime de l'indépendance elle fût la simple reconduction
de solutions ant8rieurenent retenues avec le Fonds Cor~Jun de Id
Recherche scientifique.

Le principe d'annualité deTIeure malgré les critiques
unanimes des organismes de recherche et des Etats (1). Leur re
présentant scientifique disait de cette linitation qu'elle "ne
permet d'effectuer que des traveux partiels et ne POUVDnt Pc.s
excéder douze mois puisque l'on n'est jnn~is assuré de l~ conti
nuité des ressources financières d'une année sur l'autre (2). Le
principe n'est pas snns poser de graves problèmes de concordance
aux organisnes pour la simple raison que l'année budgétaire dif
fère entre Etats ...

D'autre part, la spécialisation géographique du fi-
. sa vocation ..nancenent est malntenue. Le FIDES conserve pour les Terrltolres

d'Outre-Mer, le FIDOM est son correspondmlt pour les Départements
d'Outre-Mer, un troisiène fonds est créé pour les territoires de
venus indépendants : Le Fonds d'Aide et de Coop8ration (FAC) qui
se substitue au Fonds COL1mun. La Caisse centrale de Coopération
Gcononique (CCCE) succédant à la Caisse centr~le de la France

1

(1) cf débats de la Conférence de Paris du CODité Scientifique
de 11 OAMCE.

(2) OAMCE rro 6
f
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d'Outre-Mer, centTQlise les rossources et en nSGure le reverse
~ent aux organismes intéressés. Donc la loc~lisation g00gr~phique

de la recherche dotornine toujours l'origine des subventions.(3)

Mais là s'Qrr~te la succession, elle ne trnnsnet Que
des élénents de fragnentation. Le nouve~":.u régino va ~ccentuer cette
tendance pour la génér2.1iser. L'étude de l'origine et de 12. ru:p~r.

tition du financement va dé~ontreT qu'elle tend vers la dissoci~

tion déjà, relevée des recherches fondnnen:tales et appliquGes.

Sectionl-Dü La fragmentation au fractionnement

10 On s'en souvient, le Fonds c OL!l;mn instituait une pnri-
té totale entre recherche fondru~entale et appliQuée car l'affec
tation de ses ressources se faisait autoritairenent par le niDis
tre de la France d'Outre-Mer. L'origine du fonds ét~it indépen
dante de leur affectation. Aussi bien couvrait-il tant les dépen
ses de la métropole que de l'outre-Der. Le F.A.C. continue d'ali

nenter les organismes QG recherche ~~~is,d~ns les sources et llaf
fectation du financeLlent, il scinde 0. présent recherches 2.IlIÙi
quées et fond~~entales ; centrales et outre-mer. Selon l'Qrticle
un des conventions génuro.les : "les prograr.1üleS de recherche d' in
térêt général et les dépenses des sièges sociaux des org2.llisr_les
••• sont financées par la République française. Les progr2I~~es de
recherche nppliquée ••• sont fino.ncés après ~ccord des deux Gou
verne~ents à parties 6gales par illlG subvention inscrite au budget
de la République de ••• et par une contribution du F.A.O." (4)

(3) Cependant les nouvec,ux statuts de l' ORSTOM prévoient en leur
2.rticle 19 illl0 source ~utonome; illle contribution du budget du ni
nistère de l'Education Nationale.
(4) Sur le plcn pratique, "les subventions consenties par le FAO
et la République de ••. pour le financement des programnes de re
cherche élaborés d~ns les conditions fixûes à l'article un sont sur
les instructions de chacun des Gouvernements mis à la disposition
des organiswes de recherche~ par trnnche égale au début de ch2.que
sE:rJestre". Ces fonds sont versus à un cOl:1pte spécial de 12. eCCE
qui en assure le reversenent aux organisnes intéressés".
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L2 République française couvre donc à présent : les
dépenses du sièges et des l~boratoires centraux, les recherches
générales fondanentales ou 3ppliquées, la moitié des dJpenses de
fonctionnement de 12 recherche appliquée. Cette nouvelle distribu
tion est légitime dans la mesure où les EtQts n'ont à payer que ce
qui les concerne directement. Elle senble être la seule voie pos
sible pour conserver et développer la recherche fond~~entale ou
tre-mer~ recherche qui exige des Doyens et délais trop longs pour
que les Etats puissent y participer. ~lle se conçoit si elle est
considôrée COmIle un élunent d'avancement de la Science aux fr2is
gén0raux de lQquelle elle est iQPutée.

En recherche appliquée, la parité doit se réaliser au
niveau de chaque organisBe et doit être calculée au niveau de cha-
que Etat. C'est le facteur peut-être le plus contraign~t car il
oblige à localiser les recherches là où elles sont financées donc
à calculer leur intensité en fonction des possibilités loc31es.

Jusqu'alors la recherche avait pu se soustraire à cet
impératif. La répartition du montant total des taxes se f0is~it à
l'origine entre groupes de territoires. La loi-cadre modifia en
principe l'assiette des prélèvenents. Le décret du quatre avril
1957 pris en Qpplication de lQ loi du trento Juin 1956 dOl1ne en
effet co~pétence aux assenblées territoriales pour fixer le mode
d'assiette, les règles de perception et les tarifs des droits et
taxes perçus à lrocc~sion de la sortie des produits. Les Terri
toiresjbtDnt seuls habilités à effectuer les perceptions~ peuvent
donc désor~ais verser une contribution au Fonds COïu~un.

Il en résultait que la répartition par moitiû des
charges entre la métropole et les territoires devait se vérifier
pour chacun dreux~ en d'autres ternes que les établissements de
recherche n'étai~nt plus à charge que de leur territoire d'imp12n
tation. Ces derniers d~s ce cas devaient nûcessairement dépasser
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la linite des dix pour cents des droits et taxes pour assurer
Ull ninimun de fonctionne8ent des centres nu bén6fice de ceux sur

lesquels n'existait aucune ou qu'une faible infrastructure. Il
utait n8cessaire pour éviter de telles distorsions que les tGI'l'i
toires fussent solidaires dnns le fincncGDent d'une recherche èont
les rusultsts b6néfici~ient à tous. Aussi les contributions ~u

Fonds CO~lli:un continuèrent-elles excoptionneTIement à @tre fixées
COŒue p~r le passé pour l'ensemble des territoires, à charge pour
le groupe de recouvrer auprès de chacQD la p2rt qui lui revenGit.

2° - En fcit le régine qui résulte de l'application de ceu
conventions est doublenent déséquilibrant. Dans l'élabor~tion 1eo
prograL1I:les, la procédure financière fausse la procédure sciGnti·~

fique et technique au détriment des Etats. "Les l\hnistres des

Finances imposent leur "point de vue restrictif" et en dernier
ressort les décisions appartiennent à des non-scientifi~ues" (5).
Effectivement les instances fin~DciGres ont le dernier Dot à dou
ble titre :

- le principe de financenent paritaire des recherches 10c21es 2

boutit à l'alignenent des crudits sur les capacités du plus fai
ble qui n'est pas toujours le dG::12.ndeur. La France a pu ruch.:ire
le progralirrne proposé par ~~dagascar et la République Centre Afri

caine parceque sa participation ne pouvait leur ~tre égale. Le
projet d'action élaboré par les instances locales n'a pas grande

signification parcequ'elles n'en connaissent pas les li8ites fi
nancières déterïJinées ultérieurement ;
- la procédure budgétaire qui cODplète la procédure scientifique

d'élaboration des progrElimûeS lui impose de nouveaux chemi~euents

dont 1"6sulte un .:~llonge.rn.ent de teI::lps. Or, les délais étant fixes,
la procédure budgétaire impérative risque de se substituer à la

procédure scientifique. Il a pu arriver (en 1960-61 pC'lr exo12ple)
que des propositions de progranme aient été trnns~ises au Conité



- 248 -

directeur du FAC sa-nsconsultation des Etats, les Instituts spé-. .
cialisés ayant COLTIJuniqué leurs docunents budgGt~ires trop twrdi-
vement.

La consolidation de cette structure n'en fit qu'ap
paraître davantage l'illogisme, partant la conplexité et l'inQ
d~pt~tion. Il n'est pas excessif de dire qu'elle est un cssse
t~te et la source d'infinies palc.bres. Des solutions tendent à

se dégager dans la pratique qui essaient d'être mieux adaptées
aux nécessités. Elles relèvent d'un double schéôa qui répond aux
tendances des conventions : liburant davantage la recherche fon
damentale, il accentue la p2rt locale des recherches appliquées.

Section II - Vers la dissociation du fin~LceDent

Les nouvelles néthodes simplifiées de financemer-t
qui tendent à se dégager n'ont pas d'incidence sur le Dontant de
la charge qui revient à ch~que Etat. La nouvelle répartition
fonctionnelle des düpenses ne renet Pc.s en cause leur r6partition
géographique. La dissociation fonctionnelle se co~plète pour le8
recherches appliquées d'une dissociation matérielle.

§1 - La répartition fonctionnelle des dépenses

A - Pour les recherches appliquées, les conventions par
ticulières conclues avec le ~bli en 1962 semblent être sctisf~i

santes dont les principes ont été reconduits dans la convention
cadre signée avec le Ca~eroun en Septembre 1963. Aux Instituts
incorùbent les dépenses du siège et de personnel expatri6 :::dnsi
que le msintien en état du capital leur appartenant ; aux Etats
revient le restant : solde du personnel local, budget de fonc
tio~~ement des stations résultent des progr~TJnes de recherche,
entretien et renouvellement des biens dont ils sont les pro?rié-
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taires. L'incidence budgétaire dG ce nouveau Dode (1.e financeüent
est pratiquement inchal'lgae ; nais d8ns les deux cas d'utilis2.tion,
llEtat d'accueil est propriétaire des centres de recherche.

La portée clu systèr.1e est politique et D'Ulifeste l.me
plus grande volonté d'indépendance des EtQts. Il est remarquable
que cette nodo.lité proche de l'assist2.l1ce technique ait 6té adop
tée par les Etats avec lesquels les liens de la Fronce sont noin
dre s. Le financeraent e st scindé en deux d02"l8..ines de cOr.lpétence G

exclusives. Les org~nismes ne sont plus gestionnaires de la tot~

lité des fonds de recherche que les Et8.ts auront préalablenent nis
à leur disposition~ Ils ne conservent de contrôle que sur une por
tion linitée quoique preI:1ière des Doyens d' nction : le persolmel .
de recherche. Pour le restant le Gouvernenent locnl se disponse

de passer p2.r le relai du PAO en utilisnnt directerlent les 10:;1ëls
nécessaires à la recherche. Il en retire une plus gr~lde l~titude.

B - Les recherches locales seules obéissent à un double
fin~~cement paritaire entre la France et llEt~t intéressé. Les
recherchGs génarales relèvent en toto..lité de la France, les recher
ches particulières effectuées dans le cadre de conventions entre
un centre et un Etat sont en principe exclusivenent financées po..r
ce dernier. La d6finition de la notion de recherche locale est
donc du plus grŒnd int6r~t lorsqu'un organisne corllne l'OR8TOM
mène ugale~ent des recherches gûn~ro..les. Elle est cependant loin
d'~tre aisée et d'obair au principe de p~rité, non sans poser
des problèmes politiques g&nants.

1°_ Les limites du SYStèl:18 concernent t3.llt la déterl:1Ïno.-
tion que la répartition des charges.

a)- Le critère qui distingue une recherche locale de recherches
générales et particulières, s'il est intellectuelleLlent conceva
ble, ne peut ~tre transposé dans 18.. rualité qu1au prix de f&chel.lSB

conteste.tions.
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1- Un comité local ne s~urait distinguer entre recherche d1in
tér~t général et local lorsqu'il é12bore un progruhuJe. La distri
bution 11e peut être rualisée que p~r l'organisue central seul

f

susceptible de dégager la port0e des recherches. En fait, il seB-
ble que la distinction~ n'ait jaB~is eu aucune incidence prQtique.
Sa disparition des coaptes du FAC dès 1962 laisserait supposer
qu'elle était sans objet~ déteroinée a posteriori seulenellt p2r
les organes financiers eu égard aux contributions étatiques défi
nies indépendauDent de toute considération scientifique ;

2- La distinction entre recherche$ locale$ et particulière~

est très délicate. De portée toujours loc~le~ elle est effectuae
dans les deux cas par le même centre~ avec les mêmes Doyens p~r

consùquent d.1où résulte un risque de confusion budgétaire. Le pro
blème s'est posé de façon aïgue à l'ORSTOM et on ne saurait dénier
qu'il a pu constituer un argunent en faveur de la nationalisation
de ses centres. Ainsi le Tchad et MCdagascar~ constat~t que l'ob
jet et le montant des conventions pass6es avec le centre de ~e

cherches tchadiennes ou lII.R.S.M. en constituait les principales
sources d'activité pensèrent qu1il n'y avait pas lieu de subvenir
à nouveau à leurs frais de fonctionneoent par une subvention au
FAC locul. A lune double source de financement n'aurait toujours
correspondu que son unicité d'affectation. Ils supprimèrent donc
pour 1962 leur contribution au FAC local COLV1e Madagascar pour
éviter, disaient-ils,d'avoir à payer deux fois les mêmes travaux.

En fait la mauvaise ventilation des charges entre
budget des centres et des conventions masquait la ré~lité.

b~Les dépenses de fonctionnement des centres sont en effet loin
de correspondre au coût réel des recherches qui y sont menées.Re-
lèvent du budget central la solde des chercheurs qui constitue la
majeure partie d'un budget de recherche et les faits généraux.
Or les dépenses des sièges couvrent une part importante des ser-
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vices effectués pour le c03pte et eu profit direct des centres
outre-mer : publication et diffusion des études scientifiques~

(en p'~rticulier cartogr~phie), ~~:yses et trav~ux des labora
toires centraux parisiens dans une proportion croissant0~ gestion
comptable des moyens etc. Par cons0quent n'inclure de,>ns un (levis
de convention que les dCpenses 10c31es de recherche revient Q ne
faire supporter par l'Etat destinat~ire qu'une f~ible part du
cJût réel des recherches ; sa particip2.tion au FAC consti-cue un
apport complénentaire indispensable.

Des ajustements s'inposnient donc:

a) - Les modes de financG:l!.ent sont inadé'.ptés pour un organisnc de
recherche comLe l'ORSTOM exécutant des recherches indépend8ntes
de leur localisation guographique wais parfois loca~ement très
spécinlisées (trnv~ux de servitude) :
- politiqueDent la distinction entre recherches particulières et
locales donne aux Etats l'inpression de contribuer InrgeDent PQr
double financenent aux recherches, ce qui est faux même en vr>leur
relative mais ~eut les inciter à nation~liser les centres pour
les utiliser co~e centres de recherche appliquée ;
-scientifiquement, à l~ centralis~tion des organismes de recherche
sur le plan scientifique et co~ptable correspond une disp~rité de
financemont dont l'origine et l'affectation gène l'élaboration
et l'exécution des progrnnmes. Les activités d'un organisne co~~e

l' ORSTOM risquent alors d' a:pp~raître COIJLlO tille SOl:me dispc.rate
d'activités localenent dispersées alors que les centres doivent
être conçus à la fois COl~e support de recherches d'intérêt local
et coru~e relai de recherches d'inturêt général conduites depuis
la base arrière ou d'un centre local à destination d'Etats voi-
sins.

Aussi un budget s'il se veut fonctionnel ne peut être
que le reflet incertain de son financenent. A vouloir respecter
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strictenent la déconposition réelle d'un Dode de financement ~ussi

complexe et divers, trop souvent lié à des contingences politiques

on s'interdit d'exGcuter rationnellenent des prograXITJeS scienti
fiques rigoureusement élaborés. Loin d'être la condition déterDi~

nante des Bodes de financement, la politique et les progralill~es

scientifiques en sont ~lors les serviteurs oC'est substituer les
Doyens aux fins.

b)- L'ORSTOM a adopté les solutions Dises au point nu Sénég~l

(Dakar et M'Bour). La distinction entre recherche gén{rale-locale
demeure, définie non plus par leur destination nais par leur
origine, française ou locale. Toute recherche d'origine locale

fait l'objet d'une convention; l'intéressé la prend intégrale
ment en charge S2ns que l'Office ait à se préoccuper de ses
moyens de finnncement (FAC, Fonds européen de Développement,
Banque internationale pour la reconstruction ou le développenont

etc.). Les recherches d'initiative centrale sont financées sur
fonds généraux de l'Office quelque soit le lieu où elles sont

effectuées. Ainsi, avec la notion inprécise de recherche locale
à financement paritaire disparait la confusion entre budget de
fonctionnenent correspond?nt à l'ex8cution d1un progreJ~1e düter

miné de recherche et finnnceüent d'études particulières. La so

lution a l'avantage d'alléger ln charge des Etats sur lesquels
les centres sont iwplantés.

Sur le plan pratique elle exige une tot~le rigueur
budgétaire. Elle n'est possible que si les actions sur conven
tion sont parfaitenent circonscrites quant à leur objet et durée,
quant à leurs voies et noyens pour être individualisées. Les
devis de conventions ajoutent aux frais d'exécution sur le
terrain des dépenses pernanentes figurant déjà dans les évalua-
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tions des divers chapitres du budget central, selon des tQrifs
préalable~ent établis (6). Les budgets de centres conprem1ent

ln totalité de leurs dépenses pernnnentes quelqu'en soit l'ori

gine -locale ou centrale- nfin qu'ils soient assurés de trouver
sur les crédits de l'Office nis à leur disposition les Doyens

nécessaires à l'entretien et au fonctionnerlent norDaux de l'in
frastructure existante.

Ainsi se réalise un schéDa inverse de la recherche

appliquée. Cette Desure sinplificatrice a une incidence politi

que car elle attrait la politique scientifique au niveau central.

Le budget des conv o~Jions est confondu avec le budget gunûrGl,
leur élaboration se fait à ce niveau et leur exécution est liûe.

L'intégration de la recherche en est renforcGe. Ces nesures rû
pondent à la tend~~ce au dé~eTIbreDent à laquelle avaient conduit

les pratiques antérieures qui faisaient d'un centre l'interlocu

teur, l'intercesseur et le répondant des autorités locales.

On pourrait se demander si cette politique ne dupas

se pas les ternes des conventions générales de recherche. Le

critère du fincnceDent est toujours fonctionnel Bais le critère

du contrôle devient organique. TE. possibilité d'un contrôle
d'Etats expressément prévu pour la recherche appliquée serait

réduit à la mesure de la recherche fondnnentale c'est-à-dire

à upsilon. r~is ce manque de contrôle n'a d'effet qu'au niveau

central où les Etats n'ont jaoais eu accès. Au niveau local il
est a posteriori, et ses modalités définies dans les conventions

de travail. Il ne peut être perDanent car il porterait atteinte

à l'indépendance technique des organismes de recherche.

(6) rémunération des traitenents et salaires des chercheurs et
techniciens, renboursenent des frais d'analyse, d'i~pression et
de cartographie des travaux; équipenent en matériel au titre
d'amortissement; frais gûnér~ux.
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Ln ventilation des douenses de fonctionne~ent entre
l'Outre-mer (F OM) et la Fr2nce- (F;m) est 13. suivante pour 1960-62

5 Instituts CTFT IEIWT IR"..T TOT.iL

Total 7 , 5~'[ 100;"': 1:.42 IOO~ 2 191 IOo1v 3,2 IOO~~ 14,4 IOO~/~;

FJ11. 1,8 24 O~ 634 44 0,464 21 0,674 21 3,5 24
F m.i 5,7 76 0,793 56 l 727 79 2,7 79 10,8 76

1° JJ' on Deut dégager de ce tableau le montant de yrin
cipe de la participation des Etats à l~ recherche troDicale
alnliquée : le financ8r'ent est en effet Dari taire, et la part
des recLerches qu'effectuent dans les DoTOM les Instituts
s'élève à 0,3 ~/1J1:I pour les cinq InsGituts et 0,1 }'ll\I pour l'IR'l.T.
I,' addi tion d'une nart du ]Jourcontage de recl~e:ccLe menées en

France et à charge de la France, d'autre part de la moitié du
nourcentage des dé~enses locales s'établit à 61 %ainsi ré~artis:

m.'· Afr:!.que 1/2 Part
Nadagascar France---_..

5 Instituts 24 cO:: 74
~.

37 % 61 %l'
,,-

CTFT 44 56 28 72
lEMVT 21 79 39,5 60
TR!.I.T 21 79 40 61

Total 24 75 37,5 62

La "Darfp.i te cOl~rélation des Instii tuts est rem2.rquable.

Qu'en est-il 'Jour l' ORSTm1 ? Dans la uériode 61--::)4 les resul
tats suivé'mts se dégagent c3.1culés d' al)rès le montant c.1es sub
ventions, av~nt exercice donc~ abstraction faite des ressources

affectées
Total 00 M. Etats Fra21.ce

1961 2~9 1,2 4I~~ 0,369 12C:~ 8,66 71%1

1962 3,4 1,26 37 0,350 10 0792f3 76
1963 3,9 1,,..6 41 0,353 9 1,26 78
1964 4,8 1,3 37 0,305 6 2,6 85
Total 15 5,9 39 1,3 8 4,6 77
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Ainsi donc, alors que 1~.\ D:.rt de l'Afrique et Hadagascar (OH)
se modifie neu, lB participation des Etats se r~duit de moiti6.

L'6tude de l'6volution des ressources non affectées
de l'Office est caractéristique de cette réduction de lB narti~

cipation des Etats au finance!!lent de la Rec12.erc1.:.e fondamentale

'Origine 1960 61 62 63

FAC 18,2 21,6 24 7 4 25,9
Etats

E.N. 0,4 1,5 2,9 4,3
TOM- 3,1 3,1 3~6 3,6DOM

Resso11.rces
propres 300 1 7 4 2,8 3 7 1

22 27,6 33,7 36,9
prélèveITlent sur

réoerve 1 1,8 1 2

TO~C A.T, 23 29,4 34,7 38,9

61}.

II

4,2

Les valeurs nrincipales traduites en %donnent le
tableau suivant:

EN %EN (f.' FAC (E!:r=J·ünis Gère de;"

1960 1,7 79): l'Education Natio-
60+61 360 <p' 5,1 80 nale)

;0
61+62 100 8,5 71
62+63 200 II 68
63+64 155 d2 61

La croissance de la mll:>ver~.ti.on "ENI' réduit 'dl autant

la Darticip~tion des Etats D~r réduction du FAC. 11ais le mon

tant des Etats se réduit même DRr rai)Dort au FAC si bien ~~e

leur particiDation au budget DYODre a baissé en Cluatre Ems de

moitié. Elle devient oouvent mô~e symbolique comme le montre le

tableau suiv!Omt ~
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Afrj_(ll·le et Part Budget
Madagr-.scar Etats Fro.nce Prol/re---_._-.-

1961 1,2 369 l,59 2,9
1962 1,26 350 1,85 3,4
1963 1,6 353 2,2 3,9
1964 1,8 305 2,6 4,8
Total 5,8 1,37 8,23 15

Il en résuJte en -oourcentage le te;bleau suivant

l~ 61
- 62

- 63
- 64

Tot9.1

ABC
41% 30~'· I2,'7~;;

37 29 10
41 21 8 1 9

37 16 61 3
..-- .- _ -_ __ - ..
38 23 9,1

A=7:: (l.'Afrj.que et rŒa(ü;g::~sear sur
total

B=r; des Eti1ts/Bvdget d'Afrique
et Madagascar.

C=% Etats/Budget total.

Si cette évolution se poursuit, la tutelle du Minis
tère de la Coopération devra être reconsidérée.

3° Individualisation des dé~e~ses d'Etats.
a) Les Instituts slJécialisés de 1960 à 64.

Cameroun
R. C. A.
R. C. 1'4'0((1/.
Congo
Dahomey
Gabon
Haute)
Volta(

3,27 M de HF
~ 16,2 M

37,7 M
1,83
4,16
3~66

3,00

MadagascEŒ
M::üi
Maurita;inie
Niger
Sénégrü
Tchad
Togo

35 M
4,27
2,66
3,45

27,88
l,55
2,10

s'élève à 122,07 NlliI

- Plus de 10 M
cate d'Ivoire
M8il.o.gascar
Sénégal
R.C.A.
Tchad

et le classement est le suivant

Moins de 10 M ~=

Mali
Dahomey
Gabon
Niger
C8.Jneroun
Hte.Volta
Mauritanie
Togo
Congo.
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Il aplJE'Tai t (::.ue le classement diffère sensibleI:1.ent ele

celui de IR nréseDce des organis~es dQns les Et~ts (7). Il es~

plus réaliste en tenant compte de leu.r richesse.

b }- 1.' ORS fPo~:; ·1 961 - Î 'J 64 .

Le tableau suivant n'a 1Jas gr?.nde signification ~ le, localisation
des dépenses de recherche fondament21e est un nrincipe aberrant
qui progressivement s'effQce dev~nt la réalité des faits ~

Cameroun
R. C. A.
R. C. I"ocf!
Congo
Rte Volta
Madagascar
Sénégal
Tchad
Togo

4,5 M de PF dont Etats ~

3,3
13,26
10,07

2,98
9,78
9,83
3,29
1,67

1,43
0,57
3,27
2,96
0,51
1,61
0,87
1,13
0,40

Le classement général des Et~ts selon leur contribution totale
est aJ_ors le sl}ivant :

Côte d'Ivoire
Madagascar
SéEégal
Tchad
Ropublique Centre

Africaine
Congo

Congo
Cameroun
(Mali
~Dar.()mey

~Hte.Volta

GR.bon
Niger
Togo
Mauritanie.

Les cinq preI!liers Ete,ts sont les mêmes, le dé"'")lacement du Congo
est le ~lus imDortant c~r les rangs ultérieurs sont dGfinis gé
néralement nar de faj_bles éca:cts surtou.t en ce qui concerne les
trois Etats Hali Dahomey Hte Volta; un8 légère varjation du
-pourcentage de croissance de leur contribution à l' OR:3TOJ\·T suf
firdit à TIodifier ce/classement. Quoiqu'il en soit la Mauritanie
et le Togo sont dans l'un et l'autre cas en fin de liste.

(7) cf supra ~ w;
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Seul est destiné à conserver une certaine valeur le

classement résultant de la partici~ation à la recherche apuli
guée, la participation à l'ORSTO~1 étant destiné à se réaliser
par conventions Dnrticulières.

JJG. f3ïblesse des budgets de recherche Dour les Etats
la met à l~ nortée des ressources modestes dont il neuvert dis
poser tout en leur assurant des résnltats certains à brèves
échéance, d'autant qne le FAC leur accorde ë~es subventions
d' équili;Jre.

2°_ Ce rés').l t:::.t est dû au système de financerr.ent retenu.
La contribution de la France est-elle alors excessive eu éGard

à son budget général de recherche ? Il ne semble TISS à considé
rer la ré~artition des crédits denuis 1959 exnosée dans les
tableaux suivants.

(Origine des chiffres
(a) FAC 5 ans d'activité;
(b) l'Economie 6.64. sup n0918.)

1 1959 60 61 62 63 Total
(a) Total FllC -'353,5M 517,2 515 502,5 573,3 2 1 4 NIM

(b)~eCherdhe) 24 34,7 44 51,6 59,26 213,5
.:AC (
Total ) 24,6 39 50 53,8 71 234,5
R.OM. (

(c)Total ( 224 316 393 493 637 2 063R.France)

(R 011.1 := FAC + FIDES-FIDOM + Education NationFl.le)o ... ~ 0

II %11
59 60 61 62 Total
60 61 62 63

R.FAC ---2'"--- ---- 17,2 14,9 14544,,, 27
R.OM 60 28,2 7,6 25 173
R. Tots.le 41 24 25 29 184

III . %.
59 60 61 62 63 Total

R.FlI.C/Total
8,9FAC 6,8 6,7 8,.6 10,2 10,3

R.OM/Total 10,9 12,3 15,3 10 9 9 10,5 II,3
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De ces données se dogagent les constatations
suivantes :

Alors que l'évolution du coopte F~c est fluctuante, les recherches
qui en relèvent suivent une progression constro1te quoique irrugu
lière comme le révèlent les pourcentages de variations du tableau
II. La variation i~portante du FAC en 1962-1963 (I4~) est TIoindre
que la variation de "rt. :FAC" qui est pres de 15%. Aussi bien voit
on le pourcentage "R.FACjTotal FAC" passer par deux phases de
part et d'autre de l~ césure de 1961; alors que.d'nutre part, le
pourcentage de variation total du FAC est de 62%, le pourcentage
pour "R. FAC" est de I46~~ soit plus du double. Il Y a lieu toute
fois de noter que cette progression de "R. FAC" se ralentit
d'année en année COnL1e si son montant était prêt de plafonner. La
variation de + 17% se réduit à 2 9 % en 1962-1963 après être,
passée à 9,8 % en 1961-1962.

Le systène de fino..ncel:1ent pourrai"li en être à l'origine:
son nu~~entation implique un accroissenent corrélatif de la part
des Etats qui sont linit~s dans leurs possibilités. Dans ces condi
tions, l'augmento..tion de "R. FAC" ne se rualiserait que p~r celle
des dépenses de recherches gén8rales ou exercGes en France. Or
llIRAT ne procède pas à des recherches d'ordre général, puisque
l'agronomie génorale ne lui a pas été attribuée. D'autre part, il
paraît difficile d'accroître la proportion de recherches appliquoes
exocutées en France alors 1"1êne que par leur Rature, elles sont
étroitenent dépendantes du rnilj.euo L'augJ:1Gntation du budget FAC ne
se conçoit alors qu'au bénéfice de l'ORSTOM dont on sait qu'il
relève de plus en plus de liE .l'J.". A L'loins que le Ministère de la
Coopération prenne en charge les recherches en Aoérique latine si
cette ouverture se concretisait, il y a tout lieu de penser que le
budget FAC se stabilisera au profit du budget des sociotûs d'étu
des dont le rele est d'autant plus ioportant en natière agricole
que les cultures vivrières prennent de l'ol~pleur. Le relai vers
le haut est assuré par "E.N" que traduit pour une large part
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l'évolution du budget de 1I11.0MII.

Son pourcentage de progression est égaleDent en
baisse mais fQit une renont8e importante en 1962-1963 et, à
l'exception de 1961-1962, ce pourcentage est toujours plus io
portant que R. FAC. Si depuis 1960, le pourcentage de progession
de recherche totale le dépasse tr~s netteoent, il n'en demeure
pas noins que la variation de IIR. OW' est la plus importante. Le
rapport général "R. OM/Total ll pour 12. période en cause n'est que
de II,6%. Peut-on espérer que la progression ultérieure de IlROM Il

sera à la r,lesure de "R. Total ll ?
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CHAPITRE II-ELABORATION DE LA RECHERCHE

Les modalités d'élaboration d~ la recherche sont les
plus originales? les plus organisées. Les structures de rencontre
très élaborées sont 10 signe de l'inportance de la Coopération à
ce niveau. Il n'est pas excessif de dire qu'elles sont le pivot de
la coopération scientifique C3r les organes chargés de concevoir
et d'élaborer la recherche ont pour attribution d'en déterminer le
budget et de la contr81er. Ils sont à la jonction des compétences
exclusives de conception et d'exécution de la recherche. Ils ont
cette particularitü d'être de droit local car ils sont nationaux?
de ne relever? par conséquent, que des pouvoirs locaux~ur leur
création? leur organisation et leur fonctionnement.

Pourtant leursconpétence et organisation sont prati
quement identiques d'un Etat à l'autre. C'est qu'ils n'ont pas oté
créés ex nihilo. Ils sont la transposition sur le plan national

des organes que les chefs de Groupes de Territoires avaient ins

titués. Sur ce point donc? nous so~rrles en présence d'un véritable
ùe CLS l.[<l,lttAAs est Leu-r stQ.b.1isQ.h'on •

démembreI!lent. L'originalité ~t~ OO-~~~~.

CrGées peu après la Loi-Cadre, elles sont deDeurues inchangées
dans leur organisation et leurs attributions, les références le
démontreront abond[~rrlent. Alors que les structures de finencement
se sont modifiées et sont en 6volution? cette permanence est re
marquable.

Ln raison en est que ,si les compétences de ces organes
1

sont globales, elles n'en sont pas pour autant totales. Locaux,
ils sont le premier maillon d'un ensemble dont l'aboutisseoent est
le niveau central? situé en République Française, chargé de rassem
bler les décisions éparses pour les compléter et les harmoniser.
En outre, la conp~tence de ces organes est définie par l'objet du
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finencement des Etats. Ils ne constituent donc pas une structure
de rencontre pour le s recherche s fonda::lentales.

A travers les deux caractéristiques du dé:r.lenbrement et
du fractionnegent, nous aborderons succesGiveoent la cruation et la
répartition effective de leurs pouvoirs.

Section I-L'unité fédérale de l'Union Francaise -

La coordination des recherches pouvait s'exercer aisé
TIent dans l'Union Française par les gouverneurs généraux. Ils
instituèrent à cet effet des comités fédéraux des groupes de ter
ritoires en AOF et en AEF qui furent maintenus et aménagés lors de
la Loi-Cadre.

1°/ Les comités originaires -

La territorialisation de lQ recherche ne concernait
que l'AOF et l'AEF, les tentatives de féd8ralisation n'intéressent
que ces deux groupes de territoires. Un conité de coordination et
de contrôle des recherches agronomiques et de la production agrico
le avait été créé en 1951 en AOF (1); un comité permanent de
l'alimentation et de la nutrition en AEF peu après (2). Le comité
de l'AOF est une institution inportante sans co~nune mesure avec
celui de l'AEF, ce qui explique le rôle Doteur qu'il joua ulté
rieurement.

(1) A.G. 2113 SE du 12.4.1951 - JO AJW 21. 4.51 p.510) -

(2) A.G. 17.11.1953 JO AEF 1.12.53 p.1959) -
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Le comité de l'AEF avait été cl~6é "dans le but de
faciliter les échanges de vue entre les différents services inté
ressés p~r les questions d'alinentation et de nutrition (3).
Aussi n'était-il composé que de représentants des services du
Gouvernement général.

Au comité de l'AOF de deux nns antérieur particip~ient,

outre des représentants des services administratifs, tous les
directeurs ou représentants des organismes de recherche. Il ét~it

également ouvert à un représentant de la cOTIBission permQnente
du Grand Conseil et "un délégué des syndicats ou autres associc.
tions agricoles pour chacun des territoires intéressés désigna
par le chef du territoire".

Il Le comité a pour but de dc5terniner l'orientation à
donner aux recherches, de coordonner et de contrôler les moyens

Il

mis en oeuvre pour les poursuivre. Le texte, prenant ~cte de la
participation du Haut-Coll~issaire au Conseil d'Administration des
organismes de recherche et de la contribution des groupes de

territoire à leur financement déclarait entre autres que ~.

" ••• le Haut COl:l::1issaire ou son délégué délibère sur les progro..::.l
mes de travaux, sur leur financeElent et les contrâle ll

;

" les chefs de territoire et les délégués du Haut Conniss2.ire
sont habilités à suivre l'activité des établissements des Ins
tituts subventionnés s'exerçant sur leur territoire en vue d'en
tenir au courant le Hc.ut Co~issaire, de l'éclairer sur leur
gestion et de le nettre en mesure d'exercer ses fonctions d~~s

leurs conseils d'administration".
Par ce texte très complet, le groupe affirnait son unité, sa voca-

(3) A ce titre, il avait,"notill,~ent pour objet, de proposer au
R~ut Commissaire les mesures générales d'ordre économique, zooéco
nomiques, agricole ou éducatif susceptibles d'améliorer l'étc.t de
nutrition des populations locales et do donner une orientation
efficace aux différents projets qui pourraient être proposés
concernant la mise en valeur des territoires ou de la Fédération".
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tion à unifier la recherche et sa volonté d'attraire outre-mer
des compétences qu'une loint~ine nétropole ne pouvait exercer à

bon escient. La territorialisation qui r8sulta de la Loi-Cadre
ne rendait que plus nucessaire le maintien de ces organes de coor
dination ; il était inconcevable qu'à l'autonomie accrue de l'Ou
tre-Mer rupondît la plus grande enprise des sièges centraux métro
politains de la recherche.

2° - La Loi-Cadre

Aussi le CODité de l'AOF demanda lors de sa session de
juillet 1957 ;

"que l'actuel comité soit réorganisé et doté des moyens néces
saires pour poursuivre son oeuvre constructive et qu'il lui
soit donné la possibilité de connaître :
a) de tous les problèmes de coordination posés par l'existence
de recherches diverses dans deux ou plusieurs territoires;
b) des problèmes de financement qui lui sont soumis par les
conseils techniques ;
c) de la désignation de ceux de ses membres qui le représente
ront dans tous les organismes centraux qui participent à la
Recherche" • •• (4)

Les textes de r8organisation respectèrent ces désirs.
Les comités de coordination des recherches scientifique et techni
que concernant les Productions végGtales et animales devaient être
le point de rencontre, l'Qrticulation de la recherche entre les
territoires et la métropole (5).

(4) voeu nO 1 session du 29.7/3.8.1957
(5) Ar. Gl. du 23.4.1958 pour l'AOF, du 10.5.1958 pour lIAEF. Ils
étaient composés de représentants des organismes de recherche ffiU
tropolitainft! ... tr8.vE'.illant sur le territoire fédéral; de représen
tants du Grand Conseil, de l'adninistration et des services
techniques du groupe, de représentants enfin des Comités territo
ria~~ de recherche cruGs dans le même tenps. Il s'y ajoutait en
AOF une représentation des assemblées consulaires.
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Tournés vers les territoires ils dev~ient en harmoniser
les prograomes pour éviter les doubles enplois et déterminer les or-

d'mgemeprrêter en dernier lieu les propositions budgétaires en fonction
des ressources disponibles et en coordorlller l'exécution. Tournés
vers la illatropole ils devaient désigner les représentants du Groupe
dans les organes d'administration de lQ Recherche.

Ces conités constituaient le faîte d'une pyraoide.
Depuis les conités techniques d'organisation, à travers les cOBi
tés nationaux, la continuité d'inspirntion était assurée par l'i
dentité des catégories constitutives de représentation et la déla
gation des conités inférieurs dans ceux qui les recouvraient. Cette
constl~ction était destinée autant à unifier les besoins loca~tx

qu'à tenir conpte des exigences propres d'une entité géographique
dont les exigences n'étaient pas nécessairement la socrme des be
soins des unités constitutives. V~is elle était dépassée avant
même. sa nise en place. A la suite des tr~nsforn~tions politiques
de 1958 les textes de réorganisation de la recherche nétropoli-
taine ne parurent jamais ; l'indépend~~ce acquise chaque terri
toire préféra traiter directement avec les inst~ces métropoli
taines par l'interQédinire de ses propres couités. La tentative de
l'OAMCE ne Dodifia en rien cette praférence.

Section II - Le localisme de l'indépendance

Le principe posé de la collaboration des Etats à la
recherche, il faut en déterniner le degré de participation et la
@odalité de réalisation. Ces deux questions ont été résolues de
façon assez satisfaisante avant l'indépendance.

Des conventions ORSTOM, Institut du café passées avec
chacun des territoires de 1957 à 1958 lors de la réorganisation de
la recherche agronomique posèrent en effet les bases de cette



- 266 -

C,J):.:::.:··tion que confirmèrent les c.rrêtés subséquents de réorgani
sation de l'ORSTOM dans chaque groupe de territoire soumis auparc.
vant à l'approbation des cOLDissions permanentes des grands
conseils. Il en fut de Qême pour l'Institut d'Elevage auquel les
territoires et groupes de territoires confièrent les recherches
vétérinaires et zootechniques en mêùe tenps que la gestion des
centres dont ils étaient propriétaires. Il appartenait aux autori
tés locales d'en déterminer les modalités d'exercice par voie
réglementaire.

Les conventions générales de recherche qui furent
conclues en 1960 avec les Etats désormais indépendants

_ .)i}e<\'.lilo\€feI.ll: t<l. ro/.·"ri Jes cec.d'l'e> t-ht~h'~s:

• les organismes de recherche qui en possédaient furent confir-
més dans leurs droits;

• les stations de recherche fédérales étar-t devenues au premier
Janvier 1960, propriété des Etats d'implantation ces derniers en
attribuaient la gestion aux organismes utilisateurs ;
- reconduisirent le domaine et le mode d'intervention des Etats
dans l'élaboration des progra~es de recherche, uniformément,quel
qu'en soit le propriétqire.

Ces conventions générales précisaient que les modali
tés de gestion des stations et centres sont fixés par conventions
particulières entre l'organisme et l'Etat intéressés. De ~elles

conventions étaient souvent déjà signées. Là où elles n'avaient
pas encore été passées ces conventions d'application des conventions
générales n'en sont que la reproduction.

Ne relèvent pas de ces conventions :
- le Togo et le Cameroun en raison des incertitudes sur la proprle
té des centres qui y sont installés. Une convention-cadre pour le
Cameroun a été signée en septeBbre 1963 qui sert de canevas aux
conventions particulières à passer entre les organismes de recher
che et le gouvernement central ;
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- le Mali; Ltimplantation de ltInstitut des Fruits et du coton

à sa deBande en 1962 a été précédée de la signature de conventions

particulières avec chacun des deux organismes qui reconduisent les

principes acquis dans les conventions génJrales et particulières,

ne modifiant que le Qode der' financeBent des activités •
•

- la Guinée. après avoir passé une convention satisfaisante avec
1

ltIFAC qui seul y étalt iuplanté 9 nationalisa la propriété et llac-

tivité de sa st2tion générale. Ctest le seul pays dont llindépen

dance ait abouti à une nationalisation.

Cette stabilisation iru~édiate et unifonne des struc
tures de coopération en justifie ltétude dlensemble indépendaLn~ent

de leur moment de réalisation. En effet la limitation de leurs pou

voirs à ltorigine ne relève pas dtune situation conjoncturelle
qu'une évolution politique dtensemble pouvait faire tomber. Le
maintien dans le temps d'attributions réduites stexplique par leur
lieu dtexercice dont la localisation interdit de saisir ltensemble

du processus dtélaboration dlun prograome.

~.f_ Objet des compétences locales

Les progrwlmes de recherche quelqu'en soit la nature
sont orientés en fonction dlobjectifs socio-éconooiques dont la

définition en tant que compétence de souveraineté relève des seules

autorités locales. Leur adéquation aux préoccupations nationales

est la condition de leur légitimité qu'il appartient aux Etats de

vérifier. La conception et le contrôle de ltexécution des progrru~

mes sont donc sOUL~is à une intervention des Etats.

a) Conception

Les établisseuents de recherche concourent "au dévelop
pement économique et social des Etats de la Conmunauté "précisent
dès leur article un des conventions générales de recherche, "définis

par les autorités responsables" ajoutaient les arrêtés de réorgani-
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sation ORSTOl\î. De même pour l'IEMVT : "les programmes de recher
che seront définis entre les autorités territoriales et le Direc
teur de l'Institut" (6) ; "les programmes de recherche à assurer
par l'Institut sont définis en commun accord par le Comité de
coordination des recherches scientifiques et techniques concernant
les productions végétales et animales et le Directeur de l'Insti
tut" (7)

Les conséquences s'en déduisent nécessairement ~ "les
prograrmnes de recherche d'intérêt local ••• sont soumis par les
organismes à l'approbation du Gouvernement de la République mnl
gache", "les programmes de recherche appliquée sont préparés par
le Gouvernement du Sénégal". De même dans les autres conventions
générales: "les prograrnI!les de recherche d'intérêt local sont
soumis par les organismes à l'exw~en du comité local de la recher
che scientifique de la République •.• ". Déjà en 1959 les conven
tions ORSTOM indiquaient "article 2: les programmes de recherche
seront établis conjointement par les autorités compétentes ••• et
le Directeur de l'ORSTOM ou son représentant ••• Ils ne pourront
être exécutés qu'après approbation du gouvernement ••• ". Les
arrêtés ORSTm1 en précisèrent les modalités : "article 3: les
prograomes de recherche préparés chacun en ce qui les concerne
par les Directeurs des établissements sont arrêtés en comraun ac
cord avec les autorités territoriales. Ils sont alors repris drns
le progrwm~e général de l'Office et soumis à l'approbation de son
Conseil d'administration".

b} Exécution

Selon l'article 6 des conventions ORSTOM-IFCC, l'ar
ticle 10 IE~WT, "(l'Office) rendra compte chaque année au gouver-

(6) art. 2 convent. IEr~T
(7) id AOF
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nement.de ••• de l'activité de ses services couvrant pour ledit
Etat de l'exécution des progran~es de recherche et des rGsult~ts

obtenus". L'art 10 de la convention IEIv1VT-AOF dit de Il~I:le :

"l'institut rend conpte o..nnuellenent au Comité de Coordination•••
de son e..ctivitél de t'avancement de 11 exécution des prograrm.L1es de

recherche et de production ainsi que les résultats obtenus". Les
conventions du r~li (art 13) du Cameroun (art 10) sont e~alogues

à celles de l' lRAT (art 11) : " (l' institut) rendra compte ch8.que
année aux Autorités du Gouvernement de la République ••• de l'ac
tivité de ses services (oeuvrent pour ledit gouvernement Carùeroun
~~li) de 'l'exécution des programmes de recherche, des rGs~lltGts

obtenus et de la gestion des établissements (des crédits et des
biens mis à la disposition pour l'exécution des programmes ~hli,

Cameroun) qui lui sont confiés".

Dans la convention passée avec Madagascar et le Tchad
"un comité de quatre r.J.embres dont deux désignés par le Gouverne
ment de la République française suit l'exécution des progr2TInneS
de recherche d'int0rêt local" (8). Avec le Sénégal dont la conven

tion est plt;.s stricte qu'ailleurs, "en outre, le GouverneI:lent de
la République française pourra désigner après accord du Gouver
nement de la République du Sénégal des représentants tempor~ires

qui, en étroite liaison avec les services compétents de la Répu
blique du Sén~gal, pourront suivre l'exécution des progrru~mes

approuvés par les jeux gouvernenents" (9)

2°_ L'organisation des cooités de recherche

a)- Le développellent d'organes représentatifs en recherche est
exactement parallèle à l'évolution politique des Territoires

(8) respectivement article 6 al. 2 et article 7.
(9) art. 9 al. 2.
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d'OUtre-Mer. Les comités de recherche prirent naissance dans les
territoires sous tutelle lorsqu'il fut décidé d'en faire les
"territoires-pilotes" de l'Afrique franç3ise. Effectivenent, les
réformes dont ils firent l'objet servirent de précédent et de
modèle à celle acconplies p~r la Loi-Cadre (10).

Les instituts de recherche ORSTOM des territoires
sous tutelle du Cameroun (IRC~I) et du Togo (IRTO) étaient assi
tés d'un comité de direction (11) composé des chefs de services
techniques des territoires auxquels s'adjoignaient deux ou un
représentant de leurs assemblées représentatives (12). Ces comi
tés délibéraient sur les programnes de recherche, sur l'état de
prévision de recettes et dépenses établis et approuvés par le
Directeur de l'ORSTOM g Ils devaient enfin envisager toutes ~losures

utiles pour développer l'action de leur Institut et faciliter l~

coordination des travaux avec les divers organismes locaux.

Cette institution devait se généraliser dans les au
tres territoires devenus autonomes. Dès 1957 sur l'initiative de
l'ORSTON:qu'appuya le ministère de la France d'Outre-Ner, un comi
té technique de recherche se constitua auprès de chaque centre
local destiné à en orienter l'activité en fonction des besoins
de ses bénéficinires directs. Dans le nêille temps le Comité de
coordination et de contrôle des recherches agronomiques et de la
production agricole de l'AOF denandait la création de comités

F. LUCHAIRE, Droit d'Outre-Mer 1959 p. 419 suiv,
respectivement are 30.10.51 et 26.7.52
Il s'y ajoutait à l'IRCAIII "éventuellement des personnalités
invitées à titre consultatif par le Haut Conmissaire du Caoe-
roun", à l'IRTO, "les représentetnts d'utilisateurs de la re
cherche avec voix consultative ••• à la denande de la ill2.j o··
rité du comité".
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territoriaux de recherche (13).

La représentativité de l'asse~b16e ~ssurait de l~

roalité des aspirations locales qui répondaient au souci du mi
nistère d'nssocier les inturess0G à l'nction de recherche.
Aussi le progr~~e qU'~lefixa fut-il strictecient appliqué. Il
constitue encore lQ charte des comités tant locaux que n~tiona~~

créés depuis~(14)-

b)- Les catégories constitutives de ces comités parfois réorga
nisés sont celles des bénéficiaires de la recherche largeDent
entendus :
- l'administration dont le rôle est de veiller à l'utilisation

(13) session des 29.7. - 3.8 1957 :
"Le comité demande que •.• tous les établisse8ents, centres et
stations de recherche scientifique dépendant, tant de l'ORSTOM
que des Instituts spéci~lisés soient placés sous le contrôle
des conseils territoriaux de la recherche et de l~ production.

Ces conseils territoriaux :
- définiront l'orientation gunurale des recherches à adopter
- arrêteront les prograunnes en_précisant l'ordre d'urgence des
recherches à poursuivre;
- examineront les projets de budget tant de fonctionnement que
d 1 équipement ainsi que le conpte-rendu annuel des résultats
obtenus par les diff8rents org~nisnes de recherche situés sur
les territoires;

CeS conseils réuniront sous la présidence du ministre désignu
dans chaque territoire par le grand conseil, les délégués des
assemblées territoriales ot consul~ires, les représentants des
utilisateurs de la recherche (syndicats de producteurs, mutuel
les, coopératives etc ••• ) les fonctiorlilaires techniques inté
ressés, les représentants des organismes de recherche".
(14) Côte d'Ivoire 22.11.57 Oubangui-Chari 22.1.58

IIaute Volta 18. 9.58 Moyen Congo 21.1.58
Sénégal 9. 3.60 Tchad 1 .10.58
Madagascar 20.9.58
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des résultats de la recherche ou d'orienter l'~ction de recherche
dans le cadre gGnéral d'Rctivité du territoire;

- les producteurs sous forne de syndicats de professior~els ou de
groupenents de collectivités

- les assenblées consulaires chLU1bre d'agriculture~ de CO~TInerce

intéressées à la cOI~~ercialisationet à l'exportation des produc
rions,
- des assemblées politiques chargées de d8finir les politiques de

développenent et en contrôler la réalisation par la puissnnce pu
blique (15).

Les comités techniques intéressent surtout les Insti

tuts spécialisés qui peuvent ainsi s'adapter étroitement aux exi
gences locales. Ces comités permettent de pondérer le poids des
diverses catégories représentées en fonction de leur rôle effectif

dans une production. L'Institut des Huiles s'adresse surtout à des

(15) Citons à titre d'exeuple la Côte d'Ivoire.
Le comité technique du CTFT dont la création suivit en 1962

la prise en charge des programmes de recherches forestières et
piscicoles est composé des :
• ministre de l'Agriculture~ Président~ Directeur Général du CTFT

Chef de Mission dlAide et de Coopération (MAC), Directeur de
II Institut ORSTO~I)

· reprGsentnnts de l'Assemblée nBtional et du Conseil économique
et social (2 chacun) ;

• Présidents des füdération agricole et forestière ;
• 2 représentants des producteurs forestiers et industriels du

bois ;
• Chefs de services publics chargés de lB gestion du patrimoine

forestier et de la conservation du sol-
le comité territorial de 1957, le prenier constitué comprend:

• les ministres des Finances, du Plan, Affaires économiques de
l'Education Nationale ; .

• les chefs de service de l'agriculture, eaux et forêts et élevage
• 2 membres des Cha~bres d'agriculture
• 2 représentants des syndicats de planteurs ;
• 1 représentant de la Fédération bananière et fruitière
• 1 représentant de chacuntOrganismes de recherche

Ot~
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collectivités (coopér8tives) tandis que l'Institut du C~fé et
l'IRAT intéressent surtout des petits cultivQteurs inorg~lisés

dont la représentation revient à la puis8Œnce publique. L'Insti
tut des Fruits au contrnire trQvsille d3ns un milieu profession
nel très organisé et jGloux de son Qutorité.

Les comités nationaux élargissent leur conposition
à la mesure de leur rôle. La particip2tion accrue des inst~nces

administratives CO~ille la présence de tous les orgnnismes de re
cherche est nécessaire. Leurs attributions sont du même ordre
mais se placent à un niveau supurieur:définir l'orientation des
recherches 1 les ordres d'urgence, coordonner l'action des orga
nismes de recherche, contrôler leurs budgets; telles sont les
tâches uniformément indiquées depuis la création du premier comité

de C8te d'Ivoire (16).

(16) Son objet était o..lors (art. 2)
• "de définir l'oriento..tion génuro.le des recherches à poursuivre
dans le territoire en vue de l'œ~élioration de la production agri
cole, de l'élevage, de la pêche maritige 1 et d'une façon gunérale
de tout ce qui se rapporte ~.l l'économie rurale du territoire 1

• de coordonner à l'échelon territorial l'action des différents
établisseillents de recherches et stations relevant de l'ORSTOM et
des instituts spécialisés~

• d'arrêter les prograrnnes de recherches en établissant l'ordre
d'urgence et d'examiner les résultats des travaux entrepris en
exécution de ces progr~1es~

• d'étudier les moyens financiers à J:!lettre en oeuvre pour l'o..ccom
plissement des travaux de recherche 1 d'examiner les prévisions
2l1l1uelles de dépenses des établissements de recherche situés d~ns

le territoire, et de formuler toutes recoLrr18ndations utiles au
Fonds Commun de la recherche scientifique et technique outre-mer;
• de désigner le ou les représentants de 10.. C8te d'Ivoire aux ins
tcnces supérieures de la recherche outre-mer ;

Le comité national des recherches agronomiques qui lui succéda
en 1960

(D N° 60-87 du 10.2.60) a pour objet (art 2) :
• de définir l'orientation généralades recherches dont les ensei
gnements permettront les d6veloppe~ents futurs des différents sec
teurs de l'économie rurale du pays ~

• d'aider le Bureo.u de Coordination des recherches agronomiques
installé auprès du ministère de l'Agriculture à assurer son r81e ;

• • 0 •••
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La Côte d'Ivoire et Madagascar ont créé respective
ment Ull Bureau de Coordination des recherches agronomiques (17).

c)- Un certain nonbre de caractères distinguent ces comités de
recherches d'organismes similaires d'autres pays du tiers-monde
dont l.es structures sont scientifiquement ou politiquem.ent plus
élaborées :

• •••• ( 16)
• d' arr~ter les programm.es de recherches en établissant l'ordre
d'urgence et d'examiner les résultats des travaux entrepris en
exécution de ces progranrr1es ;
• d'étudier le s moyens financiers à i:1e ttre en oeuvre, d' énettre
un avis sur' les prévisions budgétaires des établissements de re
cherche et de formuler toutes recommandations utiles auprès des
instances ayant le pouvoir de décision ;
• de proposer les rep~ésent2nts de la Côte d'Ivoire auprès des
instances supérieures de la recherche agronomique. Il

(17) D. 59.152 du 16.9.59 et A. du 6.10.60 nO 1 702. Ce dernier
institué dans le cadre du ministère du développenent rural est
chargé "de la gestion financière des crédits (administration et
liquidation) quelqu'en soit l'origine mis par la République m31
~ache à la disposition des organismes et stations de recherche ~
(art 2) ; en outre y (art 4)y le Bureau coordonne l'action des orga
nismes de recherche et assure les liaisons avec le Comité de la
recherche scientifique et avec le comité de ~'art. 6 des conven
tions générales chargé de suivre l'exécution des progran~es dont
il assure le secrétariat. Il en est de m.ême pour le bureau ivoi
rien. Il est chargé :
1) d'établir une liaison permanente entre le ministre de l'agri
culture et les organismes de recherche-
2) de veiller auprès du ministre à l'aècomplissement et au contrô
le des opérations de financement des établissements et de l'exécu
tion des progranL~es de financement des établissements et de l'exé
cution des programmes~

3) de rassembler la documentation utile et faire connaître les
résultats acquis en liaison avec les services de docurnentation et
de propagande ;
4) d'assurer le secrétariat permanent du conité national des re
recherches agronomiques.
Le décret d'organisation de ce dernier précise y art 5 que : "les
Llémoires, projets de programmes et de budget ~ rapports d' activitu
et d'une manière générale tous les documents à soumettre à l'at
tention du CQi;J,ité devront 6tre adressés au Bureau de coordination
du ministère de l'agriculture au moins un mois avant la date
d'ouverture des séanc.es".
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1° - Les co@ités de recherche sont r~ttachés au ninis-
tàre du Plan à l'exception de 1k"d~gasc~r dont le cooité (18) est
placé sous l'Qutorité du Gouverne~ent dont relève ugalement le
conmissariat au Plan. Il n'existe donc pas dtorganisation dis
tincte sp0ciale~ent chargue de la politique scientifique dont
Itaboutissement est un ninistère de l~ recherche. Les institutions
autonomes dont sont pourvus tous les Etats dtAsie du Sud-Est ont
l'avantage d'identifier plus claireDenlepSrogrammes de recherche,

de les organiser en tant que tels, de susciter un nouvenent endo
gène de duveloppement scientifique. Le cnractère lié de la recher
che en Afrique francophone est du à la situation de ces pays.
Scientifiquement neufs, ils ne sont pas encore assez arrachés des
contingences du milieu pour porter leurs efforts sur les opéra
tions de mise au point technique (cinq à dix fois plus coûteuses
que l'action de recherche appliquée qui les précède) qui relève
de la phase d'industrialis~tion. Ils doivent encore placer le
centre de gravité de l'action scientifique sur l'inventaire des
ressources la description des conditions naturelles en les ~rti

culant étroitement avec les recherches nécess2ires à leur utili
sation.

2° - Les organes de conception des progrlli~~es de re
cherche et les' établissements chargés de leur exécution ne sont
pas unis en un ensenble institutionnel unique comme au GhanE'.., en
Afrique orientale et en République Aro.be Unie : ~, 4
qui tous sont issus du Co~~onwealth et ne possèdent plus que des
liens cOlmnerciaux privilégiés avec le Royaume-Uni. Les établisse
ments scientifiques dtAfrique francophone quoique puiSSroltS n'ont, .

pu recevoir en principe de rôle directeur en Inatière de politique
scientifique du fait de leur liaison intiI1e avec un pnys étranger.
De 11 articulation de ces attributions locales avec le pays-tiers
s'en dégagent les limites structurelles.

(18) D. du 15-5-1963
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Section III - LiTIites structurelles du localisne

L'articulation est la suivante entre comités et orga
nismes de recherche :
- dès avril les services techniques de l'Etat intéressé définis
sent les objectifs des progrru~les de recherche de l'année suiv2nte
en collaboration avec les Directeurs des centres. Ces dOCULlents
sont transmis pour étude aux ministères locaux intéressés ;
- tous se retrouveront au comité national qui dégagera des conclu
sions transmises aux organismes centraux sous forme de reCOil~an

dation ;
- ces derniers en possession des documents des divers comités na
tionaux établiront leurs programrnes de travail en collaboration
avec leurs conseils scientifiques ;
- qui sont tr&isnis aux conseils d'adainistration respectifs en
jUin après rectification par les contrôleurs
- le tout est envoyé au ministère en tutelle français qui fixe en
juillet l'enveloppe budgétaire approximative et détermine le mon
tant de sa participation locale en octobre ce qui exige une harmo
nisation des prograr~nes des comités locaux réunis à nouveau à cette
époque ;
- les Conseils d'Administration approuvent définitivement les pro
gremmes en novembre qui seront excéutés d~s les limites des sub
ventions dégagées par le Comité Directeur du FAC.

Les limites sont de deux ordres

- administratives et financières. IILes progranllTIeS sont soumis aux
Conseils d'Administration des organismes intéress6s ll précisent
tous les textes. Déjà le Président MAFUWOU-DIA n'avait pas manqué
de protester en 1957 contre une telle clause dans les conventions
OR8TOM. Il opposait qu'il serait lourd et peu réaliste de faire
dépendre en dernier ressort le prograLmne de recherches locales
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dlun Conseil d'Administration lointain et anonyme, Qu'il paraitrait
plus logiQue et pratiQue d'en confier la rédaction au seul Direc
teur d'organisme Qui connait la position de son Conseil et Qui
peut d'ailleurs se déplQcer aisémant pour étudier tous problèmes
sur place si besoin est. Le m~intien de ln formule par le Minis
tère de l~ Fr~~ce d'Outre-Mer et sa confirmation dans les conven
tions ultérieures est du~ avant tout à des raisons financières :
on pouvait craindre Que les exigences additionnées des territoires
dépassent les capacités budgétaires d'un organisme. Un Conseil
d'Administration Qui en a la responsabilité a une vision globale
de toutes les demandes ; seul il peutl~~bitrer. Il est en outre
normal Qu'il contrôle l'objet nêne de l'activité d'une maison dont
il est responsable. Mais cet organe n'est pas tellement libre :
souvent le mont~t de l'aide budgétaire est déjà impérativement
fixé avant même transmission du prograome aux instances financières.
La participation locale coome l'autonomie du Conseil d'Administra
tion se définit alors COL1me un arbitrage entre des urgences.

)
- scientifiQues et techniQues. Les progrili~es locaux sont repris
dans un programme gén{ral Qu'élabore le siège central. Ce dernier
seul connaît l'état d'avancement des connaissances scientifiques
générales cormne des travaux des stations de recherche et de leur
possibilités de réalisation 82.térielleo Seul il peut évaluer les
possibilités et modalités de réalisation d'un travail. Il doit
par conséQuent conserver le libre choix' des techniQues et moyens
Qui parnissent le nieux indiQués 9 une fois la décision prise dlef
fectuer un travail. Il rusulte de ce nonopole un éolatement des
volontés locales sinon dans leur orientation du Doins dans leur
élaboration et leur exécution Qui s'analyse en un double riSQue
de distorsion des demandes :
• dans leur transcription en termes scientifiQues car la complexi
té de l'opération empèchera souvent d'en évaluer le degré d'inté
gration dans un programr~e de recherche ;
• dans la dispersion du programme scientifiQue, fonction de la
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répartition et des Doyens des 1LDités de recherche. Une cellule
pourra être chargée d'effectuer des trQv~ux qui ne relèvent PQS de

son lieu d'inplantation. Ils seront incontrôlüs étant hors d'~t

teinte des co~ités du ou des pcys destinatQires sans relever pour

autant du comité local.

Les statuts des instituts spécialisés ont introduit

en 1959 cette restriction en uêDe temps qu'ils confirmaient la

création de ces comités : "Des COl:1ités locaux seront créés lors
qu'ils n'existent pas déjà pour étudier la possibilité de faire

face au ~ieux dans le cadre de l'action d'ensemble de l'Institut

(19) aux besoins de recherches propres propres à chaque Etat".
DI ailleurs les conventions générales de 1960 trai tent des "éta

blissements qui peuvent concourir dans le cadre d'une infor~1tion

mutuelle au développement économique et social des Etats de la

Communauté Il • Ainsi apparaît toute l' origiY.l.c'1li té et la valeur de
cette coopération scientifique : un organisme de recherche dans son

entier est mis à la disposition des Etats et non tel expert ou
groupe d'experts dont les gouvernements locaux disposeront libre

ment mais limitativement comme dans la coopération technique habi
tuelle internationale ou nationale dont relèvent par exemple les

accords franco-marocaine sur la recherche et l'expérimentation
cotonier du 14 mai 1960 (20) ou sur la recherche agronomique du

14 avril 1962 selon lesquels : "le gouvernement marocain s' engage
de son c6té à recevoir dans les stations de recherches centrales

ou expérimentales du Maroc des chercheurs français mis à sa dispo
sition••• n •

(19) nous soulignons ; de même dans les lignes suivantes.

(20) D. 60.630 du 27.6.1960 - JO 19.4.1962 p. 4065 art. 3 a 12 de
ce dernier
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On pourrait songer écarter cette linitation en concen
trant localement tous les pouvoirs de décision dans ces conités de

recherche. Le Doyen le plus ais8 et le plus direct d'éviter cette
subordin~tionn'est-il pas de la nier en supprioant ce détour po~œ

s'en approprier le contenu? Car d2lls s~ lenteur et sa longueur, il
édulcore les exigences locales? ôte de leur force brute et pnr l~

mêL1e leur puissance. La Guinée a tenté l'expérience, elle en D.. me
suré les limites. Le regroupement des bénéficiQires de la recher
che est donc la 5"e.11e issue possible.
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- TITRE II LES TEHTATlVES DE REGl10UPEr·~trr -

La fr~gnentation est une solution instable : elle se
transforme en fro.ctionnenent ou elle conduit au démembrement. Les
particip2~ts à l~ recherche ont tentu d'élaborer chacun une cons
truction qui respecte dav~nt3ge leurs intérêts. La France lutte
contre un d8nembre~ent qui ne concerne que l'ORSTOM, la tentative

lui est par conséquent limitée. Dans le cas des Etats d'Afrique
et Madagascar, le fractionnement concerne toute la recherche ;
c'est donc au niveau global qu'il vont s'efforcer d'y répondre.

La fragmentation qui résulte de l'indépendance entrai-
ne le danger d'une division qui ne bénéficie qu'à la partie pré
pondérante. Garante des intérêts généraux et respectifs des par
tenaires n1en est-elle pas devenue leur arbitre? La réponse passe
donc p~r un regroupecent des forces, pour présenter un front uni
et non plus se présenter en ordre dispersé. Il faut reconstituer
une sorte de comité fédéral qui sloppose et s'impose à l'interlo
cuteur unique. La participation nu Conseil d'aduinistration des

Instituts pourrait ainsi être effective. Cette construction se
substituerait partielleBent aux org&~ismes de recherche dans des
matières qui relèvent manifestement de la compétence des Etats
Membres.

LIOA}~CE est une structure dlaccueil p~rfaite pour réa

liser la convergence et la synthétisation d'impulsions dispersées
et désordonnées. LI Organisation regroupe tous les participants à

la recherche et permet de lier étroiteoent la Recherche aux poli
tiques de développement, dont elle deviendrait un facteur dlharmo
nisation puiss~t. Ce schéma de bipolarisation et ses limites
structurelles est le même pour la recherche qulailleurs g

"L'octroi d'une aide extérieure dans l'état actuel de le. solida
rité internationale, essentiellement basée sur un bilatéro..lisIile
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équivoque n'efface donc pas le sentiment de la dépendance. Dès
lors le s nations du tiers-l~londe ont la sensation d'être pris
dans un nouveau cercle vicieux: l'obtention de l'indépendance
économique dans un dél~i interninable exige le maintien ou
nêDG le renforcenent de la dépendance vis-à-vis de l'extérieur.

En s'unissant les pays sous développés se donnent alors
"l'impression de constituer un bloc assez imposant ••• pour
contrebelancer les effets psychologiquement insupportables de
lE'. dépendance. Le Dobile de la "puissance apparente" est une
étape importante dans la constitution des co~~unautés du tiers
monde. Cependant l'objectif est atteint p~r des formules qui
relèvent plus de la simple alliance ou de la coopération très
lâche que de l'intégration stricto-sensu".

(1) LABAUVIE "Note sur l'~Ulion économique entre pays-sous-dévelop
pés" Revue de science financièr~, 7.9.1964.

La France s'engage d~s ln voie inverse, elle re
cherche une association plus intime des partenaires à la poli
tique scientifique. On ne pouvait s'en remettre aux Etets pour
réaliser les conditions n8cessnires à la recherche générnle.
Il importait donc à ln France seule de prendre une initiative.
Elle intervient au niveau central dont elle est maitresse. Elle
est d'autant plus poussée à agir ainsi qu'elle répond h une
lacune car les nouveaux Etats n'ont pas accès à l'ORSTOM.

L'indépendance n'a rien ajouté à la collaboration.
Il était impossible de l'intensifier outre-mer, mais on pouvait
s'attendre qu'elle l'institutionnalisât en métropole. Or loin
de la développer, elle la réduit : la participation aux ins
tances supérieures de la recherche est disparue avec l'Union
française : le projet de réorganisation du Conseil supérieur
de la recherche n'a pas vu le jour; au Fonds COmL~un ouvert
aux représentants des assenililées locales succède le FAC dont
le Comité Directeur ne comprend que des représentants fronçais,
les instances locales n'ayant qu'un rôle éventuellement consv~

tatif. Le Conseil d'administration de l'ORSTOM ne s'ouvre pas
aux représentants locaux en 1960 car l'Office est un établisse
ment public.
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Or, en matière de recherches générales et surtout
fondamentales ll~ccès au centre de décision a d'autant plus d'iD
portance que la participation locnle a moins de signification :
l'action se définit en principe par une synthèse et non une sorrrJe
d'initiatives locales. Elle se réalise par une large distribution
des progranmes qui échappent de la sorte à la détermination de
leur objet et à leur contrôle par les comités locaux. Les conven
tions de recherche ont d'ailleurs soustrait à la compétence de
ces comités les recherches générales. Il convient donc de faire
participer les Etats à l'orientation et au développement de la
recherche pour obtenir ainsi leur adhésion à une politique géné
rale de recherche.

Dès 1960 une tr~nsformation des structures juridiques
de l'ORSTOM était envisagée qui répondait au risque de nationali
sation en associant les nouveaux Etats à l'administration de l'Of
fice dans le cadre d'une Fondation Internationale.

La construction n'est pas seulement intéressante par
l'essai de dépassement qu'elle propose ; elle l'est égaleQent par
les réactions africaines qu'elle a suscitées. Elle permet de pré
ciser la conception des intéressés sur la recherche et complète
ainsi les formulations que les Africains ont développées dans leurs

réunions internationales. Nous sorr~es en présence des premières
prises de position sur la recherche. C'est pourquoi dans toute la
mesure du possible nous laisserons la parole aux intéress8s, fai
sant appel à l'occasion à des textes non officiels.

Cette étude se prolongera par une référence aux tra
vaux d'une organisation qui ne concerne pas directement la recher
che française outre-mer: l'Organisation de l'unité africaine
(O.U.A.). Ses prises de position ne mnnqueront pas d'avoir une
incidence sur l'évolution de la recherche française.
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CH1~ITRE l LA TENTATIVE FRAl~CAlSE DE FUSION ORGANIQu~

LA FONDATION INTERNATIONAIB POUR LA REClffiRCHE SCIENTIFIQUE

Le but de la Fondation est d'harmoniser les exigences
scientifiques minimales de la recherche fondamentale aux contin
gences politiques. En d'autres termes, l'on cherche à concilier
dans une construction juridique appropriée le cadre d'exercice
et la portée interétntiques de la Recherche avec la distribution
étatique de ses moyens.

Il s'agissait moins de conserver la propriété des im
meubles que de maintenir et affirmer la cohésion de l'organisation
scientifique. Deux solutions pouvaient être avancées pour mainte
nir cet ensemble dans l'orbite de la science française:
- la nationalisation réalisée, s'efforcer d'obtenir que la gestion
des établissements nationalisés reste assurée par la France, à

l'exemple des centres de recherche agronomique confiés à l'IRAT.
La solution était aisée à faire accepter et à nettre en oeuvre.
Mais concevable pour la recherche appliquée, elle semblait conde~

née à brève échéance pour la recherche fondœlentale nême orientée
le sens de la solidaritG afro-malgache n'était pas assez affirmé
pour que l'interpénétration des activités, l'affectation des cher
cheurs en fonction des besoins hiérarchisés et le maintien des
liens avec la recherche et l'Université française ne fussent fra
giles;
- la participation des Etats de l'Administration de l'Office et à
l'orientation de sa politique génurale au niveau le plus élevé.
A cet "égard, le Conseil supérieur de l'article six des statuts de
l'ORSTOM ouvert aux représentants des Etats de la COL~unauté qui
souhaitaient y participer était dépassé déjà le neuf aoüt 1960 :
les Etats de l'entente étaient sortis de la Communauté, la rédac-
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tion du texte en excluait le Togo et le Cameroun. Enfin m~ille si
tous les Etats avaient demandé à y siéger~ ils auraient été douze
contre vingt cinq représentants des organismes métropolitains dans
ce conseil auquel était dénié tout pouvoir de décision.

Une adaptation de llarticle 6 pouvait @tre envisagée
qui d'une part limite la représentation métropolitaine au Conseil
aux membres du conseil d'administration, qui d'autre part autorise
la participation au Conseil des Etats de l'Entente, de la Maurita
nie, du Togo, du Cameroun et éventuellement des pays avec lesquels
la France avait des liens scientifiques comme la Tunisie et le
Maroc. Ce conseil pouvait jouer un r81e dans le cadre de l'article
4 du traité de l'OAMCE qui prévoit "la coordination des progre.m
mes ••• pouvant aller jusqu'à la création d'Instituts plurinatio
naux et la coopération avec les instituts étrangers ou interna
tionaux" •

La formule risquait cependant d'@tre insuffisante eu
égard aux conditions psycho-politiques de l'heure d'autant que
les intéressés étaient introduits dans les Conseils d'Administra
tions des associations de recherche. Pourquoi, dans ces conditions
ne pas transformer le statut de l'ORSTOM en association sous for
me de Fondation qui en internationalisant l'Office élargirait ses

1 •

moyens financiers et lui permettrait ainsi de réaliser l'action
d'envergure que le développenent du tiers-monde attend de la Re
cherche? Dès novembre 1960 un projet était élaboré.

La France, prenant l'initiative du mouvement, apparait
prépondérante à tout instant, imposant presque sa construction,
plus qu'elle ne la propose. Les conditions d'élaboration du projet
n'échappent pas à ce fait et sont une des raisons de l'échec.
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Section l La procédure d'élaboration

Le choix effectué entre Fondation du Droit des Gens
ou de Droit Français, le projet devait être élaboré par consulta
tion des intûressés avant d'être présenté à leur adhésion.

1° - l'Option de base

~ - Initialement la formule extensive du Droit des
gens fut retenue : Jean FOYER, Secrétaire d'Etat aux relations
avec les Etats de la Oommunauté déclarait alors (1) : "Actuelle
ment, et la réforme n'a rien changé à ce sujet, ces différents
organismes de recherche restent des personnes morales de droit
français où sont représentés des Etats indépendants. Je suis per
suadé que la formule actuelle est transitoire et qu'il serait sou
haitable de donner un caractère international à certains de ces or
ganisues. Il serait par exemple souhaitable que l'OR8TOM devienne
une fondation internationale de recherche scientifique et techni
que. S'ils recevaient ce caractère international, les organismes
de recherche outre-Der ne seraient plus régis par les dispositions
du droit français, mais par des conventions de droit des gens.
Nous ne cherchons nullement à conserver je ne sais .quelle préro
gative juridique. Notre seul objectif est d'accroître l'activité
et l'efficacité de ces organismes et d'associer de façon plus
nette encore les Etats intéressés à leur fonctionnement. L'exten
sion des activités de ces organismes de recherche dans les Etats
en voie de développement autres que ceux issus de l'Union fran
çaise doit être intensifiée. Oette ouverture contribuerait eÎfi
cacement à les "décoloniser".

(1) Expansion de la Recherche scientifique nO 7.
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A cet égard, deux organisations européennes pouv2ient
servir de modèle : Eurocontror (Organisation européenne pour la
Sécurité de la Navigation aérienne) intéressant six Etats et Euro
fima (Sté européenne pour le financement du matériel ferroviaire)
groupent 16 pays.
- l'adhésion des nouveaux Etats se fait à l'unanirlité des Etats

membres ;
- le Directeur est placé sous l'autorité du conseil d'administra

tion le nomme et le révDque
- le contrôle financier est ~ posteriori.

Mais à la différence des deux organismes la dispnrité
des participants aurait obligé à quelques adaptations :
- le principe de pondération des votes n'aurait pas été appliqué.
Il ne se conçoit que là où les membres ont une importance conpara
ble, non lorsque l'un d'entre eux fait apport de la majeure partie
des moyens de l'organisation. Tout au plus, aurait-on exigé une
majorité renforcée dans certains cas (nomination et révocation du
Directeur par exemple) ;
- le Directeur serait nommé par le Conseil d'administration mais
sur proposition du gouvernement français;
- le contrôle financier serait assuré non par une mission de deux
ou trois fonctionnaires de nationalité différente mais par un
agent français.

B - En février 1961 cependrult la for~ule du Droit des gens
était écartée après de longues hésitations. Il paraissait diffi
cile d'obtenir la signature p~r un grand nombre d'Etats d'un acte
commun; le résultat de conversations multinationales ét~it in
certain; la procédure législative d'approbation bien lourde et
lente. Àussi préféra-t-on uneFondation de droit privé français
dont l'acceptation se ferait par sirlple désignation d'un repré
sentant au conseil d'administration.
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Deux exemples s'offraient :
l'ASEONA (Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en
Afrique et à Madagascar), établissenent public créé par conven
tion du 12 décembre 1959 entre la France et les douze gouvernenents
d'Afrique et de Madagascar Qlors membres de la COLnnunauté. Géré
par un Conseil d'Adninistration où la France est à égalité avec
les autres participants~ il est sorunis à un contrôle financier
français. Si l'on rejettait la formule d'établissement public trop
voyante, on pouvait faire référence au . OIE (Centre intern~tional

de l'Enfance), association reconnue d'utilité publique par décret
en Conseil d'Etat. La moitié de son conseil~ composé de membres
français ou étrangers,est nommé par arrêté conjoint des ministè
res des Affaires étrangères, et de la S2~té publique ; il est
sounlis à la tutelle des Ministères des Affaires étrangères, des
Finances~ de la Santé publique Gt de l'Intérieur.

2° - La décision

Au cours de consultations préliminaires auprès de
huit Etats africains, il ressortait que l'idée de la transform~

. tion était favorablement accueillie. Aucune objection de fond
n'était présentée et une approbation de principe était acquise
sous réserve d'un approfondissement ultérieur de la.1uestion.Deux
exposés étaient faits par le représentant de l'Office dev~nt la
commission économique et financière de la Oonférence africaine
et malgache de Tanan~rive en septembre 1961.

Un conseil restreint tenu à Matignon retenait défini
tivement le principe d'une Fondation internationale.

Le Monde du 24 septembre en faisait le compte-rendu
suivant :

"1'ORSTOM va être transformé en une "Fondation internationale
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de la Recherche pour le Développement". Une décision de prin
cipe venant d'être prise à ce sujet par le Gouvernement fran
çais~ des négociations vont s'ouvrir avec les Etats africains
et malgache intéressés qui avaient déjà oté consultés officieu
sement sur cette transformation. M. Jean FOYER, ministre de la
Coopération, espère que le nouvel organisme sera créé r~pide

ment. La France ferait don à cette Fondation des installations
de l'ORSTOM •...
Il est apparu au gouverneDent français que pour éviter une
"balkanisation ll des recherches scientifiques et techniques en
Afrique~ il était préférable de créer un organisme nouveau ou
vert à tous les p~ys sous-développés et ne dépendant pas de
structures politiques fluctuantes ••• Cette fondation interna
tionale qui serait une association de droit privé français au
rait son siège à Paris. Chacun des Etats qui voudrait en faire
partie aura un représentant au conseil d'administration. y se
raient égaleBent représentés les grands organismes français
comme le CNRS ou le Museum•.• "

Peu après une réunion interministérielle adoptait le
principe d'une fondation créée par des personnes physiques repré
sentatives de la science française et africaine. Il était démontré
en effet à travers l'exemple des collèges d'experts de la CCTA ou
de la FAO que les responsables politiques se rallient en général
aux points de vue d'homnles de science considérés cornne indépen
dants et objectifs. En décembre le Président de la République don
nait son accord de principe.

3° - L'échec

Au début du nois de mars 1962 à la veille de la Confé
rence de Bangui de 1IOAMCE~ le ministre de la Coopération envoyait
le texte définitif des statuts à chacun des Etats-Membres pour
accord global par désignation d'un représentant au conseil d'admi
nistration de la Fondation dont le statut différait sur quelques
points du projet antérieur. Elle pouvait être mise en place par
adhésion de quatre Etats africains et malgache. La démission du
Premier Ministre peu après l'empéchait de signer le texte préala
blement
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soumis au Conseil d'Etat. L'Elysée décidait d'attendre pour pren
dre une décision que tous les Et~ts intéressés eussent fait connaî
tre leur position. Seuls quelques-uns répondirent de façon éva
sive.

Il ne pouvait en être autrement après l'erreur de pro

cédure commise. La conception ayantfinalenent prévalu que toute

négociation n'a de valeur en Afrique qu'entre chefs de gouverne
ment, on avait retiré toute initiative aux cinq fondateurs qui
devenaient les instruments d'une opération politique. Leur crédit
moral était effacé. D'autre part, l'acceptation globale d'un tex
te par désignation d'un représentant au conseil d'administration
était peu appréciée. Le secrétaire général de l'OAMCE ne manqua
pas de le souligner dans une note aux chefs de gouvernenent et
d'Etats-Menbres de l'Organisation. Les laissant juge d'une procé
dure qui ne faisait place à aucune discussion, et de statuts à

l'élaboration desquels ils n'avaient pris aucune part, il relev~it

la hâte de cette décision au moment oêne où l'O;JMCE prévoyait la
mise en place d'un Comité de la Recherche scientifique et techni
que. Il leur proposait donc de réserver leur réponse jusqu'à la
conclusion des travaux du Comité. Il y était effectivement pré

senté un contre-projet.

Section II Le contenu des projets

Il était prévu que lors de leur adhésion, les Etats
passeraient avec la Fondation une convention bilatérale qui déter
minerait les principes de répartition des charges financières et

prévoierait le mode de dévolution à la Fondation des biens indis
pensables à l'accomplissement de sa mission. Or la France écartait
le principe conrrJunautaire qui devait inspirer la construction t2nt

dans le cadre institutionnel que conventionnel, dans la gestion
comme dans les moyens de la Fondation. A une prépondérance insti
tutionnelle répondait une sauvegarde conventionnelle.
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A - Les statuts de la Fondation :

La prépondérance institutionnelle de la France.

Elle prend UL~ aspect scientifique et se r8vèle en par

ticulier dans la composition et les attributions du conseil d'ad

ministration : avant même que toute parité soit réalisée entre la

France et les bénéficiaires groupés, les fondateurs (c'est-à-dire

des organismes scientifiques français) peuvent engager la Fonda
tion au titre des mesures transitoires.

Ces deux caractéristiques fondamentales du projet heur

taient de front les Africains. Lors de la réunion du Comité scien

tifique de l'OAMCE à Douala en mai 1962, le Dahomey présentait un

projet de Fondation Africaine et Vblgache pour la Recherche Scien

tifique et Technique (FAMREST) qui 1 reprenant terme à terme le

projet français, élimirulit cette mainmise. Il faisait régir la

Fondation ~qr le Droit international. Il accordait une constante

majori té afro-malgache au Conseil en supprimant les "mesures tran
sitoires". Ce projet au dire de sa note de présentation répondait

à un certain nombre de préoccupations:

"a) instaurer une étroite collaboration entre tous les cher
cheurs travaillant en Afrique, afin d'éviter une dispersion de
la Recherche, coûteuse et préjudic~able à son efficacité.

b) Substituer à des aides bila"cérales une globalisation de
l'aide étrangère. Ce qui éviterait aux Etats bénéficiaires un
sentiment trop vif de dépendance envers tel ou tel partenaire.

c) Définir un programme commun de Recherche en Afrique et Ma
dagascar, ce qui constituerait un pas en avant dans la voie de
l'Unité africaine".
" En résumé, conclut le texte, le projet présenté par le Dahomey
assure l'efficacité de la recherche en ouvrant largement la
Fondation à la coopération internationale, mais il laisse aux
Etats africains et malgache la direction effective de la poli
tique CO,ll lTIune de la recherche scientifique et technique qu'ils
entendent mener".

Le projet se fondait sur deux tendances pour justifier

de son réalisne : la cohésion de l'Union Africaine et Malgache

(DAM) qui allait s'affermissant, la largeur de vues du Général
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de Gaulle qui voulait dégnger l'aide française de sa "guangue colo
nialiste". Quoique très bien accueilli, il n'était cependant pas
retenu en raison surtout des réticences que nanifestèrent certains
Etats à remettre à la Fondation l'utilisation de stations considé
rées comme essentielles sur leur plan national.

Les deux textes de Fondation, français et nfricain,
étaient directement inspirés du prenier projet français ; nous
procéderons à leur étude d'ensemble.

De façon significative, l'institution française est
devenue Fondation internationale pour le Développement de la Re
cherche scientifique -FIDERES-. Son Conseil se compose d'abord
des fondateurs, c'est-à-dire des Directeurs de grandes insti-cl"!.
tions scientifiques (2). Il n'en est pas question dans la Fp.&TIŒST.
A ces fondateurs s'ajoutent des représentants d'un Conseil scien
tifique.

Le gouvernenent de chaque Etat "intéressé aux trav2,ux"
de la FIDERES désigne un représenta..."lt à son Conseil d' adminiotra
tion car ln Fondation à l'ambition de centraliser toute l'aide
scientifique nu tiers-monde. La FAMREST est avnnt tout afro-~al

gache. Quoique ouverte, elle n'en préserve pas moins. une cons-cante
majorité africaine, par ponduration des votes.

Les textes sont identiques dans la m.ention des attri
butions des conseils d'àdministration. Le projet africain éliLline
les dispositions selon lesquelles dès l'entrée en vigueur des sta
tuts, le président du conseil est désigné à la majorité absolue
et jouit des droits et prérogatives attachés à cette fonction
jusqu'à ce que le Conseil soit composé de dix membres. Possédant

(2) CNRS; Institut national de la Recherche aeronomique -INRA ;
Museum ; Institut Pasteur ; IEMVT.
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un représentnnt auquel s' aj ou.tent les cinq fonda·beurs, la France
serait gajoritaire pendant la nise en place de l'institution pour
laquelle l'adhésion de quatre Etats ~fricains suffit.

B - Les ~oyens de la Fondation :
la sauvegarde conventionnelle.

La FIDERES devait négocier avec cha~le Etat membre le
transfert en toute propriété ou l~ simple gestion des établisse
ments affectés à la recherche .•A la derJande du Président de 12, Ré
publique, 11 France ne devait confier à la Fondation que la seule
gestion de ses centres situés dans les territoires et départements
d'outre-mer. Les établissements intéressés auraient été scindés:
la base arrière de l'ORSTOM rattachée au CNRS, les Instituts si
tués dans les territoires et départeElents érigés chacun en établis
sement public et liés par convention avec la Fondation afin de
leur préserver une vocation territoriale nettenent affirmée.
C'était donc de retenir la solution contre laquelle la France vou
lait lutter en Afrique. C'était d'autre part considérer que le dé_
veloppement de la recherche outre-Der est le prolongement naturel
des activités scientifiques des organismes do recherche en zone
tempérée. (3 )

(3) Ainsi le personnel scieuwlIlque de l'ORSTOM aurait constitué
un "corps missionnaires" rattachG au CNRS. Les membres de ce corps
de coopération scientifique devenu contractuel auraient été as
treints à un temps de service outre-mer par engagement à long terme;
en retour ils auraient bünéficié des avantages de la fonction pu- .
blique : garantie d'avancelJent et de replacement après le service
outre-ner et retraite. La direction de la fonction publique contes~

ta fort cette formule d.e "fonctionnaires contractuels" •••
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CONCLUSION

Certes l'évolution de la conjoncture politique perwot
de penser que le problème du patrimoine ORSTOM sera posé t6t ou
tard. Il est certain que les Africains veulent avoir leur propre
organisme de recherche et qu'ils ne peuvent l'édifier par eux
mêmes. La nécessité de préserver cet inst~ent de l'influence
française coomandait de s'attacher à l'8laboration d'une nouvelle
formule, de faire en sorte que les centres de recherche, quoique
africanisés, continuent de fonctionner dans le cadre de la scie~

ce française. La solution préconisée pouvait être excellente en
1960 encore, elle paraissait être une mauvaise parade en 1961
déjà. (4) Les gouvernements africains dans leur majorité ne Ge
souciaient plus de revendiquer les ih~eubles? s~chant que la re
cherche exige autant la présence continue d'hoE1Qes qu'elle inpose
la permanence de moyens matériels. La possession d'une infrastruc
ture n'avait aucune signification réelle à défaut de chercheurs
de leur nationalité ou étrangers. C'est pourquoi même à Tanana
rive, les Africains loin de soulever le problème général des
biens OR8TOM ont été préoccupés avant tout de perfectionner d~van

tage l'outil qui doit répondre à deux impératifs: accroître et
planifier davantage la recherche. Il app~rtenait au Comité scien
tifique de l'OAMCE de susciter ce nouvement.

(4) A cette époque, le promoteur du projet lui-nêoe disait que
la Fondation était trop vieille de deux ans.
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CHAPITRE II - LE REGROUPE~ŒNT AFRICAIN Plill BIPOL1URISATION :
Le Conité de la Recherche Scientifique et technique

de l'OAMCE.

La création de l'0A11CE Qvait un but économique. A ce
titre l'association retenue par les Etats signataires est plus
étroite qu'en matière politique. Un véritable organisme est créé
avec sa structure et ses organes propres. L'article 19 du tr~itG

signé le quatre février 1961 à la suite de la conférence inte~a

fricaine de coopération éconoBique de Dakar prévoyait un co@ité de
la recherche scientifique que définit ultérieurement un protocole
annexe proposé par le Gabon à la Conférence de Tananarive de sep
tembre 1961 (1). Sont menbres du Comité les parties au traité 1 qui
toutes ont signé les conventions de coopération scientifique avec
la France.

La recherche suivit le nêlne processus que l'éconoillique.
Ce dernier bien qu'il exige une intégration plus poussée que le
politique n'a pu cependant être dissocié de ses exigences, COi~le

le montre l'éclate~ent de l'Organisation. La liaison de l'écono
mique et de la recherche est évidente. Cette dernière exige à son
tour une intégration plus poussée. De là, toute l'évolution du
comité scientifique : insuffisant à réaliser les buts qui lui é
taient impartis, il a suivi la même voie que les autres secteurs.

Pourtant il ne lui ét~it fixé de rele que technique et prévision
nel par son Directeur

(1) Le problème de la recherche n'avait été qu'effleuré lors de
l'élaboration de l'O~ICE en Janvier 1961. A Tananarive, seul un
Ministre de Côte d'Ivoire demanda que la recherche fût isolée
dans l'article 4 des paragraphes à caractère proprement économi
que et que le comité de la recherche fût nettement distingué du
comité de Développement économique et social.
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" Si l' O.A1"'lCE peut jouer u..1'1 rôle scientifique déclarait-il ~

c'est précisénent dans l'harmonisation des ressources exiGt~

tes en personnels~ bases et moyens~ en accroissant ln portée
des travaux au plan des grandes régions grâce à des progr8L~es

coordonnées ll • (2)

Par delà la coordin~tion instGlltanée dans la gestion
des progracrmes et moyens d'action 9 le Directeur du Conité envisa

geuit, "ln prévision d'une action à long terme dont il fallait
concevoir la signification, le but, la ~arche progressive" (3).

§1 - La faiblesse institutionnelle du Conité

Le traité instituant l'OM~CE a prévu des moyens d'~c

tion qui constituent de véritables prérogatives de l'Organisation
en tant que telle. Elle "peut entreprendre des réalisations C01:mJ.U

nes sur fonds co~uns lorsqu'elles sont nécessaires à une échelle
plurinationale" (art 4) • A cet égard, 'elle peut négocier au non
de chacun des Etats-Menbres avec des organisnes ou des pays
tiers".

Mais l'harnonis~tion des exigences diverses sur le
plan africain et malgache que devrait réaliser le Comité irlplique,
pour avoir une signific~tion, l'abandon des prérogatives dont sont
dotées les structures scientifiques d'Etats-Membres au profit d'un
organe ayant un pouvoir de décision nutonone. A l'évidence ce ne
pouvait @tre l'OAMCE. Les nouve~ux Etats sont trop jaloux de leur
souveraineté naissante pour être disposés à en abandonner la Boin
dre parcelle.

Si dans les considérants du traité les cocontractants
se déclarent dêsireux d'harmoniser leur politiques économiques et

(2) O~mE N° 2, mars 1963
(3) OAIvrCE N° 6
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une
apporter ainsi contribution à l'accroissenent de la solid~rité

africano-nalgache, c'est à un niveau élénent~ire et par conséquent
sans portée. Certes, selon l'article quatre du traité, "pour son
action l'organisme utilise tous les Doyens à sa disposition et
nota~tient••• la coordination des progrillm~es africono-malgGches
de recherche scientifique et géologique pouvant aller jusqu'à la

création d'instituts pluri-nationaux et la coopération avec les
instituts étrangers ou internationaux". Mais, déclare-1t les consi
dérants, "il n'y a pas lieu à l'heure actuelle, de procéder à la
création d'un organis8e à car2ctère supr~-nQtional comportant
désaisissenent de souveraineté, puisque la réalisation desdits ob
jectifs peut être obtenue par une action concertée respectant la
personnalité politique des Etats, nenée à leur initiative et sous
leur responso.bilité".

Les conséquences se déduisent nettement quant aux
pouvoirs du Comité : ils sont inopérants. Cet organe n'est qu'une
conférence au rôle purement consulto.tif : ses avis et reconmal1

dations sont pris à la majorité des deux-tiers avant d'être trans
mis à l'organe suprême, le Conseil qui statue à l'unanimité.

Sa faiblesse fut assez vivement ressentie pour que
des propositions de renforcement aient été faites,

a)- Les tentatives de renforcement du Comité, condition préala
ble à une action effective n'ont ~bouti : la septième reco~~anda

tion de Douala prise à l'initio.tive de Nadagascar denanda "que des
moyens matériels suffisants soient mis à sa disposition et en par
ticulier qu'un service de documentation et un secrétariat lui
soient adjoints. Ce service constituerait l'ébauche d'un orgene
de coordination compétent auprès du Directeur de la Recherche
scientifique". L'idée d'un fichier central indiquant les recher
ches en cours était reprise à Paris par le Rwanda ; malgré l'in·
tér~t qu'elle suscita, elle était abandonnée en raison de l'am-
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pleur des moyens qu'exigeait sa nise en oeuvre et son entretien. Il
appara1t en outre à la lecture du cOD~te-rendu de la deuxiène ses
sion que le questionnaire type distribué en application de la
sixième recommnndation de Douala n'n Cté que très iDp3rf~iteDent

renpli •

b)- L'organisation d'instituts de recherche interétatique qui
semble être l'~boutissenent naturel d'une coordination effective,
quoique envisagée favorablement, faisait nattre chez certains 10..

crainte que cert~ins Etats ne fussent trop prépondérants en raison.
de la disparité des moyens de recherche, "que la centralisation
des moyens de recherche chez les uns n'entraine la "vassaliso.tion"
des autres".

3° - Dans ces conditions la recoDI1andation de DOUQlo..
présentée par le Sénégal n'est qu'une pétition de principe ; elle
demandait la création d'une organisation scientifique autonome
COLL8une aux Etats membres de l'OAMCE (5).

Quoique cette recorn~andation soit une réponse à la
proposition d'internationalisation de l'ORSTOM, il n'en demeure
pas moins qu'elle contredit la 7° recoLlmandation visant non à
trensforner mais à affernir le Conité. L'une façon générale, il
ressort de ces débats le Banque de perspective d'ensemble sur l~

Recherche, COlliJe l'absence d'unité, d'originalité et de prCcision
dans sa conception. La tent~tive d'lUlifico..tion est prématurée
à défaut de cette "nffectio societatis" qui en est le substr2.t.

§2 - La portée réduite de ses travaux

La portée réduite des réunion du Comité n'est que
l'expression de ce manque d'unité même sur les points qui pourt~t

font l'unanimité. Ces réunions ont suscité plus d'antagonisme

(5) cf.page annexe, infra
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qu'elles n'ont permis une hQr~onisation des intér~ts. Elles ont
été caractérisées d'abord par la faible pnrticipation des Etats
neuf sur douze à Dounl~, neuf sur quatorze à Paris ; en second
lieu par la faible p~rtée des débats : en ont été écartés les
problèmes ayant une incidence politique directe comne ceux qui
intéressaient le finance~ent et l'ORSTOM. Il s'en est dégagé Ulle

commune volonté sur deux points.

1 - Africaniser la recherche par ln foroation accrue de
chercheurs et techniciens est devenu Ulle constmlte préoccupation.
Deux recomr1andations en font état :

- N° 3 de Douala. "Le Comité ••• conscient de la gravité des pro
blèmes posés· par la formation des chercheurs à l'échelon na
tional, soucieux d'obtenir dans ce domaine des résultats dwlS
les plus brefs délais, recoL~lande au Conseil de l'Ofu~CE:

• l'établissement d'un plan des besoins en effectifs spécia·
lisés : chercheurs et techniciens des Etats de l'OAMCE ;
• l'inventaire des possibilités de formation actuellement
offertes par les Etats-Membres ou par les organisations inter
nationales et nationales, éventuelleDent la création de moyens
de formation cor~uns aux Etets de l'OANCE".
- N° 5 de Paris. "Le Comité de la Recherche scientifique •••
conscient de la nécessité de disposer d'~m personnel de Recher
che hautement qualifié, souhaite qu'une proportion plus impor
tante de bourses d'études soit attribuée aux jeunes se desti
nant à la Recherche scientifique et technique, recoQDande a~cr

Etats-menbres de veiller à ce qu'un soin particulier soit ap
porté à la formation du personnel de Recherche.

Cependant il ressort des débats la volonté de
maintenir des liens priviligiés avec la France dont l'aide
est considérée coome la plus souple et la plus importante de
toutes celles qu'ils peuvent recevoir de l'extérieur. C'est
ainsi que les représentants africains et malgaches ont spon
tanément manifesté à Paris leur satisfaction pour les rés~ll

tats de l'ORSTOM et des Instituts spécialisés dans leur déve-
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loppe~ent culturel et éconoDique. Ils ont pnrticulièreDent appré
cié l'efficacité de l'action de l'ORSTOM dans la formation des
chercheurs. Oe satisfecit prenait d'autant plus de relief que
l'action des experts intern~tionaux suscitait de leur part les
critiques les plus vigoureuses ;

2 - planifier davantage la recherche eu égard à leurs
faibles moyens 9 à l'urgence des problèmes et la multiplicité des

niveaux et variétés d'intervention. O'est dans cette perspective
qu t a été prises la sixième recomfJandation.de Douala:

• "Le Comité de la Recherche scientifique et technique •••
soucieux d'assurer dans les plus brefs délais une coordiru:.tion
réelle entre organisations scientifiques et Etats-Menbres de
l'O~IOE 9 demande au Oonité de la Recherche scientifique de
l'OAMOE de faire établir dans les meilleurs délais par chaque
Etat-menbre le rGpertoire et le bilan des organisations scien
tifiques internntionales 9 régionales ou nationales oeuvrant
dans chaque Etat ; suggère que le questiolmaire préparé par
les soins du Oomité soit à cet effet diffusé aux Etats".

La deuxième recoŒTIandation de Paris lui répond qui
demande la création de comités nationaux de coordination de la
Recherche là où il n'en existe pas encore, de nême la quatrième
selon laquelle "toutes les études entreprises dans les différents
Etats soient systématiquement cork~uniquées aux responsables na
tionaux" •

Les débats firent apparaître le désir unanime de n'
avoir plus "qu 'un seul interlocuteur vala.ble parlant au nOE!. des
Etats-membres pour les organismes de recherche". Les Français
approuvèrent ce d6sir qu'il leur fût présenté "un progr2J.1r1e coor
donné de recherches avec besoins et urgences classifiées" (CAMUS).
Mais par delà les voeux, les Africains ont jusqu'à ce jour refusé
d'en accepter les conséquences conline d'en réunir les conditions.
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1° recOl:m8,ndation du Coni té Scientifique

de l'OAMCE réuni à Dounla

,.

Le comité de la Recherche scientifique et technique •••

- soucieux d'affirmer l'indépendance politique de leur Etat par
la promotion oconomique, sociale~ culturelle et scientifique,
- convaincu que l'accé16ration du progrès confère à la Recherche
scientifique et technique une iüportance s~s précédent,
- résolu à encourager le d6veloppenent scientifique et technique
des EtQts membres,
- conscient de la nécessité de coordonner tous les travaux scien
tifiques réalisés en Afrique et à Madagascar~ et conscient, d'Qu
tre part, que cette coordination ne peut ~tre efficiente sans 1L~e

@ise en cornlun de moyens,
- Persuadé que la réalisation de ces objectifs exige une organisa
tion ~utonome (souligné d[~s le texte) et efficace, qui, dGns le
respect de la personn31ité des Etats, favorise et coordonne les
initiatives,

1. Propose, en remplc.cel:J.ent du Conité de la Recherche scientifique
et technique: la cr8ation d:une "Organisation Afric2.ine et 1\klg2.
che pour ln Recherche scientifique et techniquo ll dotue do Ir'.. per
sonnalité civile et de llautono~ie financière,

2. Demande que ~et organisme soit dirigé par un Conseil d'Adni
nistration groupant les responsables nationaux de recherches
scientifiques et techniques et ayant pour but :
- l'élaboration et le contrôle des programmes co,~nuns de recher
ches ;
- la recherche des sources de financement pour l'exécution des
programL1eS de recherche ;
- la conclusion avec tout Etat, toute organisation intern2.tion~e

ou toute personne morGle qui désire coopérer avec elle des conven
tions ou accords nécessaires à l'acconplissegent de S2. mission;
- llexDLlen des possibilités d'instituer auprès des Universités
Africaines et ~hlgache et des grandes Ecoles techniques, des Cen
tres d'Etudes économiques et techniques appliqu~es.

Il se donne également pour tâche :

- de se saisir de toute étude entrant dans sa compétence et sus
ceptible de duvelopper la Recherche scientifique et technique en
Afrique et à 1\~dagascar et de promouvoir la formation des c~dres

nécessaires au bon fonctionnenent des Instituts de Recherches;
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- d'approuver les règles gunérnles concernant le recrutement, la
gestion et ln rénunération du personnel ainsi que de~ progr~~es

de recruteoent,

3. Suggère que le Conseil d'adninistration soit assisté d'un
Conseil scientifique chargé d'études générales de synthèse et
du contrôle de la coordination de la Recherche, groupant les
cor:u:'1issions d'études 811e s-r:lêmes COl:lposées de specialistes ou
experts nationuux ou internutione.ux.

Un secrétariat général de l'Org8nisation serait char
gé de l'exécution des décisions prises pnr le Conseil d'ndministra
tion de l'Organisation africaine et malg~che pour la Recherche
scientifique et technique.

En conséquence, demande aux représentants des Et~ts

TIeNbres de l'OAMCE de présenter cette recoŒ~~dation à leur Gou
vernehlent; et,

RECOMMJU~DE au Conseil des Ministres de l'OA!~CE de
le faire inscrire à l'ordre du jour de sa prochaine session".
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l'Organisation de l'Unité africaine

Les principes constitutifs de la Charte du vingt cinq
~ai 1963 sont les mêmes que ItOlll~CE :

"1 ° égalité sauverRine de tous le s Bts.t s-nembre s
2° non-ingérence dans les ~ffaires intérieures des Etats ;
3° respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale
de chaque Etat et de son droit inaliénable à une existence
indépendante" •

COfJLle dans l' OAMCE, "article 20 : sont créées outre
les cOLmissions spécialisées que la Conférence peut juger néces
saires les cOQmissions suivnntes : 00. scientifique, technique
et de la Recherche l1

• Ces cODIDissions sont destinées à coordonner
et harmoniser la politique g6nérale des Etats-membres dans ces
domaines.

La prer.llere se3sion de la commission scientifique et
technique de la recherche (CSTR) réunie en fGvrier 1964 à Alger
en a défini "le mandat et les fonctions" tandis qu'un autre texte
a posé les principes des politiques scientifiques nationales (6).
Il est remarquable que des taxtes aussi généreux d'intention se
placent dans un cadre national pour émettre des recollliilandations,
si peu constructives au reste. On pourrait penser à les lire
qu'il s'agit d'un avant-projet pour aanuel de politique scienti
fique comIle il peut en exister pour la planification éconoLliqueo
Assurément à ce niveau et dnns une telle obscurité d'expression,
l'unanimité est-elle réalisable.

Tout cela ne serait pas très sérieux si l'OUA, p~r

(6) cf les annexes II et III)
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son ampleur comne par sn volonté IId'élioiner sous toutes ses for
mes le colonialisne de l 'Afrique Il (3rt 2 do la Charte) n'QPP2r~is

s3it à la diff0rence de l'OAflCE~ COl~1e lUl utilisateur pr0féren
tiel de l'aide multil~tGr31e et par conséquent CO~:le un interlo
cuteur privilégié des organisations intern~tion~les.

Le Conseil exécutif de l'UNESCO lors de sa soix2.nte
septièoe session a approuvé le principe d'une collaboration avec
la cinquièoe co~rrJission de l'OU~ et invité du Directeur GénurQl
à conclure un accord ~vec l'OUA. La conférence de Lagos en Juil
let-o.oût 1964 fut conduite par l'UNESCO. Cette institution C'<t-t;o.~

chait .10. plus grande importance à. cette confurence qu'elle prolXl.
ra avec un soin particulier. Quarante deux Et~ts furent convoqués
en qualité de participo.nts, vingt neuf y furent représentés dont
18 d'expression fr~çaise et 11 d'expression angl~ise. L'UlillSCO
s'identifiant aux Africains ne voulut leur apparaître que cODLIe
un relai :

Mais l'UNESCO dans son action ne donne ni ne reçoit ••• Ce que
nous avons en tête, c'est la mise en valeur, la découverte, la
création de ce qui est déjà vôtre. L'étude~ la conserv~tion et
l'utilisation des ressources naturelles ofîrent des possibili
tés quasi illimitées pour le développement et l'enrichisserlent
du continent africain et l'UllliSCO est prête à mettre tous les'
moyens dont elle dispose au service de cette grande entreprise.
Dans les donaines capito..ux de la politique scientifique et de
l'organisation de l~ recherche scientifique, de la fornation
de personnel scientifique et technique, de la création d'ins
tituts de recherche appliquée et de formation en matière de
ressources naturelles, nous vous soutiendrons sens r~serve

dans toute la mesure de nos moyens.~

\'. L'U11ESCO ne peut cependant vous offrir que ce que vous pouvez
réaliser vous-oê~es, en unissant vos efforts. Cette oeuvre sera
la vôtre ; son succès dépendra de votre action, de vos déci
sions, de votre volonté et de votre résolution de progresser".
(7)

(7) Discours inaugural du Directeur-Général adjoint.
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LI UL'J-:ESCO e ScoI:"lptait de I:l rGsolutions nettes engo..gecnt
à sa suite les gouvernements africains. En f~it aucune délégation

n'avait pouvoir de le faire. Les dûlGgations ont Banifesté ~Ule

r8serve relative devant les pr~positions de Il Organisation. L'in
fléchissement qu'elle a du consentir à leur ~ccorder a été sensi
ble nais a toutefois conduit à l'o.doption d'1..L'1 "Plan de Lngos ll

dont l'existence apportera toute justific:J.tion à la poursuite de
l'action de l'Organisation auprès des Gouverneuents. Les initia
tives, recevant l'appui actif de certo.ines délégations COŒJe la
R.A.U. en ont inquiété d'autres. Certaines reco3~andations

conformes aux voeux de l'UlmSCO senblent ~voir été adoptées à 10.
faveur surtout de l~ gr~nde confusion qui a c~r~ctérisée les
débats.
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L' OAMCE et l;' OUA ont donc toutes deux institué Ul'l.

comité scientifique ce qui montre l'importance que les nouveaux
Etats cOIMlencent d'attribuer à la Recherche. ~~is ces organes
s'appuient dans un cas sur la Fronce, dnns l'autre sur une orga
nisation internationale.

L'exploitation des ressources naturelles est le fon
dement de l'intervention de l'UNESCO. C'est une notion extensive
qui recouvre des ressources minérales, sous-marines, agricoles.
L'Organisation s'appuie sur une idée-force qui l'assure de trou
ver une audience d'autant plus large qu'aucune définition ne vient
préciser une notion dont la résonance politique n'est plus à re
lever. La souveraineté permanente des peuples sur les richesses
naturelles est un corollaire du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes. L'intervention scientifique internationale, que l'on ne
peut suspecter d'être considérée comne le complément ou l'instru
ment d'investissements privés de "domination" ne porte nulleDent
atteinte au droit de souveraineté permanent sur les richesses et
ressources naturelles ; elle permet au contraire aux pays sous
développés de trouver en eux les moyens de leur "libération".

Seule, pensent certains, une organisation des Nations
Unies qui est l'expression du tiers-monde peut prendre en charge
cette intervention en s'appuyant sur des groupements régionaux
complets. Elle assure de la parfaite authenticité et du désinté
ressement de l'action. Elle répond aussi à des considérations
pratiques. Il est apparu que l'approche du problème devait être
globale et se faire à l'échelle du continent tout entier. Mais
cette action d'envergure doit se faire en respectant l'indépen
dance des Etats. C'est pourquoi chacun d'entre eux doit être
pourvu au préalable de structures scientifiques propres.
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L'indépendance scientifique est le premier leit-notiv
de l'Organisation (8) qui se propose de porter son effort sur
l'enseignement supérieur et la formation de personnel scientifique.
Sur ce point donc, elle int6resse également les Etats d'Afrique
francophone. Ce personnel nouveau ne pourra manquer de poser un
jour le problème de son enploi ce qui pourra remettre en cause
les structures d'accueil scientifiques francophones.

On peut se demander s'il sera toujours possible de
concilier pour l'UNESCO moyen et objet dud~veloppement. L'effet
de la recherche scientifique est moins d'unifier que de consti
tuer de solides entités nationales en leur procurent les instru
ments économiques de leur affirnation. Déjà, note-t-on, "les
grands ensembles politiques commencent à perdre leur homogénéité
et leur indifférenciation du fait que les Etats prennent conscien
ce de leurs ressources naturelles et hUôaines particulières ou
inégale s " (9) •

Or, l'UNESCO s'adresse à un nombre tel d'Etats que,
pour satisfaire leurs besoins conouns, elle doit se tenir à LUl

niveau d'intervention assez élémentaire. Il semble qu'il y ait
une contradiction interne entre les n~cessités techniques de la
perspective retenue (développenent des ressources naturelles) et
le respect d'exigences politiques si diverses des unités composml
tes. Le succès de l'UNESCO est assuré si elle intervient pOUl~ sus
citer l'élaboration de structures scientifiques nationales, cons
tituér des bureaux d'infoTIJation ou former du personnel technique
voire scientifique. (Mais dans ce dernier cas elle se heurtera
probablement à la concurrence "bilatérale").

(8) Les rares revendications d'indépendance scientifique à Lagos
ont été le fait de l'UNESCO et de quelques délégations africaines
pour des rnisons personnelles.
~9) J.Y. CALVEZ Nationalismes du tiers-monde R.F.S.P. 6.1965
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ANNEXE II

1ère résolution du Conité Scientifique de l'O.U.A. réuni àAJger. . ... .--..

liA - Il sera du ressort de la CSTR de s'occuper des moyens

efficaces de coopération parmi les Etats-nenbres de l'OUA d~~s les
domaines de la science et de la teclU101ogie. Dans la réalisation
de ces objectifs, la COi~ission aSSULlera spécifiquement les fonc
tions suivantes :
a) exaniner toutes les questions scientifiques et techniques qui
lui sont sowùises et qui sont relatives au développenent général
des Etats-membres et toutes autres fonctions qui peuvent lui @tre
confiées par la Conférence des Chefs d'Etat et le Conseil des Mi
nistres ;
b) promouvoir la formation, le perfectionnement et l'échange du
personnel scientifique et technique ;
c) définir une politique scientifique et exécuter sur demande des
E tamdes prograIIllies conjoints de recherche scientifique et
tecr.l1lique ;
d) promouvoir l'utilisation efficace des résultats de la recher
che en vue d'accélérer le développement 6conomique et social des
Etats Membres ("El.M.) ;
e) trniter l'aide étrangère au profit des projets d'intér@t
co~nun qu'elle appuie ;
f) faciliter la diffusion de toute information à l'intention de
ceux qui travaillent dans le domaine de la science et de la
technique en Afrique ;

g) entreprendre l'inventaire des ressources naturelles du conti
nent et projeter leur utilisation efficace.

B - Dans l'exercice de ses fonctions, la Corffi~ission Qurn
pouvoir de :

a) créer ses propres organes consultatifs et exécutifs ;
b) élaborer ses plans et progrromnes scientifiques et techniques
c) organiser des conférences et des séminaires scientifiques et
techniques ;

d) créer des in~tituts de recherches et de formation et des centres
d'information ,
e) collaborer avec les organisations internationales scientifiques
et techniques dans les domaines d'intérêt commun".
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ANNEXE III

2ène résolution du Couité Scientifi~ue de l'O.U.A. réuni à AlgeF

"A - Etablissenent d'une organisation scientifique natio

nale dans chaque Etats Membres (E.M.)

La cOLn~ission~ reconnaiss2~t que le succès de son
travail à l'échelle contiëentale doit se fonder sur l'organisa
tion des activités scientifiques et techniques dans chaque E.M ;
se perDet de recol~~ander que chaque E.M. crée aussitôt que ~ossi

ble une orgro1isation nationale qui définirait la politique scien
tifique et coordonnerait les activités scientifiques du pays. Une
telle organisation peut assurer la liaison nécessaire avec la
CSTR et fournir les infornations et les facilités scientifiques
aux E.M.

B - Politique scientifique pour l'orientation des Etats
africuins.

La cOl~ission recomoande p~rticulièrement aux nou
veaux Etats d'Afrique qui co~~encent à organiser, à l'heure ac
tuelle~ leurs institutions et leurs progra~es que la politique
scientifique des Etats-oeobres doit avoir pour objectifs :

a) de faire les recherches de base destinées à fournir l'informa
tion nécessaire à une planification nationale à long terme ;

b) de fournir l'information requise, destinée à permettre d'amé-
liorer lü s~:nt6 do l' honEle ; ..
c) de fournir l'information requise destinée à perBettre d'amé
liorer l'état sanitaire des animaux
d) d'assurer ce qui est susceptible d'au@~enter la production en
produits nutritifs;
e) de développer et d'augnenter les matières prenières requises
pour les industries locales et pour l'exportation
f) de fournir l'inforoation requise pour créer de nouvelles in
dustries et l'expansion de celles qui existent ;
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g) d'étendre l'application des radio-isotopes et de préparer un
programne pour l'utilisation pacifique de l'énergie atonique ;
h) d'évaluer les pratiques locales et les traditions, ainsi que
les aspects éconoDiques et sociaux de l'Afrique, de façon à appor
ter une aide valable en vue d'une transition efficace et pour un
continent développé ;
i) de déterminer des néthodes efficaces, destinées à assurer une
formation en vue des objectifs scientifiques du Continent ;

j) de coopérer dans des programnes de recherche internationale;
k) d'assurer ~~ lien effectif entre la recherche et les services
de développement, de façon à ce que les résultats des recherches
soient utilisés efficacement ;
1) d'assurer la possibilité de porter à la connaissance des cher
cheurs les résultats des travaux déjà effectués, ailleurs que
dans les chanps de recherche qui leurs sont propres ;
m) d'assurer la présence d'un mécanisme d'évaluation constante
des programmes de recherche scientifique "
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TITRE III ELEr.'ŒNTS DE SOLUTIOn

DU FEDERALISME DE SUBSTITUTION AU FEDYRALI8ME DE &TIPERPOSITION

Il est risqué d'engager le débat autour de notions
aussi discutées que celles de fédéralisôe et surtout de féd6ra
lisne fonctionnel. Aussi dès l'abord, nous tenons à préciser qu'il
ne saurait être question un seul instant de s'engager d~s la
théorie juridique. Les ternes utilisés ne le sont que CO~3e

concepts opératoires. Ils n'ont de signification que linitée au
regard de l'exposé seul, ce sont des instrw~ents d'analyse.

Bornons-nous à pr8Clser que nous entendons le füdüra
lisme fonctionnel corn~e un füduralisne portant sur un dOffiQine
limité. Alors que dans le féd6ralisme politique, les intGr~ts

généraux de nature diverse sont ressentis et rassemblés ratione
loci dans le cadre d'une collectivité territoriale délimitée, le
fédéralisme fonctionnel relève d'intér~ts spocialisés intéress~nt

ratione materiae des collectivités non nécessairement unies. Le
processus de fédéralisation porte sur des compétences limitées.
il est inutile de considérer si le fédéralisme fonctionnel n'est
que technique, si l'intégration des ordres juridiques ne porte
que sur des matériels techniques et procédés afférents d'exploi
tation ou gestion sans aborder le plan politique (1).

Nous envisagerons le fédéralisme fonctionnel de la
recherche COQTIe un désaisissenent par des Etats, au profit d 1une
organisation commune, de leur compétence de souveraineté sur la
recherche. L'organe cOLrraunnutaire attributaire de ces compétences

(1) HERAUD, "la C.E.D.lI, Revue de Droit ,public, 1952 p. 981
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disposera d6sornais dans ce domaine dlUXl pouvoir nornatif auquel
se subordonnerallEtat nenbre de IG corill1un~uté. La notion de
conféduration s'applique aux c~soù les décisions COTh~un2utaires

sont prises à llunaninité ou lorsque les ducisions étant prises
à IG Dajorité, l'Etat récalcitrant sera libre de sry souoettre.
Le fédéralisEle eIlporte désaisissenent réel de computence" et, par
tant, la loi de majorité que cO::lplète l'inpossibilité de sroppo
ser aux décisions fédérales. Le fédéralisme peut être plus ou
t'loins intégré. Il est des: cOElpétences que les Etats-!:lembres de
la fédération continueront drexercer exclusivement dons certains
domaines ou conjointenent avec l'Organisation fédérale (2). Il en
résulte la superposition de deux ordres juridiques: de ItEtat
membre dans le domaine où il conserve des compétences exclusives
ou mixtes et de l'Etat fédéral là où ce dernier intervient. Le
principe fédéraliste est en effet de combiner les notions de par
ticipation et d'autonomie. On a pu dire que le fédéralisme uti
lise la liberté pour fonder l'autorité. Il peroet de maintenir
un minimum de cohésion en respectant les particularisoes localcr.
Il s'est développé là où la nécessité est apparue de réaliser une
association entre collectivités dont un certain nombre de valeurs,
d'intérêts de besoins ou d'exigences sont coa~uns. Cette Ullion
s'oppose à l'unité, à la fusion qui' relève de l'Etat unitaire;
dans ce cas, l'autononie s'analyse au plus corn~e une décentrali
sation.

Il en résulte que le fédéralisme connait une gamBe
infinie de situations concrètes en mélant à des degrès divers les
lois de participation et d'autonomie. Il évolue d'abord entre un
ordre de juxtaposition.et de superposition selon qu'il se réalise
sous l'aspect confédéral ou proprement fédéral. Mais le fédora
lisme peut être un instrument de centralisation lorsque une des

(2) Le terme d'organisation sera utilisé comme synonyme d tEt2t
fédéral par opposition à Etat-menbre dont nous conservons llappe
lation.
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collectivités participantes prédomine : cet Etat-nembre tendra à
se confondre avec l'Et~t fédéral dont il utilisera les proc6&és
nornatifs à son profit. Le féduralisne évolue donc également en
tre un ordre de juxtaposition et de substitution. Cette "équivo
que du fédéralisme" n'est pas récente: le fédéralisT.le prussien
de 1867 en relève par eAo~ple. Mais elle a pris toute son 2~pleur

dans le phénomène colonial. On a noté que, devant les obstacles,
la tendance assinilatrice s'est repliée sur le fédéralisme (3).
On a pu ainsi opposer les conceptions fédéralistes de la métropo
le et de l'outre-mer à la Libération que symbolisent les nons de
CAPITAliJT et de SENGHOR

"Quoiqu'il en soit, étant donné les deux besoins auxquels ré
pond le füdéralisme, il est naturel que la métropole cherche
à mettre l'accent sur l'illlité, la nécessité d'une organisation
hiérarchisée, tandis que les pays d'outre-mer s'efforcent d'ob
tenir le maximum d'autonomie •••
"Lopposition qu'on peut ainsi noter entre les deux tendances
du fédéralisme se répercute de façon concrète sur lcsstructurez
fédérales. La métropole s'efforcera de conserver le maxinu~ de
compétences pour la fédération, ce qui diminue d'autant les
compétences des collectivités fédérées. En outre et surtout,
elle aura tendance à s'assurer une situation prédominante d~ns

les institutions fédérales. Enfin, la tentation sera grande de
maintenir un cert~in contrôle mSme dans le domaine réservé aux
Etats-nembres de la fédération. On aboutit ainsi à un fédurQ
lisne inég21itaire ou à un pseudo-féduralisme. Il n'y a, en
effet, de fédéralisme véritable que si l'égalité, juridique et
fonctionnelle, est assurée entre les collectivités fédérées au
sein de la fédération." (4)

(3) Lll.CHARRIERE, "L'évolution de la comnunauté franco-africaine
A.F.D.I. 1959 p. 9

(4) GONIDEC Droit d'outre-mer T. 1, p. 347
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La recherche scientifique connait le ~ême problèBe.
Il est aisé de tr~sposer au niveau de ce fédéralisne fonctionnel
les options que connait le fédéralisme politique. Le fédéralisme
de l'O~IDE ou de l'OUA est de juxtaposition, un pseudo-fédéralis
ne au nêBe titre que le féd~ralisme de substitution de l'Union
française. Le principe d' autorité l'em.porte sur celui d' autonor1ie iCI'

et au profit d'une collectivité nembre : le déséquilibre des forces
est trop important pour qu'il en soit autrement. Mais l'éguivoque
risque de devenir trop dangereuse ou désagréable pour que l'on ne
songe à construire un fédéralisne de superposition.

CHAPITRE l LE FEDERALISME DE SUBSTITUTION

Incontestablement, on retrouve dans la recherche les
traits classiques du fédéralisme : autonomie des Etats-membres,
participation aux institutions coonunes. Mais ce fédéralisme dont
relève surtout la recherche appliquée, est inégalitaire sur le
plan normatif et aboutit à une simple décentralisation de l'exécu
tion. Ici comme ailleurs, "la Communauté apparaitra encore plus
fortement COINle un système de planètes gravit~t autour d'un astre,
la France étant le centre et le pôle attr~ctif" (5)

Section l - Les éléments de fédéralisme

La loi d'autonomie est présente. L'adhésion aux ins
titutions fédércles est libre. C'est un fédéralisme volontaire,
d'autant que la sécession est possible en droit : le traité d'as
sociation (les conventions générales de recherche) est conblu pour

(5) BORELLA ilLe F6déralisme dems la constitution française de
1958", A.F.D.I. 1958 p. 670
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une période de cinq ans, renouvelable par tacite reconduction.
Cette faculté relève davantage des systènes confédéraux car elle
pernet le retrait pour se dispenser de respecter les norilles fédé
rales. MB.is en l'espèce, elle est sounise à un préavis de deux
QUS et elle net les Etats-nenbres dans la même situ~tion que les
Républiques fédérées de l'URSS: reCOlUîue en droit, cette faculté
est en fait impossible à mettre en oeuvre (6). D'autre part, llins
trument d'adh~sion est bilatéral. Mais nous ne nous y arrêterons
pas car il n'est tel que formellement (7). Les Etats-membres dis
posent en outre de la faculté d'autoorganisation. L'autonomie
constitutionnelle leur est accordée depuis 1956 par le droit qui
leur a été reconnu de déterminer librenent quels seront leurs
propres institutions (conseils de recherche).

La loi de participation s'exprime d'abord dans l~

règle de la majorité dans la prise de décision, et non de l'~U1Q

nimité comme dans les confédérations. Mais on relève un double
dbséquilibre.

En recherche fondamentale et parfois en recherche ap
pliquée, les Etats-membres sont représentés d311S une assemblée
consultative (le Conseil supérieur de l'ORSTOM) à l'exemple de
l'Assemblée de l'Union frençaise org~e consultatif où la mutroyo
le prédominait ou du Sénat de la COlnIDunauté d8ns la Constitution
de 1958 dont le nOr.:J.bre de délégués par Etat est fonction' "de sa
population (un par Etat-nesbre) et des responsabilités qu'il assu
me dans la Corl1nunauté" (art 83) 0 Ailleurs, la situation de s Eto..ts
nembres est. comparable à celle qui était faite à l'Union françr.ise
dans l'Assemblée nationale de la République française : il n'existe

(6) cf supra PréliQinaire, chp. 1

(7) cf supra::...lntroduction de la deuxième partie
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par d'organe propre, 10 pouvoir de décision se réduit à peu de
chose en raison de la disproportion de représentation. Le fait
prend de l'importance qu~d on sait que le Président de ln Fédé
ration est l'élu du Parlenent (conseil d'adoinistration des asso
ciations).

La r8partition des compétences entre Etats-membres,
Etat fédéral est l'inverse de ce qui est généralement retenu en
matière de fédéralisne où les conpétences locales sont de règle
et les cOQpétences fédérales l'exception. Ici les assemblées lo
cales n'ont de conpétence que mixte et au profit de l'Etat fédéral.
Ce dernier dispose d'un pouvoir complémentaire en matière d'éla
boration de la recherche et la loi d'Etat-membre n'est valide que
si elle est compatible avec la loi fédérale. La fédération dis
pose en outre d'un contrale d'opportunité dans le financement(8).

On peut dire pour conclure sur cette communauté fonc
tionnelle, ce ~u' on a dit de la Comnunauté ; "la Cor:ununauté est
plus qu'une Confédération, moins qu'un Etat fédéral" (9). Mais
l'expression prend un sens différent si l'on considère la réali
sation des décisions fédérales.

Section 2 - Les é18ments de décentralisation

A - L'organe gouvernement:::ü est exceptionnellenent l'élu
de l'assemblée (dans les cinq Instituts de recherche constitués
sous forme d'associations). Le plus souvent, les chefs de llexé
cutif (Président et directeur) sont nommés par l'Etat-membre pré
pondérant dont ils ont la nationalité. C1est la m~me situation

cf supra partie II titre l
PRELaT, in BORELLA art cit AFDI 1958 p. 668
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que l'Allemagne de 1867 où le Chancelier d'Empire devait ~tre le
Premier Ministre de Prusse. Le fait prend d'autant plus de relief
que ces organes sont à ln tSte d'un exécutif unifié. Dans la re
cherche outre-ner il n'est pas d'administration f6dérnle médiate:
l'administration toute entière relève de l'Etat fédéral, ctest-~

dire de l'Etat-membre prédominant. Le représentant loce~ de Itexé
cutif (chef de centre) est nOmIilé p8r le Président CO~ile les gouver
:nouJ;'.s-d'Etat au Venezuela. Ce chef local n'est cependant pas tout
à fait irresponsable : il est 10caleDent agréé avec son personnel
pour des périodes fixes (deux ans); il rend co~pte de sa gestion
devant les assemblées locales. Si elles ne peuvent le mettre en
minorité, elles disposent cependant de ~oyens de pression suffi
sants pour l'~carter au besoin.

Le financement des activités communes se fait par
contribution des Etats-membres. Ce procédé de contributions matri
culaire est co~nun aux confédérations mais demeure parfois encore
utilisé dans les Etats fédéraux.

B - Dn peut dire que les organismes agissent comme agents
internationaux en m~me temps que comme agents nationaux. Le degré
d'internationalisation des établissements est dans ces conditions
des plus limité. On est en présence d'établissements publics inter
nationaux à l'état embryonnaire ou relativement peu évolués.

Solon la définition de H.T. ADAM, un établissement
public international est "Ul1 organisme à vocation splScialisée
doté d'un régime international ou coa~unautaire, pourvu des pou
voirs et moyens autonomes et destiné, soit à faire des prestations
à des particuliers, soit à réglementer l'usage par ces derniers,
du domaine public étatique ou interétatique" (10). Quant au but

(10) AD~I, Les organismes internationaux spécialisés,t.l 1965
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des établissenents de recherche outre-mer dans l'ordre internatio
nal, il vise à satisfaire l'intérêt g6néral de la collectivité des
Etats associés de ln CODmunauté scientifi~ue. Leur situation est
comparable à celle de l'Institut franco-allemand de Saint-Louis
poursuivant "des recherches et études tant scientifiques que
techniques dans le dODaine de l'armement pour le renforcenent de
leurs défenses cor.~unes" (Pruambule de la convention du 31 nars
1958) ou à celle de l'Organisation européenne pour la recherche
nucléaire créée par la convention de Paris du premier juillet 1953.

Dans la hi6rarchie des établissements internationaux,
les établissements publics et société d'Etat français de recherche
peuvent s'apparenter à la catégorie des établissements nationaux
à cahier de charges international, selon la théorie de ADAM. En
relèvent les projets DRAGON et HALDEN de réacteurs atoniques, réa

lisés et gurés par des établissements anglais ou norvégien. L'exé
cution d'un programme international de recherche est confié à un
ütablissement national ~ui conserve personnalité morale, nationa
lité et législation d'origine. Les pays propriétaires des rüac
teurs en assurent l'exploitation sous leur seule responsabilité.
Le travail est donc exécuté par un établissement public étatique
pour le compte de plusieurs Etats. Seul le progranme est interna
tional ou plutôt internationalement défini. A cet effet, vne vo
lonté cor.mune, un pouvoir international s'exprime au sein des ins
tances de direction. On peut appliquer ce schéna aux organismes
publics de recherche appliquoe (C.T.F.T. et I.E.M.V.T.) dont les
progr3L~es sont localeoent élaborés. On pouvait l'utiliser à
l'ORSTOM d'avant 1960 lorsque ses prograrunes de recherche ét~ient

d'abord concertés dans les c05ités de recherche institués auprès
de chu~ue centre outre-mer. Mais actuellenent, la France seule
décide. D'ailleurs, il est difficile de dire que l'ORSTOM dispose
de l'autonomie nécessaire pour D6riter la ~ualification même
extensive d'établissenent international.
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Il en va différern:lent pour les associations dont l'in
ternationalisation progresse d'un degré car elle se complète pré
cisément d'une certaine autonowie. On pourr~it presque les assi
miler à des établissements nationaux à statut international. Alors
que le cahier de charges international ne concerne que l'~ctivit6

et le COmLlerCe de l'établisse~ent national, le statut inteTnatio
nal affecte l'exploitation de l'étnblissement, voire sn propriété.
En l'espèce, la participation des intéressés est garentie par les
conventions g~nérales de recherche, les Etats étr~ngers ont voix
délibérative au conseil des associations. Mais ce pouvoir est
discrétionnairement accordé et organisé par la République fr[~l

gaise ; si les conventions garantissent ce droit de reprusentation
au conseil d'administration pour tous les organisnes? les statuts
des établissenents publics ne l'accordent pas. Quoiqu'il en soit,
les Etats-membres participent à lélection du Président des asso
ciations qui ne doit rien aux autorités françaises. Les prograLl
mes de recherche sont élaborus, financés et leur exécution conjoin
tewent contrôlés. Une convention intern~tionRle garantit cette
participation aux Etats qui nettent souvent des installations à

la disposition de l'établissenent corÜJunautGire.

L'internation~lisationn'est pas telle qu'elle fasse
de ces organismes des établissements internationaux proprement
dits ou m~me des utablissenents internationaux à statut national.
Le projet de Fondation internationale de recherche scientifique
(11) relevait de ce dernier cas. Dans ces organismes créés par
convention internationale, l'application de la loi nationale est
subsidiaire ffi2.is substantielle: l'emprise de la loi n3tionale
est quotidienne alors que celle de la convention est occasio~~el.

En relève l'EUROFI~1A~ Société européenne pour le financement du
Elatériel ferrovière~ créée en 1955. La constitution de cette

(11) supra partie II, titre II
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société anonyme du droit suisse a été réalisée, non par l'entrée
en vigueur d'illle convention internationale, mais par l'accon~lis

sement des actes prévus dans lQ législation helvétique. La société
est internationale par sa composition, par la condition juridique
de ses opérations, par cert~ines dispositions statutaires. ~bis

quelques unes d'entre elles sont subordonnées dans leur modifica
tion à llaccord unilatéral du gouvernenent helvétique.

De ce panorama, il résulte que la France agit par dé
doublement fonctionnel, procédé élémentaire et incertain de réa
lisation de l'ordre international n@me limité au domaine scienti
fique, et à un nombre restreint d'Etats. On a pu dire du dédouble
ment fonctionnel qu'il est,

"la:rmnçon de la carence de l'ordre juridique internation2.1 sur
le plan institutionnel. C'est parceque l'ordre international ne
possède pas ou possède peu d'institutions spucialement chargées
de remplir les fonctions inhérentes à la vie de tout orgrolisme
social, que les organes dépendent formellement d'autres ordres
sociaux, occupent les places laissées vacentes dans la structure
sociale de l'ordre juridique international et assument en colla
boration les uns avec les autres ou individuellement, do..ns 10..
limite de leurs pouvoirs effectifs, les fonctions de législa
tion, de juridiction et d'exécution internation~les dont Ifexer
cice est imposé par l'existence du fait social international.
A c6té des fonctions en vue desquels ils ont été plus spécia
lement institués par leurs ordres juridiques respectifs, les
organes des ordres internes se saisissent ainsi en fait des
fonctions qui, nor:'12.1enent, auraient dû @tre exercées pe.r des
agents de l'ordre juridique international •••
Mais dans la mesure du possible, l'occupation des compétences

internationales par les organes internes devrait faire place à
la constitution d'organes propres à l'ordre internationo..l. A
défaut, il s'agirait de façonner la tecmlique des relo..tiüns
internationales et d'en interpréter les solutions de manière à
SOill~ettre les organes internes, lorsqu'ils agissent en qualité
d'agents de l'ordre international, à l'emprise politique et
psychologique, non de leurs ordres nationaux, mais de la socié
té intern2..t:'onale". (12)

(12) KOPELMANAS : "La théorie du dédoublement fonctionnel et son
utilis2..tion pour 18. solution du problème dit des conflits de loi";
Mélanges SCELLE T.2 1951
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Présentée sous un aspect fédGrnl~ l'org~nisntion

actuelle de la recherche app~raît CODr1e nécessairenent tr3nsitoire.
On sait ce qu 1il est o..dvenu de la COf.'lr.lunnuté de 1<:.:. constitu"èiion

du quatre octobre 1958. Il ne faut guère s'illusionner sur l'es
pérance de vie de la coru~un2uté scientifique. Des forces disrup

tives trop puissantes sont en oeuvre pour que la situation n'évo
lue pas. Le temps de répit ne doit p~s servir à justifier ~Ul

contentement béat devant des solutions boiteuses; il doit ~tre

üis à profit pour élaborer une organisation qui,adaptée à un nou

veau contexte politique; préserve les intérêts lugitimes de ln
France et les intérêts iopérieux de la Science.

Il faut saluer les tentatives d'internationalisn"Gion
de la France ct regretter leur étroitesse. Chose curieuse~ elles
ne concernent que la recherche appliqu8e, secteur le moins coûteu~

instrurnent privilégié de la présence française, celui enfin dont
l'organisation satisfait ses destinataires. Les conditions de
cette internationalisation expliquent le paradoxe. En Janvier
1963, le ministre de ln Coopération exprimait son désir de voir
les organismes de recherche ~ppliquée s'engager dans la voie d'une
certaine "européanisation". Il insistait toutefois pour que cette
ouverture ne remît en cause, de quelque manière q~e ce fût, la
structure juridique strictement française de ces organismes. Il

parut i~~lédiatement qu'il était difficile d'obtenir la cré~tion

d'un ou plusieurs organis:lcs eur09éens dont les Instituts fran
çais prendr~ient l'initiative et au sein desquels ils pourraient
s'assurer d'une certaine autorité, conpte tenu dc leur longue
expérience et de leur spécialisation Ullique en Europe. Il fallait
en outre relever la rareté des correspondants valables en tant
que centres techniques spécialisés dans les pays de la Comrwnnuté
èuropéenne.

Dans ces conditions, il était décidé de procéder pro
gressivement et empiriquenent. Le Ministère de la Coopération
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acceptait que les Instituts renforcent les contacts avec les per
sonnalités scientifiques europ8ennes, les rendent plus fréquents
et les officialise en quelque sorte en organisant au siège soci81

de chacun des organisoes des colloques. Chaque Institut organisa
avec succès en 1964 sa réunion internationale pour étudier en
con~un un problème donné, en suivre l'évolution et aboutir dGlls
ce domaine pr8cis à une ooordination des recherches sur le plan
européen. A cet effet chacUi~ dIeux reçut le secr0tariat permanent
du problèille étudié. Les Instituts pensèrent se présenter ainsi
vis-à-vis de la Cor.rrlunauté européenne cor.~e ayant déjà réalisé

dans les faits une certaine européanisation en s!assurant du
concours de personnalités scientifiques européennes pour étudier

d'importantes questions. Ltintér~t est évident au moment où une
nouvelle convention d'association des Etats francophone dlAfrique
a été signée avec la C.E.E. en décembre 1962. Il l'est d!autant

plus que, à la suite de cette convention de Yaoundé l'effort du

Fonds Européen de Développement doit se porter sur la diversifi
cation des cultures.

Cette internationalisation semble avoir un fondement
commercial et de ce fait ne concerne pas 1IORSTOM. Cet org~lisme~

semble au.tantpréoccupé de représenter la Science, ce dont il faut

le féliciter, que la France, ce qui parait plus contestable. Il
affirme sa vocation scientifique dans le tiers-monde avec un bud

get de cinquante millions et un effectif de quelques trois cents
chercheurs rupartis dans une vingtaine de centres et sur quelques
millions de kilomètres carrés (13). Autent dire que clest une

goutte d'eau. Dès lors~ on est placé devant un dileLn~e : ou bien

(13) A ce propos~ on ne peut slenpécher de penser à certaine
fable: la République française, voudrait-elle se faire aussi
grosse qulun boeuf pour absorber les besoins du tiers-nonde,
nlen demeurera pas moins grenouille •••
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se reslgner à n'accorder à ces pays qu'une aide dérisoire, ce qui
les conduira à tourner leurs regards ~illeurs ; ou bien fnire Ulî

effort énorne qui, en oQtière scientifique, ne justifierait nulle
nent l'exclusivism.e françe,is et sernit un tonneau des Dan2.ïdes.

Il n'est pas d'autre issue que le traitenent interna
tional pour la recherche. Ce n'est pas en ferD~t les yeux devant
la r8alité et en distribuant à la recherche outre-Ber quelques
niettes de son budget que la France r6pondra aux fornules de
l'UNESCO, protègera son avoir, et affir~era sa présence scienti
fique d3ns le tiers-monde. La science est le donaine privi10giu
de l'interne,tionalisation. En sept ans, de 1958 à 1965, note
.ADAM (14) l~ noitié des nouveaux établissenents publics inter
nationaux sont "le produit prodigieux de la science et de la
technique". On ne voit pas pourquoi la science dans le tiers
Donde ne suivrait pas le mêùe chenin que la recherche spatiale
('15) ou la recherche atomique.

CHAPITRE II - POUR UN FEDERALISr.'JE DE SUPERPOSITION

L'indépendance scientifique est à l'ordre du jour,
elle peut prendre un reliefs une réson2nce politique certaine,
exercer une puissance d'attraction qui, V~ jour ou l'autre, peut
nettre en cause les nodalit6s actuelles de la coopGration scien
tifique française. La France a d'autant noins de raison à préten
dre conserver un monopole ou ne pas chercher à le réduire que la
scionce ne connait pas de frontière, que l'acquis scientifique
en uatière de développenent ne peut être conserva par devers soi

(14) op. cité
(15) création de l'ELDO par exenple -Organisation européenne pour
la Mise au Point et la Construction de lanceurs d'engins sp~ti2.ux

groupant treize pays.



- 324 -

à destination de quelques privilégiés. D'autre part, le coût et
les besoins sans cesse croissants de la recherche lui pernettront
difficilement d'atteindre le seuil de l'efficience. Le prestige
de la science "française" perdra de sa valeur à f.lesure de sa
baisse d'efficience qui, faut-il le dire, en est le seul critère.
C'est un anachronisme de faire seul de la science lorsqu'elle
relève de la puissance plus que du'~Gnielf. Ce donaine de la recher
che ne touche pas aux intérêts vitaux du pays (il est oêBe assez
marginal pour être le preDier atteint en cas de difficultés finan
cières) •

On avance qu'il sera difficile d'associer des Etats
développés à une en~~eprise pour laquelle ils ne sont pas prépa
rés. C'est un faux argunent : la Belgique et les Pays Bas ont eu
leur recherche tropicale, de même, quoique à un degré moindre,
l'Italie. Il ne fallut que quelques roUlées à la Frence pour forger
ses instruments d'action. Une puissante infrastructure est déjà
en place. La prise en charge par une organisation internationale
de la recherche tropicale attirerait l'attention des jeunes sa
vQnts ou ingér~eurs sur un secteur nouveau de recherche où tout
est à d6couvrir et, de ce fait, une carrière scientifique peut
être rapide et brillante. Le coût de l'opérQtion ne serait pas
tel qu'il dépasserait les capacités financières des Etats-bail
leurs. Encore faudrait-il les associer intimement à l'entreprise
pour éviter tout fédéralisne Iféquivoque".

L'aide européenne au tiers-monde prendrait une figure
originale. Elle serait le neilleur ~oyen de transmettre des va
leurs de civilisation à un monde qui est à leur quête. Enfin,
sans vouloir donner dans un lyrisme facile, il est à noter que,
dans ce domaine où tout est à faire, la Science européenne y trou
verait une iDpulsion majeure à son avancement. Le tiers-monde
permettrait une progression des connaissances que d'autres trou

vent dans l~ conquête verticale de l'espace, à des prix qui la
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rend inabordable mêne pour l'Europe. LQ connaissQnce scientifi

que, limitée jusqu'à prosent aux zones tenpér&es, serait cert~ine

ment renouvelée par cet apport. Il n~est pas excessif de dire

qu'il serait conp~rable à 12 dGcouverte de nouveaux continents
GU XVIe siècle.

Le problème le plus délicat est celui de la définition

des partenaires. D'abord, pour que le f6déralisne soit réel~ il

ne faut pas que l'offre de recherche soit le fait d'un seul agent

face à une multiplicité de destinataires : des raisons financiè
res et politiques s'y opposent. La prise en charge de l'action

scientifique par la CorKlunauté européenne serait particulièrel~ent

intéressante dans un preoier te~ps. Elle faciliterait la cohusion

et le finance~ent de la recherche.

La zone d'intervention de l'Organisation scientifique

serait-elle fondée sur des critères g~opolitiques, scientifiques

ou économiques ? Les trois options sont justifiées et ne peuvent

être éliminées de prime abord. Une ouverture à tous les pays tro

picaux est nécessaire pour la recherche fondaùentale du fait de

son niveau. Les coûts supp10mentaires dus à l'é13rgissenent de

la zone d'intervention scientifique hors d'Afrique ne serait pas

excessif eu égard aux grandes facilités d'implantation qu'offrent

les pays d'Amérique latine. La question est à peine différente

pour la recherche appliquée : les Instituts tropicaux sont déjà

implantés sur les deux continents d'Afrique et d'ju~Grique. Le

coût de la recherche d'applic~tion à des problèmes cor~uns situés

dans deo contextes diff0rents est rGduit lorsque les données

scientifiques de base sont disponibles.

Un problème économique et politique se pose au niveau

de la recherche appliqu8e. Elle est l'expression de politiques

uconomiques COID~e l'instruoent de leur harwonisation. Il est dif

ficile d'associer dans une construction fGdérale des éléQents dont
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les intérêts sont trop divergents ou trop dissemblables. Le fédo
ralis~e ne se conçoit qu'entre unitûs possédant une certaine COrITàU

nauté d'intérêt, il~doit répondre à des exigences COmL1unes (1).

On pourrait co~cevoir une b2se guographique limitée à l'Afrique
et une possibilité d'association d'autres entités. La solution
serait insatisfaisante: le féd~ralisme fonctionnel doit d'abord

r8pondre à des exigences scientifiques et il ne faut p~s écarter
le risque politique de la spécialisation géographique (2).

On pourr~it dissocier totalement recherche fond8Llen

tale et appliquée ; ne concevoir d'organisation que pour la pre
mière, la seconde étant laissée à l'initiative des politiques
nationales d'aide au tiers-monde. Mais c'est de la recherche
appliquée que vient la définition des objectifs scientifiques,
donc l'orientation à donner à la recherche fondaoentale ; c'est
de la recherche fondenentale que viennent les éluments nécessai
res à la recherche appliquée. Le contact entre ces deux types de
recherche doit être peroanent pour rualiser une OS80se enrichis
sante à double sens. Il faut les associer en leur faisant suivre
Ull régime différent.

Le problème est donc de concilier des intérêts, des

exigences différents voire oppos~s tant au niveau ~tatique que
sur le plan scientifique, dans l'élaboration coru~e dans la ré~li

sation de l'action scientifique.

(1) par exemple, le développenent de la production cafeière
africaine porte préjudice à l'Amérique du Sud ; une inter-
vention scientifique sur le café dans les deux continents exige,
pour ne pas aboutir à une concurrence stérile, une entente entre
pays producteurs.

(2) cf supra Partie II, titre l chapitre 1.
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Section 1 - Les orgcnes d'élaboration de l'nction scientifiqu~

La cO:!lplexité de la I.13.tière scientifique oblige de
prévoir dans l'organisation de toute politique scientifique un
groupe de spécialistes charg8 de conseiller les organes qui déci
deront des choix. Ainsi voit-on en Fronce un "coDité des sages"
à côté du Comité interministuriel de la recherche scientifique ;
le Conseil scientifique africain (CSA) fut associé à la CCTA. En
second lieu, dans les organisations superétatiques la distri
bution des pouvoirs sefait classiquement entre organe d'exécution
et organe législatif. Ce dernier est composé de représentants
des Etats-membres, il est en quelque sorte une Chambre des Etnts :
le Conseil (des ninistres) des Con~unautés européennes par exeùple
dont les décisions sont eXGcutées par une C0118ission exucutive.
Cette COl~ission (ou la Haute Autorité dans le Traité de la
C.E.C.A.),él:'1bore des projets de "loilt tout C0tnCH3 un gouvernomont

on droit int8rne, dont il assurera l'exécution quand ils seront
adoptés par le Conseil.

Un même organe peut donc être chargé de proposer et
d'exécuter des décisions. Il occupe une position stratégique. La
situation de cet organe spücialisé et indépend~lt sera d'autant
plus puissante que la ~atière sOUflise à législation sera plus
cOBplexe et "intégrée" par nature. C'est le cas de la recherche
fondamentale : elle relèvera surtout du ;'Cor;1ité des Sage Sil , à l'in
verse de l~ recherche appliquée. Les décisions concernant cette
dernière recherche plus étroite2.ent dépendante des intérêts uto..
tiques sera davantage soumise à la compétence des Etats et plus
particulièreT.1ent de la "Chanbre des Etats" ou Conseil.

§1 - Les organes conmunautaires

A - Pour donner à l'organe "gouvernemental" une appelo..
tion qui soit à la mesure de sa nission, nous le dénomerons la
Haute Autorité. CO~le dans les orgrolisations européennes, ses
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~embres seront recrutés p~r l'enseôble des Etats et seront affran
chis de toute dépendence étati~ue. Un Etat-weDbre ne pourra possé

der plus de nembres sur un total limité (au plus une dizaine de

nembres). La Haute Autorité a d'abord les fonctions d'un expert.
Charguede ré~liser les objets fixés par le tr~it8, elle exerce

une magistrature d'influence. Elle élabore la politique scienti

fique ; elle définit les objectifs généraux de recherche sur pro

position d'un Conseil scientifique et technique chargé, COLFae à
l'ORSTOM.de regrouper et de synthétiser l'action des comités,
scientifiques spécialisés par discipline. La Haute Autorité a le

droit de recueillir directenent auprès des Etats-Membres ou leurs
sujets les informations nécessaires à l'accomplissement de s~

mission.

Organe exécutif, la Haute Autorité est chef de llad

ministration : elle effectue les nominations (sur proposition des

comités comne à l'ORSTOM), administre personnes et biens.Elle pro
cède directement aux contrôles qu'elle jugerait utiles, CODI~e

1

dans les Conu~un~utés europ1ennes. De n&ne, on pourrait concevoir

que chaque membre de la Haute Autorité soit totalement ou plus

particulièrement responsable d'un secteur d'administration. Il

conviendrait, CO~3e à llEuratoID, qu'elle soit habilitée à repré

senter et à engager 1lOrganisntion dans les re12tions internatio
nales, pour toutes questions aff~rentes à llobjet du traitG.

B - Ces pouvoirs seraient exercés sous l'autorité du

Conseil des ministres. Cet organe constituerait le lien orge21ique

entre les diverses politiques éconoBiques et la politique scien

tifique. Les initiatives les plus importantes seraient prises p~r

le Conseil. Mais il conviendrait de différencier ses pouvoirs eu

égard au secteur scientifique en cause. En matière de recherche

appliquée, on pourrait retenir le principe de répartition des ~t

tributions du Traité de la Communauté économique européenne ; pour

la recherche fond2L1entale celui de l'Euratom.
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Le Conseil qui, dans la COLElun~utu uconomique dispose,
sauf exception~ du pouvoir de décision~ ne l'exerce plus dans la
COIIDunauté atonique que dans la nesurc où il lui. est expressunent
conféré. Si donc, d~ns les deux COl~~unQutés, le Conseil ne peut
pratiqueoent jamais agir sans le concours de la Co~~ission, c'est
à des degrûs divers. Dans le traité de la CEE~ toutes les duci
sions importantes relatives à l'exécution et au développenent du
traité émanent en définitive du Conseil. Cette compétence revient
le plus souvent à la Coru~ission d'Euratom où le Conseil se bOTI1e
à fixer le cadre général des activités de la Cotll~unauté9 à orien
ter et contrôler.

Il pourrait ~tre délicat de définir recherche fonda
nentale et appliquée dont on sait que la distinction n'est PQS

tranchée~ dont la séparation est souple. En fait, l'exercice des
pouvoirs réglementaires se ferait surtout envers les entreprises
COTh~unes dont les activités seraient matériellerlent spécialisues.
Cet élément organique serait un critère objectif. En cas de dif
ficulté, le Conseil scientifique pourrait ~tre chargé de la dis
tinction : ses nembres norunés par le Conseil seraient à la conflu
ence des deux ordres de recherche du fait de leur fonction.

Le systène de votation du Conseil pourrait différer
selon la matière. Les décisions relatives à la recherche fondm~en

tale seraient pondérées en fonction de la contribution des Etats,
r~r exemple, ce qui aurait pour effet de soustraire quasi-totale
ment la recherche fond~entale de l'enprise d'Etats qui s'en dé·

sintéressent ou n'ont pas une claire conscience de ses exigences.
L'effet en serait limité puisque le pouvoir de décision ou de pro
position relèverait surtout d'un organe indépendant 0 On pourrait
utiliser au Conseil un systène de votation groupé par régions,
chacune disposant d'une voix. Ce procédé permettrait l'ouverture
de l'Organisation aux Tropiques; il faciliterait l'harmonisation
des politiques, l'unification préalable des conduites des bénéfi
ciaires de la recherche.



- 330 -

§2 - La Communauté et'les Etats-Membres

Les compétences exercées en Conseil seraient définitivement sous~

traites aux Etats-Membres. C'est un aspect essentiel du fédéralis
me. Pour reprendre les termes de Pro REUTER à propos de la CECA :

_ .... ,.L. J... ~ t.J

"le Conseil des ninistres est un organe collégial;
il ~Œélibére". Il ne constitue pas Ulle conférence diploDatiç~e

permanente ou seni-permanente ; ceci reste vr~~ üême lorsque
les décisions doivent être prises à l'unanimité ••• Non seule
ment les règles de procédure de leurs réwlions sont différen
tes, nais ce qui est beaucoup plus iEportant leurs pouvoirs
sont fondamentalement distincts. Une conférence internationale
ne peut que conclure un accord qui respecte les règles consti
tutionnelles des p[~rticipants ; au contrc.ire dès que le Conseil
des ministres est compétent môme à l'unanioité la question est
retirée de la compétence Etats-menbres et leurs règles consti
tutionnelles ne trouvent plus matière à l'application. Ceci
tient à ce que le Conseil des ministres est Ull organe de la
Coomunauté~ à laquelle les Etats ont transféré certaines cOùpé
tences" (3).

'Les Etats doivent s'eng~ger à n 1édicter aUCUl1e
règle nouvelle ou apporter aucune oodification aux règles exis
tantes, si de telles mesures doivent être en opposition avec les
objectifs d6finis par le traité.

11 conviendrait de prévoir une procédure de rGso
lution des litiges qui pourraient s'élever entre parties ou entre
l'une d'entre elles avec l'Organisation. Le recours juridictiorulel
sr impose dans un but, non seulenent de justice et de lég['~i té,
mais aussi d'administration et de service public pour empocher la
persist~~ce de litiges susceptibles de porter atteinte au fonction
nement de 110rg~isation et de remettre en cause l'objet du traité.
On constate que, dans les établissenents internationaux, l'absence
de voie de règlenent ,est extrêneoent rare ; que dans la plupart
des org~~isations internationales les juridictions sont internes
en raison de la technicité des questions soulevées, de la rapidi
té requise pour leur règlement. D'une façon générale, on note
11existence d'une instance obligatoire de conciliation pr6alable
au règlenent arbitral. Ce pourrait être le Conseil. Afin que se

(3) REUTER La CECA 1953
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développe un droit ho~ogène, il conviendrQit de rendre perBanent
le tribUlial nrbitrQl. A cet effet il ÎaudrQit écarter le systène
habituel de la COLIDlission parit~ire d'arbitrage dont les neubres
sont non~és par les gouvernenents en litige et nOl~~ent à leur
tour un tiers-:~rbitre ou s'en reDettent pour ce choix à une Cour
Internationale (de la Haye ou des ConIQunautés européelllies conlOe
à l'ELDO). La moitié des nembres de la Cour arbitrale pourr~it

être issue des pays tropicaux.

Il est à relever que dans les litiges avec les parti
culiers, les tribunaux internes sont généralement conpétents.
Ainsi le Traité de l'Euratom n'a pas prévu la compétence de la
Cour des Co~aunautés pour les litiges concernant l'Agence d'Ap
provisionnement. Le procédé pourrait être applicable en l'espèce
eu égard à la situation qui devrait être faite aux organismes de
recherche chargés de réaliser les décisions de l'Organisation.

Section 2 - Les entreprises de l'Organisme

La recherche appliquée et fondrunentale divergent sur
de nombreux points. Si la spécialisation fonctionnelle est m~in

tenue en recherche appliquée, on est en présence de nombreuses
entreprises qui n'intéresseront quo quelques Etats-membres de
l'Organisation. Le statut de ces entreprises doit permettre la
réalisation d'opérations cOIunerciales et l'association à la puis
SQllce publi~ue de ~ersollil0S privées afin de garantir le caractère
utilitaire de la recherche. Il iDporte donc de prévoir un système
assez souple pour permettre à cette forme de recherche de s'expri
mer sous des modalités diverses. A l'opposé, la recherche fonda
mentale relève d'une seule entreprise du fait de son unicité; il
importe de maintenir ce caractère en raison de l'interdépendance
des disciplines scientifiques. Les travaux de l'établissement de
recherche fondamentale intéressent l'ensemble des tropiques, et
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leur financement ne peut @tre que public. Il convient donc de
soustraire l'entreprise à toute emprise étatique tant de l'E·b~t

de siège (afin que par son intermédiaire il ne réalise un contr81e
indirect sur l'ensemble de la recherche) que des Etats d'accueil
envers lesquels il est nécessaire de gar~ntir la recherche de
toute appropriation.

C'est pourquoi il conviendrait que l'entreprise de
recherche fondQillentale devienne superétatique, devienne tot~e

ment corununautaire en ne relevant que de l'Organisation sous la
tutelle étroite de laquelle elle serait pIncée. En revanche, il
suffirait de faire des établissements de recherche appliquée des
entreprises conmunes sous la forme de société internationale à
statut nationnl. Cette formule permettrait de nouer des liens
spécifiques entre un Etat-membre offreur et un groupe de bénéfi
ciaires sans nuire pour autant à l'unité de la politique scienti
fique. La loi d'ascension vers la publicisation et l'internatio
nalisation des activités ne doit pas être absolue :

"m@ne quand elle aura eu raison des exclusivismes privés et
nationaux il y aura place encore pour des libertés privées et
des compétences nationales. Les libertés d'activité permettent
à chacun de se donner à ce qui l'intéresse le plus et assurent
une certaine souplesse dans la satisfaction des besoins par
l'adaptation aux circonstances et au progrèso Des compétences
nationales jouent le m@me rÔle salutaire à l'échelle des peu
ples et constituent une utile ducentralisation pour l'accomplis
sement de certaines missions internationales" (4).

En recherche appliquée la réalisation de la politique scientifique
se ferait par ducentralisation, alors que la recherche fondaoen
tale relèverait de la déconcentration. Les sociûtés cotrr:unes dupen
draient d'abord des Etats-membres intéressés, tandis que la sociü
té cOTIilllunautaire relèverait de l'Organisation.

(4) CHARL1ER\\Questions juridiques soulevées par l'évolution de lé'..
science ntomique"R.CA.D1 1957 nO 91 p. 217
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§1 - Rapports des entreprises é.;.vec les Etats-membres

Les entreprises s'élevant d'un degré dQns l'intern3
tionalisation abandoillleraient leur forDe de société nationale à

statut international pour devenir soci{;tés internationales à st~

tut national. Un statut n~tional pourrait être 8aintenu à l'exem~

pIe de llEurochemic (Société européenne pOUT le Traitenent chimi
que des Combustibles irradiés) dont les statuts sont étroiteDent
inspirés de l'Eurofima. C'est une société par action du droit
belge ; la Société internationale de la Moselle est constituée
sous le forme de S.~.R.L. du droit allemand. Rien n'interdit de
retenir un statut d'association du droit françc.is pour les entre
prises existantes.

L'intérêt de ces formules est de permettre l'cssocia
tion de personnes publiques et privées à leur gestion, d'en f~ire

en quelque sorte des sociétés d'économie mixte par la nature de

leurs participants. Dans une société anonyme l~ direction appar
tient non plus aux gouvernements en t~t que tels, mais aux proDri
étaires du capital coopte tenu de l'irœort~ce de leur part so
ciale. On peut retenir une formule intermGdiaire entre société

privée et établissenent public où les représentants de 12. puissan
ce publique sont dotés de pouvoirs p~rticuliers on raison de l'in
térêt général que présente l'activité des entreprises. Ce serGit
par exemple un droit de veto sur les décisions les plus inportQll
tes. Le ste.tut des Instituts spécialisés répond parfaiter1ent à
cette situation. Ainsi seraient évitées des modifications import211
tes. La puissance publique y est présente ès-qualité et ses pou
voirs sont suffisaI!lHent in:po:i..~tants pour n'être PD.,S accrus.

Pour éviter l'aliénation des entreprises, le Gouver
nement français pourrait mettre leurs biens à la disposition de
l' Organiso..tion pour une durée lir.1Ïtée coume cela a été fe.i-b pour
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la prenière société cOL@une d'Euratom: ln Sociéto nuc10~ire

franco-belge des Ardennes. En ce qui concerne les biens et inst~l

Intions de l'entreprise cOL~lunaut~ire (l'ORSTOM)J on pourrait
concevoir que la France les mette à la disposition de l'Org~isa

tion ; ils seraient ainsi frappés d'une affectation internationale.
~lieux vaudrait à long ter~e transposer ln solution adoptée pour
l'Institut de Recherches franco-allem2~d de Saint Louis:

"Art. 3 : La République Française affecte à l'Institut tous
les biens constituant actuellement son Laboratoire de ùecher
ches Techniques de Saint-Louis, ainsi que les documents et
résultats des recherches et des études effectuées jusqu1à pru
sent.
La république Fédérale d'Alle~agne s'engnge à verser à l'Ins
titut, selon les modalités indiquées ci-après, une somrle égale
à la valeur des biens visés au paragraphe ci-dessus;"

On pourrait concevoir qu'à l'apport en nature des biens ORSTOM,
corresponde les ap~orts en espèce des autres Etats-membres. La
France serait dispensée de payer sa quote-part à l'Organisation
pendmlt un cert~in nombre d'années tandis que les biens de
l'ORSTOM deviendr3ient progressivement propriété commune des
Etats-membres de l'Organisation.

De toute façon il est indispensable de trâcer au pré
alable les linites du rapprochement étatique. Elles sont de deux
ordres, la première relative au~ sociétés à statut national, la
seconde à toutes les sociétés car elle concerne l'activité de re
cherche.

Une société COTh~une ne sera pas revêtue de la natio
nalité de l'Etat dont elle suit le régime juridique. La loi na
tionale ne jouera que subsidiairement en vue de combler les lacu
nes éventuelles et dnns la mesure où il n'y est pas dérogé par les
statuts et que la loi nationale n'est p~s de nature à mettre en
péril le caractère COL~un de l'entreprise. Le statut des entrepri
ses nationales portent toujours ces liuites que le Traité de RO~G

a généralisées.
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Toutes les entreprises jouiront des privilèges et i:~

munités nécessaires à leur fonctionnerlent ~vec l'indépendance re
quise tent envers les nutorités locales que les législ~tions n2
tionales. Indépendante de toute ~llégence envers une loi n8tionGle
(sinon subsidiairement) et d'un quelconque Etat, ln société doit
subir des dérogations au droit CO~rrJUll de l'Etat de siège et des
Etats d'accueil.

Comme dans les traités de ln CECA et de l'EuratoD f il
importe de préciser que la Société de recherche "dans chacun des
Etats-membres jouira de la capacité juridique la plus large recon
nue aux personnes Dorales par les législations nationales respec
tives". La société devra disposer d'irlilunités fiscales et de fran
chises frontalières pour l'installation, lœtransferts monétaires
et ses agents. A cet égard on pourr~it prendre pour modèles l'an
nexe III d'Euratom sur les avantages susceptibles d'~tre octroyas
aux entreprises cOLIOunes au titre de l'article 48 du traité. On
pourrait s'inspirer égaleoent des st~tuts d'Eurochemic : ses ins
tallations et archives sont inviolables ; ses biens et avoirs
exemptés de toute réquisition, expropriation et confiscation admi
nistrative ; les inst~llations nécessaires à son activité ne peu
vent faire l'objet de mesures d'ex0cution forcés, m~ne par déci
sion de justice; le carRctère d'utilité publique est reCOllnU aux
acquisitions irunobilières nécessaires à son exploitation (art. 6)4

La société est exenpte de tout impôt direct exceptionnel ou dis
crininatoire dans l'Etat du siège (art 7). La société peut se pro
curer les biens d'éqUipement et le matériel scientifique et
technique nécessaires sans restriction d'importation et de droit
de douane (art. 8). Elle peut faire appel sans aucune limitation
au personnel technique aux ressortissants des pays participroltS.
L'Etat de siège ne peut mettre obstacle à l'engagement ni au ra
patriement de ce personnel (art. 10). Les restrictions relatives
à l'entrée et à l'emploi du personnel de nationalité autre que
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celle du siège ne peuvent lui être appliquées que pour des raisons
tirées de l'ordre de l~ sécurité ou de la santé publics.

Ces dispositions sont d'autant plus nécessaires que
par son organisation nêne la recherche est distribuée en UlL gr~nd

nombre de points.

§2 - Rapports des entreprises avec l'Organisation

Il reviendrait tout d'abord à l'Organisation de déci
der de la création des entreprises cOLlilunes, 'selon par exemple la
procédure du chapitre V d'Euratom: enquête de la COcrQission mlr
tout projet ou proposition d'entreprise commune ; après ~vis favo
rable de la COl~ission, celle-ci sOlli~et au Conseil des ministres
les propositions concernant les lieux d'iBplantation, statut, vo
lume et rythme du financenent, participation au financement de la
Communauté, d'un Etat ou d'une organisation internationale, n-G-Gri
bution des Qvantages de l'annexe III. Cette procédure a l'av2lltage
d'éviter la conclusion de conventions diplonatiques entre gouver
nements intéressés et leur ratification parlerlentaire lors de la
création de chaque entreprise, ou le procédé du traité-cadre tou
jours rigide (un instlli1t envisagé pour les entreprises de l'i~ence

atomique de 1IO.C.D.E.)

Quant au fonctionnenent des entreprises, il relève
de la tutelle de l'Organisation. Elle n'interviendra directement
que pour les questions de politique générùle posées par le fonc
tionnement des sociétés et non dans leur gestion éconoBique. Ainsi
les organes directeurs des entreprises cormunes seraient nOl~~és

par leur Conseil d'administration. Le directeur de l'établisse
ment co~mlU1autaire serait nommé par la Haute Autorité (comme pour
l'Agence d'Approvisionnement d'Euratom). Ce directeur ne serait
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pas pour autant l'agent de l~ Haute Autorité. Il ne ser2it J?~s

nendataire de l'Organisation, il ne serait responsable que de
la gestion de l'entreprise. La Haute Autorité ne pourrait lui don
ner d'instruction ou d'injonction. Peut-être ne serait-il pas
utile de conserver COillJe à l'Agence d'Eur~too un comité consulta
tif des usngers et experts forDul~nt des avis à l'intention de
l'adoinistration. Le Conseil scientifique de l'Organisation y
pourvoirait. La tutelle sur l'ét~blissement cOlmnun~utaire ser~it

exercée par la seule Haute Autorité. CODne l'~ence d'Approvision
nement émancipée dans son 2dninistration de toute intervention
des Etats-membres, le Conseil n'aurait pas conpGtence pour approu
ver et réviser ses statuts, pour adopter son réele)~ent intérieur.
Ces pouvoirs relèveraient uniquenent de la Haute Autorité sous le
contr81e exclusif de l~quelle l'établissement serait placé. Il
lui donnerait des directives, disposerait d'un droit de veto sur
ses décisions. (La situation de l'ORSTOM envers la France n'est
pas diffGrente). Donc, seule l'indépendance technique serait ga
rantie ; l'orientation et la définition des objectifs relève
raient de la Haute Autorité et du Conseil scientifique.

La tutelle serait Qllégée pour les entreprises corn~u

nes seules les décisions les plus inportantes y seraient sOlliJi
ses les projets d'amenderlent des statuts, opération dans des
pays-tiers, construction de nouvelles installations seraient
transnises p8r la Haute Autorit8 ~vec son avis à décision du
Conseil. La HQute Autorité recevrait un conpt3-rendu périodique
sur les résultats d'exploitation. Elle disposerait d'un droit de
contr81e général.



TITRE II

DISPOSITIONS FAVORISANT LE PROGRÈS
DANS LE DOMAINE DE L'~NERGIE NUCL~AIRE

CHAPITRE PREMŒa

Le développement de la recherche

ART. 4. - 1. La Commission est chargée de promouvoir et de faciliter
lcs recherches nucléaires dans les Etats membres, et de les compléter par
l'cxécution du prograIIlIIle de rechcrches ct d'enseignement de la COIIlIIlU-
nauté.

2. En cette matière, l'action de la Commission s'exerce dans le domaine
ùéfini par la liste constituant l'Annexe 1 du présent truité.

CI:ttC listc peut être modifiée par lc Conseil, statuant à la majorité
qualifié!: sur proposition de la Commission. Celle-ci consulte le Comité scienti
fique et technique prévu à l'article 134.

ART. 5. - Afin de promouvoir la coordination des recherches entre
prises dans les Etats membres et de pouvoir les compléter, la Commission
invitc, soit par une demande spéciale adressée à un destinataire déterminé et
communiquée à l'Etat membre dont il relève, soit par une demande générale
rendue publique, lcs Etats membres, personncs ou entreprises à lui commu
niquer leurs programmes relatifs aux recherchcs qu'elle définit dans sa
demande.

La Commission peut, après avoir donné aux intéressés toutes facilités
pour présenter leurs observations, formuler un avis motivé sur chacun des
programmes dont elle reçoit communication. Sur demande de l'Etat, de la
personne ou de l'cntreprise qu.i a communiqué le programme, la .commission
est tenue de formuler un tel avis. .

Par ccs avis la Commission déconseille les doubles emplois inutiles et
orientc les rccherches vcrs lC3 secteurs insuffisammcnt étudiés. La Commis
sion nc peut publier les programmes sans l'accord des Etats, personnes
ou entreprises qui les ont communiqués.

La Commission publie périodiquemcnt une liste des secteurs de la
recherche Jluc1éaire qu'elle estime insuffisamment étudiés.

La Commission peut réunir, en vue de procéder à des consultations
rrciproqucs et il des échanl;cs d'informations, les représentants des centres
de recherches publics et privés, ainsi que tous expcrts qui effectuent des
recherches ùans les m&mes domaines ou dans dc~ domaincs connexes.

ART. 6. - Pour encoura!;er l'exécution des programmes de recherches
qui lui sont communiqués, la Commissiiln pcut :
li) Apporter dans le cudre de contrats de recherches un concours financier,

à J'exclusion dc snbvcntions,
b) Fournir à titre oné"tcux ou gratuit pour l'cxécution de ces programmes

le~ matières brutl's 011 les mntières fissiles spl-ciales dont elle dispose,

EURATOM

c) Mettre à titre onéreux ou gratuit ù la disposition dcs Etats membres,
personnes ou entrcprises, des installations, des équipemcnts on
l'assistance d'expcrts,

d) Provoquer un financement en commun par les Etats membres, personnes
ou entreprises intéressés.

ART. 7. - Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la
Commission qui consulte le Comité scientifique et technique, arrête les pro
grammes de recherches et d'enseignement de la Communauté.

Ces programmes sont définis pour une période qui ne peut excéder cinq
années.

Les fonds nécessaires à l'exécution de ces programmes sont inscrits
chaque année au budgct de recherches et d'investissements de la Commu
nauté.

La Commission assure l'exécution des programmes et soumet chaque
année au Conseil un rapport à ce sujet.

La Commission tient le Comité économique et social informé dcs
grandes lignes des programmes de recherches et d'enseignement de la
Communauté.

ART. 8. - 1. La Commission crée, après consultation du Comité scien
tifique ct technique, un Centre commun de recherches nucléaires.

Le Centre assurc l'exécution des programmes de recherches et des autrcs
tâches' que lui confie la Commission.

Il assure cn outrc l'établissement d'nne terminologie nucléaire uniformc
et d'un système d'étalonnagc unique.

Il organise un bureau central de mesurcs nucléaires.
2. Lcs activités du Centre peuvent, pour des raisons géographiques ou

fonctionnelles, être excrcécs dans des établissements distinéts.
ART. 9. - 1. Après avoir demandé l'avis du Comité écolll)lllique ct

social, la Commission pcut créer, dans lc cadre du Centre commun dc rechcr·
ches nucléaircs, dcs écoles pour la formation de spéeialistcs. notammellt
dans les domaincs de la prospection minière, dc la production dll matériaux
nucléaires de grande purcté, du traitement dcs combustibles irradiés, du
génie atomique, de la protection sanitaire, de la production et dc l'utilisation
des radio-élémcnts.

La Commission règle les modalités de l'enseignement.
2. Il sera créé une institution de niveau universitairc dont les modalités

de fonctionnement seront fixécs par le Conseil statuant à la majorité quulifiée
sur proposition de la Commission.

ART. 10. - La Commission peut confier par contrat l'exécution
de certaines parties du programme de rccherches de la Communauté
il. des Etats membrcs, personnes ou entreprises, ainsi qu'II des Etats
t~ers, des organisations internationales ou des rcssortissants d'Etats
Uers.

ART. Il. - La Commission publie les programmes dc recherches visés
pur les articles 7,8 et 10, ainsi que des rapports périodiques snr l'état d'avan·
ccment de lrur cxécution.
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CONCLUSION

Par c8tte internation21isation, l~ recherche rece
vrait l'impulsion1 prendr~it l'unité et conn~itrnit llessor
qu'exige son importance dans le d0veloppement 8conomique.

La situation des intéressés serait peu modifiée. La
plus grande transformation concernerait la recherche fondamentale
qui échapperait totalement à la France 9 pour devenir européenne.
Il n'y a aucun dOmI1age à cela car pour le tiers-monde la Science
n'appelle pas de distinction entre ses auteurs. Iles établisse
ments de recherche continueraient de conserver une totale indé
pendance technique. Les Etats b8néficiaires maintiendraient des
relations privilégiées avec les organismes qui les intéressent
plus particulièrement. Leurs comités nationaux de recherche se
raient chargés comme auparavant de définir les besoins de leurs
pays et d'élaborer un programme de recherche conjointewent avec
les organisne~ de recherche sous le contrôle de l'Organisation.
Au niveau de celle-ci les besoins sont définis par discipline ; à
celui des entreprises COOY.iunes les besoins seraient posés en ter
mes économiques de production. L'Organisation serait chargée de
transcrire les éléments éconoIliques en termes scientifiques pour
élaborer une politique scientifique : orientation des recherches
de l'entreprise cO~Junautaire1 Gvaluation des moyens à ~ettre en
oeuvre à long terme 1 harmonisation des progrmm~es inter sociétés.
Le Conseil scientifique et la Haute Autorité constitués l'un de
savants, l'autre d'aduinistrateurs de la recherche seraient le
pivot de l'Organisation. Le succès de lQ construction résider~it

dans leur choix, et dans leur indépendance.

On pourrait penser que ce fédéralisme fonctionnel
aurait m~me fondement 1 partant 1 les mêmes faiblesses que le fédé-
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ralisme colonial. Les exemples historiques nontrent que le fidé
ro..lisne apparaît d3.ns dos nilieux relativenent homogènes qU21lt à
la race et le. culture. Il est ino..dapti.J à des nilieux netternunt
différenci6s cu point de vuo culturel~ üconooique et sociGl (~)

Le problème est différent ici en ce que ce féduralisne ost sec
toriel. Cette égalité nécessaire des unit6s conposnntes perd de
son importance. Disons-r:1~-16 que l'inégé',lité est pour l t houre une
nécessité en Bo..tière scientifique 9 le succès du dévoloppenent

scientifique du Liiers-T1onde passe par Ul'le aBsociation intine entre
pays développés et sous-développés (cf Introduction génuro..le).
C'est une donnée : ffieds il inporte de limiter (3eS conséquences
politiques.

Le déséquilibre, qui fausse ce f6duralisae scienti
fique, semble dav2ntage du au fo..it que -comoe d2lls le f6düralioDe
colonial- un territoire développé se trouve fo..ce à une poussière
de territoires sous-développés. Les Etats-membres appcr~issent

alors comme autent de prolongements de l'Etat-dominant. L'oppo
sition entre pays-développés et sous-développés s'exprime dans
la situation des partenaires: l'un face au Dultiple • Le fonde
Dent r6el du dés~quilibre est dans le convergence de toute la
recherche outre-mer sur un point dont la posse ssion itl]?lique 10..

naîtrise de tout le systè~e.

C'est pourquoi il n'est llullenent PQradoxal de réduire
le déséquilibre fédéral~ en accentuallt cette différence entre le
groupe développé et sous-développé~ par association d'autres
Etats développés à la cO[h~unauté fonctionnelle. L'avantage techni

que qu'en retireront les pays du tierS-Bonde (par un accroissenent

(5) J. RlVERO : Introduction à l'étude de l'évolution des socié
tés fédérales, in Fédéro..lisme, problème et méthodes, Bulletin
international des sciences 'sociales VI. IV (1952) N° 1
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puissant des moyens scientifiques) n'inpliquera pas une plus

grande dépendance. Le schéma actuel n'est pas 90rté à un degré
supérieur, il est dépassé. Il n'y a plus d'inconpatibilité entre
les exigences techniques ou éconoYJiques (l'efficacité) et politi
que (l'~Qtonouie).

La construction féd8raliste a l'aventage de dissocier,
sans pour autrult les séparer, recherche fond~~Gntale et appliquée.
DenG ce dernier cas -le plus proche du politique- le schéma illGin
tient un fondement bilatéral aux relations entre pays développés
et sous-développés. Ainsi les interventions sont pondérées 2 la
nesure des intér~ts des partenaires. L'aspect libertaire du fédé
ralisme l'emporte. La cOL~aUllaut8 étant conposée de plusieurs of
freurs, chacun serait-il m~me spécialisé en possédant un monopole
dans un domaine donné, l' cdde scientifique n' en serait pas I:.lOins
diversifiée. Les pays du tiers-monde traiteraient avec plusieurs
Etats; aucun d'entre eux ne possèderaient la totalité des atouts
qui lui permet d'orienter le jeu. Le rôle de l'organe superéta
tique serait davantage d'harnoniser que d'arbitrer. Cette der
nière compétence reviendrait au Conseil. Les entreprises cor~lunes

possèderaient chacune un conseil d'ad~inistration dans lequel les
Etats intéressés seraient représentés avec voix délibérative.

A l'inverse, en recherche fondamentale, la prépondé
rance des pays développés pourrait pQraître effective et s'accen
tuer avec l'accroissenent des ~oyens accordés à cette recherche,
sur laquelle les Etats du tiers-monde n'auraient aucune emprise.
Mais il faut d'abord considurer que cette cr6ation serait tUl ap
pel pour las vocations scientifiques du tiers-monde ; elle les
inciterait à se développer en offrant une structure d'accueil
parfaite. Surtout du fait que les pays sous-développés exprDne
raient leurs besoins économiques, la recherche ne serait pas
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soustr~ite à leur intervention. Elle serait orientée à p~rtir

de la base dsns l~quelle ces Etats auraient accès de plain-pied.

~our uviter tout hiatus entre les deux ordres de recherches,

pour que la recherche fond~~ent~le soit const~Œ~ent en BeBure

de fournir à la recherche appliquue les uléments dont elle a

besoin, il appartiendrait à un organe supra-national, la El~ute

Autorité, de transcrire en termes scientifiques les exigences
du développement. Elle jouer~it un rôle de prospective à partir

des données fournies par la situation de l~ recherche appliquée,

autrement dit par l'orientation économique des p~ys d'interven

tion. La composition de l'organe supra-national, le statut inter

national de l'entreprise cOmIùunautaire garantirait de la parfaite

adéquation de la recherche fondwJentale aux besoins du tiers
Donde.

Ce schém~ d'organisation, s'il n'a pas le nurite

de l'originalité, a toutefois l'avantage du r6nlisme. Il convien

drait maintenant que les intéressés fussent assez réalistes pour

songer sérieusement à l'internationalisation ou "l'européanisa

tion" de la recherche dQlls le tiers-Donde. Les exeBples de réa

lisations communautaires sont assez nombreux et leur succès

assez parlant pour pernettre tous les choix en connaissance de
cause et SDns grand risque.
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LISTE DES PRINCIPAUX SIGLES

A.E.F.

A.O.F.

C.T.F.T.

D.T.DoM.

F.A.C.

F. O.IJI.

AFRIQUE EQUATORIALE FRANCAISE

AFRIQUE OCCIDENTALE FRJU~CAI5E

CENTRE TECHNIQUE FORESTIER TROPICAL

DEPARTEÏ'lENT DES TEfu1ITOlRES D' OUTRE_MElR

FONDS D'AIDE ET DE COOPERATION

. ....

I.E.M.V.T. INSTITUT D'ELEVAGE ET DE MEDECINE VETERINAIRE
TROPICALE

I.F.A.C. INSTITUT DES FRUITS ET AGRUIViES TROPICAUX

IoF.C.C. INSTITUT FRANCAIS DU CAFE ET DU CACAO

I.R.A.T. INSTITUT DE RECHERCHES D'AGRONOMIE TROPICALE ET
DE CULTURE S VIVRIERES

I.R.C.A. INSTI'lUT DE RJ.i.:C:t-:ERCflES SUR LE CAOUTCHOUC

O.A.M.C.E. ORGANISATION AFRICAINE ET MALGACHE DE COOPERATION
ECONOMIQUE

O.• R.S.T.O.M: OFl!'ICE DE LA RECHERCHE SCIENTli!'IQUE ET TECHJ.ifIQUE
OUTRE-r-iIŒR

O. U .A. ORGAlUSATION DE L'UNITE AFRICATNE

U.F. UNION FRANCAI5'E
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